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LUNDI , LE 24ième JOUR DE FEVRIER 1969. 

A une assemblée régulière du Conseil de la Cit é des Troi s -
Rivières tenue à l'Hôte l de Vil l e lundi , le 13ième jour  de janvier  en l'an 
de Notre-Seigneur  mi l neuf cent soixante-neuf, à huit heures du so i r , en 
la manière et suivant les formalité s prescr i tes par  la loi , à laquelle as-
semblée étaient présents certains membres du Conseil en nombre suffisant 

MATTEA U 
LEPRA NCOIS 
DESCHENES 
GIGUERE 
COLBER T 
GROLEA U 

pour  former  quorum, 

Son Honneur  le Maire : 
Messieurs les Echevins: 

René 
Aim é 
Germain 
Benoît 
Fernand 
Florent 

Les procès-verbaux de la séance régulière du 30 décembre 
1968 sont adoptés. 

Avi s motion 
maintenu 
ouvertur e 
ruell e 
Ste - Juli e 
et 
Laviolett e 

M . l 'échevin Fernand Colbert déclare que M . l 'échevin Gaston 
Val l ière s ne peut proposer  le règlement dont i l a donné avis mardi , le 15 
octobre 1968, règlement décrétant l'ouvertur e de la ruell e portant les nu-
méros 1164-8, l l 6 4 - p . 4 9 -E et 1164-49-B du cadastre de la Cit é des Trois-
Riv ières, mais qu'i l le proposera à la prochaine assemblée. 

Avi s motion M . l 'échevin Aim é Lefrançois déclare que M . l'échevin Gaston 
maintenu Val l ières ne peut proposer  le règlement dont i l a donné avis lundi , le 2 dé-
annexion cembre 1968, règlement pour  étendre les l imite s de la municipalit é en y 
parti e annexant le terrai n nécessaire en vue de l'ouvertur e du Boulevard Des Ré-
Tro i s - col lets et la ne Bellefeuil le conformément au Plan Directeur  de la Cit é de 
R iv iè res- Tro is-Riv ières-Ouest, mais qu'i l le proposera à la prochaine assemblée. 
Ouest 

Avi s motion M . l 'échevin Aim é Lefrançois déclare que M . l'échevin Fernand 
maintenu Goneau ne peut proposer  le règlement dont i l a donné avis lundi , le 9 décembre 
homolo- 1968, règlement décrétant l'homologation d'une parti e du côté nord-est de la 
gation r u e Ste-Margueri te, mais qu'i l le proposera à la prochaine assemblée, 
ru e Ste-
Marguerit e  

Avi s motion 
maintenu 
enfouis -
sement 
câbles 
télépho-
niques 

M . l 'échevin Florent Groleau déclare que M . l 'échevin Léo 
Pidgeon ne peut proposer  le règlement dont i l a donné avis lundi , le 16 dé-
cembre 1968, règlement amendant le règlement No. 13 concernant les rues 
et places publiques quant à ce qui a trai t à l 'enfouissement des câbles té lé-
phoniques, mais qu'i l le proposera à la prochaine assemblée. 

Avi s motion M . l 'échevin Aim é Lefrançois déclare que M . l 'échevin Léo 
maintenu Pidgeon ne peut proposer  le règlement dont i l a donné avis lundi , le 16 dé-
règ. 13 a m t e m i j r e 1968, règlement amendant le règlement No. 13 concernant tes rues 

et les places publiques, pour  réglementer  et défendre l'usage de voitures 
auto-neige dans les rues et places publiques de la Cité, mais qu'i l le propo-
sera à la prochaine assemblée. 

util isatio n 
auto-
neige 

nijuneau1
Copie
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LUNDI , LE 24ième JOUR DE FEVRIER 1969. 

Avi s motion Je donne avis par  Les présentes qu'au temps et en la manière 
règ.13 am.voulus par  La Loi et les règlements de ce Consei l, j e proposerai un règlement 
noms amendant le région ent No. 13 concernant les places publiques et les rues, 
de rues pour  donner  des noms à certaines rues. 

L u en Consei l, ce 13ième jour  de janvier  1969. 

Signé: Benoit Giguère 

PROPOSE PAR: M . L'échevin Fernand Colbert 

SECONDE PAR: M . l 'échevin Florent Groteau 

Règ. 31 
Comm. 
de 
L'Expo -
sition 
Adoption . 

M Que le règlement intituL é No, 31-M, règlement amendant le 
règlement No. 31-C du Département et de la Commission du Parc de L'Ex -
position, en ce qui a trai t à la composition des membres de cette Commis-
sion, soit lu une première et une deuxième fo is, passé et adopté. 

ADOPTE. 

ATTEND U que Le 15 octobre 1968, le Conseil de la Cit é des 
Tro is-Riv ière s a adopté, en première Lecture, son règlement No. 381, dé-
crétant L'annexion d'une parti e du terr i toir e de la Vill e de Trois-Riv ières -
Ouest dont Les Limite s sont désignées audit règLement; 

ATTEND U que Le 16 octobre 1968, le Greffier  de La Cit é a 
transmi s au secréta i re- t résor ier  de La Vill e de Trois-Riv ières-Ouest une 
copie dudit règlement No. 381; 

ATTEND U que Le 18 novembre 1968, Le Conseil de La Corpo-
ratio n de la VilL e de Trois-Riv ières-Ouest adoptait une résolution désapprou-
vant le règlement No. 381; 

ATTEND U que Le Conseil de La Cit é des Trois-Riv ières a reçu, 
de la totalit é des électeurs propriétaire s du terr i toir e en question, une re-
quête par  laqueLLe il e se déclarent favorables à L'annexion, et demandent à 
ce que les procédures soient complétées en vue de L'annexion; 

ATTEND U qu'en vertu des dispositions de L'articl e 42 de La 
Lo i des Cités et V i l les, le Conseil peut maintenant adopter  ledit règlement 
en deuxième et dernière lecture; 

IL  EST PROPOSE PAR: M . l 'échevin Fernand Colbert 

Règ. 381 
annexion 
T . -R . -
Ouest 
adopté 
2ième 
Lecture. 

SECONDE PAR: M . l 'échevin Aim é Lefrançois 

Que le règlement No. 381, décrétant l'annexion au terr i toir e 
de La Corporatio n de la Cit é des Tro is -Riv ières, d'une parti e des Lots P - 2, 
2-15, 2-16 et 2-17 du cadastre officieL de la Paro isse des Tro is -R iv iè res, 
soit maintenant Lu une deuxième fo is, passé et adopté, à toutes fin s que de 
droit . 

ADOPTE, 



LUNDI , LE 13ième JOUR DE JANVIE R 1969. 

ATTEND U qu'en vertu de La section 3 du règlement No. 31-C 
concernant Le Département et La Commission du Parc de L'Exposition , tel le 
que modifiée par  le règlement No. 31-M adopté Le 13 janvier  1969, La dit e 
Commission du Fare de l'Exposition doit se composer  de dix (10) membres 
nommés et remplacés par  résolution du Conseil; 

IL  EST PROPOSE PAR: M. l'échevin Florent GroLeau 

SECONDE PAR: M . L'échevin Eernand CoLbert 

Nomination Que le Conseil de la Cit é des Trois-Riv ières désigne par  les 
membres présentes messieurs les échevins Aim é LEFRANCOI S et Benoît GIGUERE 
du Conseil comme membres de La Commission du Parc de L'Exposition , à compter  de 
Comm. l'adoption de la présente résolution. 
de 
l'Expositio n ADOPTE. 
Adoption. 

PROPOSE PAR: M . L'échevin Fernand Colbert 

SECONDE PAR: M . L'échevin Aim é Lefrançois 

Nomination Que mess ieurs les échevins Gaston VALLIERE S et Florent 
membres GROLEA U soient et sont par  les présentes nommés membres de La Com-
du Conseil miss ion du Centre CultureL de Tro is-Riv ières. 
Comm. 
Centre ADOPTE. 
Culture l 
Adoption.  

PROPOSE PAR: M . l 'échevin Germain Deschênes 

SECONDE PAR: M . L'éche vin Aim é Lefrançois 

Compte 
rendu 
séance 
30 déc. 68 
Adoption. 

Que te compte rendu de la séance du Conseil siégeant en Com 
mission Permanente lundi , le 30 décembre 1968, et qui vient d'êtr e lu au 
Consei l, soit reçu, adopté et ratifi é à toutes fin s que de droit . 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M . l 'échevin Benoît Giguère 

SECONDE PAR: M . l 'échevin Germain Deschênes 

Vente Que Son Honneur  le Mair e soit autorisé à signer  pour  et au 
lot nom de la Cit é un acte de vente préparé par  Me Pierr e CHAGNON, notair e 
23-188 par  lequel la Corporatio n de la Cit é des Trois-Riv ières vend à LOUIS-
Ls-Geo. GEORGES ARSENEAULT INC. , le lot No. 188 de la subdivision off iciel l e 
A r s e- du lot No. 23 du cadastre off iciel de la Cit é des Troi s -R iv ières, pour  le 
neault Inc. pri x de $724.50 payable comptant. Le tout sujet aux clauses et conditions 
Adoption, mentionnées au dit acte de vente qui vient d'êtr e lu au ConseiL. 

ADOPTE. 
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LUNDI , LE 24ième JOUR DE FEVRIER 1969. 

PROPOSE PAR: M . l'échevin Benoît Giguère 

SECONDE PAR: M . L'échevin Germain Deschênes 

Vente Que Son Honneur le Mair e soit autorisé à signer  pour et au 
Lot nom de La Cit é un acte de vente préparé par  Me Pierr e CHAGNON,notaire , 
23-221 par  lequel La Corporatio n de La Cit é des Trois-Riv ières vend à IOUIS -
Ls-Geo. GEORGES ARSENEAULT INC. Le Lot No. 221 de La subdivision off iciel l e 
A r s e- du Lot No. 23 (23-221) du cadastre officieL de La Cité, pour  Le pri x de 
neault Inc. $682.50 payable comptant. Le tout sujet aux clauses et conditions mention-
Adoption. nées au dit acte de vente qui vient d'êtr e Lu au ConseiL. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M . L'échevin Germain Deschênes 

SECONDE PAR: M . l'échevin Benoît Giguère 

ET RESOLU: 

Contentieux Que le Chef du Contentieux est autorisé à comparaître et à 
autorisé défendre La Corporatio n de La Cité des Trois-Riv ières dans une cause por -
compa- tant Le numéro 32,849 des dossiers de La Cour  Supérieure pour  Le Distr ic t 
raîtr e des Trois-Riv ièr e s , dans Laquelle LUCIE N CHEVRETT E est demandeur, 
cause et la Corporatio n de La Cit é des Troi s -R iv ières, défenderesse, et à fair e 
Lucien toutes Les procédures utiles et nécessai res jusqu'à jugement final . 
Chevrette 
A doption. ADO PT E. 

PROPOSE PAR: M . L'échevin Germain Deschênes 

SECONDE PAR: M . L'échevin Benoît Giguère 

Ministèr e 
Terre s & 
Forêts 
aména-
gement 
points 
géodésiques 
Adoption. 

Que Le ConseiL de La Cit é des Trois-Riv ières autorise par  Les 
présentes Le Ministèr e des Terres et Forêts du Québec à procéder à L'im -
plantation et La conservation de points géodésiques dans Les Limite s de La 
Cit é des Trois-Riv ières . 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M . l'échevin Germain Deschênes 

SECONDE PAR: M. l'échevin Benoît Giguère 

Quittance 
et 
mainlevée 
rente 
lots 26-29 
et 26-30 
Adoption. 

Que Son Honneur  le Mair e soit autorisé à signer  pour  et au 
nom de La Cit é un acte de quittance préparé par  Me Gérard DUFRESNE, 
notaire, par  Lequel La Corporatio n de La Cit é des Trois-Riv ières donne 
quittance et mainlevée de la rente capitalisée affectant Les lots Nos 26-29 
et 26-30 du cadastre officieL de La Cit é des Troi s -Riv ières. 

ADOPTE, 
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LUNDI , LE 13ième JOUR DE JANVIE R 1969. 

PROPOSE PAR: M . l 'échevin Benoît Giguère 

Contrat 
Johnson 
Control s 
Ltée 
Hôtel de 
Vil l e et 
Centre 
Culture l 
Adoption. 

SECONDE PAR: M . l 'échevin Aim é Lefrançois 

Que Son Honneur  le Mair e soit autorisé à signer  pour  et au 
nom de la Corporatio n de la Cit é des Trois-Riv ières un contrat sous seing 
priv é en vertu duquel JOHNSON CONTROL S LTE E s'engage à exécuter 
les travaux d'entretien des systèmes automatiques de contrôle installés à 
l'Hôte l de Vi l le , pour  le pri x de $860.00 par  année, et au Centre Culturel , 
pour  le pri x de $425.00 par  année. L e tout conformément aux clauses et 
données mentionnées au dit contrat qui vient d'êtr e lu au Consei l. 

/ 
ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M . l 'échevin Benoît Giguère 

Contrat 
Tran e 
Company 
of Canada 
Limite d 
Place de 
I  'Hôtel 
de Vill e 
Adoption. 

SECONDE PAR: M . l 'échevin Aim é Lefrançois 

Que Son Honneur  le Mair e soit autorisé à signer  pour  et au 
nom de la Corporatio n de la Cit é des Trois-Riv ières un contrat sous seing 
priv é en vertu duquel TRANE COMPANY OF CANADA LIMITE D s'engage 
à exécuter  les travaux de mise en marche printanièr e et d'inspection de 
l'unit é Absorption A IF , Série 2055 de la Place de l'Hôte l de Vi l le , pour  le 
pri x de $341.00 par  année. Le tout conformément aux clauses et données 
mentionnées dans le dit contrat qui vient d'êtr e lu au Consei l. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M . l 'échevin Benoît Giguère 

Contrat 
C-O-Tw o 
Fi r e 
Equipment 
Place de 
l'Hôte l 
de Vill e 
Adoption . 

SECONDE PAR: M . l 'échevin Aim é Lefrançois 

Que Son Honneur  le Mair e soit autorisé à signer  pour  et au 
nom de la Corporatio n de la Cit é des Trois-Riv ières un contrat sous seing 
priv é en vertu duquel C-O-TW C FIRE EQUIPMEN T OF CANADA LIMITE D 
s'engage à exécuter  les travaux d'entretien de l'équipement mécanique de 
la Place de l'Hôte l de Vill e décrit au contrat No. SC3023, pour  le pri x de 
$125.00 par  année. Le tout conformément aux clauses et conditions men-
tionnées au dit contrat qui vient d'êtr e lu au Consei l. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M . l 'échevin FLorent GroLeau 

Achat 
compteurs 
station-
nement 
St-Paul 
Adoption . 

SECONDE PAR: M . l 'échevin Aim é Lefrançois 

Que le Conseil autorise par  les présentes l'achat de quinze 
(15) compteurs "Duplex "  de marque Duncan, pour  le pri x de $3 ,045.60, 
en vue de leur  installation dans le parc de stationnement situé sur  la rue 
St-Paul. Le tout conformément au rappor t du Directeur  des Achats en date 
du 23 décembre 1968. 

ADOPTE. 

M . l 'échevin Deschênes se déclare contre l'adoption de cette 
résolution. 
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LUNDI , L E 13ième JOUR DE JANVIE R 19&8. 

FROPOSE PAR: M . l 'échevin Aim é Lefrançois 

SECONDE PAR: M . L'échevin Benoît Giguère 

Approbatio n Q u e l e Conseil donne son approbation au plan préparé par  M . 
plan^ Edouard LAIR , Arpenteur-géomètre, en date du 19 décembre 1968, mon-
subdiv. tran t la resubdivision d'une parti e des Lots Nos 1119-946-9, 1119-946-10 
l o t s et 1119-946-11 du cadastre officieL de la Cit é des Trois-Riv ières et com-
1119-946-9, prenant les Lots Nos 1119-946-9-1, 1119-946-10-1, 1119-946-10-2 et 1119-
10 et 11 946-11-1. 
Adoption. 

ADOPTE. 

Mutation s 
immobi -
l ières 
novembre 
1968 
Adoption. 

Vu Le rappor t ci- join t concernant les mutations immobil ières 
dont les t itre s ont été enregistrés dans le cours du mois de novembre 1968; 

IL  EST PROPOSE PAR: M . l 'échevin Florent Groleau 

SECONDE PAR: M . l 'échevin Aim é Lefrançois 

Que le Trésor ier  de la Cit é soit autorisé à effectuer  les chan-
gements contenus dans le rappor t annexé à la présente résolution, confor-
mément à La loi . 

ADOPTE. 

GB/j b 

L a séance est ensuite Levée. 

MAIR E 
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LUNDI , LE 24ième JOUR DE FEVRIER 1969. 

A une assemblée régulière du Conseil de la Cité des Troi s -
Rivières tenue à l'Hôtel de Vill e lundi , le 27ième jour  de janvier  en l'an 
de N0tre-Seigneur  mi l neuf cent soixante-neuf, à huit heures du soir» en 
la manière et suivant les formalité s prescri tes par  la toi, à laquelle as-
semblée étaient présents certains membres du Conseil en nombre suffisant 
pour  former  quorum. 

Son Honneur  le Maire : 
Messieurs les Echevins: 

René MATTEA U 
Fernand GONEAU 
Germain DESCHENES 
Benoît GIGUERE 
Fernand COLBERT 
Florent GROLEA U 

Les procès-verbaux de la séance régulière du 13 janvier  1969 
sont adoptés. 

Avi s motion M . l'échevin Benoît Giguère déclare que M . l'échevin Gaston 
maintenu Vall ières ne peut proposer  le règlement dont i l a donné avis mardi , le 15 
ouvertur e octobre 1968, règlement décrétant l'ouvertur e de la ruell e portant les nu-
ruell e méros 1164-8, 1164-p.49-E et 1164-49-B du cadastre de la Cité des Trois-
Ste-Julie Riv ières, mais qu'i l le proposera à la prochaine assemblée, 
et 
Laviolett e 

Avi s motion M . l r échevin Fernand Goneau déclare que M . l'échevin Gaston 
maintenu Vall ières ne peut proposer  le règlement dont i l a donné avis lundi , le 2 dé-
annexion cembre 1968, règlement pour  étendre les l imite s de la municipalit é en y 
parti e annexant le terrai n nécessaire en vue de l'ouvertur e du Boulevard Des Ré-
Tro is - collets et la rue Bellefeuil le conformément au Plan Directeur  de la Cité de 
Riv ières- Trois-Rivières -Ouest, mais qu'i l le proposera à la prochaine assemblée. 
Ouest 

Avi s motion M . l'échevin Fernand Goneau déclare qu'i l ne peut proposer  le 
maintenu règlement dont i l a donné avis lundi , le 9 décembre 1968, règlement décré-
homolo- tant l'homologation d'une parti e du côté nord-est de la rue Ste-Marguerite, 
gation mais qu'i l le proposera à la prochaine assemblée, 
ru e Stè-
Marguerit e 

Avi s motion M . l'échevin Benoît Giguère déclare que M . l'échevin Léo Pid-
maintenu geon ne peut proposer  le règlement dont i l a donné avis lundi , le 16 décem-
enfouis- bre 1968, règlement amendant le règlement No. 13 concernant les rues et 
sement places publiques, quant à ce qui a trai t à l'enfouissement des câbles té lé-
câbles phoniques, mais qu'i l le proposera à la prochaine assemblée, 
télépho-
niques 

Avi s motion Je donne avis par  les présentes qu'au temps et en la manière 
règ. 4 am. voulus par  la loi et les règlements de ce Conseil, j e proposerai un règle-
ligne de ment amendant 1e règlement No. 4 concernant les bâtisses ou bâtiments 
construc- érigés ou à être érigés dans la Cité, quant à ce qui a trai t à la ligne de cons-
tion tructio n sur  certaines rues. 
certaines 
rues 
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LUND I , LE 27ième JOUR DE JANVIE R 1969. 

L u en Consei l, ce 27ième jour  de janvier  1969. 

Signé: Benoit Giguère 

Règ. 13-
AAZ-19 7 
voitures 
auto-
neige 
Adoption . 

PROPOSE PAR: M . l 'échevin Benoit Giguère 

SECONDE PAR: M . l 'échevin Fernand Goneau 

Que le règlement intitul é No. 13-AAZ-197, règlement amendant 
le règlement No. 13 concernant les rues et places publiques, pour  réglemen-
ter  et défendre l'usage de voitures auto-neige dans les rues de la Cit é et 
l 'aéropor t municipal , soit lu une première et une deuxième fo is, passé et 
adopté. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M . l 'échevin Benoît Giguère 

SECONDE PAR: M . l 'échevin Germain Deschênes 

Règ. 13-
AAZ-198 
noms 
de rues 
Adoption. 

Que le règlement intitul é No. 13-AAZ-198, règlement amendant 
le règlement No, 13 concernant les places publiques et les rues, afin de don-
ner  des noms à certaines rues, soit lu une première et une deuxième fo is, 
passé et adopté. 

ADOPTE. 

Compte 
rendu 
séance 
13 jan.69 
Adoption. 

PROPOSE PAR: M . l 'échevin Fernand Goneau 

SECONDE PAR: M . l 'échevin Germain Deschênes 

Que le compte rendu de la séance du Conseil siégeant en Com-
mission Fermanente lundi , le 13 janvier  1969, et qui vient d'êtr e lu au Con-
se i l, soit reçu, adopté et ratifi é à toutes fin s que de droit . 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M . l 'échevin Germain Des chênes 

SECONDE PAR: M . l 'échevin Benoit Giguère 

Approbatio n Que le Conseil donne son approbation au plan préparé par  M . 
plan Jean-Paul DUGUAY, Arpenteur-géomètre, en date du 10 janvier  1969, mon-

tran t la subdivision d'une parti e du lot No. 178 du cadastre de la Paro isse 
des Tro is-Riv ières et comprenant le lot No. 178-651. 

subdiv. 
lot 
No. 178 
Adoption ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M . l 'échevin Benoit Giguère 

SECONDE FAR: M . l 'échevin Germain Deschênes 
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Mair e 
autorisé 
à signer 
plan et 
l ivr e 
de renvoi 
subdiv. 
lot No. 178 
Adoption . 

LUNDI , LE 27ième JOUR DE JANVIE R 1969. 

PROPOSE PAR: M . l 'échevin Benoît Giguère 

SECONDE PAR: M . l 'échevin Germain Deschênes 

Que Son Honneur  Le Mair e soit autorisé à signer  pour  et au 
nom de la Corporatio n de La Cit é des Tro is-Riv ières les plan et livr e de 
renvoi montrant la subdivision d'une parti e du lot No. 178 du cadastre 
off ic iel de la Paro isse des Trois-Riv ières et comprenant le lot No. 178-65L 

ADOPTE. 

PROPOSE FAR: M . l 'échevin Fernand Goneau 

Approbatio n 
plan 
subdiv. 
lots 7 et 8 
Adoption. 

SECONDE PAR: M . l 'échevin Fernand Colbert 

Que le Conseil donne son approbation au plan préparé par  M . 
Roger  GELINAS » Arpenteur-géomètre, en date du 10 janvier  1969, mon-
tran t la subdivision d'une parti e des lots Nos 7 et 8 du cadastre off iciel 
de la Cit é des Trois-Riv ières et comprenant les lots Nos 7-2 et 8 -3. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M . l 'échevin Fernand Colbert 

SECONDE PAR: M . l 'échevin Florent Groleau 

Approbatio n 
p lan 
subdiv. 
lot 204 
Adoption . 

ADOPTE. 

Que Le Conseil donne son approbation au plan préparé par  M . 
Roger  GELINAS , Arpenteur-géomètre, en date du 18 novembre 1968, mon-
tran t la subdivision d'une parti e du lot No. 204 du cadastre off ic iel de la 
Paro isse des Trois-Riv ières et comprenant les lots Nos 204-5, 204-6, 
204-7 et 204-8. 

PROPOSE PAR: M . l 'échevin Florent Groleau 

SECONDE PAR: M . l 'échevin Fernand Colbert 

Contentieux 
autorisé 
compa-
raîtr e 
cause 
Roland 
Kane 
Adoption, 

Que le Chef du Contentieux est autorisé à comparaître et à 
défendre La Corporatio n de la Cit é des Tro is-Riv ières dans une cause por-
tant le No. 6941 des dossiers de la Cour  Provinciale pour  Le Distr ic t des 
Tro is -R iv iè res, dans Laquelle Roland KAN E est demandeur, et la Corpo-
ratio n de la Cit é des Tro is -R iv iè res, défenderesse, et à fair e toutes les 
procédures utiLes et nécessai res jusqu'à jugement final . 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M . l 'échevin Fernand Goneau 

SECONDE PAR: M . L'échevin Florent Groleau 
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Vente 
lots 
23-197, 
23-242 
Andr é 
R in guette 
Adoption. 

Que Son Honneur  Le Mair e soit autorisé à signer  pour  et au nom 
de La Cit é un ac'-e de vente préparé par  Me Albéri c ROY, notaire, par  Le-
quel la Corporatio n de La Cit é des Trois-Riv ieres vend à M . Andr é RIN -
GUETTE , Les Lots Nos 197 et 242 de La subdivision off iciel l e du Lot No. 23 
(23-197 et 23-242) du cadastre officieL de La Cité, pour  le pri x de $1,654.00 
payable comptant. L e tout sujet aux clauses et conditions mentionnées au 
dit acte de vente qui vient d'êtr e Lu au Core ei l. 

ADOPTE. 

Vente 
lots 
23-196, 
23-243 
Robert 
R inguette 
Adoption. 

PROPOSE FAR: M . l 'échevin F^rnan d Goneau 

SECONDE PAR: M . l 'échevin Fernand Colbert 

Que Son Honneur  le Mair e soit autorisé à signer  pour  et au nom 
de la Cit é un acte de vente préparé par  Me Albéri c ROY, notaire, par  le-
quel la Corporatio n de la Cit é des Trois-Rivièr  es vend à M . Robert RIN -
GUETT E les lots Nos 196 et 243 de la subdivision off iciel l e du Lot No. 23 
(23-196 et 243) du cadastre off iciel de La Cité, pour  te pri x de $1,881.40 
payable comptant. L e tout sujet aux clauses et conditions mentionnées au 
dit acte de vente qui vient d'êtr e lu au Consei l. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M . l 'échevin Fernand Colbert 

SECONDE PAR: M . l 'échevin Fernand Goneau 

Vente Que Son Honneur  le Mair e soit autorisé à signer  pour  et au nom 
lots de la Cit é un acte de vente préparé par  Me Albéri c ROY, notaire, par  Le -
23-189, quel la Corporatio n de la Cit é des Trois-Riv ières vend à M . Lionel TUR-
23-190, COTTE les lots Nos 189, 190 et 241 de La subdivision off ic iel l e du lot No. 
23-241 23 (23-189, 190 et 241) du cadastre officieL de la Cité, pour  le pri x de 
Lionel $2 ,438.10 payable comptant. Le tout sujet aux clauses et conditions men-
Turcott e tionnées au dit acte de vente qui vient d'êtr e lu au Consei l. 
Adoption. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M . L'échevin Fernand Goneau 

SECONDE PAR: M . l 'échevin FLorent GroLeau 

Contrat Que Son Honneur  le Mair e soit autorisé à signer  pour  et au nom 
entre de la Cit é un projet d'acte préparé par  Me J .A . Donat CHAGNON, notaire, 
Forti n par  Lequel la Corporatio n de la Cit é des Tro is-Riv ières intervient pour  con-
Bandag sentir  à ce que Les droit s mentionnés dans la clause résolutoire insérée dans 
et la un acte de vente passé devant Me Gilles Guy GARCEAU, notaire, le 27 fé-
B . E . I . vr ie r  1967 et enregistré sous Le No. 255,877 ne soient exercés en aucun 
inter - temps avant d'avoir  donné l'avi s de 60 jour s prévu par  l 'articl e 1040-A du 
vention code civiL  et un avis additionnel de 90 jour s à la BANQUE D'EXPANSIO N 
de La INDUSTRIELL E afin de lui permettr e d'exécuter  les obligations non rem-
Cit é plies par  FORTI N (BANDAG) LTEE . Le tout sujet aux c lauses, conditions 
Adoption, et stipulations mentionnées au dit projet d'acte qui vient d'êtr e lu au Conseil. 

ADOPTE. 
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Mutation s 
immobi -
l ières 
décembre 
1968 
Adoption, 

Vu le rappor t ci-join t concernant les mutations immobil ières 
dont tes t i tre s ont été enregistrés dans le cours du mois de décembre 1968; 

IL  EST PROPOSE PAR: M . l 'échevin Benoit Giguère 

SECONDE PAR: M . l 'échevin Germain Deschênes 

Que le Trésor ier  de laCit é soit autorisé à effectuer  tes chan-
gements contenus dans le rappor t annexé à la présente résolution, confor-
mément à la loi . 

ADOPTE. 

Achat 
lot 
p.201 
Lucien 
Provenche 
enfouis -
sement 
conduites 
d'amenée 
Adoption . 

PROPOSE PAR: M . l 'échevin Fernand Colbert 

SECONDE PAR: M . l 'échevin Florent Groleau 

Que Son Honneur  le Mair e soit autorisé à signer  pour  et au nom 
de la Cit é un projet d'acte préparé par  Me Jean-Paul BERARD, notaire, par 
lequel la Corporatio n de la CIT E des Trois-Riv ières achète de M . Lucien 
PROVENCHER un emplacement connu et désigné comme faisant parti e du 

r io t No. 201 (p. 201) du cadastre off iciel de La Paro isse des Tro is -Riv ières, 
pour  le pri x de $121.30 payable comptant, aux fin s de l 'enfouissement de 
conduites d'amenée entre la nouvelle usine de filtratio n et les l imite s actuel-
les de la Cité. Far  les présentes, la Cit é s'engage, en plus, à payer  à M . 
Lucien Provencher  une somme de $378.70 pour  la dépréciation de la pro-
priét é et Le remplacement d'arbustes, conformément aux dispositions con-
tenues dans le règlement No. 252. La dite somme de $500.00 devant être 
pris e à même les fonds prévus au règlement No. 223. L e tout sujet aux 
clauses et conditions mentionnées au dit projet d'acte qui vient d'êtr e lu au 
Consei l. 

ADOPTE. 

Contrat 
Hector 
Brouillett e 
aména-
gement 
sous -sol 
usine de 
filtratio n 
Adoption . 

PROPOSE PAR: M . L'échevin Fernand Colbert 

SECONDE PAR: M . l 'échevin Florent Groleau 

Que Son Honneur  le Mair e soit autorisé à signer  pour  et au nom 
de la Cit é un contrat sous seing priv é en vertu duquel HECTOR BROUILLETT E 
entrepreneur, s'engage à exécuter  tous les travaux nécessai res à L'aménage-
ment du sous-sol de l'usine de fi ltration , pour  le pri x de $5 ,250.00. L e tout 
conformément aux données, c lauses, conditions et stipulations mentionnées 
au dit contrat qui vient d'êtr e lu au Conseil et aux documents y annexés. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M . L'échevin Benoit Giguère 

SECONDE PAR: M . l 'échevin Germain Deschênes 

Avance 
compte 
d'honoraire s 

Que le Conseil autorise par  les présentes le versement d'une 
somme de $12,000.00 comme avance sur  le compte d'honoraires au montant 
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Mauric e de $23 ,000 .00 présenté par  M . Mauric e Denoncourt, Archi tecte, pour  t ra -
Denoncourt vaux effectués dans La mise en oeuvre de La phase 2 du projet de reiogement 
Adoption . du secteur  de rénovation urbain e Notre-Dame de La Paix. 

ADOPTE . 

PROPOSE PAR: M . L'échevin Germain Deschênes 

Paiement 
diver s 
comptes 
Adoption . 

SECONDE PAR: M . L'échevin Benoît Giguère 

Que Le Conse'.L  autorise par  Les présentes Le paiement des comp-
tes c i -après énumérés: 

Rapid Construction Ltée 
National Institut e of MunicipaL 
Law Off icer s 
Gaston Bourasja Ltée 
De L'Orm e Construction Ltée $ 4 ,238 .60 

20 ,679 .39 

$ 2 ,500 .00 

104.50 
3 ,103 .85 

24 ,917 .99 

Yvon ThériauL t 
E isson, Bouchard 3r  Langevin, Avocats 
Mauric e Denoncourt, Architect e $ 775.00 

» » 342.16 

Georges DaudeLin 
Jean ALari e &  AL 
Richard Rivent &  AL 
Provencher  &  Desjard ins, Ing. -consei ls , 

150.00 
200.00 

1 ,117 .16 

297.55 
5 ,804 .95 
1 ,463 .60 
4 ,490 .95 

ADOPTE . 

PROPOSE PAR: M . l 'échevin Fernand Colbert 

SECONDE PAR: M . l 'échevin Florent Groleau 

Que le Conseil autorise par  les présentes l 'engagement de 
l'Honorabl e Lucien COMEA U en quaLit é de procureur-conseil et assistant 
du Chef du Contentieux pour  la préparation de causes, au salaire de 
$6 ,000 .00 par  année. 

ADOPTE . 

Engagement 
Honorable 
Lucien 
Com eau 
Adoption . 
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A une assemblée régulière du Conseil de la Cit é des Trois-Riv ières 
tenue à l'Hôte l de Vill e lundi , le 3ième jour  de février  en l'an de Notre «Sei-
gneur  mi l neuf cent soixante-neuf, à huit heures du so i r, en la manière et sui-
vant les formalité s prescr i tes par  la lo i , à laquelle assemblée étaient présents 
certains membres du Conseil en nombre suffisant pour  former  quorum. 

Son Honneur  le Maire : 
Messieurs les Echevins: 

René MATTEA U 
Fernand GONEAU 
Aim é LEFRANÇOI S 
Germain DESCHENES 
Benoît GIGUERE 
Gaston VALLIERE S 
Fernand COLEERT 
Florent GROLEA U 

Les procès-verbaux de la séance régul ière du 27 janvier  1969 
sont adoptés. 

Avi s motion M . l 'échevin Gaston Val l ières déclare qu'i l ne peut proposer  le 
maintenu règlement dont i l a donné avis mardi , le 15 octobre 1968, règlement décré-
ouvertur e tant l'ouvertur e de la ruell e portant les numéros 1164-8, 1164-p.49-E et 
ruell e 1164-49-B du cadastre de la Cit é des Tro is -R iv iè res, mais qu'i l le propo-
Ste-Julie sera à la prochaine assemblée, 
et 
Laviolett e 

Avi s motion M . l 'échevin Gaston Valfères déclare qu'i l ne peut proposer  le 
maintenu règlement dont i l a donné avis lundi , le 2 décembre 1968, règlement pour 
annexion étendre les l imite s de la municipalit é en y annexant le terrai n nécessaire 
parti e en vue de l'ouvertur e du Boulevard Des Récollets et la rue Bellefeuil le con-
Tro is - formément au Plan Directeur  de la Cit é de Tro is-Riv ières-Ouest, mais 
R iv iè res- qu'i l le proposera à la prochaine assemblée. 
Ouest 

Avi s motion M . l 'échevin Fernand Goneau déclare qu'i l ne peut proposer  le 
maintenu règlement dont i l a donné avis lundi , le 9 décembre 1968, règlement décré-
homolo- tant l'homologation d'une parti e du côté nord-est de la ru e Ste-Marguerite, 
gation mais qu'i l le proposera à la prochaine assemblée, 
ru e Ste-
Marguerit e  

Avi s motion M . l 'échevin Benoît Giguère déclare que M . l 'échevin Léo Pidgeon 
maintenu ne peut proposer  le règlement dont i l a donné avis lundi , le 16 décembre 1968, 
enfouis - règlement amendant le règlement No. 13 concernant les rues et places publi -
sement ques, quant à ce qui a trai t à L'enfouissement des câbles téléphoniques, mais 
câbles qu'i l le proposera à la prochaine assemblée, 
télépho-
niques 

Avi s motion M . l 'échevin Benoît Giguère déclare qu'i l ne peut proposer  le 
maintenu règlement dont iL  a donné avis lundi , le 27 janvier  1969, règlement amen-
règ. 4 am. dant le règlement No. 4 concernant les bât isses ou bâtiments ér igés ou à 
ligne de être ér igés dans La Cité, quant à ce qui a trai t à la ligne de construction 
construc- sur  certaines rues, mais qu'i l le proposera à la prochaine assemblée, 
tion 
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Avi s motion Je donne avis par  Les présentes qu'au temps et en la manière 
règ. voulus par  la Loi et les règlements de ce Consei l, j e proposerai un règ le-
fermetur e ment décrétant la fermetur e d'une parti e de la rue Père Daniel, 
parti e 
ru e Lu en Consei l, ce 3ième jour  de février  1969. 
Père Daniel 

Signé: Fernand Goneau 

Avi s motion Je donne avis par  Les présentes qu'au temps et en la manière 
règ. 13- voulus par  la loi et les règlements de ce Consei l, j e proposerai un règ le-
AAZ-19 7 ment amendant le règlement No. 13-AAZ-197, quant à ce qui a trai t à la 
amend. circulatio n des autos-neige, 
autos -
neige Lu en Consei l, ce 3ième jour  de février  1969. 

Signé: Fernand Colbert 

Avi s motion Je donne avis par  les présentes qu'au temps et en la manière 
règ. 186 voulus par  La loi et les règlements de ce Consei l, j e proposerai un règle-
amend. ment amendant le règlement No. 186 concernant l' installatio n de compteurs 
installation de stationnement dans Les rues et places publiques de la ci té, 
compteurs 

L u en Consei l, ce 3ième jour  de févr ier  1969. 

Signé: Airr é Lefrançois 

Avi s motion Je donne avis par  les présentes qu'au temps et en la manière 
règ. 13 voulus par  la Loi et les règlements de ce Consei l, j e proposerai un règ le-
amend. ment amendant le règlement No. 13 concernant les places publiques et tes 
circulatio n rues, quant à ce qui a trai t à La circulatio n et au stationnement, 
et 
station- Lu en Consei l, ce 3ième jour  de février  1969. 
nement 

Signé: Fernand Goneau 

Compte 
rendu 
séance 
27 jan.69 
Adoption . 

PROPOSE PAR: M . l 'échevin Florent Groleau 

SECONDE PAR: M . l 'échevin Fernand Colbert 

Que le compte rendu de la séance du Conseil siégeant en Com-
mission Permanente lundi , le 27 janvier  1969, et qui vient d'êtr e Lu au 
Consei l, soit reçu, adopté et ratifi é à toutes fin s que de droit . 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M . l 'échevin Aim é Lefrançois 

SECONDE PAR: M . l 'échevin Benoît Giguère 
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PROPOSE PAR: M . L'échevin Aim é Lefrançois 

SECONDE PAR: M . L'échevin Benoît Giguère 

Approbatio n 
plan 
subdiv. 
Lot 1119-
948 
Adoption. 

Que Le Conseil donne son approbation au plan préparé par  M . 
Roger  GELINAS , Arpenteur  -géomètre, en date du 29 avri l 1966, montrant 
ta subdivision d'une parti e du lot No. 1119-948 du cadastre off iciel de la Cit é 
des Tro is-Riv ières et comprenant les lots Nos 1119-948-p.l et 1119-948-4. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M . l 'échevin Fernand Goneau 

SECONDE PAR: M . l 'échevin Germain Deschêne» 

Contrat Que Son Honneur  le Mair e soit autorisé à signer  pour  et au nom 
J . A . M . de la Cit é un contrat en vertu duquel la Corporatio n de la Cit é des Tro is -
Langlois Rivières confie à La f i rm e J .A .M . LANGLC E 8t ASSOCIES, Ingénieurs -
&  Assoc iés conseiL, la confection de plans et devis prévoyant la construction d'un tunnel 
tunnei sur  La rue Père Daniel, ainsi que la surveil lance complète des travaux. 
Père 
Daniel ADOFTE . 
Adoption. 

ATTEND U qu'i l est devenu nécessaire de construir e un tunnel pour 
desservir  Le secteur  ouest de la Cité; 

ATTEND U que diverses requêtes ont été formulées demandant au 
Conseil la construction dudit tunnel sur  la rue Père Daniel; 

ATTEND U qu'i l existe sur  la rue Père Daniel, une traverse à 
niveau,dont la cancellation par  un tunnel vaudra à la Cit é un octroi couvrant 
jusqu' à 85% du coût du tunnel; 

ATTEND U que la Cit é a construit une déviation du pavage et des 
serv ices d'aqueduc et d'égout, dans le but d'y ériger  le tunnel; 

ATTEND U que la rue Père Daniel ne peut être fermée sans l 'as-
sentiment de tous les propriétaire s riverains; 

ATTEND U qu'un règlement sera adopté pour  interdir e la c i rcu -
lation lourde sur  la rue Père Daniel dans la parti e résidentiel le; 

ATTEND U que la fermetur e de la rue Père Daniel fera converger 
toute la circulatio n vers les rues Ste-Marguerite et LaVérendry e déjà sur-
chargée par  le va et vient des véhicules; 

ATTEND U que la construction d'un tunnel, rue Père Daniel, faci-
liter a la circulatio n et augmentera la fonction sécuritaire dans le secteur, 
particulièrement pour  Les enfants se rendant au parc Pie XII ; 

ATTEND U que La construction du tunneL Père Daniel assurera aux 
pompiers un accès plus facile vers le secteur  domicil iair e ouest de la Cit é 
et donnera ainsi une protection plus grande aux résidants de ce secteur. 

ATTEND U qu'un refus de construction d'un tunneL, à la rue Fère 
Daniel, éloignera de quatre rnilL e pieds La première traverse de la voie ferrée, 
qui se trouv e à la rue LaVérendrye; 
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IL  EST PROPOSE PAR: M . l'échevin Fernand Qoneau 

SECONDE PAR: M.l 'échevin Germain Deschênes 

ET RESOLU: 

Construction 
d'un 
tunneL 
ru e 
Père 
Daniel 
Adoption. 

Que le futur  tunnel pour  desservir  le secteur  ouest de la Cit é soit 
construit sur  la ru e Père Daniel, dans l 'empris e de la rue actuelle. Que la 
f irm e des ingénieurs-consei ls J .A .M . Langlois 8t Assoc iés soit autorisée 
à préparer  les plans nécessai res à cet effet de concert avec tes autorités du 
C . P . R. , et lor s de l'exécution ces mêmes ingénieurs-consei ls auront la 
surveil lance complète des travaux. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M . l 'échevin Fernand Colbert 

Contrat 
entre 
Ben 
Vanasse 
Inc. et 
la B . E . I . 
interven -
tion 
de la Cit é 
Adoption . 

SECONDE PAR: M . l 'échevin Fernand Goneau 

Que Son Honneur  le Mair e soit autorisé à signer  pour  et au nom 
de la Cit é un projet d'acte préparé par  Me J .A . Donat CHAGNON, notaire, 
par  lequel la Corporatio n de la Cit é des Trois-Riv ières intervient pour  con-
sentir  à ce que les droit s mentionnés dans la clause résolutoire insérée dans 
un acte de vente passé devant Me Jean PAQUIN, notaire, le 25 jui n 1968 et 
enregistré sous le No. 261252 ne soient exercés en aucun temps avant d'a-
voir  donné l'avi s de 60 jour s prévu par  l 'art icl e 1040-A du code civi l et un 
avis additionnel de 90 jour s à la BANQUE D'EXPANSIO N INDUSTRIELLE , 
afin de lui permettr e d'exécuter  les obligations non remplies par  BEN VA -
NASSE INC. Le tout suj-j t aux c lauses, conditions et stipulations mention-
nées au dit projet d'acte qui vient d'êtr e lu au Consei l. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M . l 'échevin Gaston Val l ières 

SECONDE PAR: M . l 'échevin Fernand Colbert 

Peinturage Qu e l a soumission présentée par  YVON COUTURE INC. pour  le 

chaufferie peinturage de la chaufferie de l'Hôte l de Vil l e soit et est par  les présentes 
Hôtel de acceptée pour  le pri x de $1 ,300.00. 
Vil l e 
Adoption . ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M . l 'échevin Gaston Val l ières 

SECONDE PAR: M . l 'échevin Florent Groleau 

Achat  a) Que le Conseil autorise par  les présentes l'achat d'ameublement 
ameu- pour  le Centre Culture l au montant de $10,000.00, sujet à une 
blement demande de soumissions ; 
Centre 
Culture l 
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travaux 
de déco-
ratio n 
et 
construc-
tion d'un 
escal ier 
Centre 
CuLture l 
Adoption. 

b) 

c) 

Que les serv ices de La Cie J .N. BEAUDOI N LTE E soient retenus 
pour  L'exécution de travaux de décoration au Centre Culturel , moyen-
nant un pri x n'excédant pas $200. 00; 

Que la soumission présentée par  RAPID CONSTRUCTION LTE E 
pour  La construction d'un escal ier  au Centre Culture l soit acceptée 
pour le pri x de $5,756.30. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M . l'échevin Germain Deschênes 

SECONDE PAR: M . l'échevin Aim é Lefrançois 

Paiement 
frai s 
de 
repré-
c entation 
M . Benoît 
Giguère 
Adoption . 

Que le Conseil autorise par  les présentes le Trésor ier  de La Cit é 
à payer à M . l 'échevin BENOIT GIGUERE la somme de $600.00 comme frai s 
de représentation à encourir  pour le compte de la Corporatio n Municipal e à 
l 'occasion de l 'exercice de ses fonctions de Mair e suppléant, les dites dé-
penses étant inhérentes à cette charge. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M . l 'échevin Fernand Colbert 

SECONDE PAR: M . L'échevin Aim é Lefrançois 

Rosaire Que, sur  recommandation du Gérant de la Cité, le Conseil nomme 
Simard par  les présentes M . Rosaire SD/IARD en qualit é de contremaître de la Cité, 
contre-
maîtr e ADOPTE, 
de la Cit é 
Adoption.  

PROPOSE PAR: M . l'échevin Aim é Lefrançois 

SECONDE PAR: M . l'échevin Benoît Giguère 

Services a) 
Société 
Cons ad 
retenus 
relevé 
des tâches 
et p ré- b) 
paration 
échelLe 
de 
salaire 
Adoption . 

Que Les serv ices de la SOCIETE CONSAD soient retenus pour 
mettr e à jour les données du rappor t P . S. Ross fit  Assoc iés, 
tout particulièrement de procéder à des entrevues avec les em-
ployés municipaux, d'effectuer un relevé et une description des 
tâches, ainsi que La préparation d'une échelLe de sa la i res. 

Que Le Gérant de la Cit é soit et est autorisé à discuter  des ques-
tions d'engagement et des formalité s de paiement avec la dit e 
Société Cons ad. 

ADOFTE . 

GB/j b 

L a séance est ensuite levée. / J 

MAIR E 
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A une assemblée régulière du Conseil de la Cit é des Troi s -
Rivières tenue à l'Hôte l de Vil l e lundi , le lOième jour  de février  en l'an 
de Notre-Seigneur  mi l neuf cent soixante-neuf, à huit heures du so i r, 
en la manière et suivant les formaLité s prescr i tes par  la lo i , à laquelle 
assemblée étaient présents certains membres du Conseil en nombre 
suffisant pour  former  quorum. 

Son Honneur  le Maire : 
Messieurs les Echevins: 

René 
Fernand 
Aim é 
Germaha 
Fernand 
Florent 
Léo 

MATTEA U 
GONEAU 
LEFRANCO B 
DESCHENES 
COLBER T 
GROLEA U 
PIDGEON 

Les procès -verbaux de la séance régulière du 3 février  1969 
sont adoptés. 

Avi s motion 
maintenu 
ouvertur e 
ruell e 
Ste-Julie 
et 
Laviolett e 

Avi s motion 
maintenu 
annexion 
parti e 
T ro is -

Rivières -
Ouest 

M . l 'échevin Léo Pidgeon déclare que M . l 'échevin Gaston Val -
l ières ne peut proposer  le règlement dont i l a donné avis mardi , le 15 oc-
tobr e 1968, règlement décrétant l'ouvertur e de la ruell e portant les nu-
méros 1164-8, l l 6 4 - p . 4 9 -E et 1164-49-B du cadastre de la Cit é des Trois-
Riv ières, mais qu'i l le proposera à la prochaine assemblée. 

M . l 'échevin Léo Pidgeon déclare que M . l 'échevin Gaston Val -
l ières ne peut proposer  le règlement dont i l a donné avis lundi , le 2 dé-
cembre 1968, règlement pour  étendre les l imite s de la municipalit é en y 
annexant 1e terrai n nécessai re en vue de l'ouvertur e du Boulevard Des 
Récollets et la rue Bellefeuille conformément au Plan Directeur  de la Cité 
de Trois-Rivières-Ouest, mais qu'i l le proposera à la prochaine assemblée 

Avi s motion 
maintenu 
homolo-
gation 
ru e Ste-
Marguerit e 

Avi s motion 
maintenu 
enfouis -
sement 
câbles 
télépho-
niques 

Avi s motion 
maintenu 
règ, 4 am. 
ligne de 
construc-
tion 

M . l 'échevin Fernand Goneau déclare qu'i l ne peut propeser  le 
règlement dont i l a donné avis lundi , le 9 décembre 1968, règlement décré-
tant l'homologation d'une parti e du côté nord-est de la rue Ste-Marguerite, 
mais qu'i l le proposera à la prochaine assemblée. 

M . l 'échevin Léo Pidgeon déclare qu'i l ne peut proposer  le rè-
glement dont i l a donné avis lundi , le 16 décembre 1968, règlement amen-
dant le règlement No. 13 concernant les rues et places publiques, quant à 
ce qui a trai t à l 'enfouissement des câbles téléphoniques, mais qu'i l le pro-
posera à la prochaine assemblée. 

M . l 'échevin Germain Deschênes déclare que M . l 'échevin Benoit 
Giguère ne peut proposer  le règlement dont i l a donné avis lundi , le 27 jan -
v ier  1969, règlement amendant le règlement No. 4 concernant les bâtisses 
ou bâtiments ér igés ou à être ér igés dans la Cité, quant à ce qui a trai t à 
la ligne de construction sur  certaines rues, mais qu'i l le proposera à la 
prochaine assemblée. 
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Avi s motion M . l 'échevin Fernand Goneau déclare qu'i l ne peut proposer  Le 
maintenu règlement dont iL  a donné avis lundi , le 3 février  1969, règlement décrétant 
règ. la fermetur e d'une parti e de la rue Père Daniel, mais qu'i l Le proposera à 
fermetur e la prochaine assemblée, 
ru e 
Père Daniel 

Avi s motion M . L'échevin Aim é Lefrançois déclare qu'i l ne peut proposer 
maintenu le règlement dont i l a donné avis Lundi , le 3 février  1969, règlement amen-
règ. 186 dant le règlement No. 186 concernant l' installatio n de compteurs de sta-
instal- tionnement dans les rues et places pubLiques de la Ci té, mais qu'iL  Le pro -
Lation posera la prochaine assemblée. 
compteurs 

Avi s motion M . L'échevin Fernand Goneau déclare qu'i l ne peut proposer  Le 
maintenu règlement dont i l a donné avis lundi , le 3 février  1969, règlement amendant 
règ. 13 am.le règlement No. 13 concernant les places publiques et les rues, quant à ce 
c i rc . et qui a trai t à La circulatio n et au stationnement, mais qu'iL  Le proposera à 
station- i a prochaine assemblée, 
nement 

Avi s motion Je donne avis par  les présentes qu'au temps et en la manière 
règ. 4 am. voulus par  la Loi et les règlements de ce Consei l, j e proposerai un règ le-
aména- ment amendant le règlement No. 4 concernant les bât isses ou bâtiments 
gement ér igés ou à être ér igés dans La Cité, quant à ce qui a trai t à L'aménagement 
sous-sol de sous-sol pour  fin s d'habitation . 

L u en Consei l, ce lOième jour  de février  1969. 

Signé: Germain Deschênes 

PROPOSE PAR: M . l 'échevin Fernand Colbert 

SECONDE PAR: M . l 'échevin Aim é Lefrançois 

Règ. 13- Que le règlement intitul é No. 13-AAZ-197-A, règlement amen-
AAZ-197-A dant le règlement No. 13 concernant les rues et places publiques, pour  ré-
voitures glementer  et défendre l'usage de voitures auto-neige dans les rues de la Cit é 
auto-neige et l 'aéropor t municipal , soit Lu une première et une deuxième fo is, passé 
Adoption, et adopté. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M . l 'échevin Fernand Colbert 

SECONDE PAR: M . l 'échevin Florent Groleau 

Compte 
rendu 
séance 
3 fév. 69 
Adoption, 

Que le compte rendu de La séance du Conseil siégeant en Com-
miss ion Fermanente lundi , le 3 février  1969, et qui vient d'êtr e Lu au Consei l, 
soit reçu, adopté et ratifi é à toutes fin s que de droit . 

ADOPTE. 
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PROPOSE PAR: M . L'échevin Florent Groleau 

SECONDE PAR: M . l 'échevin Léo Pidgeon 

Comptes Que le bordereau de comptes, l istes de paie, e tc# , pour  Le 
payés mois de décembre 1968, au montant total de $2 ,859 ,625 .38, soient accep-
décembre tés et rat i f ié s à toutes fin s que de droit . 
1968 
Adoption. ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M . L'échevin FLorent Groleau 

SECONDE PAR: M . L'échevin Léo Pidgeon 

Comptes Que les comptes à payer  pour  le mois de décembre 1968, au 
à payer  montant total de $86,632.23, soient acceptés et approuvés à toutes fin s que 
décembre de droit . 
1968 
Adoption . ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M . l 'échevin Fernand Goneau 

Vente 
lot 
23-244 
Gérard 
Char -
bonneau 
Adoption. 

SECONDE PAR: M . l 'échevin Aim é Lefrançois 

Que Son Honneur  le Mair e soit autorisé à signer  pour  et au 
nom de la Cit é un acte de vente préparé par  Me Léo LEBLANC , notaire, 
par  lequel la Corporatio n de la Cit é des Trois-Riv ières vend à M . Gérard 
CHARBONNEA U le lot No. 244 de la subdivision off iciel l e du Lot No. 23 
(23-244) du cadastre off iciel de la Cité, pour  le pri x de $1,24-3.20 payable 
comptant. L e tout sujet aux clauses et conditions mentionnées au dit acte 
de vente qui vient d'êtr e tu au Consei l. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M . l 'échevin Fernand Colbert 

SECONDE PAR: M . l 'échevin Léo Pidgeon 

Montant 
payé 
Tel l ier 
Et Groleau 
Inc. 
const. 
usine de 
filtratio n 
Adoption. 

Qu'un montant de $30,000.00 soit payé à l'entrepreneur  TELLIE R 
k GROLEA U INC. , pour  des travaux de construction à l'usine de filtration ; 
ce montant devant être payé à même les retenues faites sur  le contrat du 8 
jui n I960. Il est cependant résolu que ce paiement ne constitue pas une ad-
mission de responsabilité de quelque nature que ce soit de la part de la Cor -
poration de la Cit é des Tro is -R iv iè res, et qu'i l est approuvé sans préjudic e 
aux droit s de La Cit é dans toutes ses réclamations qu'ell e a ou peut avoir 
contre Tel l ier  &  Groleau Inc. 

ADOPTE. 

L a séance est ensuite levée. 
/ 
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A une assemblée régulière du Conseil de la Citédss Troi s -
Rivières tenue à l'Hôte l de Vil l e lundi , le 17ième jour  de février  en l'an 
de Notre-Seigneur  mi l neuf cent soixante-neuf, à huit heures du so i r , en 
la manière et suivant l es formalité s prescr i tes par  la lo i , à laquelle a s-
semblée étaient présents certains membres du Conseil en nombre suffisant 
pour  former  quorum. 

Son Honneur  le Maire : 
Messieurs les Consei l lers: 

René 
Fernand 
Germain 
Benoit 
Fernand 
Léo 

MATTEA U 
GONEAU 
DESCHENES 
GIGUERE 
COLBER T 
PIDGEON 

Les procès-verbaux de la séance régulière du 10 février 
1969 sont adoptés» 

Avi s motion 
maintenu 
ouvertur e 
ruell e 
Ste-Julie 
et 
Laviolett e 

M . l 'échevin Léo Pidgeon déclare que M . l 'échevin Gaston 
Val l ière s ne peut proposer  le règlement dont i l a donné avis mardi , le 15 
octobre 1968, règlement décrétant l'ouvertur e de la ruell e portant tes nu-
méros 1164-8, l l 6 4 - p . 4 9 -E et 1164-49-B du cadastre de la Cit é des Trois-
Riv ières, mais qu'i l le proposera à La prochaine assemblée. 

Avi s motion 
maintenu 
annexion 
parti e 
T ro i s -
R iv iè res-
Ouest 

M . l 'échevin Fernand Goneau déclare que M . l 'échevin Gaston 
Val l ière s ne peut proposer  te règlement dont i l a donné avis lundi , le 2 dé-
cembre 1968, règlement pour  étendre les l imite s de la municipalit é en y 
annexant le terrai n nécessaire en vue de l'ouvertur e du Boulevard Des Ré-
collets et La ru e Bellefeuil le conformément au Flan Directeur  de la Cit é de 
Troi s -Rivières -Ouest, mais qu'i l Le proposera à La prochaine assemblée. 

Avi s motion M , l 'échevin Fernand Goneau déclare qu'i l ne peut proposer  le 
maintenu règlement dont i l a donné avis lundi , le 9 décembre 1968, règlement décré-
homolo- tant l'homologation d'une parti e du côté nord-est de La rue Ste-Marguerite, 
gation mais qu'i l le proposera à La prochaine assemblée, 
ru e Ste-
Marguerit e  

Avi s motion M . l 'échevin Léo Pidgeon déclare qu'i l ne peut proposer  le rè-
maintenu glement dont i l a donné avis lundi , le 16 décembre 1968, règlement amendant 
enfouis- i e règlement No. 13 concernant les rues et places publiques, quant à ce qui 
sement  a trai t à l 'enfouissement des câbles téléphoniques, mais qu'i l le proposera 
câbles à la prochaine assemblée, 
télépho-
niques 

Avi s motion M . l 'échevin B^iof t Giguère déclare qu'i l ne peut proposer  le 
maintenu règlement dont i l a donné avis lundi , le 27 janvier  1969, règlement amendant 
règ. 4 am. le règlement No. 4 concernant Les bât isses ou bâtiments ér igés ou à être 
ligne de ér igés dans La Ci té, quant à ce qui a trai t à la ligne de construction sur  ce r-
construc- taines rues, mais qu'i l Le proposera à la prochaine assemblée, 
tion 
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Avi s motiob 
•maintenu 
règ. 
fermetur e 
ru e 
Père Daniel 

Avi s motion 
maintenu 
règ. 186 
instal-
lation 
compteurs 

M . l 'échevin Fernand Goneau déclare qu'iL  œ peut proposer  le 
règlement dont i l a donné avis Lundi , le 3 février  1969, règlement décrétant 
la fermetur e d'une parti e de la rue Père Daniel, mais qu'i l le proposera à 
la prochaine assemblée. 

M . l 'échevin Benoit Giguère déclare que M . l 'échevin Aim é 
Lefrançoi s ne peut proposer  le règlement dont i l a donné avis lundi , le 3 
févr ier  1969, règlement amendant le règlement No. 186 concernant l ' ins -
tallatio n de compteurs de stationnement dans les rues et pLaces publiques 
de la Cité, mais qu'i l Le proposera à la prochaine assemblée. 

Avi s motion M . l 'échevin Germain Desdhênes déclare qu'i l ne peut pro -
maintenu poser  le règlement dont iL  a donné avis lundi , le 10 février  1969, règlement 
règ. 4 am. amendant Le règlement No. 4 concernant les bât isses ou bâtiments ér igés 
aména- ou à être ér igés dans la Cité, quant à ce qui a trai t à l'aménagement de 
gement sous-so ls pour  fin s d'habitation , mais qu'i l le proposera à la prochaine as-
s eus-so ls semblée. 

Comptes 
payés 
janvier 
1969 
Adoption . 

PROPOSE PAR: M . l 'échevin Germain Deschênes 

SECONDE PAR: M . l 'échevin Benoît Giguère 

Que le bordereau de comptes, l istes de paie, e t c ., pour  le 
mois de janvier  1969, au montant total de $594,116.10, soient acceptés et 
rat i f ié s à toutes fin s que de droit . 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M . l 'échevin Fernand Colbert 

SECONDE PAR: M . l 'échevin Fernand Goneau 

Comptes Que les comptes à payer  pour  le mois de janvier  1969, au 
a payer  montant total de $71 ,447.18, soient acceptés et approuvés à toutes fin s 
janvier  q u e d e d r o £ t . 
1969 
Adoption . ADOPTE. 

Vente 
Lot 
23-217 
Marcel 
Chap-
deleine 
Adoption. 

PROPOSE PAR: M . l 'échevin Fernand Goneau 

SECONDE PAR: M . l 'échevin Fernand Colbert 

Que Son Honneur  le Mair e soit autorisé à signer  pour  et au 
nom de La Cit é un acte de vente préparé par  Me Yves-Marti n VEILLETTE , 
notaire, par  lequel la Corporatio n de la Cit é des Tro is-Riv ières vend à 
M . Marcel CHAPDELEIN E Le lot No. 217 de la subdivision off ic iel l e du lot 
No. 23 <23-217) du cadastre off iciel de la Ci té, pour  le pri x de $617.50 
payable comptant. L e tout sujet aux clauses et conditions mentionnées au 
dit acte de vente qui vient d'êtr e lu au Consei l. 

ADOPTE. 
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PROPOSE PAR: M . l 'échevin Fernand Goneau 

SECONDE PAR: M . l 'échevin Fernand Colbert 

Vente Que Son Honneur  le Mair e soit autorisé à signer  pour  et au 
lot 23-218 nom de la Cit é un acte de vente préparé par  Me Henri CINQ-MARS , notaire, 
M e Yves- par  lequel la Corporatio n de la Cit é des Tro is-Riv ières vend à Me Yves-
Marti n Marti n VEILLETTE , notaire, le lot No. 218 de la subdivision off ic iel l e du 
Veil lett e lot No. 23 (23-218) du cadastre off iciel de la Ci té, pour  le pri x de $653.70 
Adoption . payable comptant. L e tout sujet aux clauses et conditions mentionnées au 

di t acte de vente qui vient d'êtr e lu au Consei l. 

ADOPTE. 

ATTEND U que par  lettr e en date du 14 février  19Ô9, le Service 
des Bibliothèques de la Maurici e inform e la Corporatio n de la Cit é des T ro is -
Rivières de son intention de ne pas renouveler  le contrat intervenu le 1er 
avri l 1968; 

ATTEND U que le Service des Bibliothèques de la Maurici e 
demande l'autorisation : a) d'occuper  un immeuble situé à 3125 ru e Girar d 
dans le secteur  industrie l et érigé sur  le lot No. 23-158 du cadastre off ic iel 
de la Cit é des Tro is-Riv ière s ; b) de prolonger  le bail existant pour  une 
période de s ix (6) mo is, à compter  du 1er  avri l 1969; 

IL  EST PROPOSE PAR: M . l 'échevin Germain Deschênes 

SECONDE PAR: M . l 'échevin Léo Pidgeon 

Entente 
(bail ) 
Service 
des 
Bibl io -
thèques 
de la 
Maurici e 
occupation 
immeuble 
secteur 
industrie l 
Adoption . 

Que le Conseil de la Cit é des Tro is-Riv ières autorise par 
les présentes: 

a) 

b) 

l 'aménagement du SERVICE DES BIBLIOTHEQUE S DE LA 
MAURICI E dans l' immeubl e situé à 3125 rue Girar d dans le 
secteur  industrie l et érigé sur  le lot No. 23-158 du cadastre 
off ic iel de la Cit é des Tro is-Riv ières vendu à la Pât isser ie 
Nourr y Inc. le 16 octobre 1963; 

la prolongation du bail intervenu le 11 avri l 1968, pour  une 
période de six (6) mo is, à compter  du 1er  avri l 1969, avec 
privi lèg e pour  le locataire de mettr e f i n au bail prolongé à 
L'expiratio n d'une période de troi s (3) mo is, soit Le 30 jui n 
1969, moyennant le paiement d'un loyer  de $2 ,500.00 pour 
la période comprise entre le 1er  avri l et le 30 jui n 1969, 
et de $850.00 pour  chacun des troi s (3) mois additionnels de 
l'occupation des locaux actuels. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M . l 'échevin Germain Deschênes 

SECONDE PAR: M . l 'échevin Benoît Giguère 

Approbatio n Que le Conseil donne son approbation au plan préparé par 
Plan M , Georges GARIEPY , Arpenteur-géomètre, en date du 12 févr ier  1969, 
subdiv. 
lot 178-387 
Adoption . 
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montrant la subdivision d'une parti e du Lot No. 178-387du cadastre off iciel 
de la Paroisse des Trois-Rivièr  es et comprenant Le lot No. 178-387-1. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M.l 'échevin Benoît Giguère 

SECONDE PAR: M.l 'échevin Léo Pidgeon 

Soumissions a) 
Robert 
Héroux 
acceptées 
uniformes 
d'été b) 
et 
casquettes 
Service 
de la 
Pol ice 
Adoption. 

Paiement 
divers 
comptes 
Adoption. 

Que La soumission de ROBERT HEROUX concernant la four -
nitur e de 137 uniformes d'été pour  off icier s et constables soit 
acceptée pour  le pri x de $11,799.33, conformément aux spé-
cifications préparées par  le Directeur  des Achats; 

Que la soumission de ROBERT HEROUX concernant La vente 
à la Cit é de 137 casquettes d'été pour  off icier s et constables 
soit acceptée pour  le pri x de $991.34, conformément aux 
spécifications préparées par  le Directeur  des Achats. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M . l'échevin Fernand Colbert 

SECONDE PAR: M. l'échevin Fernand Goneau 

Que le ConseiL autorise par  Les présentes Le paiement des 
comptes ci-après énumérés: 

Cie de Téléphone Bell du Canada $ 413.75 
ii H M H 375,00 

Hydro-Québec 

Institu t Canadien des Evaluateurs 

Chs-Ed. Provencher 

Walter  Boucher 

H . Blanchette Ltée 

De L'Orm e Construction Ltée 

Labrecque, Vézina &  Associés 

Rapid Construction Ltée 
h i t i t 

$ 800.00 
1,300.00 

Rapid Construction Ltée 

Badeaux, Gossel in, Grenier  Inc. &  Al 

Lacroi x &  Lacroi x 

Mm e Marguerit e Bournival $ 98.70 
527.24 

$ 785.75 

216.53 

40.00 

165.00 

165.00 

2,817.00 

4,759.75 

2,500.00 

2,100.00 

5,322.24 

26,191.95 

4,666.66 

625.94 
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Henri-Paul Dufresne $ 139.32 

"  "  "  1 ,095.63 $1,234.95 

De L'Orm e Construction Ltée 1,000.00 

ADOPTE. 



26 

LUNDI , LE 24ième JOUR DE FEVRIE R 1969. 

A une assemblée régulière du Conseil de la Cit é des Troi s -
Rivières tenue à l'Hôte l de Vill e lundi , le 24ième jour  de février  en l'an 
de Notre-Seigneur  mi l neuf cent soixante-neuf, à huit heures du so i r, 
en la manière et suivant Les formalité s prescr i tes par  la Loi, à Laquelle 
assemblée étaient présents certains membres du Conseil en nombre suf-
fisant pour  former  quorum. 

Son Honneur  le Maire : 
Messieurs tes Consei l lers: 

René 
Fernand 
Germain 
Benoît 
Fernand 
Florent 
Léo 

MATTEA U 
GONEAU 
DESCHENES 
GIGUERE 
COLBER T 
GROLEA U 
PIDGEON 

Les procès-verbaux de la séance régulière du 17 février  1969 
sont adoptés. 

Avi s motion 
maintenu 

-ouvertur e 
ruell e 
Ste-Julie 
et 
Laviolett e 

Avi s motion 
maintenu 
annexion 
parti e 
Troi s -
R iv iè res-
Ouest 

M . 1e consei l ler  Léo Pidgeon déclare que M . le consei l ler  Gaston 
Val l ière s ne peut proposer  le règlement dont i l a donné avis mardi , le 15 oc-
tobr e 1968, règlement décrétant l'ouvertur e de la ruell e portant les numéros 
1164-8, 1164-p.49-E et 1164-49-B du cadastre de la Cit é des Tro is -R iv iè res, 
mais qu'i l le proposera à la prochaine assemblée. 

M . le conseil ler  Fernand Goneau déclare que M . le consei l ler 
Gaston Val l ières ne peut proposer  Le règlement dont i l a donné avis lundi , 
te 2 décembre 1968, règlement pour  étendre Les l imite s de la municipalit é 
en y annexant le terrai n nécessaire en vue de l'ouvertur e du BouLevard Des 
Récollets et la rue Eellefeuil le conformément au Plan Directeur  de la Cit é 
de Trois-Riv ièr e s -Ouest, mais qu'i l Le proposera à la prochaine assemblée. 

Avi s motion 
maintenu 
homolo-
gation 
ru e Ste-
Marguerit e 

Avi s motion 
maintenu 
enfouis -
sement 
câbles 
télépho-
niques 

Avi s motion 
maintenu 
règ. 4 am. 
ligne de 
construc-
tion 

M . te consei l ler  Fernand Goneau déclare qu'i l ne peut proposer 
le règlement dont i l a donné avis lundi , le 9 décembre 1968, règlement dé-
crétant l'homologation d'une parti e du côté nord-est de la rue Ste-Marguerite, 
mais qu'i l le proposera à la prochaine assemblée. 

M . le consei l ler  Léo Pidgeon déclare qu'i l ne peut proposer  le 
règlement dont i l a donné avis Lundi , le 16 décembre 1968, règlement amen-
dant le règlement No. 13 concernant les rues et places publiques, quant à 
ce qui a trai t à l 'enfouissement des câbles téléphoniques, mais qu'i l le pro-
posera à La prochaine assemblée. 

M . le consei l ler  Benoit Giguère déclare qu'i l ne peut proposer 
le règlement dont i l a donné avis lundi , le 27 janvier  1969, règlement amen-
dant le règlement No. 4 concernant les bât isses ou bâtiments ér igés ou à 
être ér igés dans la Cité, quant à ce qui a trai t à la ligne de construction 
sur  certaines rues, mais qu'i l le proposera à La prochaine assembLée. 
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Avi s motion. M . Le consei l ler  Fernand Goneau déclare qu'i l ne peut proposer 
maintenu le règlement dont i l a donné avis lundi , le 3 février  1969, règlement décré-
règ. tant la fermetur e d'une parti e de la rue Père Daniel, mais qu'i l le proposera 
fermetur e £ la prochaine assemblée, 
ru e 
Père Daniel  

Avi s motion M . le consei l ler  Benoît Giguère déclare que M . le consei l ler 
maintenu Aim é Lefrançois ne peut proposer  le règlement dont i l a donné avis lundi , 
règ. 186 le 3 février  1969, règlement amendant le règlement No. 186 concernant 
instal- l ' installatio n de compteurs de stationnement dans les rues et pLaces publi -
lation ques de la Cité, mais qu'i l le proposera à la prochaine assemblée, 
compteurs 

Avi s motion M . le consei l ler  Germain Deschênes déclare qu'i l ne peut pro-
maintenu poser  le règlement dont i l a donné avis lundi , le 10 février  1969, règlement 
règ. 4 am. amendant le règlement No. 4 concernant Les bât isses ou bâtiments ér igés 
aména- ou à être érigés dans la Cité, quant à ce qui a trai t à l'aménagement de 
gement sous-so ls pour  fin s d'habitation , mais qu'i l le proposera à la prochaine as-
sous-so ls semblée. 

Avi s motion Je donne avis par  les présentes qu'au temps et en la manière 
résolution voulus par  la loi et les règlements de ce Consei l, j e proposerai une réso-

lutio n abrogeant la résolution adoptée le 10 jui n 1968 concernant les tarif s 
à l 'autogare. 

10 jui n 68 
abrogée 
tari f s 
autogare Lu en Conseil, ce 24ième jour  de février  1969. 

Signs Benoît Giguère 

Avi s motion Je donne avis par  les présentes qu'au temps et en la manière 
règ. voulus par  La Loi et les règlements de ce Consei l, j e proposerai un règ le-
programme ment décrétant l'adoption du programme détaillé de rénovation urbaine du 
rénovation secteur  Notre-Dame de la Paix, 
urbain e 
N.Dame Lu en Consei l, ce 24ième jour  de février  1969, 
de La 
Paix Signé: Benoît Giguère 

PROPOSE PAR: M . le consei l ler  Léo Pidgeon 

SECONDE PAR: M . Le conseil ler  Florent Groleau 

Compte • 
rendu 
séance 
17 févr ier 
1969 
Adoption . 

Que le compte rendu de la séance du Conseil siégeant en Com-
mission Permanente le 17 février  1969, et qui vient d'êtr e lu au Consei l, 
soit reçu, adopté et ratifi é à toutes fin s que de droit . 

ADOPTE, 
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PROPOSE PAR: M . te consei l ler  Fernand Goneau 

SECONDE PAR: M . le conseil ler  Florent Groleau 

Vente 
lot 
23-209 
Léo 
Lebel 
Adoption. 

Que Son Honneur  le Mair e soit autorisé à signer  pour  et au 
nom de la Cit é un acte de vente préparé par  Me Jérôme LORANGER , no-
ta i re , par  lequel ta Corporatio n de la Cit é des Trois-Riv ières vend à M . 
Léo LEBE L le lot No. 209 de ta subdivision off iciel l e du lot No. 23 (23-209) 
du cadastre off iciel de la Cité, pour  le pri x de $840.00 payable comptant. 
L e tout sujet aux clauses et conditions mentionnées au dit acte de vente qui 
vient d'êtr e lu au Consei l. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M . le conseil ler  Fernand Colbert 

SECONDE PAR: M . le consei l ler  Florent Groleau 

Achat Que Son Honneur  te Mair e soit autorisé à signer  pour  et au nom 
lot de la Cit é un projet d'acte préparé par  Me Jean-Paul BERARD, notaire, par 
p. 201 lequel la Corporatio n de la Cit é des Trois-Riv ières achète de M . Esdras 
Esdras PERRON un emplacement connu et désigné comme faisant parti e du lot No. 
Perron 201 (p. 201) du cadastre off iciel de la Paro isse des Tro is -R iv iè res, pour  le 
Adoption, pri x de $106.20 payable comptant, aux fin s de l 'enfouissement de conduites 

d'amenée entre la nouvelle usine de filtratio n et les l imite s actuelles de la 
Cité. Par  les présentes, La Cit é s 'engage, en plus, à payer  à M . Esdras 
Perron une somme de $43.80 pour  le remplacement de la clôtur e et la dêpré» 
ciation de l ' immeuble, conformément aux dispositions contenues dans le rè-
glement No. 252. La dit e somme de $150.00 devant être prise à même Les 
fonds prévus au règlement No. 223. Le tout sujet aux clauses et conditions 
mentionnées au dit projet d'acte qui vient d'êtr e lu au Consei l. 

ADOPTE. 

Achat 
lot 
p .199 
Fernand 
Jacob 
Adoption. 

PROPOSE PAR: M . le conseil ler  Fernand Colbert 

SECONDE PAR: M . Le conseil ler  FLorent Groleau 

Que Son Honneur  le Mair e soit autorisé à signer  pour  et au nom 
de La Cit é un projet d'acte préparé par  Me Jean-Paul BERARD, notaire, par 
lequel la Corporatio n de la Cit é des Trois-Riv ières achète de M . Fernand 
JACOB un emplacement connu et désigné comme faisant parti e du lot No. 199 
(p. 199) du cadastre off iciel de la Paro isse des Tro is -Riv ières, pour  le pri x 
de $158.00 payable comptant, aux fin s de L'enfouissement de conduites {L'a -
menée entre la nouvelle usine de fiLtratio n et les l imite s actuelLes de la Cité. 
Par  les présentes, la Cit é s'engage, en plus, à payer  à M . Fernand Jacob 
une somme de $50.00 pour  la dépréciation de l ' immeuble, conformément aux 
dispositions contenues dans Le règlement No. 252. Ladit e somme de $208.00 
devant être prise à même les fonds prévus au règlement No. 223, L e tout 
sujet aux clauses et conditions mentionnées au dit projet d'acte qui vient d 'ê-
tr e tu au Consei l. 

ADOPTE. 
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PROPOSE FAR: M . le consei l ler  Fernand CoLbert 

SECONDE PAR: M . le consei l ler  Florent Groleau 

Achat Que Son Honneur le Mair e soit autorisé à signer  pour et au nom 
lot de la Cit é un projet d'acte préparé par  Me Jean-Paul BERARD, notaire, par 
p. 202 lequeL la Corporatio n de la Cit é des Tro is-Riv ières achète de M . Bernard 
Bernard KAN E un emplacement connu et désigné comme faisant parti e du lot No. 202 
Kane (p. 202) du cadastre off iciel de la Paroisse des Trois-Riv ières , pour le pri x 
Adoption. de $152.00 payable comptant, aux fin s de l 'enfouissement de conduites d'a-

menée entre la nouvelle usine de filtratio n et les Limite s actuelles de la Cité. 
Par les présentes, la Cit é s 'engage, en plus, à payer à M . Bernard Kane 
une somme de $348.00 pour 1e remplacement d'arbre s et arbustes, confor-
mément aux dispositions contenues dans le règlement No. 252. La dit e 
somme de $500.00 devant être prise à même les fonds prévus au règlement 
No. 223. L e tout sujet aux clauses et conditions mentionnées au dit projet 
d'acte qui vient d'êtr e Lu au Consei l. 

ADOPTE. 

Vu le rappor t ci-join t concernant les mutations immobil ières 
dont les t i tre s ont été enregistrés dans le cours du mois de janvier  1969; 

IL  EST PROPOSE PAR: M . Le consei l ler  Germain Deschênes 

SECONDE PAR: M . le conseil ler  Benoît Giguère 

Mutation s 
immo-
bi l ière s 
janvier 
1969 
Adoption. 

Que le Trésor ier  de la Cit é soit autorisé à effectuer les change-
ments contenus dans le rappor t annexé à La présente résolution, conformé-
ment à la loi . 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M . le conseil ler  Léo Pidgeon 

SECONDE PAR: M . le conseil ler  Florent Groleau 

Contrat 
Hydro -
Québec 
fournitur e 
électricité 
terrai n 
Exposition 
Adoption . 

PROPOSE PAR: M . le consei l ler  Léo Pidgeon 

SECONDE PAR: M . le consei l ler  Florent Groleau 

Que Son Honneur le Mair e soit autorisé à signer  pour et au nom 
de la Cit é un contrat sous seing priv é entre la Corporatio n de la Cit é des 
Tro is-Riv ière s et l'HYDRO-QUEBE C relativement à la fournitur e du s e r-
vice d'électr ici t é pour le terrai n de l'Exposition situé sur  le BouLevard Du 
Carmel, en la Cité des Trois-Rivières, pour  une durée d'un (1) an à comp-
ter  du 21 décembre 1968. L e tout sujet aux taux, clauses et conditions men-
tionnés au dit contrat qui vient d'êtr e Lu au Consei l. 

ADOPTE. 

Contrat 
Hydro -
Québec 

Que Son Honneur le Mair e soit autorisé à signer  pour et au nom 
de la Cit é un contrat sous seing priv é entre la Corporatio n de la Cit é des 
Trois-Riv ière s et l'HYDRO-QUEBE C relativement à la fournitur e du s e r-
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fournitur e 
électr ici t é 
usine de 
filtratio n 
Adoption. 

ADOPTE. 

v ice d'électr ici t é pour  le fonctionnement de l'usine de fiLtratio n et la station 
de pompage situées sur  le Boulevard Des Forges, en la Cit é des Troi s «Ri-
v iè res, pour  une durée d'un (1) an à compter  du 5 décembre 1968. Le tout 
sujet aux taux, clauses et conditions mentionnés au dit contrat qui vient d 'ê-
tr e lu au Consei l. 

PROPOSE PAR: M . le consei l ler  Florent Groleau 

SECONDE PAR: M . le consei l ler  Léo Pidgeon 

Servitude 
d'enfouis-
sement 
de f i l s 
accordée 
par 
J.Cyr ia s 
Blouin 
Adoption. 

ADOPTE. 

Que Son Honneur  le Mair e soit autorisé a signer  pour  et au nom 
de la Cit é un projet d'acte préparé par  Me Jean PAQUIN, notaire, par  le-
quel M . J. Cyria s BLOUI N accorde à la Corporatio n de la Cit é des Tro is -
Rivières une servitude d'enfouissement de f i l s électriques devant servir 
à l 'éclairage de la rue Des Chenaux, sur  une parti e du lot No. 1 de la re-
division du lot No. 181 de la subdivision off iciel l e du Lot No. 180 (180-181-
p . l ) du cadastre off iciel de la Paro isse des Tro is -R iv ières. L e tout sujet 
aux clauses et conditions mentionnées au dit projet d'acte qui vient d'êtr e 
lu au ConseiL. 

PROPOSE PAR: M . Le conseil ler  Benoît Giguère 

SECONDE PAR: M . Le consei l ler  Germain Deschênes 

ET RESOLU: 

Appui ' Que Le ConseiL de La Cit é des Trois-Riv ières tient à accorder 
rappor t par  Les présentes son entier  appui au rappor t présenté par  Le CONSEIL 
Conseil ECONOMIQU E REGIONA L DE LA MAURIC E intitul é "L e Système Routier 
Econo- Régional de La Mauricie "  et pri e l'Honorabl e Fernand J. Lafontaine, Mi -
mique nistr e de la Voiri e du Québec et messieurs Les Députés de la région de La 
Régional Maurici e de bien vouloir  prendr e les mesures nécessai res afin qu'un réseau 
de La routier  régionaL adéquat soit réaLisé dans un avenir  prochain. 
Maurici e 
Adoption. ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M . le consei l ler  Fernand Goneau 

SECONDE PAR: M . le conseiLLer  Florent GroLeau 

Signature Que Son Honneur  Le Mair e soit autorisé à signer  pour  et au nom 
plans de la Corporatio n de la Cit é des Trois-Riv ières les plans montrant l ' ins -
conduite tallatio n d'une conduite d'aqueduc sous l 'empris e ferroviair e du CANADE N 
d'aqueduc PACE1QUE située rue BellefeuiLle au point mil l iair e 0.45 de La subdivision 
ru e de Trois-Riv ières . 
BellefeuiLle 
Adoption . ADOPTE. 
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PROPOSE PAR: M . le c o n c i l i er  Fernand Goneau 

SECONDE PAR: 

Unificatio n 
serv ices 
Travaux 
Publics 
et 
Techniques 
Adoption. 

M . te consei l ler  Léo Pidgeon 

Que l'organigramm e préparé et soumis lor s de l'étude du budget 
1969 concernant l'unificatio n des serv ices des Travaux Publics et Techni-
ques de la Cit é soit approuvé pour  une période d 'essai d'un an et en consé-
quence, le Conseil désigne par  les présentes MM . Jean-Paul DORION, 
Ingénieur, Directeur  des Travaux Publ ics, Georges HEROUX, Ingénieur, 
Directeur  de la Planification et Yvon POIRIE R , Ingénieur, Directeur  des 
Opérations. 

- A AD0PTE-

L a séance est ensuite levée. 
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A une assemblée régulière du Conseil de La Cit é des Troi s -
Rivières tenue à l'Hôte l de Vil l e lundi , le 3ième jour  de mars en l'an de 
Notre-Seigneur  mi l neuf cent soixante -neuf, à huit heures du so i r, en la 
manière et suivant les formalité s prescr i tes par  la lo i , à laquelle assem-
blée étaient présents certains membres du Conseil en nombre suffisant 
pour  former  quorum. 

Son Honneur  le Maire : 
Messieurs Les Consei l lers: 

René MATTEA U 
Fernand GONEAU 
Aim é LEFRANÇOI S 
Benoît GIGUERE 
Gaston VALLIERE S 
Fernand COLBER T 
Florent GROLEA U 
Léo PIDGEON 

Les procès-verbaux de la séance régulière du 24 février 
1969 sont adoptés. 

Avi s motion M . te consei l ler  Gaston VaUières ééclare qu'i l ne peut pro-
maintenu poser  le règlement dont i l a donné avis mardi , le 15 octobre 1968, règ le-
ouvertur e ment décrétant l'ouvertur e de La ruell e portant les numéros 1164-8, 1164-
ruell e p .49-E et 1164-49-B du cadastre de la Cit é des Trois-Riv ières , mais qu'i l 
Ste-JuLie le proposera à la prochaine assemblée, 
et 
Laviolett e  

Avi s motion M . le consei l ler  Gaston Val l ières déclare qu'i l ne peut pro-
maintenu poâer  Le règlement dont i l a donné avis lundi , Le 2 décembre 1968, règ le-
annexion ment pour  étendre les l imite s de la municipalit é en y annexant le terrai n 
parti e nécessaire en vue de L'ouvertur e du Boulevard Des Récollets et la rue Be l-
T ro i s - le feuil l e conformément au Plan Directeur  de la Cit é de Trois-Riv ières-Ouest 
R iv ières- mais qu'i l le proposera à la prochaine assemblée. 
Ouest 

Avi s motion M . le conseil ler  Fernand Goneau déclare qu'i l ne peut proposer 
maintenu le règlement dont i l a donné avis lundi , Le 9 décembre 1968, règlement dé-
homologa- crétant l'homologation d'une parti e du côté nord-est de la rue Ste-Marguerite 
tion mais qu'i l le proposera à la prochaine assemblée, 
ru e Ste-
Marguerit e __ 

Avi s motion M , le consei l ler  Léo Pidgeon déclare qu'i l ne peut proposer  le 
maintenu règlement dont i l a donné avis lundi , le 16 décembre 1968, règlement amen-
enfouis- dant le règlement No. 13 concernant les rues et places publiques, quant à 
sement ce qui a trai t à l 'enfouissement des câbles téléphoniques, mais qu'i l le pro-
câbles posera à La prochaine assemblée, 
télépho-
niques  

Avi s motion M; le consei l ler  Benoît Giguère déclare qu'i l ne peut proposer 
maintenu le règlement dont i l a donné avis Lundi , le 27 janvier  1969, règlement amen-
règ. 4 am. dant Le règlement No. 4 concernant les bât isses ou bâtiments ér igés ou à 
ligne de être ér igés dans La Ci té, quant à ce qui a trai t à la ligne de construction 
construc- sur  certaines rues, mais qu'iL  Le proposera à la prochaine assemblée, 
tion 
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Avi s motion 
maintenu 
règ. 
fermetur e 
ru e 
Père Daniel 

Avi s motion 
maintenu 
règ. 186 
instal-
lation 
compteurs 

Avi s motion 
maintenu 
programme 
rénovation 
urbain e 
N.Dame 
de la Paix 
Avi s motion 
règ. 4 am. 
aména-
gement 
sous-so ls 

M . le consei l ler  Fernand Goneau déclare qu'i l ne peut proposer 
le règlement dont i l a donné avis lundi , le 3 février  1969, règlement décré-
tant la fermetur e d'une parti e de la rue Père Daniel, mais qu'i l le proposera 
à la prochaine assemblée. 

M . le consei l ler  Aim é Lefrançois déclare qu'i l ne peut pro-
poser  le règlement dont i l a donné avis lundi , le 3 février  1969, règlement 
amendant le règlement No. 186 concernant l'installatio n de compteurs de 
stationnement dans les rues et places publiques de la Cité, mais qu'i l le 
proposera à la prochaine assemblée. 

M . le consei l ler  Benoît Giguère déclare qu'i l ne peut propo-
ser  le règlement dont i l a donné avis lundi , le 24 février  1969, règlement 
décrétant l'adoption du programme détaillé de rénovation urbaine du secteur 
Notre-Dame de la Paix, mais qu'i l le proposera à la prochaine assemblée. 

Je donne avis par  les présentes qu'au temps et en la manière 
voulus par  ta loi et les règlements de ce Consei l, j e proposerai un règlement 
amendant Le règlement No. 4 concernant les bât isses ou bâtiments ér igés 
ou à être ér igés dans la Cité, quant à ce qui a trai t à l'aménagement de 
sous-so ls pour  fin s d'habitation . 

L u en Consei l, ce 3ième jour  de mars 1969. 

Signé: Aim é Lefrançois 

Avi s motion 
règ. 
formatio n 
commission 
municipale 
des Loisir s 

Je donne avis par  les présentes qu'au temps et en la manière 
vouLus par  la loi et les règlements de ce Consei l, j e proposerai un règ le-
ment décrétant la formatio n d'une commission municipale des Loisirs. 

L u en Consei l, ce 3ième jour  de mars 1969. 

Signé: Fernand Goneau 

I 
i^vi s motion Je donne avis par  les présentes qu'au temps et en la manière 
règ. 13 am. voulus par  la loi et les règlements de ce Consei l, j e proposerai un règLe-
noms ment amendant le règlement No. 13 concernant les places publiques et les 
de rues rues, pour  donner  des noms à certaines rues. 

L u en Consei l, ce 3ième jour  de mars 1969. 

Signé: Gaston Val l ières 

Avi s motion 
résolution 
24 fév. 69 
unificatio n 
Services 
Travaux 

Je donne avis par  les présentes qu'au temps et en la manière 
voulus par  la loi et les règlements de ce Consei l, j e proposerai une réso-
lutio n amendant la résolution adoptée le 24 février  1969 ayant trai t à l 'or -
ganigramme concernant l'unificatio n des Services des Travaux Publics et 
Techniques de la Cité. 
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Publics Lu en Consei l, ce 3ième jour  de mars 1969. 
et 
Techniques Signé: Aim é Lefrançois 

PROFOSE PAR: M . le consei l ler  Benoît Giguère 

SECONDE PAR: M . le conseil ler  Aim é Lefrançois 

Résolution Que la résolution adoptée par  le Conseil le 10 jui n 1968 ayant 
10 jui n 68 trai t aux tarif s exigés à l'autogare soit et est par  les présentes rescindée 
rescindée à toutes fin s que de droit , 
tari f s 
autogare ADOPTE. 
Adoption . 

Nouveaux 
tarif s 
station-
nement ^ 
autogare 
Adoption./^ 

PROPOSE PAR; M . le consei l ler  Aim é Lefrançois 

SECONDE PAR: M . lë consei l ler  Benoît Giguère 

Que les tarif s pour  le stationnement des véhicules automo-
biles à l'autogare soient et sont par  les présentes établis comme suit: 

a) 

b) 

c) 

de 7 heures a . m. à 6 heures p .m. ; 

$0,25 la première heure 
$0.10 chaque heure additionnelle; 

de 6 heures p . m. à minuit : 

tari f fix e de $0.25; 

de minui t à 7 heures a . m .: 

tari f fix e de $0. 25. 

ADOPTE. 

I Compte 
. endu 
séance 
24 fév. 69 
Adoption 

PROPOSE PAR: M . le consei l ler  Léo Pidgeon 

SECONDE FAR: M . le consei l ler  Fernand Colbert 

Que le compte rendu de la séance du Conseil siégeant en 
Commission Permanente Lundi , le 24 février  1969» ajournée à mercredi 
le 26 février  1969, et qui vient d'êtr e lu au Consei l, soit reçu, adopté et 
ratif i é à toutes fin s que de droit . 

ADOPTE. 

Les membres du Conseil de la Cit é des Trois-Riv ières ayant 
appri s avec une vive satisfaction la récente nomination de Me Claude Bisson 
aux hautes et honorables fonctions de Juge de la Cour  Supérieure pour  le 
distric t de Montréal ; 
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IL  EST PROPOSE PAR: M . le consei l ler  Benoît Giguère 

SECONDE A L'UNANIMIT E 

Félicitation s Que le Conseil se réjoui t beaucoup de cette heureuse nomi-
Honorable nation et pri e l'Honorabl e Juge CLaude BISSON, tant en son nom qu'en celui 

de tous les citoyens des Tro is -Riv ières, de bien vouloir  agréer  l 'expres-
sion de ses pLus sincères fél icitations. 

Juge 
Bisson 
Adoption. 

ADOPTE. 

Les membres du Conseil de la Cit é des Trois-Riv ières 
regrettant vivement la mort de leur  distingué col lègue, monsieur  le 
consei l ler  Germain Deschênes, qui s 'est dévoué sans relâche et a donné 
le meil leur  de Lui-même au service de la municipalité; 

IL  EST PROPOSE PAR: M . le consei l ler  Fernand Goneau 

SECONDE A L'UNANIMIT E 

Condoléances 
famil l e 
Germain 
Des chênes 
Adoption. 

Que le Consei l, tant en son nom qu'en celui de tous les 
citoyens des Tro is -R iv iè res, pri e madame Deschênes, ainsi que tous les 
membres de la fami l le , de bien vouloir  agréer  l 'expression de ses plus 
s incères condoléances. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M . le consei l ler  Fernand Goneau 

SECONDE PAR: M . le consei l ler  Aim é Lefrançois 

Ajournement Que la séance régulière de lundi so i r, 3 mars 1969, soit 
séance ajournée à vendredi, 7 mars 1969, à 5 heures de l 'après-midi , 
au 7 mars 
1969 ADOPTE. 
Adoption. 

Advenant cinq heures de t 'après-midi , vendredi le 7 mars 
1969, la séance régulière de lundi , le 3 mars 1969, se continue: 

Son Honneur  le Maire : 
Messieurs les Conseil lers: 

René MATTEA U 
Fernand GONEAU 
Aim é LEFRANÇOI S 
Benoît GIGUERE 
Gaston VALLIERE S 
Fernand COLBERT 
Florent GROLEA U 
Léo PIDGEON 

PROPOSE FAR: M . le consd lier  Fernand Colbert 

SECONDE FAR: M . le consei l ler  Gaston Vall ières 
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Vente Que Son Honneur  Le Mair e soit autorisé à signer  pour  et au 
Lot nom de la Cit é un acte de vente préparé par  Me Léo LEBLANC , notaire, 
178-617 par  Lequel la Corporatio n de la Cit é des Trois-Riv ières vend à M . Charles 
Charles GIGNAC le lot No. 617 de La subdivision off iciel l e du lot No. 178 (178-617) 
Gignac du cadastre off iciel de la Paroisse des Trois-Riv ières pour  le pri x de 
Adoption. $1,036.50 payable comptant. Le tout sujet aux clauses et conditions men-

tionnées au dit contrat qui vient d'êtr e Lu au Conseil. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M . le consei l ler  Fernand Goneau 

Radiation 
clause 
résolutoir e 
stipulée 
acte 
de vente 
Adélard 
Landr y 
Adoption. 

SECONDE PAR: M . le consei l ler  Aim é Lefrançois 

Que Son Honneur  le Mair e soit autorisé à signer  pour  et au 
nom de la Cit é un projet d'acte préparé par  Me PauL VILLENEUVE , notaire, 
par  lequel la Corporatio n de la Cit é des Trois-Riv ières et M . Adélard 
LANDR Y demandent la radiatio n de la clause résolutoire stipulée dans un 
acte de vente passé devant M . Lionel MARTIN , notaire, le 6 novembre 
1958 et enregistré sous le No. 208554. L e tout conformément au dit projet 
d'acte qui vient d'êtr e lu au Consei l. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M . le consei l ler  Benoît Giguère 

Règlement 
No. 386 
rénovation 
urbain e 
N.Dame 
de La Paix 
Adoption . 

SECONDE PAR: M . le consei l ler  Aim é Lefrançois 

Que le règlement intitul é No. 386, règlement concernant l'ap-
probation du programme de rénovation pour  une parti e du terri toir e de la 
Cit é des Trois-Riv ières connue sous le nom de "Zon e Notre-Dame de la 
Paix" , soit lu une première et une deuxième fo is, passé et adopté. 

ADOPTE. 

PROPOSE FAR: M . le consei l ler  Fernand Colbert 

SECONDE PAR: M . le consei l ler  Gaston Val l ières 

Studio 
C J T R 
érigé 
sur  l'DLe 
St-Quentin 
Adoption . 

Que le Conseil autorise en princip e tes autorités du poste de 
radiodiffusio n C J T R à ériger  sur  l'Il e St-Quentin un studio permanent 
pour  une période de 10 ans , le tout étant sujet à la passation d'un contrat 
à intervenir  entre les part ies. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M . le consei l ler  Léo Pidgeon 

SECONDE PAR: M . le consei l ler  Florent Groleau 

ET RESOLU: 
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Entente 
entre 
la Cit é 
et 
Wabasso 
Limité e 
5 ans 
Re: Impo-
sition 2o. Qu'en vertu de l 'articl e 443 de la Loi des Cités et V i l les, la 
taxe d'eau compagnie WABASSO LIMITE E conclut une entente avec la Cit é des Tro is -
Adoption. Riv ières, entente prévoyant, pour  une période de cinq années à compter 

du 1er  janvier  1969, que l'eau fourni e par  la Cit é à ladit e compagnie soit 
mesurée par  un ou des compteurs, et payée par  la compagnie à la Cité, 
aux taux suivants, pour  la consommation annuelle, savoir: 

l o . Qu'en règlement complet et final de L'action intentée par  La 
Cit é des Trois-Riv ières à WABASSO LIMITEE , pour  l'approvisionnement 
d'eau pour  les années 1965, 1966 et 1967, ainsi que de la réclamation de la 
Cit é des Trois-Riv ières contre ladit e compagnie pour  approvisionnement 
d'eau pendant L'année 1968, La compagnie WABASSO LIMITE E paie comp-
tant à La Cit é des Tro is -Riv ières, la somme de $125,000.00 et les frai s 
taxables; 

a) $0.20 le mill e gallons pour  autant de mil l e gallons d'eau 
que représentera le montant de la taxe d'eau payable par 
la compagnie à raison de l'applicatio n du taux de La taxe 
d'eau à son évaluation, étant bien entendu que la compagnie 
ne paiera jamais moins pour  l'eau que le montant de la 
taxe d'eau; 

b) $0.15 Le mil l e gallons pour  les cent mill ion s de gallons 
suivants; 

c) $0.12 le mil l e gallons pour  les cent mill ion s de gallons 
suivants ; 

d) $0.10 le mil l e gallons pour  tout surplus; 

3o. Que Son Honneur  le Mair e René Matteau soit autorisé à 
signer  et à compléter  cette entente pour  et au nom de la Cité. 

ADOPTE. 

ATTEND U que la Charte de la Cit é a été amendée, en 1965, 
par  13-14 ELiz. II , ch. 94; 

ATTEND U que l 'art . 23 dudit chapitr e autorise le Conseil 
à accorder  par  résolution, une pension de retrait e au Gérant de la Cité; 

ATTEND U que le Gérant, Roger  Lord , actuellement en fonc-
tion , demande le privilèg e d'êtr e mis à la retrait e en jui n prochain, après 
avoir  été au service de la Cit é depuis le 1er  octobre 1951; 

ATTEND U cependant que celu i -ci est prêt à demeurer  en 
fonction, à la demande du Consei l, jusqu'au 31 décembre 1970, si sa santé 
Le lui permet; 

IL  EST PROPOSE PAR: M . le conseil ler  Fernand Colbert 

SECONDE PAR: M . le conseil ler  Léo Pidgeon 

ET RESOLU: 

Pension lo. 
retrait e 
Gérant 

Que le Conseil autorise le paiement de la pension de retrait e 
au Gérant Roger  Lord , suivant les modalités prévues par  la 
Charte, au moment de la mise à la pension, et 50% de ladit e 
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Roger  Lor d 
à compter 
1er  janvier 
1971 
Adoption. 

2o. 

pension devant être payée à sa veuve, Le cas échéant, aussi 
suivant les modalités prévues dans la dite Charte; 

Que Son Honneur  le Mair e René Matteau soit autorisé à 
signer  pour  et au nom de la Cit é un contrat passé devant 
me Léo LEBLANC , notaire, par  lequel une pension de re-
trait e de DOUZE MILL E dollar s ($12,000.00) par  an soit 
payée au Gérant Roger  LORD sa vie durant , à parti r  du 
1er  janvier  1971, date ultim e où celu i -ci sera relevé de 
ses fonctions et prendra sa retraite . 

ADOPTE. 

ATTEND U que le Gérant de la Cité, M . Roger  Lord , a 
demandé le privilèg e d'êtr e mis à la retrait e au mois de jui n 1969, a-
près avoir  été au service de la Cit é depuis le 1er  octobre 1951; 

IL  EST PROPOSE PAR: M . le conseil ler  Fernand Goneau 

SECONDE PAR: M . le consei l ler  Gaston Vall ières 

G e r a n t Qu'à la suite de la demande formulée par  Le Consei l, le 
Roger  Lor d Gérant de la Cit é accepte de continuer  à rempli r  ses fonctions jusqu'au 
en fonction 31 décembre 1970. 
jusqu'au 
31 déc. 70 ADOPTE. 
Adoption. 

PROPOSE PAR: M . le conseil ler  Aim é Lefrançois 

SECONDE PAR: M . le consei l ler  Gaston Vall ières 

Paul Cousin Que monsieur  Paul COUSIN soit et est par  les présentes 
commis nommé commis en chef au garage municipal avec augmentation de salaire 
en chef de $15. 00 par  semaine, 
garage 
municipal ADOPTE. 
Adoption. 

PROPOSE PAR: M . le conseil ler  Fernand Goneau 

R oland 
Blanchette 
as sistant-
contremaître Publ ics, 
serv ice 
de l'aqueduc 
Adoption . 

SECONDE PAR: M . le consei l ler  Benoît Giguère 

Que, sur  recommandation du Gérant de la Cité, monsieur 
Roland BLANCHETT E soit par  Les présentes engagé en qualit é d'assistant-
contremaître au département de l'aqueduc relevant du Service des Travaux 

ADOPTE. 

a. séance est ensuite levée 

GE/j b 

^MAIR E 
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A une assemblée régulière du Conseil de la Cité des Troi s -
Rivières tenue à l'Hôte l de Vill e lundi , le lOième jour  de mars en l'an 
de Notre-Seigneur  mi l neuf cent soixante-neuf, à huit heures du so i r, 
en la manière et suivant les formalité s prescr i tes par  la loi , à laquelle 
assemblée étaient présents certains membres du Conseil en nombre suf-
fisant pour  former  quorum. 

Messieurs les Consei l lers: Benoît 

Fernand 
Aim é 
Gaston 
Fernand 
Florent 
Léo 

GK3UERE, 
Mair e suppléant. 
GONEAU 
LEFRANÇOI S 
VALLERE S 
COLBER T 
GROLEA U 
PIDGEON 

Avi s motion 
maintenu 
ouvertur e 
ruell e 
Ste - Juli e 
et 
Laviolett e 

Avi s motion 
maintenu 
annexion 
parti e 
Tro is -
R iv iè res-
Ouest 

M . le consei l ler  Gaston Val l ières déclare qu'i l ne peut proposer 
le règlement dont i l a donné avis mardi , le 15 octobre 1968, règlement dé-
crétant l'ouvertur e de la ruell e portant les numéros 1164-8, l l 6 4 - p . 4 9 -E 
et 1164-49-B du cadastre de la Cit é des Trois-Riv ières , mais qu'i l le pro-
posera à la prochaine assemblée. 

M . le consei l ler  Gaston Val l ières déclare qu'i l ne peut proposer 
le règlement dont i l a donné avis lundi , le 2 décembre 1968, règlement pour 
étendre les l imite s de la. municipalit é en y annexant le terrai n nécessaire 
en vue de l'ouvertur e Boulevard Des Récollets et la rue Bellefeuil le con-
formément au Plan Directeur  de la Cit é de Tro is-Riv ières-Ouest, mais 
qu'i l le proposera à la prochaine assemblée. 

Avi s motion 
maintenu 
homolo-
gation 
ru e Ste-
Marguerit e 

Avi s motion 
maintenu 
enfouis -
sement 
câbles 
télépho-

''••ip s 

Avi s motion 
maintenu 
règ. 4 am. 
ligne de 
construc-
tion . 

M . le consei l ler  Fernand Goneau déclare qu'i l ne peut proposer 
le règlement dont i l a donné avis lundi , le 9 décembre 1968, règlement dé-
crétant l'homologation d'une parti e du côté nord-est de la rue Ste-Mar-
guerite, mais qu'i l le proposera à la prochaine assemblée. 

M . le consei l ler  Léo Pidgeon déclare qu'i l ne peut proposer  le 
règlement dont i l a donné avis lundi , le 16 décembre 1968, règlement amen-
dant le règlement No. 13 concernant les rues et places publiques, quant à 
ce qui a trai t à l 'enfouissement des câbles téléphoniques, mais qu'i l le pro -
posera à la prochaine assemblée. 

M . le consei l ler  Léo Pidgeon déclare que M . le consei l ler  Benoît 
Giguère ne peut proposer  le règlement dont i l a donné avis lundi , le 27 jan-
vier  1969, règlement amendant le règlement No. 4 concernant les bât isses 
ou bâtiments érigés ou à être érigés dans la Cité, quant à ce qui a trai t à 
la ligne de construction sur  certaines rues, mais qu'i l le proposera à la 
prochaine assemblée. 
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Avi s motion M . le consei l ler  Fernand Goneau déclare qu'i l ne peut proposer 
maintenu le règlement dont i l a donné avis Lundi , le 3 février  1969, règlement décré-
règ. tant la fermetur e d'une parti e de la rue Père Daniel, mais qu'i l le proposera 
fermetur e à la prochaine assemblée, 
ru e 
Père Daniel 

Avi s motion M . le consei l ler  Aim é Lefrançois déclare qu'i l ne peut proposer 
maintenu le règlement dont i l a donné avis lundi , le 3 février  1969, règlement amendant 
règ. 186 le règlement No. 186 concernant l' installatio n de compteurs de stationnement 
installation dans les rues et places publiques de la Cité, mais qu'i l Le proposera à la pro -
compteurs chaine assemblée. 

Avi s motion m. le consei l ler  Fernand Goneau déclare qu'i l ne peut proposer 
maintenu le règlement dont i l a donné avis lundi , le 3 mars 1969, règlement décrétant 
commiss io n̂  formatio n d'une commission municipale des lo is i rs, mais qu'i l le propo-
rnunicipal e sera à la prochaine assemblée, 
des lo is i r s 
formatio n 

Avi s motion M . le consei l ler  Gaston VaLLière s déclare qu'i l ne peut proposer 
maintenu le règlement dont i l a donné avis lundi , le 3 mars 1969, règlement amendant 
règ. 13 am4e règlement No. 13 concernant les places publiques et les rues pour  donner 
noms des noms à certaines rues, mais qu'i l le proposera à la prochaine assemblée, 
de rues 

Avi s motion Je donne avis par  les présentes qu'au temps et en la manière 
règ. 191 voulus par  La Loi et les règlements de ce Consei l, j e proposerai un règlement 

amendant le règlement No. 191 établissant des zones résidentiel les et com-
mercia les dans la Cité, afin de permettr e l'aménagement de sous-so ls dans 
le secteur  Ilo t F ère Daniel. 

aména-
gement 
de 
sous-so ls 

L u en Consei l, ce lOième jour  de mars 1969. 

Signé: Aim é Lefrançois 

PROPOSE PAR: M . le consei l ler  Fernand CoLbert 

Compte 
rendu 
séance 
6 mars 
x 969 
Adoption. 

SECONDE PAR: M . le consei l ler  Florent Groleau 

Que le compte rendu de la séance du Conseil siégeant en Com-
mission Permanente jeudi , le 6 mars 1969, et qui vient d'êtr e lu au Conseil, 
soit reçu, adopté et ratifi é à toutes fin s que de droit . 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M . Le conseil ler  Aim é Lefrançois 

SECONDE FAR: M . le consei l ler  Fernand Goneau 

Compte 
rendu 
séance 
7 mars 1969 
Adoption. 

Que le compte rendu de la séance du Conseil siégeant en Com-
mission Permanente vendredi, le 7 mars 1969, et qui vient d'êtr e lu au Con-
se i l, soit reçu, adopté et ratifi é à toutes fin s que de droit . 

ADOPTE. 
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PROPOSE FAR: M . le conseil ler  Fernand Goneau 

SECONDE FAR: M . le conseil ler  Aim é Lefrançois 

Echange 
de 
terrain s 
entre 
la Cit é 
et 
M . Laurent 
Deshaies 
Adoption. 

ADOPTE. 

Que Son Honneur  le Maire , ou en son absence, monsieur  le 
Mair e suppléant, soit autorisé à signer  pour  et au nom de la Cit é un pro-
jet d'acte préparé par  Me Jean FAQUIN , notaire, par  lequel la Corpora-
tion de La Cit é des Trois-Riv ières cède à M . Laurent DESHAIES le lot 
No. 23-p. 2 du cadastre off iciel de la Cit é et en contre-échange M . Laurent 
Deshaies cède à la Corporatio n de la Cit é des Trois-Riv ières Les lots Nos 
2 1 - 1 - p . l, 21-p. 16, 21-p. 17, 22-p. 38, 22-p. 39 et p. 22 du cadastre off iciel 
de la Cit é des Tro is -Riv ières, moyennant le paiement d'une somme de 
$235.62 payable comptant par  M . Laurent Deshaies à la Cité. Le tout sujet 
aux clauses et conditions mentionnées au dit projet d'acte qui vient d'êtr e 
lu au ConseiL. 

PROPOSE FAR: M . le conseil ler  Fernand Goneau 

SECONDE PAR: M . le consei l ler  Aim é Lefrançois 

Cession 
à titr e 
onéreux 
droit s 
et t i tre s 
police 
Sun Lif e 
Roger  Bisson 
Adoption. 

Que Son Honneur  le Maire , ou en son absence monsieur  Le Maii s 
suppléant et le Trésor ier  de la Cit é soient autorisés à signer  pour  et au nom 
de la Cit é Les formuLes de "cession à titr e onéreux"  en vertu desquelles 
la Corporatio n de la Cit é des Trois-Riv ières cède, transfer t et transport e 
tous droi t et t i tre s relatif s à La poLice No. 2,295,693 de la Sun Lif e du 
Canada, Compagnie d 'Assurance-Vie, émise sur  La vie de M . Joseph 
Charles Roger  BISSON. 

ADOPTE. 

PROPOSE FAR: M . le conseil ler  Léo Pidgeon 

SECONDE PAR: M . Le conseil ler  Fernand Colbert 

Acompte Que le Conseil autorise par  les présentes le versement à LES 
construction ENTREPRISES GASTON THERRIE N INC. d'un acompte au montant de 
réservoi rs $8,000. J0, sur  une somme de $12,000.00, pour  l'exécution de travaux 
usine de de construction de réservoi rs pour  l 'emmagasinage de l'alu n et de la soude 
fiLtratio n caustique à l'usine de filtration . 
Adoption. 

ADOPTE. 

ATTEND U que Le Conseil de la Cité des Trois-Riv ières a décidé 
de procéder  à La formatio n d'une Commission Municipal e des Lois i rs ; 

PROPOSE PAR: M . le conseil ler  Fernand Goneau 

SECONDE PAR: M . le conseil ler  Fernand Colbert 

Cessation Que le Greffier  de La Cit é soit et est par  les présentes autorisé 
opérations à aviser  Le Service des Loisir s de Trois-Riv ières Inc. que Le Conseil a ma-
Service nifesté l'intentio n de ne pLus ratif ie r  Les contrats à intervenir  et Le pri e de 
des Lois i r s 
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de Trois -
Rivières 
Inc. 
Adoption. 

bien vouloir  procéder  à un inventair e des biens appartenant à la Cité, pour 
en fair e remise, et de rendr e compte de sa gestion pour  la période comprise 
entre Le 1er  janvier  1969 et le 30 avri l 1969. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M . le consei l ler  Fernand Goneau 

SECONDE PAR: M . le conseil ler  Fernand Colbert 

Convocation 
réunion 
Comm. 
de L'Il e 
St-Quentin 
Adoption. 

Que le Secrétaire des Commissions Municipales soit par  les 
présentes autorisé à transmettr e aux membres de la COMMISSIO N DE 
L'IL E ST-QUENTIN un avis de convocation à une réunion devant être te-
nue à l'Hôte l de Vill e dans le plus cours délai possible. 

ADOPTE. 

Remer-
ciements 
J. A . 
Mongrain , 
Député 
Re: Ai r 
C anada 
Adoption . 

Les membres du Conseil de La Cit é des Trois-Riv ières ayant 
appri s avec une vive satisfaction l'heureuse et opportune intervention de 
monsieur  J. A . Mongrain , M . P. , Député de Trois-Riv ières aux Commu-
nes, auprès du Ministr e des Transports, afin que la Compagnie Ai r  Canada 
maintienne son service aérien à L'aéroport municipal de Trois-Rivières; 

IL  EST PROPOSE PAR: M . le conseil ler  Aim é Lefrançois 

SECONDE PAR: M . le consei l ler  Fernand Colbert 

Que le Consei l, tant en son nom qu'en celui de tous les citoyens 
des Trois-Riv iè r  es, pri e monsieur  J .A . MONGRAIN , M . P ., de bien vou-
loi r  agréer  l 'expression de ses plus sincères remerciements, tout en l 'as-
surant de son entière collaboration. 

ADOPTE. 

L a séance est ensuite levée, 

GREFFIE R 

GB/j b 

-MAIR E 
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A une assemblée régulière du Conseil de la Cit é des Troi s -
Rivières tenue à L'Hôte l de Vill e lundi , le 17ième jour  de mars en l'an 
de Notre-Seigneur  mi l neuf cent soixante-neuf, à huit heures du so i r, 
en la manière et suivant les formalité s prescr i tes par  la lo i , à laquelle 
assemblée étaient présents certains membres du Conseil en nombre suf-
fisant pour  former  quorum. 

Messieurs les conseillers: Benoît 

Fernand 
Gaston 
Fernand 
Florent 

GIGUERE, 
Mair e suppléant. 
GONEAU 
VALLIERE S 
COLBER T 
GROLEAU 

Les procès-verbaux des séances régul ières du 3 et 10 mars 
1969 sont adoptés. 

Avi s motion 
maintenu 
ouvertur e 
ruell e 
Ste-Julie 
et 
Laviolett e 

Avi s motion 
maintenu 
annexion 
parti e 
Troi s -
Riv ières -
Ouest 

M . te consei l ler  Gaston Val l ières déclare qu'i l ne peut propo-
ser  le règlement dont i l a donné avis mardi , le 15 octobre 1968, règlement 
décrétant l'ouvertur e de la ruell e portant les numéros 1164-8, l l 6 4 - p . 4 9 -E 
et 1164-49-B du cadastre de la Cit é des Tro is -Riv ières, mais qu'i l le pro -
posera à la prochaine assemblée. 

M . le consei l ler  Gaston Val l ières déclare qu'i l ne peut propo-
ser  le règlement dont i l a donné avis lundi , le 2 décembre 1968, règlement 
pour  étendre les l imite s de la municipalit é en y annexant te terrai n néces-
saire en vue de l'ouvertur e du Boulevard Des Ré collets et la rue Bellefeuil le 
conformément au Plan Directeur  de la Cit é de Trois-Riv ières-Ouest, mais 
qu'i l le proposera à la prochaine assemblée. 

Avi s motion 
maintenu 
homolo -
gation 
ru e Ste-
Marguerit e 

Avi s motion 
maintenu 
enfouis -
sement 
câbles 
télépho-
niques 

Avi s motion 
maintenu 
règ. 4 am. 
ligne de 
construc-
tion 

M . le consei l ler  Fernand Goneau déclare qu'i l ne peut propo-
ser  le règlement dont i l a donné avis lundi , le 9 décembre 1968, règlement 
décrétant l'homologation d'une parti e du côté nord-est de la rue Ste-Mar-
guerite, mais qu'i l le proposera à la prochaine assemblée. 

M . Le consei l ler  Fernand Colbert déclare que M . le consei l ler 
Léo Pidgeon ne peut proposer  le règlement dont i l a donné avis lundi , le 16 
décembre 1968, règlement amendant le règlement No. 13 concernant les 
rues et places publiques, quant à ce qui a trai t à L'enfouissement des câbles 
téléphoniques, mais qu'i l le proposera à la prochaine assemblée. 

M , le consei l ler  Florent Groleau déclare que M . te conseil ler 
Benoît Giguère ne peut proposer  le règlement dont i l a donné avis lundi , te 
27 janvier  1969, règlement amendant Le règlement No. 4 concernant les 
bât isses ou bâtiments érigés ou à être ér igés dans la Cité, quant à ce qui 
a trai t à la ligne de construction sur  certaines rues, mais qu'i l le propo-
sera à la prochaine assemblée. 
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Av i s motion M . le consei l ler  Fernand Goneau déclare qu'i l ne peut proposer 
maintenu Le règlement dont i l a donné avis lundi , Le 3 février  1969, règlement décré-
rèa. tant la fermetur e d'une parti e de La rue Père Daniel, mais qu'i l le proposera 
fermetur e à la prochaine assemblée, 
ru e 
Père Daniel 

Avi s motion M . le consei l ler  Gaston Val l ières déclare que M . le consei l ler 
maintenu Aim é Lefrançois ne peut proposer  le règlement dont i l a donné avis lundi , te 
règ. 186 3 février  1969, règlement amendant le règlement No. 186 concernant l ' instal -
installation lation de compteurs de stationnement dans les rues et places publiques de la 
compteurs Cité, mais qu'iL  le proposera à la prochaine assemblée. 

Avi s motion M . le consei l ler  Fernand Goneau déclare qu'i l ne peut proposer 
maintenu Le règlement dont iL  a donné avis Lundi , Le 3 mars 1969, règlement décrétant 
commissionia formatio n d'une commission municipale des lo is i rs, mais qu'i l le proposera 
municipale à la prochaine assemblée, 
des lo is i r s 
formatio n 

Avi s motion M . le consei l ler  Gaston VaLLière s déclare qu'i l ne peut proposer 
maintenu le règlement dont i l a donné avis Lundi , le 3 mars 1969, règlement amendant 
règ. 13 am .le règlement No. 13 concernant les places publiques et les rues pour  donner 
noms des noms à certaines rues, mais qu'i l Le proposera à la prochaine assemblée, 
de rues 

Avi s motion M . le consei l ler  FLorent Groleau déclare que M . Le consei l ler 
maintenu Aim é Lefrançois ne peut proposer  Le règlement dont i l a donné avis Lundi , Le 

10 mars 1969, règlement amendant Le règlement No. 191 établissant des 
zones résidentiel les et commerciales dans la Cité, afin de permettr e l 'amé-
nagement de sous-soLs dans le secteur  Ilo t Père Daniel, mais qu'i l le pro-
posera à la prochaine assemblée. 

aména-
gement 
sous -so ls 

Avi s motion Je donne avis par  les présentes qu'au temps et en la manière 
règ. 191 voulus par  la loi et Les règlements de ce Consei l, j e proposerai un règlement 

amendant le règlement No. 19Ï  établissant des zones résidentiel les et com-
mercia les dans la Cit é afin de permettr e L'implantatio n de propriétés à lo-
gements multiple s en fron t des rues Père Daniel et Ste-Marguerite. 

amend, 
propriétés 
Logements 
multiple s 

L u en Consei l, ce 17ième jour  de mars 1969. 

Signé: Fernand Goneau 

Avi s motion j e donne avis par  Les présentes qu'au temps et en la manière 
résoLution voulus par  la Loi et Les règlements de ce Consei l, j e proposerai une résolution 

rescindant La résolution adoptée le 7 mars 1969 concernant l 'érection sur 
l'Il e St-Quentin d'un studio de radiodiffusio n du poste C J T R. 

7 mars 69 
rescindée 
C J T R 

L u en ConseiL, ce 17ième jour  de mars 1969. 

Signé: Gaston Val l ières 
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PROPOSE PAR: M . le conseil ler  Fernand Goneau 

Compte 
rendu 
séance 
10 mars 69 
Adoption. 

SECONDE PAR: M . le consei l ler  Gaston Vall ières 

Que Le compte rendu de la séance du Conseil siégeant en 
Commission Permanente Lundi , le 10 mars 1969, et qui vient d'êtr e lu 
au Consei l, soit reçu, adopté et ratifi é à toutes fin s que de droit . 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M . le conseiLLer  Gaston Vall ières 

Emission 
permi s 
Les 
Essences 
Gas Ouellet 
Ltée 
Adoption. 

SECONDE PAR: M . le consei l ler  Florent Groleau 

Que le Conseil autorise par  Les présentes L'émission d'un per-
mi s à la compagnie "LE S ESSENCES GAS OUELLE T LTEE "  pour  La cons-
tructio n d'une bâtisse et l ' installatio n de réservo i rs, rue Champfiour , devant 
être ut i l isés pour  La vente de La gazoline, conformément au rappor t du Di -
recteur  de La planificatio n en date du 12 mars 1969. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M . Le conseil ler  Fernand Colbert 

SECONDE PAR: M . le conseil ler  Florent Groleau 

Cession Que Son Honneur  le Maire , ou en son absence, monsieur  Le 
lot p. 172 Mair e suppléant, soit autorisé à signer  pour  et au nom de la Cit é un projet 
Carol l d'acte préparé par  Me GiLles-Guy GARCEAU, notaire, par  lequel la Cor -
Pothier  poration de la Cit é des Trois-Riv ières cède à M . CarolL  POTHIE R , pour 
Adoption. le pri x de $1 .00, une l is ière de terrai n connu et désigné comme faisant 

parti e du lot No. 172 (P. 172) du cadastre off iciel de La Paroisse des Trois-
Riv ières. Le tout sujet aux cLauses et conditions mentionnées au dit projet 
d'acte qui vient d'êtr e lu au Conseil. 

ADOPTE. 

ATTEND U qu'en vertu de l 'articl e 604 de la Loi des Cités et 
ViLle s 1964, la Corporatio n de ia Cit é des Trois-Riv ières peut emprunter 
temporairement de temps à autre, au moyen de bil let s promisso i res, pour 
une période de temps n'excédant pas l 'exercice financier  alors en cours, 
un montant ne devant pas excéder  Le quart des recettes ordinaire s de L'année 
précédente; 

ATTEND U que Le Trésor ier  de la Cit é fait rappor t que les 
revenus ordinaire s de la Cit é pour  l'année 1968 sont établis à la somme 
de $7,686,872.92; 

IL  EST PROPOSE PAR: M . Le conseil ler  Gaston Val l ières 

SECONDE PAR: M . le conseil ler  Fernand Goneau 

Emprun t Qu e i e Trésor ier  de la Cit é soit autorisé à emprunter  la somme 
temporair e <je $1,750,000. 00 pour  une période de temps n'excédant pas l 'exercice f i -
Adoption. nancier  maintenant en cours, à un taux n'excédant pas l \ % par  année; 
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Qu' va cet effet, Son Honneur  le Maire , ou en son absence, 
monsieur  le Mair e suppléant et le Trésor ier  de la Cit é soient autorisés 
à signer  un ou des biLlet s promissoires en faveur  de la Banque Canadienne 
Nationale et à les renouveler  jusqu'à parfai t paiement, en reconnaissance 
de l'emprun t c i -dessus. 

ADOPTE. 

RC/j b 
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A une assemblée régulière du Conseil de la Cit é des Troi s -
Rivières tenue à l'Hôte l de Vill e lundi , le 24ième jour de mars en l'an 
de Notre-Seigneur mi l neuf cent soixante -neuf, à huit heures du so i r, en 
la manière et sua&nt les formalité s prescr i tes par  la lo i , à laquelle as-
semblée étaient présents certains membres du Conseil en nombre suf f i -
sant pour  former  quorum. 

Son Honneur le Maire : René 
Messieurs les Consei l lers: Fernartd 

Aim é 
Benoît 
Gaston 
Fernand 
Florent 

Les prôëès-verbaux de la séance régulière dû 1? mars 1969 
sont adoptés. 

MATTEA U 
GONEAU 
LEFRANÇOI S 
GIGUERE 
VALLERE S 
COLBER T 
GROLEA U 

Avi s motion 
maintenu 
annexion 
parti e 
Troi s -
R iv iè res-
Ouest 

M . le conseil ler  Gaston Val l ières déclare qu'i l ne peut propo-
ser le règlement dont i l a donné avis lundi , le 2 décembre 1968» règlement 
pour  étendre les l imite s de la municipalit é en y annexant le terrai n néces-
saire en vue de l'ouvertur e du Boulevard Des Récotlets et la rue Bellefeuil le 
conformément au Plan Directeur de la Cit é de Tro is-Riv ières-Ouest, mais 
qu'i l le proposera à la prochaine assemblée. 

Avi s motion 
maintenu 
enfouis -
sement 
câbles 
télépho-
niques 

M . le consei l ler  Florent Groleau déclare que M . le conseil ler 
Léo Pidgeon ne peut proposer le règlement dont i l a donné avis lundi , le 16 
décembre 1968, règlement amendant le règlement No. 13 concernant les 
rues et places publiques, quant à ce qui a trai t à l 'enfouissement des câbles 
téléphoniques, mais qu'i l le proposera à la prochaine assemblée. 

Avi s motion M . le consei l ler  Fernand Goneau déclare qu'i l ne peut proposer 
maintenu le règlement dont i l a donné avis lundi , le 3 février  1969, règlement décré-

tant la fermetur e d'une parti e de la rue Père Daniel, mais qu'i l le proposera 
fermetur e à i a prochaine assemblée, 
ru e 
Père Daniel 

Avi s motion 
maintenu 
règ. 186 
installation 
compteurs 

M . le consei l ler  Aim é Lefrançois déclare qu'i l ne peut proposer 
le règlement dont i l a donné avis Lundi , le 3 février  1969, règlement amen-
dant le règlement N o. 186 concernant l' installatio n de compteurs de station-
nement dans les rues et places publiques de la Cité, mais qu'i l le proposera 
à la prochaine assemblée. 

Avi s motion 
maintenu 
formatio n 
commission 
municipale 
des lo is i r s 

M . le conseil ler  Fernand Goneau déclare qu'i l ne peut proposer 
le règlement dont i l a donné avis Lundi , le 3 mars 1969, règlement décrétant 
la formatio n d'une commission municipale des lo is i rs, mais qu'i l le propo-
sera à la prochaine assemblée. 
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Avi s motion M . Le conseil ler  Aim é Lefrançois déclare qu'i l ne peut proposer 
maintenu le règlement dont i l a donné avis lundi , le 10 mars 1969, règlement amendant 
aména- le règlement No. 191 établissant des zones résidentiel les et commerciales dans 
gement la Cité, afin de permettr e l'aménagement de sous-so ls dans le secteur  Ilot 
sous-so ls Père Daniel, mais qu'i l Le proposera à la prochaine assemblée. 
Hot 
Père Daniel 

Avi s motion 
règ. 4 am. 
aména-
gement 
sous-so ls 

L u en Consei l, ce 24ième jour  de mars 1969. 

Signé: Aim é Lefrançois 

Je donne avis par  Les présentes qu'au temps et en la maniéré 
voulus par  la loi et Les règlements de ce Consei l, j e proposerai un règle-
ment amendant le règlement No. 4 concernant les bâtisses ou bâtiments 
ér igés ou à être érigés dans la Cité, quant à ce qui a trai t à l'aménagement 
de sous-so ls pour  fin s d'habitation . 

PROPOSE PAR: M. le conseiller  Fernand Goneau 

SECONDE PAR: M . le consei l ler  Aim é Lefrançois 

Règ. 387 
homolo-
gation 
parti e 
ru e Ste-
Marguerit e 
Adoption . 

Que le règlement intitul é No. 387, règlement décrétant la con-
fection de plans en vue d'indiquer  des dimensions nouvelles au tracé de La 
ru e Ste-Marguerite sur  son côté nord, entre les rues Ste-Marie et De Ra-
mesay, soit lu une première et une deuxième fo is, passé et adopté. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M . le consei l ler  Fernand Colbert 

SECONDE PAR: M . le conseil ler  Gaston Val l ières 

C ompte 
rendu 
séance 
17 mars 69 
Adoption. 

Que le compte rendu de la séance du Consei l, siegeant en 
Commission Permanente le 17 mars 1969, et qui vient d'êtr e lu au Consei l, 
soit reçu, adopté et ratifi é à toutes fin s que de droit . 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M . Le conseil ler  Fernand Colbert 

SECONDE PAR: M . le consei l ler  Florent Groleau 

Comptes Que le bordereau de comptes, l istes de paie, etc. , pour  le 
payés mois de février  1969, au montant total de $518,350.16, soient acceptés 
février  69 et rati f ié s à toutes fin s que de droit . 
Adoption. 

ADOPTE* . 

PROPOSE PAR: M . Le conseil ler  Florent Groleau 

SECONDE PAR: M . le conseil ler  Fernand Colbert 
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Comptes 
à payer 
févr ier  69 
Adoption. 

Que Les comptes à payer  pour  Le mois de février  1969» au 
montant total de $56,481.71, soient acceptés et approuvés à toutes fin s 
que de droit . 

ADOPTE. 

Mutation s 
immobi -
l ières 
février  69 
Adoption. 

Vu le rappor t ci-join t concernant Les mutations immobil ières 
dont Les titre s ont été enregistrés dans le cours du mois de février  1969; 

IL  EST PROPOSE PAR: M . le conseil ler  Benoît Giguère 

SECONDE PAR: M . le conseil ler  Aim é Lefrançois 

Que Le Trésor ier  de La Cit é soit autorisé à effectuer  Les chan-
gements contenus dans Le rappor t annexé à la présente résolution, confor-
mément à la loi . 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M . le conseil ler  Fernand Colbert 

SECONDE PAR: M . Le conseil ler  Florent Groleau 

Approbatio n 
plan 
subdiv. 
lots 178-
640 et 641 
Adoption. 

Que Le Conseil donne son approbation au plan préparé par  M . 
Jean-PauL DUGUAY, Arpenteur-géomètre, en date du 21 février  1969, mon-
tran t La subdivision des lots Nos 178-640 et 641 du cadastre officieL de la 
Paro isse des Trois-Riv ières et comprenant les lots Nos 178-640-1, 178-
640-2, 178-641-1 et 178-641-2. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M . te consei l ler  Fernand Colbert 

SECONDE PAR: M . Le conseil ler  Florent Groleau 

Signature Que Son Honneur  le Mair e soit autorisé à signer  pour  et au nom 
plan et de la Corporatio n de la Citédbs Trois-Riv ières les plan et l ivr e de renvoi 
l ivr e préparés par  M . Jean-Paul DUGUAY, Arpenteur-géomètre, en date du 21 
de renvoi février  1969, montrant ta subdivision des lots Nos 178-640 et 641 du cadas-
subdiv. tr e off iciel de la Paroisse des Trois-Riv ières et comprenant les lots Nos 
Lots 178- 178-640-1, 178-640-2, 178-641-1 et 178-641-2. 
640 et 641 
Adoption . ADOPTE. 

rPROPOSE FAR: M . le consei l ler  Gaston VaLlières 

JSECONDE PAR: M . le conseil ler  Florent Groleau 

Amendement^lo. Que le projet de loi annexé à La présente résolution soit pré-
ç. La Charte ^senté par  la Cit é des Trois-Riv ières à La Législature de cette province; 
proje t \ - à la prochaine sess ion, et que le Chef du Contentieux municipal soit autorisé 
ae loi 
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présenté à fair e toutes Les procédures et tous les déboursés nécessai res et utiles 
a la à cette fin ; 
Législature 

Adoption. 2o. Que Son Honneur  le Mair e et monsieur  le Greffier  de la Cit é 

x 
>tives dudit projet de loi; 

^so ient autorisés à signer, sous le sceau de La Cité, les pétitions introduc-
^ t  

Que le docteur  Philipp e Demers, député du comté de St-
Maurice , soit respectueusement pri é d'agir  comme parrai n dudit projet 
de loi devant l 'Assemblée Nationale. 

ADOPTE. 

ATTEND U que depuis déjà quelque temps, des rumeur s c i r -
culent à l 'effet que certains membres de la Sûreté municipale tiennent une 
conduite répréhensible, les rendant incapables de rempli r  leurs fonctions; 

ATTEND U que, le ou vers le 17 février  1969, la Corporatio n 
de la Cit é des Trois-Riv ières avait cru bon de demander  à la Commission 
de Fol ice du Québec de fair e enquête au sujet de ces rumeurs; 

ATTEND U que la Commission avait même décidé, de sa propr e 
init iative , de procéder  à cette enquête, le tout conformément à L'articl e 20 
de la Loi de Pol ice; 

ATTEND U que depuis, ces rumeur s ont pri s des proportion s 
te l les qu'el les furent publiées dans un journa l local et dans les journaux de 
Montréal ; 

ATTEND U que pour  la protection de la population, i l y a lieu 
de fair e une enquête afin de fair e la lumièr e sur  les fa i ts, de fair e disparaî-
tr e tout soupçon sur  notre Sûreté municipale, ou éclaircir  les accusations 
et punir  Les coupabies, s ' i l en est; 

IL  EST EN CONSEQUENCE PROPOSE, SECONDE ET ADOPTE A 
L'UNANIMITE : 

Enquête 
demandée 
à La 
Commis-
sion de 
Pol ice 
du Québec 
Adoption . 

Que la Corporatio n de la Cit é des Trois-Riv ières pri e hum-
blement la COMMISSIO N DE POLIC E DU QUEBEC de fair e enquête sur  la 
conduite des membres de la Sûreté municipale, conformément à l 'articl e 19 
de la Loi de Pol ice, et d'en fair e rappor t à qui de droi t et selon la loi . 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M . le conseil ler  Benoît Giguère 

SECONDE FAR: M . le consei l ler  Aim é Lefrançois 

Contrat Que Son Honneur  le Maire , ou en son absence, monsieur  le 
Les ^ Mair e suppléant soit autorisé à signer  en triplicat a pour  et au nom de la 
EntreprisesCorporation de la Cit é des Trois-Riv ières un contrat sous seing priv é en 
Gaston vertu duquel LES ENTREPRISES GASTON THERRIE N INC. , Entrepreneur, 
Therrie n s'engage à fair e tous les travaux nécessaires à la construction de deux (2) 
Inc. réservoi rs en fibr e de verr e pour  L'emmagasinage de l'alu n liquid e et la 
Adoption . 
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soude caustique à l'usine de fi ltration , pour  le pri x de $12,320.00 dont la 
somme de $8,000.00 payable comptant et la balance lor s de l'acceptation 
final e des travaux par  les ingénieurs de la Cité. Le tout sujet aux clauses 
et conditions mentionnées au dit contrat qui vient d'êtr e lu au Conseil. 

ADOPTE. 

PROPOSE FAR: M . le consei l ler  Fernand Goneau 

SECONDE PAR: M . le consei l ler  Aim é Lefrançois 

V e n t e Que Son Honneur  le Mair e soit autorisé à signer  pour  et au 
lots nom de la Cit é un acte de vente préparé par  Me Pierr e CHAGNON, notaire, 
23-191 par  lequel la Corporatio n de la Cit é des Trois-Riv ières vend à LOUIS-
et GEORGES ARSENEAULT INC. les lots 191 et 192 de la subdivision off iciel l e 
23-192 du lot No. 23 (23-191 et 192) du cadastre off iciel de la Cit é des Tro is -
Ls-Geo. Rivières pour  le pri x de $1,349.50 payable comptant. L e tout sujet aux 
A r s e- clauses et conditions mentionnées au dit contrat qui vient d'êtr e lu au Conseil, 
neault Inc. 
Adoption. ADOPTE. 

CONSIDERANT qu'à la suite de l 'élection partiell e tenue le 
23 mars 1969, monsieur  Antoine Gauthier  a été élu consei l ler  au siège No. 
3 de la Citécfes Trois-Riv ières ; 

IL  EST PROPOSE PAR: M . le consei l ler  Florent Groleau 

SECONDE A L'UNANIMIT E 

Felicitations Q u e i e Consei l, tout en offran t à monsieur  Antoine GAUTHIE R 

Antoin e l 'expression de ses plus sincères fél ici tat ions, tient à l 'assurer  de son en-
Gauthier  t ièr e collaboration. 
Adoption. 

ADOPTE. 

CONSIDERANT que monsieur  l'abbé Gilles Boulet, Recteur 
du Centre des Etudes Universitaires de Tro is-Riv ières, a été nommé ré-
cemment Recteur  de l 'Universit é du Québec à Tro is-Riv ières; 

CONSIDERANT que le Conseil se réjoui t vivement de cette heu-
reuse et opportune nomination; 

IL  EST PROPOSE PAR: M . le consei l ler  Benoît Giguère 

SECONDE PAR: M . le conseil ler  Aim é Lefrançois 

Félicitations Qu e Consei l, tant en son nom qu'en celui de tous les citoyens 
M . I abbé des Tro is -R iv iè res, pri e monsieur  l'abbé GiLLes BOULET , Recteur  de L'Uni -
Gilles vers i té de Tro is -Riv ières, de bien vouloir  agréer  l 'expression de ses plus 
Boulet s incères fél icitat ions. 
Adoption. 

ADOPTE. 
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L a séance est ensuite levée. 

iEFFIE R 

GB/j b 
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A une assemblée régulière du Conseil de la Cit é des Troi s -
Rivières convoquée pour  lundi , le 31ième jour  de mars en l'an de Notr e -
Seigneur  mi l neuf cent soixante-neuf, à huit heures du so i r, ajournée et 
tenue mercredi, le 2ième jour  d'avri l mi l neuf cent soixante-neuf, à cinq 
heures de l 'après-midi , en la manière et suivant les formalité s prescr i-
tes par  la lo i , à laquelle assemblée étaient présents certains membres 
du Conseil en nombre suffisant pour  former  quorum. 

Son Honneur  le Mair e suppléant: 
Messieurs les Consei l lers: 

Benoît 
Fernand 
Aim é 
Gaston 
Fernand 

GIGUERE 
GONEAU 
LEFRANÇOI S 
VALLIERE S 
COLBER T 

Les procès -verbaux de la séance régulière du 24 mars 1969 
sont adoptés. 

Avi s motion 
maintenu 
annexion 
parti e 
T ro is -
R iv iè res-
Ouest 

M . le consei l ler  Gaston Val l ières déclare qu'i l ne peut propo-
ser  le règlement dont i l a donné avis lundi , le 2 décembre 1968, règlement 
pour  étendre les l imite s de la municipalit é en y annexant le terrai n néces-
saire en vue de l'ouvertur e du Boulevard Des Récollets et la rue BellefeuiLLe 
conformément au Plan Directeur  de la Cit é de Tro is-Riv ières-Ouest, mais 
qu'i l le proposera à la prochaine assemblée. 

Avi s motion 
maintenu 
enfouis -
sement 
câbles 
télépho-
niques 

M . le consei l ler  Aim é Lefrançois déclare que M . le consei l ler 
Léo Pidgeon ne peut proposer  Le règlement dont i l a donné avis lundi , le 16 
décembre i960, règlement amendant Le règlement No. 13 concernant les 
rues et places publiques, quant à ce qui a trai t à L'enfouissement des câbles 
téléphoniques, mais qu'iL  Le proposera à la prochaine assemblée. 

Avi s motion M . Le conseil ler  Fernand Goneau déclare qu'i l ne peut proposer 

maintenu Le règlement dont i l a donné avis lundi , le 3 février  1969, règlement décré-
r èg . tant la fermetur e d'une parti e de la rue Père Daniel, mais qu'i l le proposera 
fermetur e à la prochaine assemblée, 
ru e 
Père Daniel  

Avi s motion 
maintenu 
règ. 186 
installation 
compteurs 
station-
nement 

M . le consei l ler  Aim é Lefrançois déclare qu'i l ne peut proposer 
te règlement dont i l a donné avis lundi , le 3 février  1969, règlement amen-
dant le règlement No. 186 concernant l ' installatio n de compteurs de station-
nement dans les rues et places publiques de la Cité, mais qu'i l le proposera 
à la prochaine assemblée. 

Avi s motion M . le consd lier  Fernand Goneau déclare qu'i l ne peut proposer 
maintenu le règlement dont i l a donné avis Lundi , Le 3 mars 1969, règlement décrétant 
formatio n la formatio n d'une commission municipale des lo is i rs, mais qu'i l le propo-
commission sera à la prochaine assemblée, 
municipale 
des Lois i r s . 
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Avi s motion 
maintenu 
aména-
gement 
sous-so ls 
Ilo t 
Père Daniel 

Avi s motion 
maintenu 
règ. 4 am. 
aména-
gement 
sous-so ls 

M . le consei l ler  Aim é Lefrançois décLare qu'i l ne peut proposer 
le règlement dont i l a donné avis lundi , Le 10 mars 1969, règlement amendant 
le règlement No. 191 établissant des zones résidentiel les et commerciales 
dans la Cité, afin de permettr e l'aménagement de sous-sols dans le secteur 
Ilo t Père DanieL, mais qu'i l le proposera à la prochaine assemblée. 

M , Le conseil ler  Aim é Lefrançois décLare qu'i l ne peut proposer 
1e règlement dont i l a donné avis lundi , Le 24 mars 1969, règlement amendant 
le règlement No. 4 concernant les bât isses ou bâtiments ér igés ou à être é-
rigés°dans la Ci té, quant à ce qui a trai t à l'aménagement de sous-so ls pour 
fin s d'habitation , mais qu'iL le proposera à la prochaine assemblée. 

Avi s motion 
résolution 
29/7 /68 
amendée 
rénovation 
urbain e 
M. Dame 
de la Paix 

Je donne avis par  Les présentes qu'au temps et en La manière 
vouLus par  la loi et tes règlements de ce Consei l, j e proposerai une réso-
lutio n amendant la résolution adoptée par  le Conseil le 29 juille t 1968 et 
ayant trai t à la rénovation urbaine du secteur  Notre-Dame de la Paix. 

L u en Consei l, ce 2ième jour  d'avri l 1969. 

Signé: Aim é Lefrançois 

PROPOSE PAR: M . le consei l ler  Fernand Goneau 

SECONDE PAR: M . le conseil ler  Aim é Lefrançois 

Compte Que le compte rendu de la séance du ConseiL siégeant en Com-
rendu mission Permanente le 24 mars 1969, et qui vient d 'êt r e lu au Consei l, 
séance soit reçu, adopté et ratif i é à toutes fin s que de droit . 
24 /3 /69 

Adoption. ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M . le conseil ler  Fernand Colbert 

Approbatio n 
pubdiv. 
.cts 1105, 
1106 et 1107 
Adoption . 

SECONDE PAR: M . le conseil ler  Aim é Lefrançois 

Que le ConseiL donne son approbation au plan préparé par M . 
Georges GARIEPY , Arpenteur-géomètre, en date du 24 septembre 1968, 
montrant la subdivision d'une parti e des lots Nos 1105, 1106 et 1107 du 
cadastre off iciel de la Cit é des Trois-Riv ières et comprenant les lots Nos 
1105-1, 1106-3 et 1107-15. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M . le conseil ler  Fernand Goneau 

SECONDE PAR: M . Le conseil ler  Aim é Lefrançois 

Approbatio n Q u e le ConseiL donne son approbation au plan préparé par  M . 
subdiv. Georges GARIEPY , Arpenteur-géomètre, en date du 2 avri l 1969, montrant 
lot 181-1 
Adoption. 
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La subdivision d'une parti e du lot No. 181-1 du cadastre de la Paroisse 
des Trois-Rivièr  es et comprenant Le lot No. 181 1-85. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M . le conseil ler  Fernand Goneau 

SECONDE PAR: M . le consei l ler  Gaston Val l ières 

Vente Que Son Honneur  Le Mair e soit autorisé à signer  pour  et au 
lots nom de la Cit é un acte de vente préparé par  Me Robert CARRIE R , notaire, 
23-215 par  lequel La Corporatio n de La Cit é des Trois-Riv ières vend à M . Yvon 
et 23-216 SIMAR D les lots Nos 23-215 et 23-216 du cadastre off iciel de la Cit é des 
Yvon Tro is -R iv iè res, pour  Le pri x de $1,340.00 payable comptant. Le tout 
Simard sujet aux cLauses et conditions mentionnées au dit acte de vente qui vient 
Adoption. d'êtr e lu au Consei l. 

ADOPTE. 

CONSIDERANT que par  acte passé devant Me Jean PAQUIN, 
notaire, le 13 mars 1969 et enregistré sous le No. 263914,. M . Laurent 
DESHAIES a cédé à la Corporatio n de la Cit é des Trois-Riv ières un em-
placement connu et désigné comme faisant parti e du lot No. 22 (p. 22) du 
cadastre off iciel de la Cit é des Trois-Riv ières; 

CONSIDERANT qu'un plan de subdivision affectant le dit Lot 
a été déposé au bureau d'enregistrement Le 9 novembre 1968 et qu'i l de-
vrai t se décrir e comme faisant parti e des lots Nos 40, 41 et 42 de la sub-
division off iciel l e du lot No. 22 (22-p.40, p.41 et p.42) du cadastre off iciel 
de la Cit é des Tro is-Riv ières; 

IL  EST PROPOSE PAR: M . le conseil ler  Fernand Goneau 

SECONDE PAR: M . le consei l ler  Gaston Vall ières 

Acte de 
correction 
cession 
lot p. 22 
L . Deshaies 
Adoption . 

Que Son Honneur  le Mair e soit autorisé à signer  pour  et au 
nom de la Corporatio n de la Cit é des Trois-Riv ières un acte de correction 
préparé par  Me Jean PAQUIN, notaire, et qui vient d'êtr e tu au Consei l. 

ADOPTE. 

ATTEND U que, conformément au règlement No. 387, adopté 
par  le Conseil te 24 mars 1969, l'Ingénieur  de la Cit é a fait préparer  par 
M . J . P. Duguay» A . G . , des pLans en vue d'indiquer  des dimensions nouvel-
les au tracé de la rue Ste-Marguerite sur  son côté nord, entre les rues 
Ste-Mari e et De Ramesay; 

ATTEND U que ces plans sont conformes aux désirs du Conseil; 

IL  EST PROPOSE PAR: M . te consei l ler  Fernand Goneau 

SECONDE PAR: M . le consei l ler  Fernand Colbert 

ET RESOLU: 
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Approbatio n 
plan 
d'homolo-
gation 
parti e 
ru e Ste-
Marguerit e 
Adoption . 

MERCREDI , LE Zième JOUR D'AVRI L 1969. 

Que les plans préparés par  M . Jean-Paul DUGUAY, A .G. , l'u n 
en date du 15 septembre 1948, revisé le 19 février  1969, et l 'autre , en date 
du 14 janvier  1969, dont un double est annexé à la présente résolution pour 
être déposé aux archives de la Cité, montrant , entourées d'un l iséré jaune, 
les l is ières de terrai n nécessaires à l'indicatio n de nouvelles dimensions du 
tracé de la rue Ste-Marguerite, côté nord, sont acceptés et approuvés, et 
que les procédures de confirmatio n des dit s plans par  la Cour  Supérieure pour 
le Distr ic t des Trois-Riv ières soient faites conformément à la loi , de ma-
nière à rendr e ces plans obligatoires pour  la municipalité, pour  les proprié -
taire s intéressés et pour  toute personne. 

ADOPTE. 

PROPOSE FAR: M . le consei l ler  Fernand Colbert 

SECONDE PAR: M . le consei l ler  Gaston Vatl ières 

Cession Que Son Honneur  le Mair e soit autorisé à signer  pour  et au 
lot p.225 nom de la Cit é un projet d'acte préparé par  Me Jean-PauL BERARD, notaire, 
Vill e par  lequel la Corporatio n de la Cit é des Trois-Riv ières cède à la Corporatio n 
Tro is - de la Vill e de TROIS-RIVIERES-OUEST un emplacement connu et désigné 
Riv ières- comme faisant parti e du lot No. 225 (p. 225) du cadastre off iciel de la Paro is-
Ouest se des Tro is -Riv ières, aux fin s de l'aménagement de puit s ar tésiens. Le 
Adoption. tout sujet aux clauses et conditions mentionnées au dit projet d'acte qui vient 

d'êtr e lu au Consei l. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M . le consei l ler  Aim é Lefrançois 

SECONDE PAR: M . le consei l ler  Gaston Vall ières 

ET RESOLU: 

Emission Que le Conseil de La Cit é des Trois-Riv ières autorise par  les 
permi s présentes l 'émission d'un permis en vue de l'implantatio n d'un centre d'a-
implan - chats en fron t du Boulevard Des Forges, sur  parti e des lots Nos 175 et 176 
tation du cadastre off iciel de la Paroisse des Trois-Riv ières et consent à la cession 
Centre par  la Cit é à IVANHO E CORP. , pour  un pri x nominal, d'un emplacement 
d'Achat s connu et désigné comme faisant parti e du Lot No. 176 du cadastre de la Pa-
Adoption . ro isse des Tro is-Riv ières. Le tout sujet à approbation par  la SOCIETE 

D'HABITATIO N DU QUEBEC, conformément à la Loi 15-16 Elizabeth II , 
chapitr e 55, articLes 27, 28 et 31. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M . le conseil ler  Fernand Colbert 

R. Br isson 
contre-
maîtr e 
Travaux 
Publics 
Adoption. 

SECONDE PAR: M . le conseil ler  Aim é Lefrançois 

Que le Consei l, sur  recommandation du Directeur  des Travaux 
Publ ics, nomme par  les présentes M . Raymond BRISSON en qualit é de con-
tremaîtr e au service des Travaux Publ ics, en remplacement de M . Paul 
Simard, démissionnaire. 

ADOPTE. 
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L a séance est ensuite levée. 

MAIR E 

GE/j b 
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A vine assemblée régulière du Conseil de la Cit é des Troi s -
Rivières tenue à l'Hôte l de Vill e mardi , le 8ième jour  d'avri l en l'an de 
Notre-Seigneur  mi l neuf cent soixante-neuf, à huit heures du so i r, en la 
manière et suivant les formalité s prescr i tes par  la lo i , à laquelle assem-
blée étaient présents certains membres du Conseil en nombre suffisant 
pour  former  quorum. 

Son Honneur  le Maire : 
Messieurs les Consei l lers: 

René 
Fernand 
Aim é 
Antoin e 
Benoît 
Fernand 
Léo 

MATTEA U 
GONEAU 
LEFRANÇOI S 
GAUTHIE R 
GIGUERE 
COLBER T 
PIDGEON 

L u le rappor t du Président d'élection sur  le résultat de l 'élection 
partiell e du 23 mars 1969. 

L u le procès-verbal des opérations du Président d'élection pour 
l 'élection d'un consei l ler  au siège No. 3. 

M . le consei l ler  Antoine Gauthier  a prêté le serment d'offic e 
jeudi , le 3 avri l 1969. 

Les procès-verbaux de la séance régulière du 31 mars 1969 
ajournée au 2 avri l 1969 sont adoptés. 

Avi s motion 
maintenu 
annexion 
parti e 
T ro is -
R iv iè res-
Ouest 

M . le consei l ler  Fernand Colbert déclare que M . le consei l ler 
Gaston Val l ières ne peut proposer  le règlement dont i l a donné avis lundi , 
le 2 décembre 1968, règlement pour  étendre les l imite s de la municipalit é 
en y annexant le terrai n nécessaire en vue de l'ouvertur e du Boulevard Des 
Récollets et la rue Bellefeuil le conformément au Plan Directeur  de la Cit é 
de Tro is-Riv ières-Ouest, mais qu'i l le proposera à la prochaine assemblée. 

Avi s motion 
maintenu 
enfouis -
sement 
câbles 
télépho-
niques 

M . le consei l ler  Léo Pidgeon déclare qu'i l ne peut proposer  le 
règlement dont i l a donné avis lundi , le 16 décembre 1968, règlement amen-
dant le règlement No. 13 concernant les rues et places publiques, quant à ce 
qui a trai t à l 'enfouissement des câbles téléphoniques, mais qu'i l le propo-
sera à la prochaine assemblée. 

Avi s motion M . le consei l ler  Fernand Goneau déclare qu'i l ne peut proposer 
maintenu le règlement dont i l a donné avis lundi , le 3 février  1969, règlement décré-
règ. tant La fermetur e d'une parti e de la rue Père Daniel, mais qu'i l le proposera 
fermetur e à la prochaine assemblée, 
ru e 
Père Daniel 

Avi s motion 
maintenu 
règ. 186 
compteurs 

M . le consei l ler  Aimé Lefrançois déclare qu'i l ne peut proposer 
le règlement dont i l a donné avis lundi , le 3 février  1969, règlement amen-
dant le règlement No. 186 concernant l' installatio n de compteurs de station-
nement dans les rues et places publiques de la Cité, mais qu'i l le proposera 
à la prochaine assemblée. 
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Avi s motion M . le consei l ler  Fernand Goneau déclare qu'i l ne peut proposer 

maintenu Le règlement dont iL  a donné avis lundi , le 3 mars 1969, règlement décrétant 
formatio n la formatio n d'une commission municipale des Loisirs, mais qu'i l le propo-
c o m m i s s i o ns e ra à la prochaine assemblée, 
municipale 
des lo is i r s  

Avi s motion M . le consei l ler  Aim é Lefrançois déclare qu'i l ne peut proposer 
maintenu I e règlement dont i l a donné avis lundi , le 10 mars 1969, règlement amendant 
aména- l e règlement No. 191 établissant des zones résidentiel les et commerciales 
gement dans la Cité, afin de permettr e l'aménagement de sous-so ls dans le secteur 
sous-so ls Ilo t Père Daniel, mais qu'i l le proposera à la prochaine assemblée. 
Ilo t 
Père Daniel  

Avi s motion l e consei l ler  Aim é Lefrançois déclare qu'i l ne peut proposer 
maintenu le règlement dont i l a donné avis Lundi , le 24 mars 1969, règlement amendant 
règ. 4 am. le règlement No. 4 concernant tes bât isses ou bâtiments ér igés ou à être é-
aména- r igés dans la Cité, quant à ce qui a trai t à l'aménagement de sous-so ls pour 
gement f* 118 d'habitation , mais qu'i l le proposera à la prochaine assemblée, 
sous-so ls 

Avi s motion M . Le consei l ler  Aim é Lefrançois déclare qu'i l ne peut proposer 
maintenu la résoLution dont i l a donné avis mercredi, Le 2 avri l 1969, résolution amen-
résoLution dant la résolution adoptée par  le Conseil Le 29 juille t 1968 et ayant trai t à La 
amendée rénovation urbaine du secteur  Notre-Dame de la Paix, mais qu'i l la propo-
rénovation sera à la prochaine assemblée. 
N.Dame 
de la Paix  

Avi s motion Je donne avis par  les présentes qu'au temps et en la manière 
règlement voulus par  la Loi et les règlements de ce Consei l, j e proposerai un règ le-
aboLition ment abolissant La taxe sur  la machinerie et accessoi res , immeubles par 
taxe destination, lesquels ne seront plus imposables dans la Cit é des Tro is -
machinerie Riv ières. Ce règlement sera adopté en vertu de l 'articl e 488 de la Loi des 

Cités et Vi l le s , pour  une période de dix (10) ans. 

L u en Consei l, ce 8ième jour  d'avri l 1969. 

Signé: Aim é Lefrançois 

Avi s motion Je donne avis par  Les présentes qu'au temps et en la manière 
règlement voulus par  la loi et les règlements de ce Consei l, j e proposerai un règlem ent 
ligne pour  modifier  la ligne d'homologation à l'angle de la rue Papineau et du Bou-
d'homolo- levard Des Récol lets. 
gation 

c o i n Lu en Consei l, ce 8 ieme jour  d'avri l 1969. 

Papineau-
Des Récollets Signé: Aim é Lefrançois 

PROPOSE PAR: M . le consei l ler  Benoît Giguère 

SECONDE FAR: M . le consei l ler  Fernand Goneau 
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Compte 
rendu 
séance 
2 /4 /69 
Adoption. 

MARDI , LE 8ième JOUR D'AVRI L 1969. 

Que le compte rendu de La séance du Conseil siégeant en Com-
miss ion Permanente le 2 avri l 1969, et qui vient d'êtr e lu au Consei l, soit 
reçu, adopté et ratifi é à toutes fin s que de droit . 

ADOPTE . 

M . Gauthier  se refuse à l'adoption de cette résolution. 

Approbatio n 
plan 
subdivision 
lot 
15-6 
Adoption. 

PROPOSE PAR: M . le consei l ler  Benoît Giguère 

SECONDE PAR: M . le consei l ler  Aim é Lefrançois 

Que le Conseil donne son approbation au plan préparé par  M . 
Roger  GELINAS , Arpenteur-géomètre, en date du 28 mars 1969, montrant 
la subdivision d'une parti e du Lot No. 15-6 du cadastre off ic iel de la Cit é 
des Trois-Riv ières et comprenant te lot No. 15-6-1. 

ADOPTE. 

Signature 
plan et 
l ivr e 
de renvoi 
subdiv. 
lot 15-6 
Adoption . 

Servitude 
d'enfouis-
sement 
de f i l s 
M . Gilles 
Mal o 
Adoption. 

PROPOSE FAR: M . Le conseil ler  Benoît Giguère 

SECONDE PAR: M . le consei l ler  Aim é Lefi a nçois 

Que Son Honneur  le Mair e soit autorisé à signer  pour  et au 
nom de la Corporatio n de la Cit é des Trois-Riv ières Les plan et l ivr e de 
renvoi montrant la subdivision d'une parti e du lot No. 15-6 du cadastre 
off ic iel de la Cit é des Trois-Riv ières et comprenant le lot No. 15-6-1. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M . le consei l ler  Antoine Gauthier 

SECONDE PAR: M . le consei l ler  Benoît Giguère 

Que Son Honneur  le Mair e soit autorisé à signer  pour  et au nom 
de la Cit é un projet d'acte préparé par  Me Jean PAQUIN, notaire, par  lequel 
M . Gil les MAL O accorde à la Corporatio n de la Cit é des Trois-Riv ières un 
droi t personnel de servitude d'enfouissement de fiL s électriques sur  le lot 
No. 174-27 du cadastre de la Paroisse des Troi s -R iv ières, pour  l ' instal la -
tion de lampadaires servant à l 'éclairage de la rue Jean Bourdon. Le tout 
sujet aux clauses et conditions mentionnées au dit projet d'acte qui vient 
d'êtr e lu au Consei l. 

ADOPTE. 

Servitude 
d'enfouis-
sement 
de f i l s 

PROPOSE PAR: M . le consei l ler  Antoine Gauthier 

SECONDE B\ R: M . Le conseil ler  Benoît Giguère 

Que Son Honneur  le Mair e soit autorisé à signer  pour  et au nom 
de la Cit é un projet d'acte préparé par  Me Jean PAQUIN, notaire, par  lequel 
M . Roger  VELLEMUR E accorde à la Corporatio n de la Cit é des Tro is -
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M . Roger  Rivières un droi t personnel de servitude d'enfouissement de f i l s électriques 
Vil lemur e sur  le Lot No. 174-38 du cadastre de la Paroisse des Trois-Riv ières , pour 
Adoption . l ' installatio n de lampadaires servant à l 'éciairage de la rue Charron . Le 

tout sujet aux clauses et conditions mentionnées au dit projet d'acte qui vient 
d'êtr e Lu au Consei l. 

ADOPTE. 

PROPOSE FAR: M . le conseil ler  Antoine Gauthier 

SECONDE PAR: M . te consei l ler  Benoit Giguère 

Servitude Que Son Honneur  le Mair e soit autorisé à signer  pour  et au nom 
d'enfouis- de la Cit é un projet d'acte préparé par  Me Jean PAQUIN , notaire, par  lequel 
sement M . Harol d A . EDWARDS accorde à la Corporatio n de la Cit é des Tro is -R i -
de f i l s v ières un droi t personnel de servitude d'enfouissement de f i l s électriques 
M . Harol d sur  le lot No. 173-36 du cadastre de la Paro isse des Tro is -R iv iè res, pour 
Edwards l' installatio n de lampadaires servant à l 'éclairage de la rue Charron . Le 
Adoption. tout sujet aux clauses et conditions mentionnées au dit projet d'acte qui vient 

d'êtr e lu au Consei l. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M . le consei l ler  Benoît Giguère 

SECONDE PAR: M . le consei l ler  Antoine Gauthier 

Servitude Que Son Honneur  le Mair e soit autorisé à signer  pour  et au nom 
d'enfouis- de la Cit é un projet d'acte préparé par  Me Jean PAQUIN, notaire, par  lequel 
sement M . Edgar  DIONNE accorde à la Corporatio n de la Cit é des Trois-Rivièr  es 
de f i l s un droi t personnel de servitude d'enfouissement de fi l s électriques sur  Le lot 
M . Edgar  No. 173-37 du cadastre de la Paroisse des Trois-Riv ières , pour  l' installatio n 
Dionne de lampadaires servant à l 'éclairage de La rue Charron . L e tout sujet aux 
Adoption . clauses et conditions mentionnées au dit projet d'acte qui vient d'êtr e lu au 

ConseiL. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M . le consei l ler  Aim é Lefrançois 

SECONDE PAR: M . le consei l ler  Antoine Gauthier 

Servitude Que Son Honneur  le Mair e soit autorisé à signer  pour  et au nom 
d'enfouis- de La Cit é un projet d'acte préparé par  Me Jean PAQUIN, notaire, par  lequel 
sement M . Ronald ROY accorde à La Corporatio n de la Cit é des Trois-Rivièr  es un 
de f i l s droi t personnel de servitude d'enfouissement de f i l s électriques sur  le lot 
M . Ronald No. 174-35 du cadastre de la Paroisse des Trois-Riv ières, pour  l ' install a -
Roy tion de Lampadaires servant à l'écLairage de la rue Charron . Le toutjsujet 
Adoption . aux clauses et conditions mentionnées au dit projet d'acte qui vient d'etr e 

lu au Consei l. 

ADOPTE. 
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PROPOSE7PAR: M . Le conseil ler  Aim é Lefrançois 

SECONDE PAR: M . le consei l ler  Antoine Gauthier 

Servitude Que Son Honneur  le Mair e soit autorisé à signer  pour  et au nom 
d'enfouis- de la Cit é un projet d'acte préparé par  Me Jean PAQUIN, notaire, par  lequel 
sement M . J.Armand LAUNIE R accorde à la Corporatio n de La Cit é des Tro is -R i -
de f i l s v ières un droi t personnel de servitude d'enfouissement de f i l s électriques 
M . J . A . s.ur  le lot No. 172-16 du cadastre de la Paroisse des Tro is -Riv ières, pour 
Launier  l ' installatio n de lampadaires servant à l 'éclairage de la rue Loui s Pinard. 
Adoption. Le tout sujet aux clauses et conditions mentionnées au dit projet d'acte qui 

vient d'êtr e lu au Consei l. 

ADOPTE. 

PROPOSE FAR: M . le conseil ler  Fernand Colbert 

SECONDE PAR: M . le consei l ler  Léo Pidgeon 

Servitude Que Son Honneur  le Mair e soit autorisé à signer  pour  et au nom 
d'enfouis- de la Cit é un projet d'acte préparé par  Me Jean PAQUIN , notaire, par  lequel 
sement M . Gaston PEPIN accorde à La Corporatio n de la Cit é des Tro is-Riv ières 
de f i l s un droi t personnel de servitude d'enfouissement de fi l s électriques sur  Le lot 
M . Gaston No. 173-35 du cadastre de la Paroisse des Tro is -Riv ières, pour  l'instaLla -
Pépin tion de Lampadaires servant à l'écLairage de la rue Charron. Le tout sujet 
Adoption . aux clauses et conditions mentionnées au dit projet d'acte qui vient d'êtr e lu 

au ConseiL. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M . le consei l ler  Léo Pidgeon 

SECONDS FAR: M . Le conseil ler  Fernand Colbert 

Servitude 
d'enfouis-
sement 
de f i l s 
Mm e Caron-
Berge vin 
Adoption . 

Que Son Honneur  1e Mair e soit autorisé à signer  pour  et au nom 
de la Cit é un projet d'acte préparé par  Me Jean PAQUIN, notaire, par  lequel 
Mm e Yolande CARON-BERGEVI N accorde à la Corporatio n de la Cit é des 
Tro is-Riv ière s un droi t personnel de servitude d'enfouissement de fi l s é lec-
trique s sur  le lot No. 174-36 du cadastre de La Paroisse des Trois-Riviè r  es, 
pour  l' installatio n de lampadaires servant à l 'éclairage de La rue Charron . 
L e tout sujet aux clauses et conditions mentionnées au dit projet d'acte qui 
vient d'êtr e lu au Conseil. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M . le consei l ler  Fernand Colbert 

SECONDE PAR: M . le consei l ler  Léo Pidgeon 

Servitude Que Son Honneur  le Mair e soit autorisé à signer  pour  et au nom 
d'enfouis- de la Cit é un projet d'acte préparé par  Me Jean PAQUIN, notaire, par  Lequel 
sement M . Michel FRANCOEUR accorde à la Corporatio n de La Cit é des Troi s -
de f i l s 
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M . Michel Rivières un droi t personnel de servitude d'enfouissement de f i l s électriques 
Françoeur  sur  le lot No. 174-37 du cadastre de la Paroisse des Tro is -Riv ières, pour 
Adoption. l ' installatio n de lampadaires servant à l 'éclairage de la rue Charron . L e 

tout sujet aux clauses et conditions mentionnées au dit projet d'acte qui vient 
d'êtr e lu au Consei l. 

ADOPTE. 

PROPOSE FAR: M . le consei l ler  Benoît Giguère 

SECONDE PAR: M . Le conseil ler  Antoine Gauthier 

Servitude Que Son Honneur  1e Mair e soit autorisé à signer  pour  et au nom 
d'enfouis- de ta Cit é un projet d'acte préparé par  Me Jean PAQUIN, notaire, par  lequel 
sement M . Robert FISET accorde à la Corporatio n de la Cit é des Tro is-Riv ières un 
de f i l s droi t personnel de servitude d'enfouissement de f i l s électriques sur  le lot 
M . Robert No. 173-38 du cadastre de la Paroisse des Tro is -Riv ières, pour  l ' install a -
F iset tion de Lampadaires servant à l 'éclairage de la rue Charron . L e tout sujet 
Adoption . aux cLauses et conditions mentionnées au dit projet d'acte qui vient d'êtr e lu 

au ConseiL. 

ADOPTE. 

PROPOSE FAR: M . le consei l ler  Aim é Lefrançois 

SECONDE PAR: M . le conseil ler  Léo Pidgeon 

Soumission 
Yvon 
Coutur e Inc. 
re: tunnel 
Laviolett e 
Adoption . 

Que la soumission de YVON COUTURE INC. , entrepreneur, 
concernant l'exécution des travaux de peinturage des garde-fous du tunnel 
Laviolett e soit acceptée pour  le pri x de $1 ,400.00, conformément aux spé 
cifications préparées par  le Directeur  des Travaux Publ ics. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M . le conseil ler  Fernand Colbert 

SECONDE PAR: M . le conseil ler  Antoine Gauthier 

Soumission Que la soumission de ANSELM E BOURASSA INC. , entrepreneur, 
Anselme concernant l'exécution des travaux de démolition d'une bâtisse située sur  le 
Bourassa Ihcterrai n de l'Exposition soit acceptée pour  le pri x de $290.00, conformément 
démolition aux spécifications préparées par  le Directeur  des Travaux Publ ics, 
bâtisse 
Exposition ADOPTE. 
Adoption . 

Paiement 
diver s 
comptes 
Adopt ion. 

PROPOSE PAR: M . le consei l ler  Aim é Lefrançois 

SECONDE FAR: M . le conseil ler  Fernand Goneau 

Que le ConseiL autorise par  les présentes le paiement des 
comptes ci-après énumérés: 
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Lacroi x &  Lacroi x $4,666.66 
Pierr e Grenier  7 ,868.52 
Perron, Nobert, Lacroix , Young &  Assoc iés 7 ,500.00 
PolLack M . Ltée 54.14 
Château Frontenac 214.66 
Sergent Détective PauL Dallair e 58.00 
Sergent Détective Lawrence Buckley 65.00 
Normand Vervil l e 80.00 
H. G. Gauthier  t i c . 12.96 
Associat ion Québécoise des Techniques de l'Eau 10.00 

ADOPTE. 

GB/j b 
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A une assemblée régulière du Conseil de la Cit é des Tro is-Riv ières 
tenue à l'Hôte l de Vill e lundi , le 14ième jour  d'avri l en l'an de Notre «Sei-
gneur  mi l neuf cent soixante-neuf, à huit heures du so i r, en la manière et 
suivant les formalité s prescr i tes par  la loi , à laquelle assemblée étaient 
présents certains membres du Conseil en nombre suffisant pour  former 
quorum. 

Son Honneur  te Maire : 
Messieurs les Consei l lers: 

René 
Fernand 
Aim é 
Antoin e 
Benoît 
Fernand 
Léo 

MATTFA U 
GONEAU 
LEFRANÇOI S 
GAUTHIE R 
GIGUERE 
COLBER T 
PIDGEON 

Les procès-verbaux de la séance régulière du 8 avri l 1969 sont 
adoptés. 

Avi s motion 
maintenu 
annexion 
parti e 
Troi s -
R iv iè res-
Ouest 

M . le consei l ler  Fernand Colbert déclare que M . le consei l ler 
Gaston Val l ières ne peut proposer  le règlement dont i l a donné avis lundi , 
le 2 décembre 1968, règlement pour  étendre tes l imite s de la municipalit é 
en y annexant le terrai n nécessaire en vue de l'ouvertud e du Boulevard Des 
Récollets et la rue Bellefeuil le conformément au Plan Directeur  de la Cit é 
de Tro is-Riv ières-Ouest, mais qu'iL  le proposera à la prochaine assemblée. 

Avi s motion 
maintenu 
enfouis -
sement 
câbles 
télépho-
niques 

Avi s motion 
maintenu 
règ. 
fermetur e 
ru e 
Père Daniel 

Avi s motion 
maintenu 
règ. 186 
compteurs 
station-
nement 

M . le consei l ler  Léo Pidgeon déclare qu'i l ne peut proposer  le 
règlement dont i l a donné avis lundi , le 16 décembre 1968, règlement amen-
dant le règlement No. 13 concernant les rues et places publiques, quant à ce 
qui a trai t à l 'enfouissement des câbles téléphoniques, mais qu'i l le propo-
sera à La prochaine assemblée. 

M . le consei l ler  Fernand Goneau déclare qu'i l ne peut proposer 
le règlement dont i l a donné avis lundi , le 3 février  1969, règlement décré- -
tant la fermetur e d'une parti e de la rue F ère Daniel, mais qu'i l le proposera 
à La prochaine assemblée. 

M , le consei l ler  Aim é Lefrançois déclare qu'i l ne peut proposer 
le règlement dont i l a donné avis lundi , le 3 février  1969, règlement amen-
dant te règlement No. 186 concernant l' installatio n de compteurs de station-
nement dans les rues et places publiques de la Cité, mais qu'i l le proposera 
à la prochaine assemblée. 

Avi s motion 
maintenu 
formatio n 
commission 
municipale 
des' lo is i r s 

M . le consei l ler  Fernand Goneau déclare qu'i l ne peut proposer 
le règlement dont i l a donné avis lundi , le 3 mars 1969, règlement décrétant 
la formatio n d'une commission municipale des Loisirs, mais qu'i l le propo-
sera à la prochaine assemblée. 



LUNDI , L E 14ième JOUR D'AVRI L 1969. 

Avi s motion 
maintenu 
abolit ion 
taxe 
machinerie 

M . le consei l ler  Aim é Lefrançois déclare qu'i l ne peut proposer 
le règlement dont i l a donné avis mard i , le 8 avri l 1969, règlement abol is-
sant La taxe sur  la machinerie et accesso i r es, immeubles par  destination, _ 
lesquels ne seront plus imposables dans la Cit é des T ro is -R iv iè res. Ce 
règlement sera adopté en vertu de l 'art icl e 488 de la Lo i des Cités et V i l l es, 
pour  une période de dix (10) ans, mais qu'i l le proposera à la prochaine 
assemb lée. 

Règlement 
151-27-C 
aména-
gement 
sous -so ls 
Adoption . 

PROPOSE PAR: M . le consei l ler  A im é Lefrançois 

SECONDE FAR : M . le consei l ler  Fernand Goneau 

Que le règlement intitul é No. 191-27-C, règlement amendant 
l e règlement No. 191 établissant dans le secteur  Ilo t Père Daniel des zones 
qui seront connues sous les dénominations de RB-1, RB-2, RB-3, RC-1, 
RC-2, RC-3, RC-4, CA-1 et VE-1, soit lu une première et une deuxième 
fo i s, passé et adopté. 

ADOPTE . 

PROPOSE FAR: M . le consei l ler  Aim é Lefrançois 

SECONDE FAR: M . le consei l ler  Fernand Goneau 

Assemblée 
d 'é lecteurs 
règlement 
191-27-C 
Adoption . 

Que vu l'adoption par  le Conseil du règlement No. 191-27-C, 
une assembLée publique des électeurs municipaux propriétaire s d ' immeu-
bles imposables résidant dans le secteur  Ilo t Père Daniel sera tenue à la 
sal le publique de l'Hôte l de VitLe , jeudi , le 24 avri l 1969, à 7:30 heures du 
so i r . 

ADOPTE . 

PROPOSE PAR: M . le consei l ler  Fernand Colbert 

SECONDE PAR: M . le consei l ler  Léo Pidgeon 

Compte 
~ ~ndu 
séance 
8 avr i l 69 
Adoption . 

Que le corrpt e rendu de la séance du Conseil siégeant en Com-
miss ion Permanente mard i , le 8 avri l 1969, et qui vient d'êtr e lu au Conseil 
soit reçu, adopté et rat i f i é à toutes f in s que de droit . 

ADOPTE . 

ATTEND U qu'en vertu de la Lo i 6, George VI , chapitr e 76, arti c 
8, amendant la charte de la Ci té, le Conseil doit nommer chaque année un 
expert pour  fair e parti e du Bureau d'Auditio n des Plaintes au Rôle d'Evalua-
tion ; 

IL  EST FROPOSE FAR: M . le consei l ler  Fernand Goneau 

SECONDE PAR: M . le consei l ler  Aim é Lefrançois 
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M . Langlois Que monsieur  Mauric e LANGLOIS , Ingénieur-conseil, soit 
membre nommé membre du dit Bureau d'Auditio n des Plaintes au Rôle d'Evalua-
Bureau tion de l'année 1969 et agisse en qualit é d'expert pour  le compte de la 
d'Auditio n Cité, 
des Plaintes 
Adoption . ADOPTE. 

FRCPCSS FAR: M . le conseil ler  Fernand Colbert 

Signature 
plan et 
l ivr e 
de renvoi 
subdiv. 
lots 1105, 
1106 et 
1107 
Adoption. 

SECONDE FAR: M . le consei l ler  Léo Pidgeon 

Que Son Honneur  le Mair e soit autorisé à signer  pour  et au 
nom de la Corporatio n de la Cit é des Trois-Riv ières les plan et l ivr e de 
renvoi préparés par  M . Georges GARIEPY , Arpenteur-géomètre, en date 
du 24 septembre 1968, montrant la subdivision d'une parti e des lots Nos 
1105, 1106 et 1107 du cadastre off iciel de la Cit é des Trois-Riv ières et 
comprenant les lots Nos 1105-1, 1106-3 et 1107-15. 

ADOPTE. 

Demande 
d'appro -
bation 
rues 
moins 
66' de 
largeur 
Adoption . 

ATTEND U que le Conseil de la Cit é des Troi s -R iv ières, en 
vert u d'une résolution adoptée le 2 avri l 1969, a donné son approbation au 
plan préparé par  M . Georges GARIEFY , Arpenteur-géomètre, en date du 
2 avri l 1969, montrant la subdivision d'une parti e du lot No. 181-1 du ca-
dastre de la Paroisse des Tro is-Riv ières; 

ATTEND U que les rues portant les Nos 181-1-82, 181-1-83 
et 181-1-84 ont moins de 66 pieds de largeur; 

IL- EST PROPOSE PAR: M . le conseil ler  Fernand Goneau 

SECONDE PAR: M . le conseil ler  Benoît Giguère 

Que le Conseil de la Cit é des Tro is -R iv iè re s soll ici te respec-
tueusement de l'Honorabl e Ministr e des Affaire s Municipales l'approbatio n 
du dit plan quant à ce qui a trai t aux rues ci-haut mentionnées, et ce, en 
vert u des dispositions du chapitr e 179 des Statuts Refondus de Québec 1964. 

ADOPTE. 

PROPOSE FAR: M . le consei l ler  Aim é Lefrançois 

SECONDE FAR: M . le conseil ler  Eenolt Giguère 

Soumission 
T ro is -
Rivières 
Chevrolet 
achat 
7 autos 
Adoption. 

Que la soumission de TROIS-RIVIE R ES CHEVROLF T LTE E 
concernant la vente à la Cit é de sept (7) automobiles pour  le service de la 
Pol ice soit acceptée pour  le pri x de $14,560.15, conformément aux spéci-
fications préparées par  le Directeur  des Achats. 

ADOPTE. 
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PROPOSE PAR: M . le conseiLLer  Fernand Colbert 

C onvention 
Club de 
Easeball 
Les Aigles 
de T . -R. 
Lie . 
Adoption. 

SECONDE FAR: M . le conseil ler  Aim é Lefrançois 

Que Son Honneur  le Mair e soit autorisé à signer  pour  et au nom 
de laCit é une convention sous seing priv é entre la Corporatio n de la Cit é des 
Troi s -Rivières et Le CLUB DE EASEBALL LES AIGLE S DE TROIS-RIVIE -
RES INC. pour  l'utilisatio n du Stade de Baseball au cours de l'année 1969, 
avec renouvellement automatique pour  les années 1970 et 1971, à défaut 
d'un avis contrair e donné par  l'un e ou l'autr e des parties avant le 30 sep-
tembre de chaque année. La dite convention étant fait e en considération 
d'une somme de $2,500.00 par  année, payable par  le Club de Baseball Les 
Aigles de Trois-Riv ières Inc. en 3 versements égaux de $833.33 le 15ième 
jour  des mois de juin , juiLle t et août de chaque année de la durée de la con-
vention. L e tout sujet aux c lauses, données et conditions mentionnées dans 
la dite convention qui vient d'êtr e lue au Conseil. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M . le consei l ler  Aim é Lefrançois 

SECONDE PAR: M . le consei l ler  Léo Pidgeon 

S.H. le Mair e 
délégué 
à' Vienne 
Adoption . 

Que Son Honneur  le Mair e soit et est par  les présentes délégué 
en qualit é de représentant de la Cit é des Trois-Riv ières au congrès inter -
national des Cités et ViLle s devant être tenu à Vienne, du 15 au 20 jui n 1969. 

ADOPTE. 

Modificatio n 
l imite s 
secteur 
rénovation 
N.Bame 
de la Paix 
Adoption. 

CONSIDERANT qu'en vertu d'une résolution adoptée le 2 avri l 
1969, le ConseiL de la Cit é des Troi s -Rivièr  es a autorisé l 'émission d'un 
permi s en vue de L'implantatio n d'un centre d'achats en fron t du Boulevard 
Des Forges sur  parti e des lots Nos 175 et 176 du cadastre off iciel de la Pa-
ro isse des Troi s -R iv ières, le tout étant sujet à approbation par  la Société 
d'Habitatio n du Québec; 

IL  EST FRCPOSE PAR: M . le conseil ler  Benoît Giguère 

SECONDE PAR: M . le conseil ler  Aim é Lefrançois 

Qu'i l soit par  les présentes ordonné au Directeur  du Service 
d'Urbanism e de modifier  en conséquence Les l imite s du secteur  de rénova-
tion urbaine Notre-Dame de la Paix. 

ADOPTE. 

PROPOSE FAR: M . le consei l ler  Léo Pidgeon 

R étention 
différent s 
serv ices 
dispensés 
nar  le 

SECONDE FAR: M . le consei l ler  Fernand Colbert 

Que le ConseiL de La Cit é des Trois-Riv ières autorise par  les 
présentes la rétention des serv ices de la rel iure , du choix, de l'achat et 
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Service du cataloguage des Livre s devant être dispensés par  Le SERVICE DES 
des BIBLIOTHEQUE S DE LA MAURICIE . 
Bibliothèques 
de La ADOPTE. 
Maurici e 
Adoption.  

L a séance est ensuite levée. 
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A une assemblée régulière du Conseil de la Cit é des Tro is -
Rivières tenue à l'Hôte l de Vill e lundi , le 21ième jour  d'avri l en l'an de 
Notre-Seigneur  mi l neuf cent soixante-neuf, à huit heures du so i r, en La 
manière et suivant Les formalité s prescr i tes par  La loi , à laquelle a s s e m-
blée étaient présents tous Les membres du Consei l. 

Son Honneur  le Maire : 
Messieurs Les Consei l lers: 

René MATTEA U 
Fernand GONEAU 
Aim é LEFRANÇOI S 
Antoin e GAUTHIE R 
Benoit GIGUERF 
Gaston VALLIERE S 
Fernand COLBERT 
Florent GROLEA U 
Léo PIDGEON 

PROPOSE PAR: M . le consei l ler  Florent Groleau 

SECONDE FAR: M . le consei l ler  Léo Pidgeon 

Comptes Que les comptes à payer  pour  le mois de mars 1969, au montant 
à payer  total de $63,388.85, soient acceptés et approuvés à toutes fin s que de droi t 
mar s 1969 
Adoption . ADOPTE. 

FROPCSE PAR: M . le consei l ler  Aim é Lefrançois 

SECONDE PAR: M . le consei l ler  Fernand Goneau 

Comptes Que le bordereau de comptes, l istes de paie, etc. • pour  Le 
payés mois de mars 1969, au montant total de $499,497. 93̂ , soient acceptés et 
mar s 1969 rati f ié s à toutes fin s que de droit . 
Adoption . 

ADOPTE. 

Vu le rappor t ci- join t concernant les mutations immobil ières 
dont les t i tre s ont été enregistrés dans le cours du mois de mars 1969; 

IL  EST FROPOSE FAR: M . le consei l ler  Benoît Giguère 

SECONDE PAR: M . le consei l ler  Antoine Gauthier 

Mutation s 
immobi -
l ières 
mar s 1969 
Adoption . 

PROPOSE FAR: M . le consei l ler  Fernand Colbert 

SECONDE PAR: M . le consei l ler  Florent Groleau 

Que Le Trésor ier  de La Cit é soit autorisé à effectuer  Les chan-
gements contenus dans le rappor t annexé à la présente résolution, confor-
mément à la loi . 

ADOPTE. 



71 

LUNDI , L E 30ième JOUR DE JUIN 1969. 

Approbatio n Que Le ConseiL donne son approbation au plan préparé par  M . 
plan Roger  GELINAS , Arpenteur-géomètre, en date du 12 avri l 1969, montrant 
subdiv. la subdivision d'une parti e du lot No. 15-6 du cadastre off iciel de la Cit é 
lot 15-6 des Tro is-Riv ières et comprenant le lot No. 15-6-2. 
Adoption. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M . le consei l ler  Fernand Goneau 

SECONDE PAR: M . le consei l ler  Aim é Lefrançois 

Approbatio n Que le Conseil donne son approbation au plan préparé par  M . 
plan Roger  GELINAS , Arpenteur-géomètre, en date du 12 avri l 1969, montrant 
subdiv. la subdivision d'une parti e du lot No. 169 du cadastre off iciel de la Paro isse 
lot 169 des Tro is-Riv ières et comprenant les Lots 169-38 à 169-42 inclusivement. 
Adoption. 

ADOPTE. 

PROPOSE FAR: M . le consei l ler  Fernand Colbert 

SECONDE PAR: M . Le consei l ler  Gaston Val l ières 

Bail 
entre 
la Cit é 
et 
C J T R 
location 
empla-
cement 
Re St-Quentin 
Adoption. 

Que Son Honneur  le Mair e soit autorisé à signer  pour  et au nom 
de la Cit é un bail sous seing priv é en vertu duquel la Corporatio n de la Cit é 
des T » is-Riv ière s loue à RADIO-TROIS-RIVIERE S LIMITE E ( C J T R ) un 
emplacement situé sur  l'Il e St-Quentin connu et désigné comme faisant parti e 
du lot No. 2263 du cadastre off iciel de la Cité, pour  une période de cinq (5) 
ans, à compter  du 1er  mai 1969, pour  le pri x de $1.00 par  année. L e tout 
sujet aux c lauses, données et conditions mentionnées au dit bail qui vient 
d'êtr e lu au Consei l. 

ADOPTE. 

CONSIDERANT que monsieur  le conseiller  Benoît Giguère et 
un off icier  municipal ont été désignés par  le Conseil pour  fair e parti e d'un 
groupe de travai l en vue d'étudier  et suggérer  une échelle de loyer  pour  les 
programmes municipaux d'habitatio n subventionnés, form é à la demande du 
Ministr e des Affaire s Municipales ; 

CONSIDERANT que monsieur  Giguère déclare que ses fonctions 
ne lui permettent pas de prendr e part à ces délibérations; 

IL  EST PROPOSE PAR: M . le consei l ler  Benoît Giguère 

SECONDE FAR: M . le consei l ler  Aim é Lefrançois 

A . Laneuvitl e Que monsieur  Andr é LANEUVILLE , Directeur  du Service d'Ur -
délégué banisme, soit et est par  les présentes délégué à titr e de représentant de la 
programmes Cit é des Tro is -Riv ières, 
municipaux 
d'habitatio n ADOPTE. 
subventionné s 
échelle 
de loyer 
Adoption . 
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PROPOSE PAR: M . le consei l ler  Benoît Giguère 

SECONDE PAR: M . le consei l ler  Aim é Lefrançois 

Echange Que le Conseil de la Cit é des Trois-Riv ières autorise par  Les 
de terrain s présentes un échange de terrains , entre la Corporatio n de la Cit é des Trois-
March é Rivières et le MARCH E VICTORI A INC. , situés à l ' intersection de la rue 
Victori a Inc. Fapineau et du Boulevard Des Récol lets. Le tout devant être sujet à un con-
Adoption . tra t à intervenir  entre les part ies. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M . le consei l ler  Fernand Goneau 

SECONDE PAR: M . le consei l ler  Aim é Lefrançois 

Ajournement Que la séance régulière de lundi so i r, 21 avriL  1969, soit 
séance ajournée à jeudi , 24 avriL  1969, à 5 heures de l 'après-midi , 
au 
24 avri l 1969 ADOPTE. 
Adoption. 

Advenant cinq heures de L'après-midi , jeudi, le 24 avri l 1969, 
La séance n'a pas été tenue. 

GE/j b 

MAIR E 

I 
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A une atsemblée régulière du Conseil de la Cit é des Troi s -
Rivières tenue à l'Hôte l de Vill e lundi , le 28ième jour  d'avri l en l'an de 
Notre-Seigneur  mi l neuf cent soixante-neuf, à huit heures du so i r, en la 
manière et suivant les formalité s prescr i tes par  la lo i , à laquelle assem-
blée étaient présents certains membres du Conseil en nombre suffisant 
pour  former  quorum. 

Son Honneur  le Maire : 
Messieurs les Consei l lers: 

René MATTEA U 
Fernand GONEAU 
Aim é LEFRANÇOI S 
Antoin e GAUTHIE R 
Benoît GIGUERE 
Gaston VALLIERE S 
Fernand COLEER T 
Léo PIDGEON 

Avi s motion Je donne avis par  Les présentes qu'au temps et en la manière 
règlement voulus par  la loi et les règlements de ce Consei l, j e proposerai un règ le-

ment pour  étendre les l imite s de la municipalit é en y annexant le terrai n 
nécessai re en vue de l'ouvertur e du Boulevard Des RécoLlets et la rue Bel-
lefeuil l e conformément au Flan Directeur  de La Cit é de Trois-Riv ières -
Ouest. 

annexion 
parti e 
T ro is -
R iv iè res-
Ouest 

L u en Consei l, ce 28ième jour  d'avri l 1969. 

Signé: Fernand Gone au 

Avi s motion Je donne avis par  les présentes qu'au temps et en la manière 
règ. 13 am,voulus par  la loi et les règlements de ce Consei l, j e proposerai un règ le-
enfouis- ment amendant le règlement No. 13 concernant les rues et places publiques 
sement quant à ce qui a trai t à l 'enfouissement des câbles téléphoniques, 
câbles 
télépho- Lu en Consei l, ce 28ième jour  d'avri l 1969. 
niques 

Signé: Léo Fidgeon 

Avi s motion j e donne avis par  Les présentes qu'au temps et en la manière 
règlement voulus par  La loi et les règlements de ce Conseil, je proposerai un règle-
fermetur e ment décrétant la fermetur e d'une parti e de la rue Père Daniel, 
parti e 
r u e Lu en Consei l, ce 28ième jour  d'avri l 1969. 
Père Daniel 

Signé: Fernand Goneau 

Avi s motion j e donne avis par  les présentes qu'au temps et en la manière 
règlement voulus par  la loi et les règlements de ce Consei l, j e proposerai un règ le-
formatio n ment décrétant la formatio n d'une commission municipale des Loisirs, 
commission 
municipale Lu en Consei l, ce 28ième jour  d'avri l 1969. 
des lo is i r s 

Signé: Fernand Goneau 
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Avi s motion 
règlement 
abolition 
taxe 
sur  la 
machinerie 

L u en Consei l, ce 28ièrne jour  d'avri l 1969. 

Signé: Gaston Val l ières 

Je donne avis par  les présentes qu'au temps et en la manière 
voulus par l a loi et les règlements de ce Consei l, j e proposerai un règ le-
ment abolissant la taxe sur  la machinerie et accesso i res, immeubles par 
destination, lesqueLs ne seront plus imposables dans la Cit é des Troi s -
Riv ières. Ce règlement sera adopté en vertu de l 'articl e 488 de la Loi 
des Cités et V i l les, pour  une période de dix (10) ans. 

Avi s motion Je donne avis par  les présentes qu'au temps et en la manière 
règ. 386 am.voulus par  la loi et Les règlements de ce Consei l, j e proposerai un règ le-
rénovation ment amendant le règlement No. 336 concernant l'approbatio n du program-

me de rénovation pour  une parti e du terri toir e de La Cit é des Trois-Riv ières 
connue sous le nom de "Zon e Notre-Dame de la Paix" , quant à ce qui a trai t 
aux nouvelles Limite s de ce secteur. 

urbain e 
secteur 
N.Dame 
de La Paix 

L u en Consei l, ce 28ième jour  d'avri l 1969. 

Signé: Benoît Giguère 

PROPOSE PAR: M . Le consei l ler  Fernand Goneau 

Compte 
rendu 
séance 
14 avr . 69 
Adoption. 

SECONDE FAR: M . le consei l ler  Aim é Lefrançois 

Que le compte rendu de la séance du Conseil siégeant en Com-
mission Permanente le 14 avri l 1969, et qui vient d'êtr e lu au Consei l, soit 
reçu, adopté et ratifi é à toutes fin s que de droit . 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M . le consei l ler  Fernand Goneau 

SECONDE PAR: M . le conseil ler  Aim é Lefrançois 

Signature Qu e Son Honneur  Le Mair e soit autorisé à signer  pour  et au 
plan et nom de la Corporatio n de La Cit é des Trois-Riv ières Les plan et l ivr e de 
Livr e renvoi préparés par  M . Roger  GELINAS , Arpenteur-géomètre, en date 
de renvoi du 12 avri l 1969, montrant la subdivision d'une parti e du lot No. 15-6 du 
subdiv. cadastre off iciel de la Cit é des Trois-Riv ières et comprenant Le lot No. 
lot 15-6 15-6-2. 
Adoption . 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M . le consei l ler  Aim é Lefrançois 

SECONDE PAR: M . le consei l ler  Benoît Giguère 

Approbatio n Que le Conseil donne son approbation au pLan préparé par  M . 
plan Georges GARIEPY , Arpenteur-géomètre, en date du 10 avri l 1969, mon-
subdiv. tran t la subdivision d'une parti e du lot No. 2224 du cadastre off iciel de la 
lot 2224 
Adoption . 
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Cit é des Trois-Riv ières et comprenant Le lot No. 2224-1. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M . le conseil ler  Fernand Goneau 

SECONDE PAR: M . le consei l ler  Eenoît Giguère 

Approbatio n Que le Conseil donne son approbation au plan préparé par  M . 
Edouard LAIR , Arpenteur-géomètre, en date du 10 avri l 1969, montrant 
la subdivision d'une parti e des lots Nos 22, 23 et 23-2 du cadastre off iciel 
de La Cit é des Trois-Riv ières et comprenant Les lots Nos 22-43, 22-44, 
23-246, 23-247, 23-248, 23-249, 23-2-1, 23-2-2 et 23-2-3. 

ADOPTE. 

plan 
subdiv. 
lots 22, 
23 et 23-2 
Adoption . 

PROPOSE PAR: M . le consei l ler  Fernand Goneau 

SECONDE FAR: M . le conseil ler  Aim é Lefrançois 

Approbatio n Que le Conseil donne son approbation au plan préparé par  M . 
plan Georges GARIEPY , Arpenteur-géomètre, en date du 23 avri l 1969, mon-
subdiv. t r a n t U subdivision d'une parti e du lot No. 170 du cadastre off iciel de la 
Lot Cit é des Trois-Riv ières et comprenant le Lot No. 170-1. 
No. 170 
. . . . ADOPTE. Adoption. 

PROPOSE PAR: M . le consei l ler  Fernand CoLbert 

Approbatio n 
plan 
subdiv. 
lot 
No. 4 
Adoption . 

SECONDE PAR: M . le conseil ler  Léo Pidgeon 

Que le Conseil donne son approbation au plan préparé par  M . 
Edouard LAI R , Arpenteur-géomètre, en date du 23 avri l 1969, montrant 
la subdivision d'une parti e du lot No. 4 du cadastre off iciel de la Paroisse 
de St-Etienne et comprenant le lot No. 4 -4. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M . le conseil ler  Benoît Giguère 

SECONDE FAR: M . le consei l ler  Aim é Lefrançcàs 

Convention Que Son Honneur  le Mair e et le Greffier  de la Cit é soient au-^ 
Société tor isés à signer  pour  et au nom de la Cit é une convention sous seing priv e 
d'Habi - en vertu de laquelle la SOCIETE D'HABITATIO N DU QUEBEC consent a 
tation prêter  à la Corporatio n de la Cit é des Trois-Riv ières une somme de 
du Québec $305 ,309.00 pour  La mise en application du programme de rénovation ur -
rénovation baine du secteur  centre-vi l le. Le tout sujet aux c lauses, conditions et 
centre- stipulations mentionnées dans la dit e convention qui vient d'êtr e lue au 
vi l l e Consei l. 
Adoption. ADOPTE. 
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PROPOSE PAR: M . le consei l ler  Fernand Goneau 

SECONDE PAR: M . le consei l ler  Aim é Lefrançois 

Soumission Que la soumission de MAURIC E COUTURE LTEE , entrepreneur, 
constructianayant trai t à la construction de six (6) cabines d'éleveurs sur  le Parc de 
cabines l'Exposition soit acceptée pour  le pri x de $2 ,890.00, conformément aux 
d'éleveurs données mentionnées dans la dite soumission. 
Parc 
Exposition ADOPTE. 
Adoption. 

PROPOSE PAR: M . le consei l ler  Fernand Colbert 

SECONDE FAR: M . le consei l ler  Léo Fidgeon 

Soumission 
ampli -
f icateur s 
et haut-
parleur s 
Stade de 
Baseball 
Adoption. 

Que la soumission de GILLE S COMEA U RADIO TV concernant 
la fournitur e et L'installatio n d'amplificateur s et de haut-parleur s au Stade 
de Baseball du Parc de l'Exposition soit acceptée pour  Le pri x de $1 ,510 .78, 
conformément aux spécifications décrites sur  la formul e de soumission. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M . le consei l ler  Fernand Goneau 

SECONDE PAR: M . le consei l ler  Léo Pidgeon 

Versement 
$225.00 
Lionel 
Lessard 
Re: Lot 
No. 302 
Aéropor t 
Adoption . 

Que le Conseil autorise par  les présentes le versement d'une 
somme de $225.00 à M . Lionel LESSARD représentant le montant capital 
qui lui est dû en vertu d'une ordonnance de la Régie des Services Publ ics, 
en date du 6 décembre 1962, homologuée par  l'Honorabl e Roger  Laroche, 
Juge de la Cour  Supérieure pour  le Distr ic t de Tro is -R iv iè res, en date du 
18 décembre 1962, plus l' intérê t au taux légal depuis le 30 jui n 1959. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M . le consei l ler  Fernand Goneau 

SECONDE A L'UNANIMIT E 

Mis e en Que le Directeur  des Travaux Publics soit et est par  les pré-
application sentes autorisé à donner  suite aux recommandations contenues dans le rap-
rappor t port préparé par  la f irm e d'Ingénieurs-conseils Philipp e Ewart sur  la c i r -
Ewar t culation et le stationnement dans le centre-v i l le. 
Adoption. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M , le conseil ler  Benoît Giguère 

SECONDE PAR: M . le consei l ler  Aim é Lefrançois 

M . Panneton Que monsieur  Marcel PANNETON soit et est par  les présentes 
nommé nommé documentaliste et consei l ler  à la Bibliothèque Municipal e à compter 
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documen- du 1er  avri l 1969, pour  une période de temps devant se terminer le 31 
tal ist e décembre 1969, au saLaire qui lui est versé présentement. 
Bibliothèque 
Municipal e ADOPTE. 
Adoption . 

ATTEND U que Le Service des Lois i r s de Tro is-Riv ières Inc. 
a avisé de son intention de cesser ses opérations le 1er  mai 1969; 

IL  EST PROPOSE PAR: M . le consei l ler  Aim é Lefrançois 

SECONDE PAR: M . le consei l ler  Fernand Goneau 

Alvi n Que monsieur  Alvi n DOUCET soit et est par Les présentes 
Doucet nommé Directeur du Service des Lois i r s à compter de l'adoption de la pré-
nommé sente résolution, au salaire qui Lui est versé actuellement. 
Directeur 
Service ADOPTE. 
des Lois i r s 
Adoption . 

CONSIDERANT que monsieur  Andr é Piché, Gérant de La Rey-
nolds Aluminu m Company of Canada Limited , a été nommé membre du Conseil 
Général de l'Industri e du Québec; 

IL  EST PR G POSE PAR: M . le consei l ler  Aim é Lefrançois 

SECONDE A L'UNANIMIT E 

Fél ici tat ion s Que le Consei l, tout en se réjouissant vivement de cette oppor-
Andr é tune nomination et de cette haute marque d'appréciation à l'endroi t de monsieur 
Fiché Andr é PICHE , le pri e de bien vouloir  agréer  l 'expression de ses plus s incères 
Adoption . fél ic i tat ions. 

ADOPTE. 

CONSIDERANT que monsieur  Bernard Méthot, Ing. , a été 
nommé récemment Gérant local de la Compagnie Wabasso; 

CONSIDERANT que le Conseil se réjoui t vivement de cette 
heureuse nomination qui témoigne de la haute compétence de monsieur  Méthot; 

IL  EST PROPOSE PAR: M . le consei l ler  Aim é Lefrançois 

SECONDE A L'UNANIMIT E 

Félicitat ion s Que le Consei l, tant en son nom qu'en celui de tous tes citoyens 
des Tro is -R iv iè res, pri e monsieur  Bernard METHO T de bien vouloir  agréer 
L'expression de ses plus s incères fél ic i tat ions, tout en lui faisant part de ses 
mei l leur s voeux de succès dans les hautes et importantes fonctions qu'i l vient 
d 'assumer. 

ADOPTE. 

Bernard 
Méthot 
Adoption . 
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L a séance est ensuite Levée. 

GB/j b 

mai res 

y / " ' 

I 
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A une assemblée régulière du Conseil de la Cit é des Troi s -
Rivières tenue à l'Hôte l de Vill e lundi , le 5ième jour  de mai en l'an de 
Notre-Seigneur  mi l neuf cent soixante-neuf, à huit heures du so i r, en la 
manière et suivant les formalité s prescr i tes par  la lo i , à laquelle a s s e m-
blée étaient présents certains membres du ConseiL en nombre suffisant 
pour  former  quorum. 

Monsieur  Le Mair e suppléant: Léo PIDGEON 
Messieurs les Consei l lers: Fernand GONEAU 

Aim é LEFRANÇOI S 
Antoin e GAUTHIE R 
Benoît GIGUERE 
Gaston VALLIERE S 
Fernand COLBER T 
Florent GROLEA U 

Avi s motion 
maintenu 
annexion 
parti e 
T . - R . - O . 
règlement 

M . te consei l ler  Eernand Goneau déclare qu'i l ne peut propo-
ser  te règlement dont i l a donné avis lundi , le 28 avri l 1969, règlement 
pour  étendre Les l imite s de la municipalit é en y annexant Le terrai n néces-
saire en vue de l'ouvertur e du Boulevard Des Récotlets et la rue Bellefeuil le 
conformément au Plan Directeur  de la Cit é de Troi s -Riv ières-Ouest, mais 
qu'i l le proposera à la prochaine assemblée. 

I 

Avi s motion 
maintenu 
enfouis -
se ment 
câbles 
télépho-
niques 

Avi s motion 
maintenu 
fermetur e 
parti e 
ru e 
Père DanieL 

Avi s motion 
maintenu 
formatio n 
commission 
municipale 
des lo is i r s 

M . le consei l ler  Léo Fidgeon déclare qu'i l ne peut proposer 
le règlement dont i l a donné avis lundi , le 28 avri l 1969, règlement amen-
dant le règlement No. 13 concernant les rues et places publiques quant à 
ce qui a t ia i t à l 'enfouissement des câbles téléphoniques, mais qu'i l le pro-
posera à La prochaine assemblée. 

M . le consei l ler  Fernand Goneau déclare qu'i l ne peut propo-
ser  le règlement dont i l a donné avis lundi , le 28 avri l 1969, règlement 
décrétant La fermetur e d'une parti e de La rue Père Daniel, mais qu'i l le pro-
posera à La prochaine assemblée. 

M . le consei l ler  Fernand Goneau déclare qu'i l ne peut proposer 
le règlement dont i l a donné avis lundi , le 28 avri l 1969, règlement décrétant 
la formatio n d'une commission municipale des lo is i rs, mais qu'i l le propo-
sera à la prochaine assemblée. 

Avi s motion 
maintenu 
abolition 
taxe 
sur  la 
machinerie 

M . le consei l ler  Gaston Val l ières déclare qu'i l ne peut propo-
ser  le règlement dont i l a donné avis Lundi , le 28 avri l 1969, règlement abo-
lissant La taxe sur  la machinerie et accesso i res, immeubles par  destination, 
lesquels ne seront plus imposables dans la Cit é des Tro is-Riv ières. Ce rè-
glement sera adopté en vertu de l 'articl e 488 de La Loi des Cités et V i l les, 
pour  une période de dix (10) ans, mais qu'i l le proposera à la prochaine 
assembLée. 
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Avi s motion M . le consei l ler  Léo Pidgeon déclare que M . le consei l ler 
maintenu Benoît Giguère ne peut proposer  le règlement dont i l a donné avis lundi , 
règ. 386 am. le 28 avri l 1969, règlement amendant le règlement No. 386 concernant 
rénovation l'approbatio n du programme de rénovation pour  une parti e du terr i toir e 
secteur  de la Cit é des Trois-Riv ières connue sous le nom de "Zon e Notre-Dame 
N.Dame de la Paix" , quant à ce qui a trai t aux nouvelles l imite s de ce secteur, 
de la Paix mais qu'i l le proposera à la prochaine assemblée. 

Avi s motion Je donne avis par  les présentes qu'au temps et en la manière 
élargis- voulus par  la Loi et Les règlements de ce Conseil, j e proposerai un règle-
sement ment décrétant l 'élargissement du Boulevard Parent sur  toute sa longueur. 
Boulevard 
Parent L u en Consei l, ce 5ième jour  de mai 1969. 

Signé: Fernand Goneau 

Avi s motion 
travaux 
d'aqueduc 
et d'égout 

L u en Consei l, ce 5ième jour  de mai 1969. 

Signé: Fernand Goneau 

Je donne avis par  les présentes qu'au temps et en la manière 
voulus par  la loi et les règlements de ce Consei l, j e proposerai un règ le-
ment autorisant le Conseil à fair e ou à fair e fair e certains travaux d'aqueduc 
et d'égout et à emprunter  les fonds nécessai res pour  en payer  le coût. 

Avi s motion Je donne avis par  les présentes qu'au temps et en la manière 
règ. 186 am.vouLus par  la Loi et Les règlements de ce Consei l, j e proposerai un règlement 
compteurs amendant le règlement No. 186 concernant l' installatio n de compteurs de 
de stationnement dans les rues et places publiques de La Cité, 
station-
nement Lu en Consei l, ce 5ième jour  de mai 1969. 

Signé: Fernand Goneau 

Avi s motion Je donne avis par  les présentes qu'au temps et en la manière 
règ. 304 am.voulus par  la loi et les règlements de ce Consei l, j e proposerai un règ le-
ai res de ment amendant Le règlement No. 304, quant à ce qui a trai t aux aires de 
station- stationnement, 
nement 

L u en Consei l, ce 5ième jour  de mai 1969. 

Signé: Aim é Lefrançois 

Avi s motion 
règ. 13 am. 
circulatio n 
et 
station-
nement 

Je donne avis par  les présentes qu'au temps et en la manière 
voulus par  la Loi et les règlements de ce Consei l, j e proposerai un règ le-
ment amendant le règlement No. 13 concernant les places publiques et les 
rues, quant à ce qui a trai t à La circulatio n et au stationnement sur  ce r-
taines rues. 
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L u en ConseiL, ce 5ième jour  de mai 1969. 

Signé: Aim é Lefrançois 

PROPOSE FAR: M . le conseil ler  Gaston ValLières 

SECONDE FAR: M . Le consei l ler  Fernand Goneau 

M . L . Fidgeon Que monsieur  le conseil ler  Léo PIDGEON soit nommé Mair e 
Mair e suppléant pour  Le prochain terme. 
suppLéant 
Adoption. ADOPTE. 

PROPOSE FAR: M. Le conseil ler  Benoît Giguère 

SECONDE PAR: M . le consei l ler  Antoine Gauthier 

Compte 
rendu 
séance 
28 avri l 
1969 
Adoption. 

Que le compte rendu de la séance du Consei l, siégeant en Com-
mission Permanente Lundi , le 28 avri l 1969, et qui vient d'êtr e lu au Cons°h 
soit reçu, adopté et ratifi é à toutes fin s que de droit . 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M . le consei l ler  Gaston Val l ières 

SECONDE FAR: M . le conseil ler  Fernand Colbert 

Construction Que l'Ingénieur  de la Cit é soit autorisé à construire, aux frai s 
de chaînes des propriétaires , une chaîhe de rue en fron t des lots c i -après désignés, 
de rues sur  une longueur  de 436.29 pieds, devant être payée par  La Cité, en attendant 
Adoption, le remboursement du coût de cette chaîhe de rue par  les propriétaire s r ive -

ra ins, conformément à la Charte de la Cit é et de son règlement No. 14-F 
concernant La construction de chaîhes de rues. 

ADOPTE. 

PROPOSE FAR: M . le consei l ler  Gaston Val l ières 

SECONDE PAR: M . le conseil ler  Fernand Colbert 

Construction Que l'Ingénieur  de la Cit é soit autorisé à construire, aux frai s 
de des propriétaires , un trottoi r  en fron t des Lots c i-après désignés, sur  une 
trottoir s longueur  de 3 ,956.98 pieds, devant être payé par  la Cité, en attendant le 
Adoption . remboursement du coût de ces trottoir s par  les propriétaire s r iverains , 

conformément à La Chart e de la Cit é et de son règlement No. 14-A et ses 
amendements concernant les trottoirs . 

ADOPTE. 
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PROPOSE PAR: M . le consei l ler  Aim é Lefrançois 

SECONDE PAR: M . le conseil ler  Fernand Goneau 

Versement Que le Conseil autorise le versement d'une somme de $3,750.00 
$3 ,750.00 représentant 75% de l 'est imé de $5,000.00 soumis par  l'Hydro-Québec pour 
Hydro - les travaux de déplacement de fiL s à haute tension sur  la rue De Calonne. 
Québec 

Adoption . ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M . le conseil ler  Fernand Colbert 

SECONDE PAR: M . le consei l ler  Gaston Val l ières 

Autorisatio n Que le Conseil autorise par  les présentes les travaux de dé-
travaux placement d'un poteau au Parc Guilmour , ainsi que l'installatio n de cinq (5) 
Parc lumières additionnelles sur  les poteaux existants. 
Guilmour 
Adoption. ADOPTE. 

M . Goneau se déclare contre L'adoption de cette résolution. 

PROPOSE PAR: M . Le conseil ler  Aim é Lefrançois 

Approbatio n 
plan 
Directeur 
Travaux 
Publics 
Adoption . 

SECONDE PAR: M . le consei l ler  Fernand Goneau 

Que le Conseil de la Cit é des Trois-Riv ières donne son appro-
bation au plan No. 95-1, préparé par  le Directeur  des Travaux Publ ics, 
montrant un projet d'installatio n des serv ices d'aqueduc et d'égout et d'ou-
vertur e de rue suivant un estimé au montant total de $9,115.00. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M . le conseil ler  Benoit Giguère 

SECONDE PAR: M . le consei l ler  Florent Groleau 

Ajournement Qu e i a séance régulière de lundi so i r, 5 mai 1969, soit ajour -
séance née à vendredi, 9 mai 1969, à 5 heures de l 'après-midi . 
Adoption . 

ADOPTE. 

Advenant cinq heures de l 'après-midi , vendredi, le 9 mai 1969, 
la séance réguLière de Lundi so i r, Le 5 mai 1969, se continue, étaient présents 
certains membres du Conseil en nombre suffisant pour  former  quorum. 

Son Honneur  le Maire : 
Messieurs les Consei l lers: 

René 
Fernand 
Aim é 
Antoin e 
Benoit 
Gaston 
Léo 

MATTEA U 
GONEAU 
LEFRANÇOI S 
GAUTHIE R 
GIGUERE 
VALLIERE S 
PIDGEON 
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PROPOSE PAR: M . Le conseil ler  Gaston ValLières 

SECONDE A L'UNANIMIT E 

Règlement Que Le règlement intitul é No. 388, règlement décrétant l 'abolition , 
No. 388 pour  une période de dix (10) ans, de la taxe sur  Les machineries et accesso i-
abolition res qui sont immeubLes par  destination, soit Lu une première et une deuxième 
taxe sur  la fo is, passé et adopté, 
machinerie 
Adoption. ADOPTE. 

FROPOSE PAR: M . le consei l ler  Benoît Giguère 

SECONDE PAR: M. Le conseil ler  Aim é Lefrançois 

Echange Que Son Honneur  le Mair e soit autorisé à signer  pour  et au nom 
de de La Cit é un projet d'acte préparé par  Me Gérard DUFRESNE, notaire, par 
terrain s lequel la Corporatio n de la Cit é des Trois-Riv ières cède à MARCH E VICTO -
Marcb é RIA INC, un emplacement connu et désigné comme faisant parti e des lots Nos 
Victori a 387, 388 et 389 de La subdivision off iciel l e du Lot No. 178 (178-p.387, p.388 
Inc. et p.389) du cadastre off iciel de la Paroisse des Tro is-Riv ières. En échange, 
Adoption. March é Victori a Inc. cède à La Corporatio n de la Cit é des Trois-Riv ières un 

emplacement connu et désigné comme faisant parti e des Lots Nos 385 et 386 
de la subdivision officieLL e du Lot No. 178 (178-p.385 et p.386) du cadastre 
officieL de La Paro isse des Trois-Riv ières et le lot No. 1 de La resubdivision du 
lot No. 387 de la subdivision du lot No. 178 (178-387-1) du même cadastre. 
L e dit échange étant fait moyennant le paiement comptant à la Cit é d'une som-
me de $618.25 par  Marché Victori a Inc. Le tout sujet aux cLauses, conditions 
et stipulations mentionnées au dit projet d'acte qui vient d'êtr e Lu au ConseiL 
et à son approbation par  la Commission Municipal e de Québec. 

ADOPTE. 

CONSIDERANT qu'en vertu d'une résolution adoptée Le 15 octobre 
1968, Le Conseil de la Cit é des Trois-Riv ières a demandé au Gouvernement 
du Québec l'autorisatio n d'util ise r  la bâtisse antérieurement occupée pour  le 
Service de la Traverse, en vue de son aménagement à l'usage des personnes 
âgées; 

CONSIDERANT que la requête de la Corporatio n de la Cit é des 
Trois-Riv ière s a été favorablement accueil l ie grâce à La bienveillante inter -
vention de l'Honorabl e Mauric e Bel lemare, Ministr e du Travai l et Député 
du Comté de Champlain à l 'Assemblée Nationale; 

IL  EST PROPOSE p SECONDE ET RESOLU A L'UNANIMIT E 

Remer- Que le Conseil de la Cité des Trois-Riv ières est particulièrement 
ciements heureux d'offri r  à L'Honorabl e Mauric e Bellemare l 'expression de ses plus 
Honorable sincères remerc iements, tout en lui exprimant Le témoignage empressé de sa 
Bel lemare t rès vive reconnaissance. 
Adoption. 

ADOPTE. 
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A une assemblée régulière du Conseil de la Cit é des Tro is -
Rivières tenue à l'Hôte l de Vil l e lundi , le IZièm e jour  de mai en l'an de 
Notre-Seigneur  mi l neuf cent soixante-neuf, à huit heures du so i r, en la 
manière et suivant Les formalité s prescr i tes par  la lo i , à laquelle assem-
blée étaient présents tous les membres du Consei l. 

Son Honneur  le Maire : 
Messieurs Les Echevins: 

René MATTEA U 
Fernand GONEAU 
Aim é LEFRANCO E 
Antoin e GAUTHIE R 
Benoît GIGUERE 
Gaston VALLIERE S 
Fernand COLBER T 
Florent GROLEA U 
Léo PIDGEON 

Avi s motion 
maintenu 
annexion 
parti e 
T . - R . -O. 
règlement 

L es p r o c è s - v e r b a ux de La séance réguLière du 5 m ai 1969 , 
a j o u r n ée au 9 m ai 1969, sont .adoptés  

M . le conseil ler  Fernand Goneau déclare qu'i l ne peut proposer 
le règlement dont i l a donné avis lundi , le 28 avri l 1969, règlement pour  é-
tendre les Limite s de la municipalit é en y annexant le terrai n nécessaire en 
vue de l'ouvertur e du Boulevard Des Récollets et La rue Bellefeuil le confor-
mément au Flan Directeur  de la Cit é de Tro is-Riv ières-Ouest, mais qu'i l 
le proposera à la prochaine assemblée. 

Avi s motion 
maintenu 
enfouis -
sement 
câbles 
télépho-
niques 

Avi s motion 
maintenu 
fermetur e 
parti e 
ru e 
Père Daniel 

Avi s motion 
maintenu 
formatio n 

M . le consei l ler  Léo Fidgeon déclare qu'i l ne peut proposer 
le règlement dont i l a donné avis lundi , le 28 avri l 1969, règlement amen-
dant le règlement No. 13 concernant les rues et places publiques quant à ce 
qui a trai t à l 'enfouissement des câbles téléphoniques, mais qu'i l le propo-
sera à la prochaine assemblée. 

M . le consei l ler  Fernand Goneau déclare qu'i l ne peut propo-
ser  le règlement dont i l a donné avis Lundi , le 28 avri l 1969, règlement 
décrétant la fermetur e d'une parti e de la rue Père Daniel, mais qu'i l le 
proposera à La prochaine assemblée. 

M . le consei l ler  Fernand Goneau déclare qu'i l ne peut proposer 
le règlement dont i l a donné avis lundi , le 28 avri l 1969, règlement décré-
tant la formatio n d'une commission municipale des lo is i rs, mais qu'iL  le 

commission proposera à la prochaine assemblée, 
municipale 
des Loisir s 

Avi s motion 
maintenu 
règ. 386 am, 
rénovation 
secteur 
N.Dame 
de La Paix 

M . le consei l ler  Benoît Giguère déclare qu'i l ne peut proposer 
le règlement dont i l a donné avis Lundi , le 28 avri l 1969, règlement amen-
dant le règlement No. 386 concernant l'approbatio n du programme de réno-
vation pour  une parti e du terr i toir e de laCit é des Tro is-Riv ières connue 
sous Le nom de "Zon e Notre-Dame de la Paix" , quant à ce qui a trai t aux 
nouvelles l imite s de ce secteur, mais qu'i l le proposera à la prochaine 
assemblée. 
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Av i s motion M . le consei l ler  Fernand Goneau déclare qu'i l ne peut proposer 
maintenu le règlement dont i l a donné avis Lundi , Le 5 mai 1969, règlement décrétant 
é la rg is- l 'é largissement du Boulevard Parent sur  toute sa longueur, mais qu'i l le pro -
sement posera à la prochaine assemblée. 
ELvd 
Parent  

Avi s motion M . Le consei l ler  Fernand Goneau déclare qu'i l ne peut proposer 
maintenu le règlement dont i l a donné avis lundi , Le 5 mai 1969, règlement amendant le 
compteurs règlement No. 186 concernant L'installatio n de compteurs de stationnement 
de stat ion- dans les rues et places publiques de la Cité, mais qu'i l le proposera à La pro -
ne ment chaîne assemblée. 

Avi s motion M . le consei l ler  Aim é Lefrançois déclare qu'i l ne peut proposer 
maintenu le règlement dont i l a donné avis Lundi , le 5 mai 1969, règlement amendant le 
a i res de règlement No. 304, quant à ce qui a trai t aux aires de stationnement, mais 
stat ion- qu'i l le proposera à la prochaine assemblée, 
nement 

Avi s motion M . Le consei l ler  Aim é Lefrançois déclare qu'i l ne peut proposer 
maintenu le règlement dont i l a donné avis lundi , Le 5 mai 1969, règlement amendant le 
circulatio n règlement No. 13 concernant les pLaces publiques et Les rues, quant à ce qui 
et stat ion- a trai t àla circulatio n et au stationnement sur  certaines rues, mais qu'i l le 
nement proposera à La prochaine assemblée. 

Avi s motion Je dorrr .e avis par  les présentes qu'au temps et en la manière 
règ. 13 am.voulus par  La loi et les règlements de ce Consei l, j e proposerai un règlement 
enfouis- amendant le règlement No. 13 concernant Les places publiques et les rues 
sement quant à ce qui a trai t à L'enfouissement des f i l s conducteurs, 
de f i l s 

L u en Consei l, ce 12ième jour  de mai 1969. 

Signé: Benoît Giguère 

Avi s motion Je donne avis par  les présentes qu'au temps et en la manière 
emprunt voulus par  la loi et Les règlements de ce Consei l, j e proposerai un règlement 
travaux autorisant le Conseil à fair e ou à fair e fair e certains travaux d'égout pluvial 
d'égout et à emprunter  les fonds nécessa i res pour  en payer  le coût, 
pluvia l 

L u en Consei l, ce 12ième jour  de mai 1969. 

Signé: Léo Pidgeon 

Avi s motion Je donne avis par  Les présentes qu'au temps et en la manière 
établ is- voulus par  la loi et Les règlements de ce Consei l, j e proposerai tin règlement 

décrétant l 'établ issement et l 'aménagement d'un terrai n de jeux sur  une par -
ti e du lot No. 203 du cadastre de la Paro isse des Tro is -R iv iè res. 

sement et 
aména-
gement 
terrai n 
de jeux 

L u en ConseiL, ce 12ième jour  de mai 1969. 

Fernand Colbert Signé: 
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LUNDI , L E lEième JOUR DE MA I 1969. 

PROPOSE FAR: M . le consei l ler  Fernand Goneau 

SECONDE FAR: M . le consei l ler  Aim é Lefrançois 

Règ. 389 
travaux 
d'aqueduc 
et d'égout 
Adoption . 

M . le consei l ler  Antoin e Gauthier  se déclare dissident. 

Que le règlement intitul é No. 389, règlement autorisant le Conseil 
à fair e ou à fair e fair e certains travaux d'aqueduc et d'égout pour  un montant 
est imé à $128,550.00 et approprian t les fonds nécessa i res pour  en payer  le 
coût, soit lu une première et une deuxième fo is, passé et adopté. 

ADOPTE . 

PROPOSE FAR: M . le consei l ler  Fernand Goneau 

SECONDE FAR: M . le consei l ler  A im é Lefrançois 

Emprun t Que pour  exécuter  les travaux ordonnés par  le règlement No. 
fonds de 389 i l est réso lu, subordonnément à l 'entré e en vigueur  dudit règlement 
roulement No. 389 d'emprunter  au fonds de roulement c réé par  le règlement No. 312 
règ. 389 une somme de $128,550.00. L a dit e somme de $128,550.00 sera rembour -
Adoption . sable par  tranches éga les, appropriées chaque année au budget, et ce, pour 

une durée de cinq (5) ans, Le premier  versement devenant échu le 1er  mai 
1970 et les autres versements à parei l l e date des années consécut ives. 

ADOPTE . 

M . le consei l ler  Antoin e Gauthier  se déclare dissident. 

PROPOSE FAR: M . le consei l ler  Fernand Colbert 

SECONDE PAR: M . le consei l ler  Gaston Val l ières 

Compte Que le compte rendu de la séance du Conseil siégeant en Com-
rendu miss ion Permanente lundi , le 5 mai 1969, et qui vient d'êtr e lu au Consei l, 
séance soit reçu, adopté et ratifi é à toutes fins que de droit . 
5 mai 1969 
Adoption . ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M . Le consei l ler  Benoît Giguère 

SECONDE FAR: M . le consei l ler  Antoin e Gauthier 

Compte Que le compte rendu de la séance du Conseil siégeant en Com 
rendu miss ion Permanente vendredi, le 9 mai 1969, et qui vient d'êtr e lu au Con-
séance se i l, soit reçu, adopté et ratif i é à toutes fin s que de droit . 
9 mai 1969 
Adoption . ADOPTE. 

PROPOSE FAR: M . le consei l ler  Florent G r oleau 

SECONDE PAR: M . le consei l ler  Léo Pidgeon 
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ET RESOLU: 

Contentieux Que Le Chef du Contentieux est autorisé à comparaître et à dé-
autorisé fendre la Corporation de La Cit é des Trois-Riv ières dans une cause portant 
comparaître le No. 7853 des dossiers de La Cour  Provinciale pour  le distric t des Tro is -

Riv ières, dans laquelle RAOUL DUBE est demandeur  et la Corporation de 
la Cit é des Tro is-Riv ières, défenderesse, et à fair e toutes les procédures 
utiLes et nécessaires jusqu'à jugement final . 

ADOPTE. 

cause 
Raoul Dubé 
Adoption. 

PROPOSE PAR: M . le conseil ler  Fernand Colbert 

SECONDE A L'UNANIMIT E 

Bai! Que Son Honneur  le Mair e soit autorisé à signer  pour  et au nom 
location de la Cit é un baiL  sous seing priv é en vertu duqueL la Corporatio n de la Cit é 
bâtisse des Trois-Riv ières loue de SA MAJESTE LA REINE ELIZABET H II , aux 
Service droit s de la Province de Québec, représentée par  L'Honorabl e Fernand L i -
de la zotte, M .D . , Ministr e des Transports et Communications, une bâtisse é-
Traverse rigée sur  parti e des lots Nos 730 et 730-A du cadastre off iciel de La Cit é 
Adoption. des Troi s -Riv ières, portant le numéro civique 1495 de la rue Du Fleuve, 

pour  une période de cinq (5) ans à compter  du 1er  mai 1969, moyennant 
la somme de $1.00 par  année. L e tout sujet aux clauses et conditions men-
tionnées au dit bail qui vient d'êtr e lu au Conseil. 

ADOPTE. 

PROPOSE FAR: M . le conseil ler  Benoît Giguère 

SECONDE FAR: M . Le conseil ler  Gaston Vall ières 

Contrat Que Son Honneur  Le Mair e soit autorisé à signer  pour  et au nom 
Germain de la Cit é une convention sous seing priv é par  laquelle GERMAI N &  FRERE 
&  Frèr e LIMITEE , entrepreneur, s'engage à exécuter  les travaux d'installatio n d'une 
Ltée tuyauteri e pour  transporter  les solutions d'alun et de soude caustique à L'u -
tuyauteri e sine de fi l tration , pour  le pri x de $6,188.00. L e tout sujet aux c lauses, 
usine de conditions et stipulations mentionnées dans la dite convention qui vient d'êtr e 
filtratio n Lue au Conseil et aux documents y annexés. 
Adoption. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M . le conseil ler  Léo Pidgeon 

SECONDE PAR: M . le conseil ler  Florent Groleau 

Autorisatio n Qu'i l soit ordonné au Greffier  de la Cit é de vendre à L'enchère 
vente publique, au bureau du Consei l, suivant La lo i , les immeubles mentionnés 
pour  taxes au rappor t du Trésor ier  de la Cit é en date du 9 mai 1969, et que le Tréso-
Adoption. r ie r  de la Cit é soit autorisé à enchérir  à cette vente pour  le bénéfice de la 

Ci té, conformément à l 'articl e 572 de la Loi des Cités et Vi l les. 

ADOPTE. 
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PROPOSE PAR: M . le conseil ler  Gaston Val l ières 

SECONDE PAR: M . le conseil ler  Eenoît Giguère 

Comptes Que le bordereau de comptes, l istes de paie, etc. , pour  le mois 
payés d'avri l 1969, au montant total de $386,762.68, soient acceptés et rati f ié s à 
avri l 1969 toutes fin s que de droit . 
Adoption. 

ADOPTE. 

PROPOSE FAR: M . le consei l ler  Aim é Lefrançois 

SECONDE FAR: M . le conseil ler  Fernand Goneau 

Comptes Que les comptes à payer  pour  le mois d'avri l 1969, au montant 
à payer  total de $43,597.61, soient acceptés et approuvés à toutes fin s que de droit , 
avri l 1969 
Adoption. ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M . le consei l ler  Aim é Lefrançois 

SECONDE FAR: M . le conseil ler  Fgrnand Goneau 

Ajournement Que la séance réguLière de lundi , 12 mai 1969, soit ajournée 
séance à vendredi, 16 mai 1969, à cinq heures de l 'après-midi , 
au 16 mai 
1%9 ADOPTE. 
Adoption. 

I 

Advenant cinq heures de l 'après-midi , vendredi, le 16 mai 
1969, la séance régulière de lundi so i r, 12 mai 1969, se continue. Etaient 
p rése i ts certains membres du Conseil en nombre suffisant pour  former 
quorum. 

Son Honneur  Le Maire : 
Messieurs Les Conseil lers: 

René MATTEA U 
Fernand GONEAU 
Aim é LEFRANÇOI S 
Antoin e GAUTHIE R 
Benoît GIGUERE 
Gaston VALLIERE S 
Fernand COLBER T 
Léo PIDGEON 

Avi s motion Je donne avis par  les présentes qu'au temps et en la manière 
établ is- voulus par  la loi et les règlements de ce Consël, j e proposerai un règlement 

amendant le règlement No. 191, pour  décréter  l 'établissement d'une zone 
commerciale et résidentiel le sur  une parti e des lots Nos 175 et 176 du ca-
dastre de La Paro isse des Tro is-Riv ières. 

sement 
zone 
commer-
ciale 
lots 175 
et 176 

L u en Consei l, ce I6ième jour  de mai 1969. 

Signé: Benoît Giguère. 
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Avi s motion Je donne avis par  les présentes qu'au temps et en la manière 
fermetur e voulus par  La loi et Les règlements de ce Consei l, j e proposerai un règlement 
parti e amendant le règlement No. 13 concernant les places publiques et les rues, 
Blvd décrétant la fermetur e d'une parti e du Boulevard Rigaud. 
Rigaud 

L u en Consei l, ce lô ième jour  de mai 1969. 

Signé: Benoît Giguère 

PROPOSE FAR: M . le conseil ler  Léo Pidgeon 

SECONDE A L'UNANIMIT E 

M e J.Girouar d Que Me Jean GIROUARD , Avocat, soit et est par  Les présentes 
arbitr e nommé arbitr e patronal dans Le différend entre la Corporatio n de la Cit é des 
patronal Tro is-Riv ières et l'ASSOCIATID N DES POLICIER S ET POMPIERS DE TROIS-
différend RIVIERE S INC. 
Associat ion 
Pol ic iers et ADOPTE. 
Pompiers 
Adoption.  

PROPOSE FAR: M . le conseil ler  Gaston Vall ières 

SECONDE A L'UNANIMIT E 

Congé Que Son Honneur  le Mair e soit autorisé à signer  pour  et au 
accordé nom de la Cor  per  ationde la Cit é des Trois-Riv ières une formul e d 'assen-
constable timent en vertu de laquelle la Cit é permet à l'INSTITU T DE POLIC E DU 
Savary QUEBEC de retenir  les serv ices du constable Andr é SA VARY pour  une pé-
et Normandriod e de deux (2) ans et consent à accorder  à M . Normand ROUETTE , 
Rouette archiviste au Service de la Pol ice, un congé sans solde pour  une période 
Adoption , de six (6) mois. 

ADOPTE. 

PROPOSE FAR: M . le conseil ler  Léo Fidgeon 

SECONDE A L'UNANIMIT E 

Différent s 
enga-
gements 
établis -
sement 
centre 
d'achats 
Ivanhoe 
Corp . 
Adoption . 

Qu'à la suite de la demande formulée par  IVANHO E CORPO-
RATIO N relativement à l'implantatio n d'un centre d'achats en fron t du Bou-
levard Des Forges, sur  parti e des Lots Nos 175 et 176 du cadastre de la 
Paro isse des Troi s -Riv ières, le Conseil de la Cit é des Trois-Riv ières dé-
clar e qu'i l fera tout en son pouvoir: 

a) pour  maintenir  le Boulevard Des Forges ouvert à la c i rcu -
lation et n'étabLi r  aucun ilôt pouvant empêcher  la circulatio n 
sur  cette voie de communication; 

b) pour  favoriser  Le prolongement du service d'autobus en vue 
de desservir  le centre d'achats; 

c) pour  aider  à établir  des voies de raccordement avec le projet 
d'autoroute, 
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d) Un contrat devra intervenir  entre La Cit é des Trois-Riv ières 
et IVANHO E CORPORATIO N en vue de La cession d'un terrai n 
aux fin s d'étabLi r  une circulatio n adéquate à cet endroit , cette 
cession comprenant une parti e du Boulevard Rigaud. 

ADOPTE. 
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A une assemblée régulière du Conseil de la Cité des Tro is -
Rivières tenue à L'Hôte l de Vill e mardi , Le 2ûième jour  de mai en l'an de 
Notre-Seigneur  mi l neuf cent soixante-neuf, à huit heures du so i r, en la 
manière et suivant Les formalisés prescr i tes par  La Loi, à laquelle assem-
blée étaient présents tous les membres du Consei l, savoir: 

Son Honneur  le Maire : René MATTEA U 
Messieurs les consei l lers: Fernand GONEAU 

Aim é LEFRANÇOI S 
Antoin e GAUTHIE R 
Benoît GIGUERE 
Gaston VALLIERE S 
Fernand COLBER T 
Florent GROLEA U 
Léo PIDGEON 

Les procès «verbaux de La séance régulière du 12 mai 1969, 
ajournée au 16 mai 1969, sont adoptés. 

Avi s motion M . le consei l ler  Fernand Goneau décLare qu'i l he peut proposer 
maintenu le règlement dont i l a donné avis lundi , Le 28 avri l 1969, règlement pour  é« 
annexion tendre Les l imite s de la municipalit é en y annexant Le terrai n nécessai re en 
pâft i e vue de l'ouvertur e du Boulevard Des RécoLLets et la rue BellefeuiLle confor-
T . - R . - O . mément au Flan Directeur  de La Cit é de Tro is-Riv ières-Ouest, mais qu'i l 
règlement Le proposera à La prochaine assemblée. 

Avi s motion M . le consei l ler  Léo Fidgeon déclare qu'i l ne peut proposer 
maintenu Le règlement dont i l a donné avis lundi , le 28 avri l 1969» règlement amen-
enfouis- dant le règlement No. 13 concernant les rues et places publiques quant à ce 
sement qui a trai t à L'enfouissement des câbles téléphoniques , mais qu'i l le prpo-
câbles sera à la prochaine assemblée. ' 
télépho-
niques  

Avi s motion M . le conseil ler  Fernand Goneau déclare qu'i l ne peut propo-
maintenu ser  le règlement dont i l a donné avis lundi , le 28 avri l 1969, règlement 
fermetur e décrétant la fermetur e d'une parti e de la rue Père Daniel, mais qu'i l le 
ru e proposera à la prochaine assemblée. 
Père Daniel 

Avi s motion M . Le conseil ler  Fernand Goneau déclare qu'i l ne peut proposer 
maintenu le règlement dont i l a donné avis Lundi , le 28 avri l 1969, règlement décré-
formatio n tant la formatio n d'une commission municipale des lo is i rs, mais qu'i l le 
commis s ionpropos era à La prochaine assemblée, 
municipale 
des Loisir s 

Avi s motion M . le consei l ler  Benoit Giguère déclare qu'i l ne peut proposer 
maintenu le règlement dont i l a donné avis lundi , Le 28 avri l 1969, règlement amen-
règ. 386amdant le règlement No. 386 concernant l'approbatio n du programme de réno-
rénovation vation pour  une parti e du terri toir e de la Cit é des Trois-Riv ières connue 
secteur  sous le nom de "Zon e Notre-Dame de la Paix" , quant à ce qui a trai t aux 
N.Dame nouvelles Limite s de ce secteur, mais qu'i l Le proposera à La prochaine 
de la Paix assemblée. 
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MARDI , LE 2dième JOUR DE MA I 1969. 

Avi s motion M . Le consei l ler  Fernand Goneau déclare qu'i l ne peut proposer 
maintenu le règlement dont i l a donné avis lundi , le 5 mai 1969, règlement décrétant 
é larg is- l 'é largissement du Boulevard Parent sur  toute sa longueur, mais qu'i l le 
sement proposera à la prochaine assemblée. 
Blvd 
Parent 

Avi s motion M . le consei l ler  Fernand Goneau déclare qu'i l ne peut proposer 
maintenu le règlement dont i l a donné avis lundi , le 5 mai 1969, règlement amendant 
compteurs le règlement No. 186 concernant l' installatio n de compteurs de stationnement 
de station- dans les rues et places publiques de la Cité, mais qu'i l le proposera à la pro-
nement chaine assemblée. 

Avi s motion M . le consei l ler  Aim é Lefrançois déclare qu'i l ne peut proposer 
maintenu Le règlement dont i l a donné avis lundi , le 5 mai 1969, ïèglement amendant 
aires de le règlement No. 304, quant à ce qui a trai t aux aires de stationnement, mais 
station- qu'i l le proposera à La prochaine assemblée, 
nement 

Avi s motion 
maintenu 
emprunt 
travaux 
d'égout 
pluvia l 

M . le consei l ler  Florent Groleau déclare que M . le consei l ler 
Léo Pidgeon ne peut proposer  le règlement dont i l a donné avis lundi , le 12 
mai 1969, règlement autorisant le Conseil à fair e ou à fair e fair e certains 
travaux d'égout pluvial et à emprunter  les fonds nécessai res pour  en payer 
le coût, mais qu'i l le proposera à la prochaine assemblée. 

Avi s motion M . le consei l ler  Fernand Colbert déclare qu'i l ne peut proposer 
maintenu le règlement dont i l a donné avis lundi , le 12 mai 1969, règlement décrétant 
terrain s l 'établissement et l 'aménagement d'un terrai n de jeux sur  une parti e du lot No. 
de jeux 203 du cadastre de la Paroisse des Troi s -Riv ières, mais qu'i l le proposera 
secteur  à la prochaine assemblée. 
St-Michel 

Avi s motion Je donne avis par  les présentes qu'au temps et en la manière 
règ. 13 am. voulus par  la loi et les règlements de ce Consei l, j e proposerai un règlement 
noms amendant le règlement No. 13 concernant les places publiques et les rues, 
de rues afin de donner  des noms à certaines rues. 

L u en Consei l, ce 20ième jour  de mai 1969. 

Signé: Fernand Goneau 

Avi s motion Je donoe avis par  les présentes qu'au temps et en la manière 
adoption voulus par  la loi et tes règlements de ce Consei l, j e proposerai un règ le-
rappor t ment prévoyant l'adoption du rappor t préparé par  la f i rm e d'Ingénieurs-
Ewar t consei ls Philipp e Ewart sur  la circulatio n et le stationnement dans le 
circulatio n centre-v i l le, 
et 
station- Lu en Consei l, ce 20ième jour  de mai 1969. 
nement 
centre- Signé: Benoît Giguère 
vi l l e 
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LUNDI , LE 9ième JOUR DE JUIN 1969. 

PROPOSE PAR: M . Le conseil ler  Benoît Giguère 

SECONDE PAR: M . le conseiller  Gaston Val l ières 

Règ. 13- Que Le règlement intituL é No. 13-AAZ-136-B, règlement amen 
AAZ-136-Bdant le règlement No. 13 concernant Les places publiques et les rues, afin 
Ligne 
aérienne 
d 'é lectr i -
cité 
Adoption. 

de permettr e l' installatio n d'une Ligne aérienne conductrice d'éLectricit é 
dans un secteur  de la Cité, soit lu une première et une deuxième fo is, passé 
et adopté. 

ADOPTE. 

Règ. 13-
AAZ-19 9 
station-
nement 
ru e 
Haut-Boc 
Adoption . 

PROPOSE FAR: M . le conseil ier  Aim é Lefrançois 

SECONDE PAR: M . le conseil ler  Antoine Gauthier 

Que le règlement intitul é No. 13-AAZ-199, règlement amendant 
le règlement No. 13 concernant les places publiques et les rues, pour  pro-
hiber  le stationnement sur  les deux côtés de la rue Haut-Boc, soit lu une 
premièr e et une deuxième fo is, passé et adopté. 

ADOPTE. 

Compte 
rendu 
séance 
12 mai 
1969 
Adoption . 

PROPOSE PAR: M . Le conseil ler  Fernand Goneau 

SECONDE FAR: M . le consei l ler  Aim é Lefrançois 

Que le compte rendu de la séance du Conseil siégeant en Com-
mission Permanente lundi , Le 12 mai 1969, et qui vient d'êtr e lu au Consei l, 
soit reçu, adopté et ratifi é à toutes fin s que de droit . 

ADOPTE. 

Compte 
rendu 
séance 
16 mai 
1969 
Adoption . 

PROPOSE FAR: M . Le conseil ler  Gaston Val l ières 

SECONDE PAR: M . le consei l ler  Fernand Colbert 

Que le compte rendu de la séance du ConseiL siégeant en Com-
mission Permanente vendredi, le 16 mai 1969, et qui vient d'êtr e lu au 
ConseiL, soit reçu, adopté et ratifi é à toutes fin s que de droit . 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M . le conseil ler  Gaston Val l ières 

SECONDE PAR: M . Le conseil ler  Fernand Coibert 

Station-
nement 
60 min. 
rues 
Panneton, 
Cloutier  etc. 
Adoption. 

Que le Directeur  de la Fol ice soit autorisé à installer  des en-
seignes restreignant le stationnement à 60 minutes sur  les deux (2) côtés 
des rues Panneton, Cloutier  et Richard, ainsi que sur  Le côté sud des rues 
Cooke et De Foix, de 7 heures du matin à 6 heures du soi r. 

ADOPTE. 
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Travaux 
d'aqueduc 
et d'égout 
ru e Vézina 
Adoption. 

PROPOSE FAR: M . Le cons eiLLer  Aim é Lefrançois 

SECONDE FAR: M . Le conseil ler  Gaston Vall ières 

Que Le Conseil autorise par  Les présentes l'exécution de travaux 
d'aqueduc et d'égout sur  la rue Vézina conformément à un estimé au montant 
de $8,000.00 préparé par  le Directeur  des Travaux Publ ics. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M . Le conseil ler  Florent Groleau 

Services 
d'aqueduc 
propriétés 
Roy et 
Lampro n 
Blvd 
Des Forges 
Adoption. 

SECONDE PAR: M . le conseil ler  Aim é Lefrançois 

Que le Conseil autorise par  Les présentes les travaux de prolon-
gement des serv ices d'aqueduc en vue de desservir  les propriétés de MM . 
Henr i ROY et Andr é LAMPRO N situées sur  le Boulevard Des Forges, con-
formément à un estimé au montant de $1,500.00 préparé par  le Directeur 
des Travaux Publics. 

ADOPTE. 

PROPOSE FAR: M . le conseil ler  Aim é Lefrançois 

SECONDE PAR: M . le consei l ler  Benoît Giguère 

Soumission Que i a soumission de ROBICHAU D INC. concernant l'exécution 
Robichaud de travaux de déboisement sur  la rue portant le No. 181-1-83 du cadastre 
Inc. de La Paro isse des Trois-Riv ières soit acceptée pour  le pri x de $1 ,600.00, 
acceptée conformément aux spécifications préparées par  le Directeur  des Travaux 
déboisement Publ ics. 
Adoption. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M . le consei l ler  Gaston Val l ières 

SECONDE PAR: M . le consei l ler  Benoît Giguère 

Négociations 
contrat 
Club de 
Courses 
Laviolett e 
Adoption . 

Que le Conseil autorise par  les présentes l 'Assistant-Gérant, 
le Chef du Contentieux et le Directeur  des Travaux Publics à négocier  avec 
le CLUB DE COURSES LAVIOLETT E un contrat pour  la location de la piste 
de courses pour  une période de cinq (5) ans. 

ADOPTE. 

L a séance est ensuite levée. 

MAIR E 

GE/j b 
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A une assemblée régul ière du Conseil de la Cit é des T ro i s -
Riv ières tenue à l'Hôte l de Vil l e lundi , Le 26ième jour  de mai en l'an de 
Notre-Seigneur  mi l neuf cent soixante-neuf, à huit heures du so i *, en 
la manière et suivant les formal i té s prescr i tes par  la lo i , à laquelle 
assemblée étaient présents certains membres du Conseil en nombre 
suff isant pour  former  quorum, savoir: 

Son Honneur  le Maire : 
Mess ieurs Les Consei l lers: 

René MATTEA U 
Fernand GONEAU 
Aim é LEFRANÇOI S 
Antoin e GAUTHIE R 
Benoît GIGUER E 
Gaston VALLIERE S 
Fernand COLBER T 
Léo PIDGEON 

Les procès-verbaux de La séance régul ière du 20 mai 1969, 
sont adoptés. 

Avi s motion 
maintenu 
annexion 
parti e 
T . - R . - O . 
règlement 

M . le consei l ler  Fernand Goneau déclare qu'i l ne peut proposer 
le règlement dont i l a donné avis lundi , le 28 avri l 1969, règlement pour  é-
tendre Les Limite s de la municipalit é en y annexant le terrai n nécessa i re 
en vue de l 'ouvertur e du BouLevard Des Récol lets et la ru e Bel lefeui l le con-
formément au Flan Directeur  de la Cit é de Tro is -R iv iè res-Ouest, mais 
qu'i l le proposera à la prochaine assemblée. 

Avi s motion 
maintenu 
enfouis-
sement 
câbles 
télépho-
niques 

M . le consei l ler  Léo Pidgeon déclare qu'i l ne peut proposer 
l e règlement dont i l a donné avis lundi , le 28 avri l 1969» règlement amen-
dant le règlement No. 13 concernant les rues et places publiques quant à 
ce qui a t ia i t à l 'enfouissement des câbles téléphoniques, mais qu'i l le 
proposera à La prochaine assemblée. 

Avi s motion M . le consei l ler  Fernand Goneau déclare qu'i l ne peut proposer 
maintenu le règlement dont i l a donné avis lundi , Le 28 avri l 1969, règlement décré-
fermetur e tant la fermetur e d'une parti e de La rue Père Daniel, mais qu'i l le propo-
ru e sera à la prochaine assemblée. 
Pè re Daniel 

Av i s motion 
maintenu 
formatio n 
commiss ion 
municipal e 
des Loisir s 

Av i s motion 
maintenu 
règ. 386 am. 
rénovation 
secteur 
N .Dame 
de La Paix 

M . le consei l ler  Fernand Goneau déclare qu'i l ne peut proposer 
le règlement dont i l a donné avis Lundi , le 28 avri l 1969, règlement décré-
tant la formatio n d'une commiss ion municipaLe des Loisirs , mais qu'i l le 
proposera à la prochaine assemblée. 

M . le consei l ler  Benoît Giguère déclare qu'i l ne peut proposer 
le règlement dont i l a donné avis lundi , le 28 avri l 1969, règlement amen-
dant le règlement No. 386 concernant l'approbatio n du programme de réno-
vation pour  une parti e du terr i toir e de la Cit é des Tro is -R iv iè re s connue 
sous le nom de "Zon e Notre-Dame de la Paix" , quant "a ce qui a trai t aux 
nouvelles l imite s de ce secteur, mais qu'i l le proposera à la prochaine 
assemblée. 
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Avi s motion M . le consei l ler  Fernand Goneau déclare qu'i l ne peut proposer 
maintenu le règlement dont i l a donné avis lundi , le 5 mai 1969, règlement décrétant 
éLargis- l 'é largissement du Boulevard Parent sur  toute sa longueur, mais qu'i l le 
sement proposera à la prochaine assemblée. 
Blvd 
Parent 

Avi s motion M . le consei l ler  Fernand Goneau déclare qu'i l ne peut proposer 
maintenu le règlement dont i l a donné avis Lundi , le 5 mai 1969, règlement amendant 
compteurs le règlement No. 186 concernant l' installatio n de compteurs de stationnement 
de station- dans Les rues et places publiques de la C i t é, mais qu'i l Le proposera à la pro-
ne ment chaine assemblée. 

Avi s motion M . Le conseil ler  Aim é Lefrançois déclare qu'i l ne peut proposer 
maintenu le règlement dont i l a donné avis lundi , le 5 mai 1969, règlement amendant 
aires de le règlement No. 304, quant à ce qui a trai t aux aires de stationnement, mais 
station- qu'i l Le proposera à La prochaine assemblée, 
nement 

Avi s motion 
maintenu 
emprunt 
travaux 
d'égout 
pluvia l 

M . le conseil ler  Léo Pidgeon déclare qu'i l ne peut proposer  le 
règlement dont i l a donné avis lundi , le 12 mai 1969, règlement autorisant 
Le Conseil à fair e ou à fair e fair e certains travaux d'égout pluvial et à em-
prunter  les fonds nécessai res pour  en payer  Le coût, mais qu'i l le propose-
r a sa la prochaine assemblée. 

Avi s motion M . le consei l ler  Fernand Colbert déclare qu'i l ne peut proposer 
maintenu le règlement dont i.L  a donné avis lundi , le 12 mai 1969, règlement décrétant 
terrai n l 'établissement et l 'aménagement d'un terrai n de jeux sur  une parti e du Lot 
de jeux No. 203 du cadastre de la Paroisse des Tro is -R iv iè res, mais qu'i l le pro -
secteur  posera à la prochaine assemblée. 
St-Michel 

Avi s motion Je donne avis par  les présentes qu'au temps et en la manière 
voulus par  la loi et Les règlements de ce Consei l, j e proposerai un règ le-
ment amendant le règlement No. 13 concernant les places publiques et les 
rues, décrétant la fermetur e d'une parti e du Bouievard Rigaud. 

L u en Consei l, ce 26ième jour  de mai 1969. 

Signé: Benoit Giguère 

fermetur e 
parti e 
Blvd 
Rigaud 

Avi s motion Je donne avis par  Les présentes qu'au temps et en la manière 
zones voulus par  la loi et Les règlements de ce Consei l, j e proposerai un règ le-
commer- ment amendant le règlement No. 191, pour  décréter  l 'établissement d'une 
ciale et zone commerciale et résidentiel le sur  une parti e des lots Nos 175 et 176 
résiden- du cadastre de la Paroisse des Tro is-Riv ières. 
ti e Lie 
lots 175 Lu en Consei l, ce 26ième jour  de mai 1969. 
et 176 

Signé: Benoît Giguère 
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PROPOSE FAR: M . le consei l ler  Fernand Goneau 

SECONDE FAR: M . le consei l ler  Gaston Vall ières 

Règ. 13-
AAZ-20 0 
ru e 
Chanoine 
Chamber  land 
Adoption . 

Que le règlement intitul é No. 13-AAZ-200, règlement amendant 
le règlement No. 13 concernant Les places publiques et les rues, pour  don-
ner  le nom de Chanoine Chamberland à la rue portant le nom de Chamber-
land, soit Lu une première et une deuxième fo is, passé et adopté. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M . le consei l ler  Gaston Val l ières 

Compte 
rendu 
séance 
20 mai 
1969 
Adoption. 

SECONDE PAR: M . le consei l ler  Fernand CoLbert 

Que le compte rendu de la séance du Conseil siégeant en Com-
miss ion Permanente mardi , le 20 mai 1969, et qui vient d'êtr e Lu au Consei l, 
soit reçu, adopté et ratifi é à toutes fin e que de droit . 

ADOPTE. 

CONSIDERANT qu'en vertu d'une résolution adoptée par  le ConseiL 
le 14 avri l 1969, monsieur  Mauric e Langlois, Ingénieur-conseil, a été nom-
mé membre du Eureau d'Auditio n des Plaintes au RÔLe d'Evaluation 1969 en 
qualit é d'expert pour  le compte de la Cité; 

IL  EST PROPOSE FAR: M . Le conseil ler  Fernand Goneau 

SECONDE PAR: M . le consei l ler  Aim é Lefrançois 

R. Chênevert 

I 

nomme 
expert 
suppléant 
audition 
pLaintes 
rôl e d'évaluation 
1969 
Adoption . 

Qu'advenant l 'absence de monsieur  Mauric e LANGLOI S ou son 
incapacité de rempli r  ses fonctions, monsieur  Robert CHENEVERT , In -
génieur-consei l, soit nommé membre du BUREAU D'AUDITIO N DES PLAIN -
TES AU ROLE D'EVALUATIO N 1969 en qualit é d'expert suppléant pour  le 
compte de la Cité. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M . le consei l ler  Gaston Val l ières 

SECONDE PAR: M . le consei l ler  Fernand Goneau 

Vente 
lot 
15-6-1 
Yvon 
Coutur e 
Inc. 
Adoption . 

ET RESOLU: 

Que la Cit é des Trois-Rivièr  es vend à YVON COUTURE INC. 
un emplacement connu et désigné comme étant la resubdivision officieLl e 
numéro un de la subdivision off iciel l e numéro six du lot originair e numé-
r o quinze (15-6-1) du cadastre off iciel pour  la Cit é des Tro is -Riv feres, 
décrit e comme suit au livr e de renvoi: 

"D e figur e irrégul ière ; borné au nord-ouest par  P. 15, 
au nord-est par  le P. 19 et 19-8, au sud-est par  le 
15 -P .6, au sud-ouest par  le 15-4 ( Boul. Des Récollets); 

"s. mesurant au nord-ouest cent quarante pieds et quatre-
vingt-cinq centièmes (140.85'), au nord-est cent 
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cinquante pieds (150. ' ), au sud-est cent quatre-vingt-neuf 
pieds et un centième (189.01'), au sud-ouest cent cinquante-
hui t pieds et dix-neuf cent ièmes (158.19') Le Lond d'un arc 
de cerc le de deux cent cinquante pieds (250') de rayon, su-
perf ic i e v ingt -s ix mi l l e cent cinquante-deux pieds carrés 
(26,152 p . c . m . a .) mesure angia ise." 

Que Ladite -vente soit ef fectuée suivant les termes et conditions 
mentionnés à La copie de contrat c i -annexée. 

Que Son Honneur  le Mair e soit par  les présentes autorisé à 
signer  pour  et au nom de la Cit é le contrat ci-haut mentionné dès que le 
tout aura été approuvé par  les min is tères des Af fa i re s Municipales et de 
l'Industri e et du Commerce. 

ADOPTE . 

PROPOSE PAR: M . le consei l ler  Gaston Val l ières 

SECONDE PAR: M . le consei l ler  Benoît Giguère 

Cess ion Que Son Honneur  le Mair e soit autorisé à signer  pour  et au nom 
lot s de la Cit é un projet d'acte préparé par  Me Gil les-Guy GARCEAU , notaire, 
181-1-82, par  lequeL MM . Jean-Louis LETOURNEAU , Roland HOULD , Jean BROUIL -
83 et 84 LETT E et Jean LAFRENIER E cède à la Corporatio n de la Cit é des T ro i s -
rues R iv iè res, pour  le pri x de $1 .00, les lots Nos 82, 83 et 84 de La subdivision 
Adoption . du Lot No. 1 de la resubdivision du Lot No. 181 (181-1-82, 83 et 84) du ca-

dastre officieL de la Paro isse des T ro i s -R iv iè res, à charge de Les ut i l iser 
comme rues. Le tout sujet aux c lauses et conditions mentionnées au dit 
proje t d'acte qui vient d'êtr e lu au Consei l. 

ADOPTE . 

PROPOSE PAR: M . le consei l ler  Fernand Colbert 

SECONDE PAR: M . le consei l ler  Benoît Giguère 

Paiement 
honoraires 
Phil ipp e 
Ewar t 
Adoption . 

Que le Conseil autorise par  les présentes le paiement d'honorai -
res profess ionnels, au montant de $20 ,760 .00, dus à PHILIPP E EWART , 
Ingénieurs-consei ls, pour  la préparation d'une étude sur  la circulatio n et 
le stationnement dans le cent re-v i l le. 

ADOPTE . 

L a séance est ensuite levée. 
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A une assemblée régulière du Conseil de ta Cit é des Troi s -
Rivières tenue à l'Hôte l de Vil l e Lundi , le 2ième jour  de jui n en l'an de Notre 
Seigneur  mi l neuf cent soixante -neuf, à huit heures du so i r, en la manière 
et suivant les formalité s prescr i tes par  la lo i , à laquelle assemblée étaient 
présents certains membres du Conseil en nombre suffisant pour  former 
quorum. 

Son Honneur  le Maire : René MATTEA U 
Messieurs Les Consei l lers: Fernand GONEAU 

Aim é LEFRANÇOI S 
Antoin e GAUTHIE R 
Benoît GIGUERE 
Gaston VALLIERE S 
Fernand COLBER T 
Florent GROLEA U 

Les procès-verbaux de la séance régulière du 26 mai 1969 
sont adoptés. 

Avi s motion 
maintenu 
annexion 
parti e 
T . - R . - O . 
règlement 

M . le consei l ler  Fernand Goneau déclare qu'i l ne peut proposer 
le règlement dont i l a donné avis lundi , Le 28 avri l 1969, règlement pour  é-
tendre les l imite s de la municipalit é en y annexant Le terrai n nécessaire en 
vue de l'ouvertur e du Boulevard Des Récollets et la rue Bellefeuil le confor-
mément au Plan Directeur  de la Cit é de Tro is-Riv ières-Ouest, mais qu'i l 
le proposera à la prochaine assemblée. 

Avi s motion 
maintenu 
enfouis -
sement 
câbles 
télépho-
niques 

M . Le conseil ler  Florent Groleau déclare que M . le consei l ler 
Léo Pidgeon ne peut proposer  Le règlement dont i l a donné avis lundi , le 28 
avri l 1969, règlement amendant le règlement No. 13 concernant les rues et 
places publiques quant à ce qui a trai t à l 'enfouissement des câbles télépho-
niques, mais qu'i l le proposera à La prochaine assemblée. 

Avi s motion M . le conseil ler  Fernand Goneau déclare qu'i l ne peut proposer 
maintenu le règlement dont i l a donné avis lundi , le 28 avri l 1969, règlement décré-
formatio n tant la formatio n d'une commission municipale des lo is i rs, mais qu'i l le pro-
commission posera à la prochaine assemblée, 
municipale 
des lo is i r s  

Avi s motion 
maintenu 
règl . 386 
rénovation 
secteur 
N.Dame 
de la Paix 

M . le consei l ler  Benoît Giguère déclare qu'i l ne peut proposer 
le règlement dont i l a donné avis Lundi , le 28 avri l 1969, règlement amendant 
le règlement No. 386 concernant l'approbatio n du programme de rénovation 
pour  une parti e du terri toir e de La Cité des Trois-Riv ières connue sous le 
nom de "Zon e Notre-Dame de la Paix" , quant à ce qui a trai t aux nouvelles 
l imite s de ce secteur, mais qu'i l le proposera à la prochaine assemblée. 

Avi s motion M . Le conseil ler  Fernand Goneau déclare qu'i l ne peut proposer 
maintenu le règlement dont i l a donné avis Lundi , le 5 mai 1969, règlement décrétant 
é la rg is- l 'é largissement du Boulevard Parent sur  toute sa longueur, mais qu'i l le 
sement proposera à la prochaine assemblée. 
Blvd 
Parent 
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Av i s motion 
maintenu 
compteurs 
de stat ion-
nement 

M . le consei l ler  Fernand Goneau déclare qu'i l ne peut proposer 
le règlement dont i l a donné avis lundi , le 5 mai 1969, règlement amendant 
le règlement No. 186 concernant l ' installatio n de compteurs de stationnement 
dans les rues et places publiques de la Ci té, mais qu'i l le proposera à la 
prochaine assemblée. 

Avi s motion M . Le consei l ler  Aim é Lefrançois déclare qu'i l ne peut propo-
maintenu ser  le règlement dont i l a donné avis lundi , le 5 mai 1969, règlement amen-
a i res de dant le règlement No. 304, quant à ce qui a trai t aux aires de stationnement, 
stat ion- mais qu'i l le proposera à La prochaine assemblée, 
nement 

Avi s motion 
maintenu 
emprunt 
travaux 
d'égout 
pluvia l 

Avi s motion 
maintenu 
fermetur e 
parti e 
Elvd 
R igaud 

Avi s motion 
maintenu 
zonage 
parti e 

lot s 175 
et 176 

Av i s motion 

emprunt 
travaux 
d'aqueduc 
et d'égout 

M . le consei l ler  Benoît Giguère déclare que M . Le consei l ler 
Léo Pidgeon ne peut proposer  le règlement dont i l a donné avis lundi , le 12 
mai 1969, règlement autorisant le Conseil à fair e ou à fair e fair e certains 
travaux d'égout pluvial et à emprunter  les fonds nécessa i res pour  en payer 
l e coût, mais qu'i l le proposera à la prochaine assemblée. 

M . le consei l ler  Benoît Giguère déclare qu'i l ne peut proposer 
le règlement dont i l a donné avis lundi , Le 26 mai 1969, règlement amendant 
l e règlement No. 13 concernant les places publiques et les rues, décrétant 
la fermetur e d'une parti e du Boulevard Rigaud, mais qu'i l le proposera à la 
prochaine assemblée. 

M . Le consei l ler  Benoît Giguère décLare qu'i l ne peut proposer 
le règlement dont i l a donné avis lundi , le 26 mai 1969, règlement amendant 
le règlement No. 191, pour  décréter  l 'établ issement d'une zone commerc ia le 
et résident ie l le sur  une parti e des Lots Nos 175 et 176 du cadastre de la Pa-
roisse des Trois-Rivières, mais qu'i l le prop sera à la prochaine assemblée. 

Je donne avis par  Les présentes qu'au temps et en la manière 
voulus par  la loi et Les règlements de ce Consei l, j e p r o p serai un règlement 
autorisant Le Conseil à fair e ou à fa i r e fair e certains travaux d'aqueduc et 
d'égout et à emprunter  les fonds nécessa i res pour  en payer  le coût. 

L u en Consei l, ce Zième jour  de jui n 1969. 

Signé: Aim é Lefrançois 

Avi s motion 
règ. No. 5 
abrogé 
organi-
sation 
corps 
de police 

Je donne avis par  les présentes qu'au temps et en la manière 
voulus par  la loi et les règlem ents de ce Consei l, j e proposerai un règlement 
abrogeant le règlement No. 5 adopté le 30 janvier  1925 et pour  pourvoir  à 
l 'organisation d'un corps de police pour  maintenir  la paix, l 'ordr e et la s é-
curit é publique dans la Ci té. 

L u en Consei l, ce Zième jour  de jui n 1969. 

Signé: Fernand Goneau 
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PROPOSE PAR: M . le consei l ler  Fernand Colbert 

SECONDE PAR: M . le consei l ler  Gaston ValLières 

Règ. 13- Que le règlement intitul é No. 13-AAZ-201, règlement amendant 
AAZ-201 le règlement No. 13 concernant les places publiques et les rues, décrétant 
Parc l 'établissement et l'aménagement d'un terrai n de jeux sur  une parti e du lot 
Usine de No. 2u3 du cadastre de La Paroisse des Tro is -Riv ières, soit lu une premiè-
Filtratio n r e et une deuxième fo is, passé et adopté. 
Adoption, 

ADOPTE. 

PROPOSE FAR: M . le conseil ler  Antoine Gauthier 

SECONDE FAR: M . le conseil ler  Benoît Giguère 

Compte 
rendu 
séance 
26 mai 1969 
Adoption. 

Que le compte rendu de la séance du Conseil siégeant en Com-
mission Permanente Lundi , le 26 mai 1969, et qui vient dfêtre lu au Consei l, 
soit reçu, adopté et ratifi é à toutes fin s que de droit . 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M . le conseil ler  Antoine Gauthier 

SECONDE FAR: M . le consei l ler  Benoît Giguère 

Approbatio n Que le Conseil donne son approbation au plan préparé par  M . 
plan Georges GARIEFY , Arpenteur-géomètre, en date du 23 mai 1969, montrant 
subdiv. La subdivision d'une parti e du lot No. 172-7 du cadastre de la Paro isse des 
lot 172-7 Trois-Riv ières et comprenant le lot No. 172-7-1. 
Adoption . 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M . le conseil ler  Fernand Goneau 

SECONDE FAR: M . le consei l ler  Aim é Lefrançois 

Approbatio n Que le Conseil donne son approbation au plan préparé par  M . 
Ernest L . DUPLESSIS, Arpenteur-géomètre, en date du 14 mai 1969, mon-
tran t la subdivision d'une parti e des lots Nos 13, 14 et 15 du cadastre of f i -
c iel de la Cit é des Trois-Riv ières et comprenant les lots Nos 13-4, 14-4 et 
15-11. 

ADOPTE. 

plan 
subdiv. 
lots 13, 
14 et 15 
Adoption . 

ATTEND U que le cadastre actuel du centre-vi l l e de Tro is -
Rivières n'a jamais été revisé depuis ses débuts; 

ATTEND U que le dit cadastre est décrit en pieds français au 
l ivr e de renvoi et devrait l 'êtr e en pieds anglais; 

ATTEND U qu'aucun plan off iciel n'est disponible dans le sec-
teur  centre-vi l le et qu'i l y aurait Lieu que ces travaux soient entrepri s dans 
le plus bref délai possible; 
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Demande 
Gouvern. 
subvention 
revision 
cadastrale 
centre-vi l l e 
Adoption. 

ATTEND U que M . Georges GARIEFY , Arpenteur-géomètre, 
a été désigné pour  effectuer  la revision du cadastre de la Cit é des Tro is -
Rivières pour  l'année 1969; 

IL  .EST PROPOSE PAR: M. le conseil ler  Aim é Lefrançois 

SECONDE PAR: M . le conseil ler  Antoine Gauthier 

Que le Conseil de La Cit é des Trois-Riv ières soll ici te respec-
tueusement de l'Honorabl e Ministr e des Terres et Forêts du Québec une 
subvention correspondant à 50% des dépenses encourues lor s de la revision 
cadastraLe du centre-vi l le de Trois-Riv ières dans un programme de troi s 
(3) ans tel que déposé au Service du Cadastre par  L'Arpenteur-géomètr e 
municipal , couvrant 1,523 lots subdivisés, 1,914 lots non subdivisés, 270 
rues et ruelles non subdivisées et comprenant 2,290 propriétaires . 

ADOPTE. 

FRCPCSE FAR: M . le conseil ler  Aim é Lefrançois 

SECONDE PAR: M . Le conseil ler  Antoine Gauthier 

Formation Que Le ConseiL donne son approbation à la requête de Mlle s 
associat ion Lise Rivard , Irène Tanguay, MM . Réal Ménard, Roger  Johnston, Jean-Paul 
"Comit é Chamberland, Walter  Lessard et autres désirant se former  en association 
des Citoyens sous le nom de "COMIT E DES CITOYEN S DE TROIS-RIVIERES" , conformé-
de Tro is - ment au chapitr e 298 des Statuts Refondus de Québec, 1964. 
Riv ières" 
Adoption. ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M . le conseil ler  Fernand Colbert 

SECONDE PAR: M . le conseil ler  Gaston Vall ières 

Eail Que Son Honneur  le Mair e soit autorisé à signer  pour  et au 
Tro is - nom de la Cit é un bail sous seing priv é par  lequel la Corporatio n de La Cit é 
Rivières des Trois-Riv ières loue à TROIS-RIVIERE S AUTO CLUE INC. , pour  la 
Aut o Club période du 30 mai au 2 jui n 1969 inclusivement, une parti e du parc familia l 
Lie. de l'Il e St-Quentin en vue de la tenue d'une compétition automobile les 31 
location mai et 1er  jui n 1969, moyennant le paiement d'un loyer  équivalant à 10% 
parti e des recettes brutes, après déduction de La taxe d'amusement provenant du 
Il e droi t d'entrée des spectateurs sur  les lieux loués; ce loyer  ne devant tou-
St-Quentin tefois pas être inférieur  à $200.00. L e tout sujet aux c lauses, conditions 
Adoption. et stipulations mentionnées au dit bail qui vient d'êtr e lu au Conseil. 

ADOPTE. 

PROPOSE FAR: M . le conseil ler  Benoît Giguère 

SECONDE FAR: M . le conseil ler  Antoine Gauthier 

Adoption a) Que le rappor t sur  la circulatio n et le stationnement dans le 
rappor t centre-v i l le, préparé par  la f irm e d'Ingénieur  s -consei ls 
Ewar t Philipp e Ewart en date du mois de mars 1969, soit et est par 
c i rc . et sta. les présentes adopté, 
centre-v i l le. 
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b) Qu'en exécution des recommandations contenues dans le dit rap-
port , La Cit é procède par  étape en vue d'une réalisation complète 
dans un délai de troi s (3) ans, le tout étant sujet à approbation par 
le Consei l, par  résolution et/ou règlement. 

EN CONTRE-PROPOSITION: 

IL  EST PROPOSE PAR: M . le conseil ler  Gaston Vall ières 

SECONDE PAR: M . Le conseil ler  Fernand Goneau 

Que le rappor t sur  la circulatio n et le stationnement dans le centre-
v i l le , préparé par  la f irm e d'Ingénieurs-conseils Philipp e Ewart en date du 
mois de mars 1969, soit mis en application en procédant par  étape. 

Ont voté en faveur: Ont voté contre: 

MM . Val l ières, MM . Giguère, 
Goneau, Gauthier, 
Lefrançois. Colbert , 

Groleau. 

L e vote est ensuite pri s sur  la proposition principale. 

Ont voté en faveur: Ont voté contre: 

MM . Giguère, MM. Vallières, 
Gauthie r , G on e au, 
Colbert , Lefrançois. 
GroLeau. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M . le conseil ler  Fernand Goneau 

SECONDE PAR: M . le conseil ler  Gaston Vall ières 

ET RESOLU: 

Chef du Que le Chef du Contentieux est autorisé à comparaître et à dé-
Contentieux fendre la Corporation de la Cit é des Ti o is -Rivières dans une cause portant 
autorisé le No. 33,115 des dossiers de la Cour  Supérieure pour  le distric t des T i o i s -
à défendre Riv ières, dans laquelle ROSAIRE GUAY &  AL est demandeur  et la Corpora-
te Cit é tion de la Cité des Tro is-Riv ières, défenderesse, et à fair e toutes les pro-
cause cédures utiles et nécessaires jusqu'à jugement final . 
R.Guay &  A l 
Adoption. ADOPT E. 

Rapport 
organi-
gramme 
Service 
Travaux 
Publics 
Adoption. 

PROPOSE PAR: M . le consei l ler  Aim é Lef iançois 

SECONDE PAR: M . le conseil ler  Gaston Val l ières 

Que le rappor t du Gérant de la Cit é concernant l 'organigramm e 
et la réorganisation du SERVICE DES TRAVAU X PUBLICS, préparé confor-
mément aux recommandations contenues dans un rappor t de la f i rm e Dubois, 
Ferland, Goodwin et Assoc iés, soit et est par  les présentes adopté. 

ADOPTE. 
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PROPOSE FAR: M . le consei l ler  Gaston Val l ières 

SECONDE PAR: M . le consei l ler  Aim é Lefrançois 

Demande 
établir 
autoroute 
le long 
de la voie 
ferré e du C 
Adoption. 

Que le Conseil de la Cit é des Trois-Riv ières pri e respec-
tueusement l'Honorabl e Fernand J. LA FONTAINE , Ministr e de la Voiri e 
du Québec, de bien vouloir  établir  le tracé de l'autoroute , dans son projet 
d'aménagement d'un réseau routier , en suivant la voie ferrée du Pacifique 
Canadien dans les l imite s de la Cit é des Tro is-Riv ières. 

ADOPTE. 

L a séance est ensuite levée. 
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A une assembiée régul ière du Conseil de la Cit é des Troi s -
Riv ières tenue à L'Hôte l de ViLL e Lundi , le 9ième jour  de jui n en L'an de 
Notre-Seigneur  miL neuf cent soixante-neuf, à huit heures du so i r, en La 
manière et suivant Les forrnaLité s prescr i tes par  La Loi, à LaqueLLe a s s e m-
blée étaient présents certains membres du ConseiL en nombre suffisant 
pour  former  quorum. 

Son Honneur  Le Maire : 
Mess ieurs les ConseiLLers: 

René MATTEA U 
Fernand GONEAU 
Aim é LEFRANÇOI S 
Antoin e GAUTHIE R 
Benoît GIGUER E 
Gaston VALLIERE S 
Fernand COLBER T 
Léo PIDGEON 

Les procès-verbaux de La séance réguLière du 2 jui n 1969 
sont adoptés. 

Avi s motion M . Le consei l ler  Fernand Goneau déclare qu'i l ne peut propo-
maintenu 
annexion 
parti e 
T.-R^-O . 
règlement 

ser  le règlement dont i l a donné avis Lundi , le 28 avri l 1969, règlement pour 
étendre les l imite s de la municipalit é en y annexant le terrai n nécessa i re 
en vue de l 'ouvertur e du Boulevard Des RécolLets et la rue Bel lefeui l ie con-
formément au Plan Directeur  de La Cit é de Tro is -R iv iè res-Ouest, mais qu'iL 
le proposera à la prochaine assemblée. 

Avi s motion M . le conseiLLer  Léo Fidgeon déclare qu'i l ne peut proposer 
maintenu 
enfouis -
sement 
câbles 
télépho-
niques 

le règlement dont i l a donné avis Lundi , le 28 avriL  1969, règlement amen-
dant le règlement No. 13 concernant les rues et places publiques quant à ce 
qui a trai t à l 'enfouissement des câbles téléphoniques, mais qu'i l le propo-
sera à la prochaine assemblée. 

Avi s motion M . le consei l ler  Benoît Giguère déclare qu'i l ne peut proposer 
maintenu le règlement dont i l a donné avis Lundi , le 28 avri l 1969, règlement amendant 
règ. 386 le règlement No. 386 concernant L'approbatio n du programme de rénovation 
rénovation pour  une parti e du terr i toir e de La Cit é des Tro is -R iv iè re s connue sous Le 
secteur  nom de "Zon e Notre-Dame de La Paix" , quant à ce qui a trai t aux nouveLLes 
N.Dame Limite s de ce sec teur, mais qu'iL  Le proposera à La prochaine assemblée, 
de La Paix 

Avi s motion M . Le conseiLLer  Fernand Goneau déclare qu'i l ne peut proposer 
maintenu Le règlement dont iL  a donné avis Lundi , Le 5 mai 1969, règlement décrétant 
é la rg is- l 'é larg issement du Boulevard Parant sur  toute sa Longueur, mais qu'i l le 
sement proposera à la prochaine assemblée. 
ELvd 
Parent 

Avi s motion M . le conseiLLer  Fernand Goneau déclare qu'iL  ne peut proposer 
maintenu Le règlement dont i l a donné avis Lundi , Le 5 mai 1969, règlement amendant 
compteurs le règlement No. 186 concernant l ' installatio n de compteurs de stationnement 
de stat ion- dans les rues et pLacçs publiques de La Ci té, mais qu'i l Le proposera à la 
nement prochaine assembLée." 
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Avi s motion 
maintenu 
emprunt 
travaux 
d'égout 
pLuviaL 

M . Le consei l ler  Léo Pidgeon déclare qu'i l ne peut proposer 
le règlement dont i l a donné avis lundi , le 12 mai 1969, règlement autori -
sant Le Conseil à fair e ou à fair e fair e certains travaux d'égout pluvial et 
à emprunter  les fonds nécessa i res pour  en payer  Le coût, mais qu'i l le pro-
posera à la prochaine assemblée. 

Avi s motion 
maintenu 
fermetur e 
parti e 
Blvd 
Rigaud 

M . le consei l ler  Benoît Giguère déclare qu'i l ne peut proposer 
le règlement dont i l a donné avis Lundi , le 26 mai 1969, règlement amendant 
le règlement No. 13 concernant les places publiques et les rues, décrétant 
la fermetur e d'une parti e du Boulevard Rigaud, mais qu'i l le proposera à la 
prochaine assemblée. 

Avi s motion 
maintenu 
zonage 
parti e 
Lots 175 
et 176 

M . le consei l ler  Benoît Giguère déclare qu'iL  ne peut proposer 
le règlement dont iL  a donné avis Lundi , Le 26 mai 1969, règlement amendant 
le règlement No. 191, pour  décréter  l 'établ issement d'une zone commerc ia le 
et résident iel le sur  une parti e des Lots Nos 175 et 176 du cadastre de la Pa-
ro isse des T ro i s -R iv iè res, mais qu'i l le proposera à La prochaine a s s e m-
blée. 

Avi s motion Je donne avis par  les présentes qu'au temps et en la manière 
résolut ion vouLus par  la loi et Les règlements de ce Consei l, j e proposerai une réso-

lutio n amendant la résolution adoptée par  Le Conseil le 26 mai 1969 et ayant 
trai t à la vente du lot No. 15-6-1 à Y VON COUTURE INC. 

amendée 
vente 
lot 15-6-1 
Y von Coutur e 
Inc . 

L u en ConseiL, ce 9ième jour  de jui n 1969. 

Signé: Gaston VaLLière s 

Règlement 
No. 5 
organi-
sation 
corps 
de Pol ice 
Adoption . 

PROPOSE PAR: M . le consei l ler  Fernand Goneau 

SECONDE FAR: M . le consei l ler  Antoin e Gauthier 

Que le règlement intitul é No. 5, règlement pour  pourvoir  à 
l 'organisation d'un corps de police pour  maintenir  La paix, l 'ordr e et la sê 
curit é publique dans la Ci té, soit lu une première et une deuxième fo is, 
passé et adopté. 

ADOPTE . 

Règlement 
No. 390 
travau x 
d'aqueduc 
et d'égout 
Adoption . 

PROPOSE FAR: M . Le consei l ler  Aim é Lefrançois 

SECONDE PAR: M . Le consei l ler  Gaston Val l ières 

Que le règlement intitul é No. 3 90, règlement autorisant Le 
Conseil à fair e ou à fair e fair e certains travaux d'aqueduc et d'égout pour 
un montant est imé à $8 ,000 .00 et approprian t les fonds nécessa i res pour  en 
payer  le coût, soit lu une première et une deuxième fois , passé et adopté. 

ADOPTE . 
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PROPOSE FAR: M . le conseiLLer  Aim é Lefrançois 

SECONDE FAR: M . Le conseil ler  Gaston VaLLières 

Emprun t 
règ. 390 
travaux 
d'aqueduc 
et d'égout 
Adoption. 

ADOPTE. 

Que pour  executer  Les travaux ordonnés par  le règlement No. 
390 iL  est résolu, subordonnément à l'entrée en vigueur  dudit règlement 
No. 390 d'emprunter  au fonds de roulement créé par  Le règlement No. 312 
une somme de $8,000.00. La dite somme de $8,000.00 sera remboursa-
ble par  tranches égaies, appropriées chaque année au budget, et ce, pour 
une durée de cinq (5) ans, le premier  versement devenant échu le 1er  mai 
1970 et les autres versements à pareil l e date des années consécutives. 

PROPOSE PAR: M . Le conseiLLer  Fernand Goneau 

SECONDE PAR: M . le conseiLLer  Aim é Lefrançois 

Règ. 391 Que Le règlement intitul é No. 391, règlement concernant Le 
Commission Département et LaCommission des Lois i r s dans La Cit é des Trois-Rivià r  es, 
des soit Lu une première et une deuxième fo is, passé et adopté. 
Lois i r s 
Adoption. ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M . Le conseil ler  Aim é Lefrançois 

SECONDE PAR: M . le conseil ler  Antoine Gauthier 

Compte 
rendu 
séance 
2 jui n 1969 
Adoption. 

Que Le conpte rendu de la séance du Conseil siégeant en Com-
mission Permanente Lundi , le 2 jui n 1969, et qui vient d'êtr e lu au Consei l, 
soit reçu, adopté et ratifi é à toutes fin s que de droit . 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M . le conseil ler  Fernand Colbert 

V ente 
lot 
181-618 
Camill e 
Veil lett e 
Adoption. 

SECONDE PAR: M . Le conseil ler  Benoît Giguère 

Que Son Honneur  le Mair e soit autorisé à signer  pour  et au 
nom de la Cit é un acte de vente préparé par  Me Yves-Marti n VEILLETTE , 
notaire, par  lequeL La Corporatio n de La Cit é des Trois-Riv ières vend à 
M . CamiLL e VEILLETTE , un emplacement connu et désigné comme étant 
la subdivision off iciel l e numéro 618 du lot originair e numéro 178 (178-618) 
du cadastre off iciel pour  la paroisse de Tro is -Riv ières, pour  le pri x de 
$1,159.20 payable comptant. L e tout sujet aux clauses et conditions men-
tionnées au dit acte de vente qui vient d'êtr e Lu au Conseil et à son appro-
bation par  La Commission Municipal e de Québec. 

ADOPTE. 
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PROPOSE PAR: M . le consei l ler  Fernand Colbert 

SECONDE PAR: M . le conseil ler  Gaston VaLIière s 

Approbatio n 
plan 
subdiv. 
lot No. 27 
Adoption. 

Que le Conseil donne son approbation au plan préparé par  M . 
Roger  GELINAS , Arpenteur-géomètre, en date du 20 mai 1969, montrant 
La subdivision d'une parti e du lot No. 27 du cadastre off iciel de la Paroisse 
de St-Etienne des Grès et comprenant les lots Nos 27-1, 27-2 et 27-3. 

ADOPTE. 

Approbatio n 
plan 
subdiv. 
lots 170 
et 170-4 
Adoption. 

FROPCSE PAR: M . le consei l ler  Benoît Giguère 

SECONDE FAR: M . le conseil ler  Fernand Colbert 

Que le Conseil donne son approbation au plan préparé par  M . 
Roger  GELINAS , Arpenteur-géomètre, en date du 2 mai 1969, montrant la 
subdivision du lot No. 170-4 et de parti e du lot No. 170 du cadastre officieL 
de la Paro isse des Trois-Riv ières et comprenant les lots Nos 170-4-1, 
170-4-2, 170-26, 170-27, 170-28, 170-29 et 170-30. 

ADOPTE. 

PROPOSE FAR: M . le conseil ler  Benoît Giguère 

SECONDE PAR: M . le consei l ler  Fernand Colbert 

Approbatio n 
plan 
subdiv. 
lots 170, 
171 et 172 
Adoption. 

Que le Conseil donne son approbation au pLan préparé par  M . 
Roger  GELINAS , Arpenteur-géomètre, en date du 2 mai 1969, montrant la 
subdivision d'une parti e des lots Nos 170, 171 et 172 du cadastre off iciel de 
la Paro isse des Trois-Riv ières et comprenant Les lots Nos 170-31, 32, 33, 
34 et 35, 171-51 , 52, 53, 54, 55, 56, 57, 58, 59, 60, 61 , 62, 63, 64, 65 
et 66, 172-141, 142, 143, 144, 145 et 146. 

ADOPTE. 

A pprobation 
plan 
subdiv. 
lot 
No. 201 
Adoption. 

PFOPOSE FAR: M . le conseil ler  Fernand Colbert 

SECONDE FAR: M . Le conseil ler  Gaston Vali îères 

Que le Conseil donne son approbation au plan préparé par  M . 
Edouard LAI R , Arpenteur-géomètre, en date du 3 mai 1969, montrant la 
subdivision d'une parti e du lot No. 201 du cadastre off iciel de la Paroisse 
des Trois-Riv ières et comprenant les lots Nos 201-1 et 201-2. 

ADOPTE. 

PROPOSE FAR: M . le consei l ler  Antoine Gauthier 

SECONDE FAR: M . le conseil ler  Benoît Giguère 
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Approbatio n Q u e i e ConseiL donne son approbation au plan préparé par  M . 
plan Georges GARIEPY , Arpenteur-géomètre, en date du 31 mai 1969, montrant 
subdiv. l a subdivision d'une parti e du lot No. 2162 du cadastre de la Cit é des T ro i s -
lot No. Riv ières et comprenant le lot No. 2162-1. 
2162 
Adoption . ADOPTE. 

PROPOSE FAR: M . le consei l ler  Léo Pidgeon 

SECONDE PAR: M . le consei l ler  Benoît Giguère 

Que le ConseiL donne son approbation au plan préparé par  M . 
Georges GARIEPY , Arpenteur-géomètre, en date du 9 jui n 1969, montrant la 
subdivision d'une parti e du Lot No. 2230 du cadastre of f ic iel de la Cit é des 
Tro is -R iv iè re s et comprenant le lot No. 2230-1. 

ADOPTE . 

Approbatio n 
plan 
subdiv. 
lot No. 
2230 
Adoption . 

PROPOSE FAR: M . Le consei l ler  Gaston Val l ières 

Servitude 
accordée 
mess ieu rs 
Letourneau, 
Hould , 
Erouil lett e 
et 
Lafrenièr e 
conduites 
d'aqueduc 
et d'égout 
Adoption . 

SECONDE FAR: M . le consei l ler  Aim é Lefrançois 

Que Son Honneur  Le Mair e soit autorisé à signer  pour  et au 
nom de la Cit é un projet d'acte préparé par  Me Gil les-Guy GARCEAU , no-
ta i re , par  lequel mess ieurs Jean-Louis LETOURNEAU , Roland HOULD , 
Jean EROUILLETT E et Jean LAFRENIER E accordent à la Corporatio n de 
La Cit é des Tro is -R iv iè re s une servitude en vue de l ' instal lat ion , la répa-
ratio n et l 'entretie n de conduites d'aqueduc et d'égout sur  une parti e du lot 
No. 181-1 du cadastre de la Faro isse des Tro is -R iv iè res. L e tout sujet 
aux c lauses et conditions mentionnées au dit projet d'acte qui vient d'êtr e 
lu au Consei l. 

ADOPTE . 

Construction 
de 
trottoir s 
B Ivd 
Rigaud 
Adoption . 

PROPOSE FAR: M . le consei l ler  Fernand Colbert 

SECONDE FAR: M . le consei l ler  Gaston Val l ières 

Que l'Ingénieur  de la Cit é soit autorisé à constru i re, aux frai s 
des propr iéta i res , un trottoi r  en fron t des lots c i -après dés ignés, sur  une 
longueur  de 1 ,580 .26 pieds, devant être payé par  la Ci té, en attendant le 
remboursement du coût de ces trottoir s par  les propriétaire s r ivera ins , 
conformément à la Chart e de la Cit é et de son règlement No. 14-A et ses 
amendements concernant les t rot to i rs . 

ADOPTE . 

PROFOSE PAR: M . le consei l ler  Fernand Goneau 

SECONDE FAR: M . le consei l ler  Antoin e Gauthier 
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Compte 
rendu 
Comm. 
du Parc 
de L'Expo . 
Adoption. 

Que le compte rendu d'une assemblée régulière de La COM-
MISSION DU FARC DE L'EXPOSITIO N tenue jeudi , Le 5 jui n 1969, et qui vient 
d'êtr e lu au Conseil, soit reçu, adopté et ratifi é à toutes fin s que de droit . 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M . le conseil ler  Fernand Goneau 

Messieurs 
Gauthier 
et Colbert 
membres 
Comm. 
des Lois i r s 
Adoption. 

SECONDE A L'UNANIMIT E 

Que messieurs les consei l lers Antoine GAUTHIE R et Fernand 
COLBER T soient et sont nommés par  les présentes membres de la COMMIS -
SION DES LO B 1RS en qualit é de représentants du ConseiL. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M . le consei l ler  Léo F idgeon 

SECONDE FA R : M . le conseil ler  Aim é Lefrançois 

List e Que la l iste des tarif s devant être exigés pour  La délivrance 
de tarif s de documents de la Cit é des Trois-Riv ières annexée à La présente résolution, 
documents est par  les présentes approuvée, 
de la Cit é 
d e s T . - R. ADOPTE. 
Adoption. 

CONSIDERANT que les paroissiens de la Paroisse St-François 
d 'Assise célébraient récemment le trente-cinquième anniversaire de vie sacer-
dotale de leur  dévoué et estimé curé, monsieur  l'abbé Emil e Légaré, le vingt-
cinquième anniversaire de fondation de la Caisse PopuLaire St-François d'As-
s i se, ainsi que le quinzième anniversaire de fondation du Centre Landry ; 

CONSIDERANT que le Conseil se réjoui t vivement de ces heu-
reux événements; 

IL  EST PRC POSE PAR: M. le conseil ler  Gaston VaLlières 

SECONDE PAR: M. le conseil ler  Benoît Giguère 

Félicitation s Que Le Consei l, tant en son nom qu'en celui de tous Les citoyens 
M . le Cur é des Tro is -R iv iè res, pri e monsieur  Le Curé Emil e LEGAR E de bien vouloir 
l é g a r é, agréer  l 'expression de ses plus sincères félicitation s accompagnées de ses 
Caisse sentiments respectueux de profonde vénération et est particulièrement heu-
St-Fr s reux d'offri r  aux dirigeants de La CAISSE POPULAIR E ST-FRA NCOIS D'AS-
d'Assise SISE et du CENTRE LANDR Y ses voeux sincères de succès et de prospérité, 
et Centre 
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A une assemblée régulière du Conseil de la Cit é des Troi s -
Rivières tenue à l'Hôte l de Vil l e lundi , le lô ième jour  de jui n en l'an de 
Notre-Seigneur  mi l neuf cent soixante-neuf, à huit heures du so i r, en la 
manière et suivant les formalité s prescr i tes par  la lo i , à laquelle assem 
blée étaient présents certains membres du Conseil en nombre suffisant 
pour  former  quorum. 

Monsieur  le Mair e suppléant: Léo 
Messieurs les Consei l lers: Fernand 

Aim é 
Antoin e 
Benoît 
Gaston 
Fernand 
Florent 

FIDGEON 
GONEAU 
LEFRANÇOI S 
GAUTHIE R 
GIGUERE 
VALLIERE S 
COLBER T 
GROLEA U 

Les procès «verbaux de la séance régulière du 9 jui n 1969 
sont adoptés. 

Avi s motion 
maintenu 
annexion 
parti e 
T.-R.-O, 
règlement 

M , le consei l ler  Fernand Goneau déclare qu'i l ne peut propo-
ser  le règlement dont i l a donné avis lundi , le 28 avri l 1969, règlement po rr 
étendre les l imite s de la municipalit é en y annexant le terrai n nécessa i re 
en vue de l'ouvertur e du Boulevard Des Récollets et la rue BellefeuiUc con-
formément au Plan Directeur  de la Cité de Trois-Rivières-Ouest, mais qu'il 
le proposera à la prochaine assemblée. 

Avi s motion M . le consei l ler  Gaston Val l ières déclare que M . Le consei l ler 
maintenu Léo Pidgeon ne peut proposer  le règlement dont i l a donné avis Lundi , le 28 
enfouis- avri l 1969, règlement amendant le règlement No. 13 concernant les rues et 
sement places publiques quant à ce qui a trai t à l 'enfouissement des câbles téléphc-
câbles niques, mais qu'i l Le proposera à la prochaine assemblée, 
télépho-
niques  

Avi s motion M , le conseil ler  Benoît Giguère déclare qu'i l ne peut proposer 
maintenu le règlement dont i l a donné avis lundi , le 28 avri l 1969, règlement amendant 
règ, 386 le règlement No. 386 concernant l'approbatio n du programme de rénovation 
rénovation pour  une parti e du terr i toir e de la Cit é des Trois-Riv ières connue sous le 
secteur  nom de "Zon e Notre-Dame de la Paix" , quant à ce qui a trai t aux nouvelles 
N.Dame l imite s de ce secteur, mais qu'i l le proposera à la prochaine assembLêe. 
de la Paix 

Avi s motion M . le conseil ler  Fernand Goneau déclare qu'i l ne peut proposer 
maintenu le règlement dont i l a donné avis lundi , le 5 mai 1969, règlement décrétant 
é larg is- l 'é largissement du Boulevard Parent sur  toute sa longueur, mais qu'i l le 
sement proposera à la prochaine assemblée. 
Blvd 
Parent 

Avi s motion M . le consei l ler  Fernand Goneau déclare qu'i l ne peut proposer 
maintenu le règlement dont i l a donné avis lundi , le 5 mai 1969, règlement amendant 
compteurs Le règlement No. 186 concernant l' installatio n de compteurs de stationnement 
de station- dans les rues et places publiques de la Cité, mais qu'i l le proposera à la 
nement prochaine assemblée. 
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Avi s motion 
maintenu 
emprunt 
travaux 
d'égout 
pluvia l 

M . le conseil ler  Florent Groleau déclare que M , le conseil ler 
Léo Pidgeon ne peut proposer  Le règlement dont i l a donné avis lundi , Le 12 
mai 1969, règlement autorisant Le Conseil à fair e ou à fair e fair e certains 
travaux d'égout pluvial et à emprunter  les fonds nécessaires pour  en payer 
le coût, mais qu'i l le proposera à la prochaine assemblée. 

Avi s motion 
maintenu 
fermetur e 
parti e 
Blvd 
Rigaud 

M . le conseil ler  Benoît Giguère déclare qu'i l ne peut proposer 
le règlement dont i l a donné avis lundi , Le 26 mai 1969, règlement amendant 
le règlement No. 13 concernant les places publiques et Les rues, décrétant 
la fermetur e d'une parti e du Boulevard Rigaud, mais qu'i l le proposera à la 
prochaine assemblée. 

Avi s motion M . Le conseil ler  Eenoft Giguère déclare qu'i l ne peut proposer 
maintenu le règlement dont i l a donné avis lundi , le 26 mai 1969, règlement amendant 
zonage le règlement No. 191, pour  décréter  l 'établissement d'une zone commerciale 
parti e et résidentielle sur  une parti e des Lots Nos 175 et 176 du cadastre de la Pa-
Lots 175 ro i sse des Tro is-Riv ières, mais qu'i l le proposera à la prochaine assemblée. 
et 176 

Avi s motion Je donne avis par  les présentes qu'au temps et en La manière 
emprunt voulus par  la loi et Les règlements de ce Conseil, j e proposerai ua règlement 

autorisant le Cons eil à fair e ou à fair e fair e certains travaux d'aqueduc et 
d'égout et à emprunter  les fonds nécessaires pour  en payer  le coût. 

travaux 
d'aqueduc 
et d'égout 

L u en Conseil, ce lôième jour  de jui n 1969. 

Signé: Gaston Vall ières 

PROPOSE FAR: M . le conseil ler  Gaston Vall ières 

SECONDE FAR: M . le conseil ler  Fernand Colbert 

Résolution 
26 mai 69 
amendée 
vente 
lot 15-6-1 
Yvon 
Coutur e 
Inc. 
Adoption. 

ADOPTE. 

Que la résolution adoptée par  le Conseil le 26 mai 1969 et 
ayant trai t à la vente du lot No. 15-6-1 du cadastre officiel de la Cité des 
Trois-Rivière s à YVON COUTURE INC. soit et est par  les présentes amendée 
en ajoutant, à la fi n de l'avant-dernier  paragraphe, les mots: "l'articl e 8 
du dit contrat se lisant comme suit: "Si , en dedans d'une période de 20 ans, 
à compter  de la signature des présentes, l'acquéreur  veut vendre à des tier s 
une parti e non construite du terrai n présentement acquis, i l devra d'abord 
l'offri r  à La venderesse, qui pourr a l'acheter  au pri x présentement payé. 
L e terrai n présentement vendu ne pourr a être que pour  les fin s industrielles 
ou commerciales1.' 

PROPOSE FAR: M . le conseil ler  Fernand Colbert 

SECONDE PAR: M . le conseil ler  Aim é Lefrançois 
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Compte Que Le compte rendu de La séance du ConseiL siégeant en Com-
rendu miss ion Permanente Lundi , Le 9 jui n 1969, et qui vient d'êtr e lu au ConseiL, 
9 jui n 1969 soif c reçu, adopté et ratif i é à toutes fin s que de droit . 
Adoption . 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M . Le consei l ler  Aim é Lefrançois 

SECONDE PAR: M . le consei l ler  Fernand Goneau 

Comptes Que les comptes à payer  pour  le mois de mai 1969, au montant 
à payer  total de $64 ,425 .06, soient acceptés et approuvés à toutes fin s que de droit , 
mai 1969 
Adoption . ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M . le consei l ler  Fernand Goneau 

SECCHDE PAR: M . le consei l ler  Aim é Lefrançois 

Comptes Que Le bordereau de comptes, l is tes de paie, e t c ., pour  le 
payés mois de mai 1969, au montant total de $601 ,576 .54, soient acceptés et ra-
Adoption . t i f ié s à toutes fin s que de droit . 

ADOPTE . 

PROPOSE m R: M . le consei l ler  Fernand Colbert 

SECONDE PAR: M . Le consei l ler  Gaston ValLière s 

Vente Que Son Honneur  le Mair e ou, en son absence, monsieur  le 
lot s Mair e suppléant soit autorisé à signer  pour  et au nom de La Cit é un acte de 
1105-1, vente préparé par  Me Gérard DUFRESNE, notaire, par  lequeL la Corpora-
1106-3 et t i o n de la Cit é des Tro is -R iv iè re s vend à CARREFOUR DES VIEILLE S 
1107-15 FORGES INC. un emplacement connu et désigné comme composé des Lots 
Carrefou r  Nos 1 de la subdivision of f ic ie l l e du lot No. 1105 <1105-1) 3 de la subdivi-
des Vie i l les sion of f ic ie l l e du lot No. 1106 <1106-3) et 15 de la subdivision off iciel le^ 
Forges du Lot No. 1107 (1107-15) du cadastre of f ic iel de la Cit é des T ro i s -R iv iè res, 
Lie . pour  le pri x de $42,213.25 payable comptant. L e tout sujet aux c lauses et 
Adoption. conditions mentionnées au dit acte de vente qui vient d'être lu au Conseil 

et à son approbation par  la Commiss ion Municipal e de Québec. 

ADOPTE. 

<J 

PROPOSE FAR: M . le consei l ler  Aim é Lefrançois 
V 
^ SECONDE FAR: M . Le consei l ler  Benoît Giguère 

Soumis s iom 
Regional 
Asphalt 
L imi té e 
travaux 
pavage 
Adoption . 

Que la soumission de REGIONA L ASPHALT E LIMITEE , en-
trepreneur , concernant L'exécution de travaux de pavage soit acceptée pour 
te pri x de $26 ,758 .50, conformément aux plans , devis et cahiers des char-
ges préparés par  le Directeur  des Travaux Publ ics. 

ADOPTE. 



115 

LUNDI , L E 30ième JOUR DE JUIN 1969. 

PROPOSE FAR: M . le consei l ler  Aim ë Lefrançois 

SECONDE PAR: M . Le consei l ler  Benoît Giguère 

Soumission a) Que la soumission de GRENIER ELECTRIQU E ENRG. , en-
Grenier  t repreneur , concernant L'instalLatio n d'un système d'éclairage 
Electr iqu e à canalisation souterraine soit acceptée pour  le pri x de 
Enrg . $18 ,947 .00, conformément aux plans et devis préparés par 
installatio n Provencher  &  Des jardins , Ingénieurs-consei ls, 
sys tème 
d'éclairage b) Que la soumission de PAUL GENDRON ELECTRIQU E INC. 
et concernant La fournitur e de luminaire s et de Lampadaires 
soumiss ion soit acceptée pour  le pri x de $3 ,570 .00 pour  les luminaire s 
Paul Gendron et de $6 ,426 .00 pour  les lampadaires. 
Electriqu e 
fournitur e ADOPTE, 
lampadaires 
Adoption .  

ATTEND U qu'en vertu d'une résolution adoptée par  le Conseil 
le 16 mai 1969, Me Jean Girouard , Avocat, a été nommé arbitr e patronal 
dans le différend entre la Corporatio n de la Cit é des Tro is -R iv iè re s et L'As -
sociat ion des PoLiciers et Pompiers de Tro is -R iv iè re s Inc. ; 

ATTEND U que par  lettr e en date du 13 jui n 1969 Me Girouar d 
avise Le Directeur  du Personnel qu'iL  ne peut rempli r  ces fonctions; 

IL  EST FROFOSE PAR: M . le consei l ler  Benoît Giguère 

SECONDE FAR: M . le consei l ler  Gaston Val l ières 

M e Lacours ière Que Me Jacques LACOURSIERE , Avocat, soit et est par  Les 
arbitr e présentes nommé arbitr e patronaL dans le différend entre la Corporatio n 
patronal de la Cit é des Tro is -R iv iè re s et l'ASSOCIATIO N DES POLICIER S ET FOM -
différend PIERS DE TROIS-RI V 1ER ES INC. , ,en remplacement de Me Jean GIROUARD . 
Associat ion 
des Po l ic ie rs ADOPTE. 
Adoption . 

PROPOSE PAR: M. le conseiLLer  Fernand Colbert 

SECONDE FAR: M . Le consei l ler  Gaston Val l ières 

ET RESOLU: 

Avi s Qu'en exécution du règlement No. 13-AAZ-201 adopté par  le 
u 'expro - Conseil le 2 jui n 1969, le Chef du Contentieux est autorisé à donner  à Mm e 
priatio n Ernest BOUCHARD L'avi s d'expropriatio n prévu par  l 'art ic l e 774 du Code 
Mm e de Procédure Civil e en rappor t avec l 'expropriatio n d'une parti e du lot No. 
Ernest 203 de la Paro isse des T ro is -R iv iè res; Ledit immeuble devant serv ir  aux 
Bouchard fin s de l 'aménagement d'un terrai n de jeux; et qu'une indemnité de $1 ,000.00 
re: amé- soit offert e audit propriétair e en rappor t avec l 'expropriatio n susdite; la 
nagement présente autorisation étant valable pour  toute la procédure d'expropriatio n 
terrai n jusqu'à jugement f inal , 
de jeux 
Adoption . ADOPTE. 
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CONSIDERANT que M . Conrad G. Gélinas s 'est porté acqué-
reur  de La Maison Ste-Rose située au numéro civique 770 de la rue St-Fran-
çois-Xavier  à Trois-Riv ières , en vue de sa transformatio n comme foyer 
pour  personnes âgées; 

IL  EST PROPOSE PAR: M . le consei l ler  Florent Groleau 

SECONDE PAR: M . Le conseil ler  Aim é Lefrançois 

Que le Conseil de la Cit é des Tro is -Riv ières, par  les présentes, 
accorde son appui à ce projet ainsi qu'à la requête présentée par  M . Conrad 
GELINA S au Ministèr e de la Famil l e et du Bien-Etr e Social du Québec, à con-
ditio n que les travaux d'aménagement soient conformes aux règlements mu-
nicipaux. 

ADOPTE. 

L a séance est ensuite levée. 
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A une assemblée régulière du Conseil de la Cit é des Tro is -
Rivières convoquée pour  lundi , le 23ième jour  de jui n en l'an de Notre -
Seigneur  mi l neuf cent soixante-neuf, à huit heures du so i r, ajournée et 
tenue jeudi , le 26ième jour  de jui n mi l neuf cent soixante-neuf, à quatre 
heures de l 'après-midi , en la manière et suivant les formalité s prescr i-
tes par  la loi , à laquelle assemblée étaient présents tous les membres du 
ConseiL. 

Son Honneur  le Maire : 
Messieurs les Conseil lers: 

René MATTEA U 
Fernand GONEAU 
Aim é LEFRANÇOI S 
Antoin e GAUTHIE R 
Eenoft GIGUERE 
Gaston VALLIERE S 
Fernand COLBER T 
Florent GROLEA U 
Léo PIDGEON 

Les procès-verbaux de la séance régulière du 16 jui n 1969 
sont adoptés. 

Avi s motion 
maintenu 
annexion 
parti e 
T . - R . - O . 
règlement 

M . le consei l ler  Fernand Goneau déclare qu'i l ne peut propo-
ser  le règlement dont i l a donné avis lundi , Le 28 avri l 1969, règlement pour 
étendre les l imite s de la municipalit é en y annexant le terrai n nécessaire 
en vue de l'ouvertur e du Boulevard Des Récollets et la rue Bellefeuil le con-
formément au Plan Directeur  de la Cit é de Tro is-Riv ières-Ouest, mais qu'i l 
le proposera à la prochaine assemblée. 

Av i s motion 
maintenu 
enfouis -
sement 
câbles 
télépho-
niques 

Avi s motion 
maintenu 
règ. 386 
rénovation 
secteur 
N.Dame 
de la Paix 

M . le consei l ler  Léo Pidgeon déclare qu'i l ne peut proposer  le 
règlement dont i l a donné avis lundi , le 28 avri l 1969, règlement amendant 
le règlement No. 13 concernant les rues et places publiques quant à ce qui 
a trai t à l 'enfouissement des câbles téléphoniques, mais qu'i l le proposera 
à la prochaine assemblée. 

M . le consei l ler  Benoit Giguère déclare qu'i l ne peut proposer 
le règlement dont i l a donné avis lundi , Le 28 avri l 1969, règlement amendant 
le règlement No. 386 concernant l'approbatio n du programme de rénovation 
pour  une parti e du terri toir e de la Cit é des Trois-Rivières connue sous le 
nom de "Zon e Notre-Dame de la Faix"  , quant à ce qui a tjai t aux nouvelles 
l imite s de ce secteur, mais qu'i l le proposera à la prochaine assemblée. 

Avi s motion 
maintenu 
é larg is-
sement 
Blvd 
Parent 

Avi s motion 
maintenu 
compteurs 

M . le conseil ler  Fernand Goneau déclare qu'i l ne peut proposer 
le règlement dont i l a donné avis lundi , le 5 mai 1969, règlement décrétant 
l 'élargissement du Boulevard Parent sur  toute sa longueur, mais qu'i l le 
proposera à la prochaine assemblée. 

M . le conseil ler  Fernand Goneau déclare qu'i l ne peut proposer 
le règlement dont i l a donné avis lundi , le 5 mai 1969, règlement amendant 
le règlement No. 186 concernant l'installatio n de compteurs de stationnement 
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de stat ion- dans les rues et places publiques de la Ci té, mais qu'i l le proposera à la 
nement prochaine assemblée. 

Avi s motion M . le consei l ler  Léo Pidgeon déclare qu'i l ne peut proposer  le 
maintenu règlement dont i l a donné avis lundi , le 12 mai 1969, règlement autorisant 
emprunt le Conseil à fair e ou à fair e fair e certains travaux d'égout pluvial et à em-
travaux prunter  les fonds nécessa i res pour  en payer  le coût, mais qu'i l le proposera 
d'égout à la prochaine assemblée. 
pluvia l 

Avi s motion M . le consei l ler  Eenoît Giguère déclare qu'i l ne peut proposer 

maintenu le règlement dont i l a donné avis lundi , le 26 mai 1969, règlement amendant 
fermetur e le règlement No. 13 concernant les places publiques et les rues, décrétant 
parti e la fermetur e d'une parti e du Boulevard Rigaud, mais qu'i l le proposera à 
Elvd la prochaine assemblée. 
Rigaud 

Avi s motion M . le consei l ler  Benoît Giguère déclare qu'i l ne peut proposer 

maintenu le règlement dont i l a donné avis lundi , le 26 mai 1969, règlement amendant 
zonage le règlement No. 191, pour  décréter  l 'établ issement d'une zone commercia le 
parti e et résident iel le sur  une parti e des lots Nos 175 et 176 du cadastre de la Pâ-
lots 175 ro isse des T ro is -R iv iè res, mais qu'i l le proposera à la prochaine assemblée 
et 176 

Avi s motion Je donne avis par  les présentes qu'au temps et en la manière 

voulus par  la loi et les règlements de ce Consei l, j e proposerai un règ le-
ment amendant le règlement No. 13 concernant les rues et les places pu-
bl iques, quant à ce qui a trai t à l 'enfouissement des f i l s conducteurs de 
l 'é lectr ic i t é dans le secteur  compris à l ' intérieu r  du périmètr e form é par 
les rues des Fo rges, Royale, Laviolett e et Hart . 

L u en Consei l, ce 26ième jour  de jui n 1969. 

Signé: Aim é Lefrançois 

enfouis -
sement 
f i l s 
centre -
v i l l e 

Avi s motion Je donne avis par  les présentes qu'au temps et en la manière 

résolut ion voulus par  la loi et les règlements de ce Consei l, j e proposerai une rêso-
29 ju i l .6 8 lution rescindant la résolution adoptée par  le Conseil le 29 juil le t 1968 re-
rescindée lativement à l 'avi s d'expropriatio n à être donné à la LEGIO N CANADIENNE ^ 
expro- en rappor t avec l ' immeubl e portant le No. 821 du cadastre off ic iel de la Cit e 
priatio n des Tro is -R iv iè res. 
Légion 
Canadienne L u en Consei l, ce 26ième jour  de jui n 1969. 

Signé: Aim é Lefrançois 

Avi s motion Je donne avis par  les présentes qu'au temps et en la maniéré 
résolut ion voulus par  la loi et les règlements de ce Consei l, j e proposerai une réso-
29 ju i l .6 8 lutio n rescindant la résolution adoptée par  le Conseil le 29 juil le t 1968 re-
rescindée lativement à l 'avi s d'expropriatio n à être donné à Mll e Al ic e LEMIR E en 
expro- rappor t avec l ' immeubl e portant le No. p. 822 du cadastre of f ic iel de la 
priatio n Cit é des T ro is -R iv iè res. 
A .Lemi r e 
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L u en ConseiL, ce 26ième jour  de jui n 1969. 

Signé: Benoît Giguère 

Avi s motion Je donne avis par  Les présentes qu'au temps et en la manière 
règ. 13 am.vouLus par  la Loi et Les règlements de ce Consei l, j e proposerai un règle -
v i tesse ment amendant le règlement No. 13 concernant les places publiques et les 
secteur  rues, quant à ce qui a trai t à la v i tesse des véhicules dans tout le secteur 
Spémont compris entre la rue Père Marquette, la voie ferrée du Pacifique Canadien, 

le Eoulevard Des Forges et la rue de Vieux Pont. 

Lu en Consei l, ce 26ième jour  de jui n 1969. 

Signé: Antoine Gauthier 

Avi s motion Je donne avis par  les présentes qu'au temps et en la manière 
règ. 10 am.voulus par  la loi et les règlements de ce Consei l, j e proposerai un règlement 
enlèvement amendant le règlement No. 10 concernant la santé et la salubrit é publiques, 
des quant à ce qui a trai t à l'enlèvement des vidanges et La manière d'en disposer, 
vidanges 

L u en Consei l, ce 26ième jour  de jui n 1969. 

Signé: Léo Pidgeon 

Avi s motion Je donne avis par  les présentes qu'au temps et en la manière 
homo- voulus par  la Loi et les règlements de ce Consei l, j e proposerai un règlement 
logation décrétant la confection d'un plan en vue de l'homologation du coin nord-est 
coin des rues Laviolett e et St-Maurice. 
St-Mauric e 
et Lu en Consei l, ce 26ième jour  de jui n 1969. 
Laviolett e 

Signé: Antoine Gauthier 

Avi s motion Je donne avis par  les présentes qu'au temps et en la manière 
règ. 13 am.voulus par  la loi et Les règlements de ce Consei l, j e proposerai un règlement 

amendant Le règlement No. 13 concernant les places publiques et les rues, 
pour  décréter  l 'établissement d'un terrai n de stationnement sur  la rue Hertel 
et approprier  tes fonds nécessaires à ces f ins. 

terrai n 
station-
nement 
ru e 
Hertel L u en Consei l, ce 26ième jour  de jui n 1969. 

Signé: Benoît Giguère 

Avi s motion Je donne avis par  les présentes qu'au temps et en la manière 
règ. 13 am.vouLus par  la loi et les règlements de ce Consei l, j e proposerai un règlement 
é la rg is- amendant le règlement No. 13 concernant les places publiques et les rues, 
sement pour  décréter  l 'élargissement d'une parti e de la rue Ste-Marguerite et appro-
parti e prier  les fonds nécessaires à ces f ins, 
ru e 
Ste-Marguerit e 
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L u en Consei l, ce 26ième jour  de jui n 1969. 

Signé: Fernand Goneau 

Règlement 
No. 392 
travaux 
d'aqueduc 
et 
d'égout 
Adoption. 

FROPOSE FAR: M . le conseiLLer  Gaston Vall ières 

SECONDE PAR: M . Le conseil ler  Fernand Colbert 

Que le règlement intitul é No. 392, règlement autorisant le 
Conseil à faireou à fair e fair e certains travaux d'aqueduc et d'égout pour  un 
montant estimé à $10,627.00 et approprian t Les fonds nécessaires pour  en 
payer  Le coût, soit Lu une première et une deuxième fo is, passé et atfcpté, 

ADOPTE. 

PROPOSE FAR: M . Le conseiLLer  Gaston Val l ières 

SECONDS PAR: M . Le conseil ler  Fernand Colbert 

Emprun t Que pour  exécuter  les travaux ordonnés par  le règlement No. 
au fonds 392, i l est résolu, subordonné ment à l 'entrée en vigueur  dudit règlement 
de roule- No. 392 d'emprunter  au fonds de roulement créé par  le règlement No. 312 
ment une somme de $10,627.00. La dite somme de $10,627.00 sera rembour-
Règlement sable par  tranches égales, appropriées chaque année au budget, et ce, pour 
No. 392 une durée de cinq (5) ans, Le premier  versement devenant échu, le 1er  mai 
Adoption. 1970 et Les autres versements à pareil l e date des années consécutives. 

ADOPTE. 

Compte 
rendu 
séance 
16 jui n 1969 
Adoption. 

PROPOSE FAR: M . le conseil ler  Fernand Goneau 

SECONDE FAR: M . le conseil ler  Aim é Lefrançois 

Que le compte rendu de la séance du Conseil siégeant en Com-
mission Permanente lundi , le 16 jui n 1969, et qui vient d'êtr e lu au Consei l, 
soit reçu, adopté et ratifi é à toutes fin s que de droit . 

ADOPTE. 

PROPOSE FAR: M . le conseil ler  Léo Pidgeon 

SECONDE FAR: M . le conseil ler  Florent Groleau 

ET RESOLU: 

Autorisatio n Que le Chef du Contentieux est autorisé à comparaître et à dé-
Contentieux fendre La Corporatio n de la Cit é des Trois-Rvières dans une cause portant 
compa-
raîtr e 
cause 
MagelLa 
Fiante 
Adoption. 

le No. C313 des dossiers de La Cour  Provinciale pour  le distric t des Trois -
Riv ières, dans laquelle Dame MageLla PLANT E est demanderesse et la 
Corporatio n de la Cit é des Tro is -Riv ières, défenderesse, et à fair e toutes 
les procédures utiles et nécessaires jusqu'à jugement finaL . 

ADOPTE. 
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Vu Le rappor t ci- join t concernant Les mutations immobi l ières 
dont Les t i t re s ont été enregistrés dans le cours du mois d'avri L  1969; 

IL  ESTPROPOSE PAR: M . le consei l ler  Benoît Giguère 

SECONDE PAR: M . le consei l ler  Antoin e Gauthier 

Mutation s 
immo-
bi l ière s 
avri l 1969 
Adoption . 

Que le Trésor ier  de la Cit é soit autorisé à effectuer les chan-
gements contenus dans Le rappor t annexé à la présente résolut ion, confor-
mément à la loi . 

ADOPTE . 

CONSIDERANT que le Bureau d'Auditio n des Plaintes au Rôle 
d'Evaluatio n pour  l'année 1969 a fait rappor t des correct ions à y apporter; 

CONSIDERANT que le Trésor ier  de La Cit é mentionne que les 
dites correct ions ont été faites au rô le, conformément aux décisions rendues 
par le dit Bureau d'Auditio n des PLaintes; 

IL  EST PROPOSE PAR: M . Le consei l ler  Fernand Goneau 

SECONDE PAR: M . le consei l ler  Aim é Lefrançois 

Homologation Que Le rôl e d'évaluation pour  l'année 1969 soit déclaré homo-
rÔl e logué et en vigueur  jusqu'à La confection et homologation du prochain rô le, 
d'évaluation 
1969 ADOPTE. 
Adoption . 

Demande 
subvention 
aéroport 
municipal 
Adoption . 

ATTEND U que la Corporatio n de la Cit é des Tro is -R iv iè re s 
possède et opère un aéroport municipal régul ièrement desservi par la Com-
pagnie Ai r  Canada; 

ATTEND U que les opérations de l 'aéropor t se sont avérées 
déf ic i ta i re s ; 

IL  EST PROPOSE FAR: M . le consei l ler  Fernand Colbert 

SECONDE PAR: M . le consei l ler  Gaston VaLlière s 

Que le Trésor ier  de La Cit é soit autorisé à fair e les démarches 
nécessa i res auprès du Ministèr e des Transport s du Canada en vue de l'obten-
tion d'une subvention pour L'exploitation de l'aéropor t municipal , pour une 
durée de cinq (5) ans, à compter du 1er  septembre 1968. 

ADOPTE. 

A.vis 
d'expro -
priatio n 

PROPOSE PAR: M . le consei l ler  Benoît Giguère 

SECONDE FAR: M . le consei l ler  Aim é Lefrançois 

Qu'en exécution du règlement No. 374 adopté le 2 juil le t 1968, 
le Chef du Contentieux est autorisé à donner à la LEGIO N CANADIENN E 
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L a Légion 
C anadienne 
Adoption . 
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l 'avi s d'expropriatio n prévu par  l 'art icl e 774 du Code de Procédure Civil e 
en rappor t avec l 'expropriatio n du lot No. 821 du cadastre of f ic iel de la Cit é 
des Tro is -R iv iè re s avec bât isses dessus construites; ledit immeuble deva.nt 
serv ir  aux fin s de la rénovation urbain e du Centre-Vi l l e (air e de réaména-
gement No. 5), et qu'une indemnité de $24,900.00 soit offert e audit propr ié -
tair e en rappor t avec l 'expropriatio n susdite; la présente autorisation étant 
valable pour  toute la procédure d'expropriatio n jusqu'à jugement f inal . 

ADOPTE. 

PROPOSE FAR: M . le consei l ler  Benoît Giguère 

SECONDE PAR: M . le consei l ler  Léo Pidgeon 

ET RESOLU: 

Avi s Qu'en exécution du règlement No. 374 adopté le 2 juil le t 1968, 
d'expro - le Chef du Contentieux est autorisé à donner  à Mll e ALIC E LEMIR E l 'avi s 
priatio n d'expropriatio n prévu par  l 'art icl e 774 du Code de Procédure Civil e en 
donné rappor t avec l 'expropriatio n du Lot No. P .822 du cadastre of f ic iel de la Cit é 
à Ml Le des T ro i s -R iv iè res, avec bât isses dessus construites; ledit immeuble devant 
Al ic e serv ir  aux fin s de la rénovation urbain e du Centre-VilL e (air e de réaména-
Lemir e gement No. 5), et qu'une indemnité de $26,000.00 soit offert e à ladit e propri é 
Adoption . tair e en rappor t avec l 'expropriatio n susdite; La présente autorisation étant 

vaLabLe pour  toute la procédure d'expropriatio n jusqu'à jugement f inal . 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M . Le consei l ler  Eernand Goneau 

SECONDE FAR: M . le consei l ler  Gaston Val l ières 

Contentieux Que le Chef du Contentieux soit et est par  les présentes autorisé 
autorisé à entreprendre les démarches nécessa i res afin d'obtenir  que les autorités 
démarches du Pacif ique Canadien fasse parvenir  un rappor t à la Commission Canadienne 
tunnel des Transport s au sujet de la construction du tunneL de la ru e Père Daniel. 
Père Daniel 
Adoption . ADOPTE. 

Soumission 
démolit ion 
bât isses 
si tuées 
Parc 
Champlain 
Adoption . 

PROPOSE FAR: M . Le consei l ler  Aim é Lefrançois 

SECONDE PAR: M . le consei l ler  Benoît Giguère 

Que la soumission de LUDGER BOUCHARD, entrepreneur, 
concernant Les travaux de demolit ion de quatr e (4) bât isses si tuées dans 
le Parc Champlain soit acceptée pour  le pri x de $400.00, conformément 
aux spécif icat ions préparées par  le Directeur  des Travaux FubLics. 

ADOPTE. 
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PROPOSE PAR: M . Le consei l ler  Aim é Lefrançois 

SECONDE PAR: M . le consei l ler  .Benoît Giguère 

Soumission Que la soumission de FLORICULTUR E H. G. GAUTHIE R INC. 
plantation concernant la fournitur e et la plantation de f leur s annuelles soit acceptée 
f leur s pour  le pri x de $3 ,950 .00, conformément aux spécif icat ions préparées par 
annuelLes le Directeur  des Travaux Publ ics, en y excLuant toutefois l ' i te m No. 6 con*-
Adoption , cernant la plantation de f leur s sur  la FLace de L'Hôte l de VilLe , ces travaux 

devant être exécutés par  Les empLoyés municipaux. 

ADOPTE. 

CONSIDERANT que mademoisel le Edouardina Dupont, citoyenne 
avantageusement connue de cette Ci té, a fait don de ses archives personneL-
Les à la Bibliothèque Municipal e et au Service des Eibliothèques de la Mau-
r ic ie ; 

CONSIDERANT que le Conseil apprécie hautement ce généreux 
geste de c iv isme de la part i e mademoisel le Dupont; 

IL  EST PROFOSE FAR: M . le consei l ler  Fernand Goneau 

SECONDE FAR: M . le consei l ler  Aim é Lefrançois 

Remer-
ciements 
Mll e 
Edouar  -
din a 
Dupont 
Adoption. 

Que le ConseiL, tant en son nom qu'en celui de tous les citoyens 
des Troi s -Riv ières , pri e mademoisel le Edouardina DUPONT de bien vouLoir 
agréer  l 'expression de ses plus s incères remerc iements, accompagnée du 
témoignage empressé de sa t rès vive reconnaissance. 

ADOPTE . 

PROPOSE FAR: M. Le conseiller  Aimé Lefrançois 

S E C O N DE P A R : M . l e c o n s e i l l er L é o P i d g e on 

Paiement Que Le Conseil autorise par  tes présentes le paiement des 
diver s comptes c i -après énumérés: 
comptes 
Adoption . De L'Orm e Construction Ltée $2 ,512 .75 

» "  "  354.68 $2 ,867 .43 

Labrecque, Vézina &  Assoc iés, Ing. -consei ls 3 ,500 .00 
Hector  Erouil lett e 2 ,850 .30 
Paul Charland 30. OU 
Flace L e Centurion Inc. $ 4-0.72 

ii H » 38.07 78.79 
Jean Alari e 118.37 
Fabriqu e de l ' Immaculé e -Conception 50.00 
Roger  Tess ier  88.00 
Sergent Détective Paul Dal lair e 55.00 
Constable Gil les St -P ier r e 55.00 
René Germain 25.00 
Arman d Bélanger  25.00 
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Rapid Construction Ltée: 

A) retenue (pavage de la terrasse) 
B) "  ( dalle et banc de béton 

plain) 
C) Centre Culturel , Bibliothèque 

et kiosque de l'autogare 
D) armoires au Centre Culture l 

ADOPTE. 

$10,998.43 
ru e Cham-

370.00 

818.31 
801.24 
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A une assemblée régulière du Conseil de la Cit é des Troi s -Riv iè-
res tenue à l'Hôte l de Vill e lundi , le 30ième jour  de jui n en l'an de Notre-
Seigneur  mi l neuf cent soixante- neuf, à huit heur  es du so i r, en la manière 
et suivant les formalité s prescr i tes par  la lo i , à laquelle assemblée étaient 
présents certains membres du Conseil en nombre suffisant pour  former  quo-
rum . 

Son Honneur  le Maire : 
Messieurs Les Consei l lers: 

René MATTEA U 
Fernand GONEAU 
Aim é LEFRANÇOI S 
Antoin e GAUTHIE R 
Gaston VALLIERE S 
Fernand COLBER T 
Florent GROLEA U 
Léo PIDGEON 

Les procès-verbaux de La séance régulière du 23 jui n 1969, 
ajournée au 28 jui n 1969, sont adoptés. 

Avi s motion M . le consei l ler  Fernand Goneau déclare qu'i l ne peut proposer 
maintenu le règlement dont i l a donné avis lundi , le 28 avri l 1969, règlement pour  é-
annexion tendre les l imite s de La municipalit é en y annexant le terrai n nécessaire en 
parti e vue de l'ouvertur e du Boulevard Des Récollets et la rue Bellefeuilte confor-
T . - R . - O . mément au Plan Directeur  de la Cit é de Tro is-Riv ières-Ouest, mais qu'i l 
règlement le proposera à La prochaine assemblée. 

Avi s motion M . le consei l ler  Léo Pidgeon déclare qu'i l ne peut proposer  le 
maintenu règlement dont i l a donné avis lundi , le 28 avri l 1969, règlement amendant 
enfouis- le règlement No. 13 concernant les rues et places publiques quant à ce qui 
sement  a trai t à l 'enfouissement des câbles téléphoniques, mais qu'i l le proposera 
câbles à La prochaine assemblée, 
télépho-
niques  

Avi s motion M . le consei l ler  Léo Pidgeon déclare que M . le consei l ler  Benoit 
maintenu Giguère ne peut proposer  le règlement dont i l a donné avis lundi , le 28 avri l 
règ. 386 1969, règlement amendant le règlement No. 386 concernant l'approbatio n du 
rénovation programme de rénovation pour  une parti e du terri toir e de la Cit é des Tro is -
secteur  Rivières connue sous le nom de "Zon e Notre-Dame de la Paix" , quant à ce qui 
N. Dame a trai t aux nouvelles l imite s de ce secteur, mais qu'i l le proposera à la pro-
de la Paix chaîne assemblée. 

Avi s motion M . le consei l ler  Fernand Goneau déclare qu'i l ne peut propeser 
maintenu i e règlement dont i l a donné avis lundi , le 5 mai 1969, règlement décrétant 
é largis*  l 'é largissement du Boulevard Parent sur  toute sa longueur, mais qu'i l le 
sement proposera à la prochaine assemblée. 
Blvd 
Parent 

Avi s motion M . le consei l ler  Fernand Goneau déclare qu'i l ne peut proposer 
maintenu Le règlement dont i l a donné avis lundi , le 5 mai 1969, règlement amendant 
compteurs le règlement no. 186 concernant l'installatio n de compteurs de stationnement 
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de station- dans Les rues et places publiques de La Cité, mais qu'i l le proposera à la 
nement prochaine assemblée. 

Avi s motion M . le consei l ler  Léo Pidgeon déclare qu'i l ne peut proposer  le 

maintenu règlement dont i l a donné avis lundi , le 12 mai 1969, règlement autorisant 
emprunt le Conseil à fair e ou à fair e fair e certains travaux d'égout pluvial et à em-
travaux prunter  les fonds nécessai res pour  en payer  le coût, mais qu'i l le proposera 
d'égout à la prochaine assemblée, 
pluvia l 

Avi s motion M . le consei l ler  Léo Pidgeon déclare que M . le consei l ler  Benoit 

maintenu Giguère ne peut proposer  le règlement dont i l a donné avis lundi , le 26 mai 
fermetur e 1969, règlement amendant le règlement No. 13 concernant tes places publi -
parti e ques et les rues, décrétant la fermetur e d'une parti e du Boulevard Rigaud, 
Blvd mais qu'i l le proposera à la prochaine assemblée. 
Rigaud 

Avi s motion M . le consei l ler  Léo Pidgeon déclare que M . le consei l ler  Benoft 

maintenu Giguère ne peut proposer  le règlement dont i l a donné avis lundi , le 26 mai 
zonage 1969, règlement amendant le règlement No. 191, pour  décréter  l 'é tabl isse-
parti e ment d'une zone commerciale et résidentiel le sur  une parti e des lots Nos 
lots 175 175 et 176 du cadastre de la Paro isse des Troi s -Rivièr e s, mais qu'i l le 
et 176 proposera à la prochaine assemblée. 

Avi s motion M . le consei l ler  Aim é Lefrançois déclare qu'i l ne peut proposer 

maintenu le règlement dont i l a donné avis jeudi , le 26 jui n 1969, règlement amendant 
enfouis- Le règlement No. 13 concernant les rues et les places publiques, quant à ce 
sement qui a trai t à l 'enfouissement des f i l s conducteurs de l 'électr ici t é dans le 
f i l s secteur  compris à l ' intérieu r  du périmètr e form é par  les rues Des Forges 
centre- Royale, Laviolett e et Hart , mais qu'i l le proposera à la prochaine assemblée, 
v i l l e 

Avi s motion M . te consei l ler  Antoine Gauthier  déclare qu'i l ne peut proposer 
maintenu le règlement dont i l a donné avis jeudi , le 26 jui n 1969, règlement amendant 
règ. 13 am .le règlement No. 13 concernant les places publiques et les rues, quant à ce 
v i tesse qui a trai t à la v i tesse des véhicules dans tout le secteur  compris entre la 
secteur  ru e Père Marquette, La voie ferrée du Pacifique Canadien, le Boulevard 
Spémont Des Forges et La rue De Vieux Pont, mais qu'i l le proposera à La prochaine 

assemblée. 

Avi s motion M . le consei l ler  Léo Pidgeon déclare qu'i l ne peut proposer  le 
maintenu règlement dont i l a donné avis jeudi , le 26 jui n 1969, règlement amendant 
règ. 10 am.ie règlement No. 10 concernant la santé et la salubrit é publiques, quant à 
enlèvement ce qui a trai t à l 'enlèvement des vidanges et la manière d'en disposer, 
vidanges mais qu'i l le proposera à la prochaine assemblée. 

Avi s motion M . Le conseil ler  Antoine Gauthier  déclare qu'i l ne peut proposer 
maintenu le règlement dont i l a donné avis jeudi , le 26 jui n 1969, règlement décrétant 
homolo-
gation 
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coin la confection d'un plan en vue de l'homologation du coin nord-est des rues 
St-Mauric e Laviolett e et St-Maurice, mais qu'i l le proposera à la prochaine assemblée, 
et 
Laviolett e  

Avi s motion M . le consei l ler  Léo Pidgeon déclare que M . le consei l ler  Benoît 
maintenu Giguère ne peut proposer  le règlement dont i l a donné avis jeudi , le 26 jui n 
terrai n 1969, règlement amendant le règlement No. 13 concernant les places publi -
station- ques et les rues, pour  décréter  l 'établissement d'un terrai n de stationne-
nement ment sur  la rue Hertel et approprier  les fonds nécessai res à ces fin s , mais 
ru e Hertel qu'i l le proposera à la prochaine assemblée. 

Avi s motion M . le consei l ler  Fernand Goneau déclare qu'i l ne peut proposer 
maintenu te règlement dont i l a donné avis jeudi , te 26 jui n 1969, règlement amendant 
règ. 13 am. le règlement No. 13 concernant les places publiques et les rues, pour  décré-
é larg is- ter  l 'é largissement d'une parti e de la rue Ste-Marguerite et approprier  les 
sement fonds nécessai res à ces f ins, mais qu'i l le proposera à La prochaine assem-
ru e blée. 
Ste-
Marguerit e  

Avi s motion Je donne avis par  les présentes qu'au temps et en la manière 
voulus par  la loi et Les règlements de ce Consei l, j e proposerai un règ le-
ment autorisant le Conseil à construir e ou à fair e construir e une piscine 
intérieur e et à emprunter  Les fonds nécessai res pour  en payer  Le coût. 

L u en Consei l, ce 30ième jour  de jui n 1969. 

Signé: Fernand Colbert 

construc-
tion 
piscine 
intérieur e 

PROPOSE PAR: M . le consei l ler  Aim é Lefrançois 

SECONDE PAR: M . Le consei l ler  Fernand Goneau 

Résolution Que la résolution adoptée par  le Conseil le 29 juille t 1968 re la-
rescindêe tivement à l 'avi s d'expropriatio n à être donné à la LEGIO N CANADIENN E 
expro- en rappor t avec l'immeubL e portant le No. 821 du cadastre off iciel de la 
priatio n Cit é des Trois-Riv ières soit et est par  Les présentes rescindée à toutes 
Légion fin s que de droit . 
C anadienne 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M . le conseil ler  Léo Pidgeon 

SECONDE PAR: M . le conseil ler  Florent Groleau 

Que la résolution adoptée ja r le Conseil le 29 juille t 1968 re la-
tivement à l 'avi s d'expropriatio n à être donné à Mll e Alic e LEMIR E en rap-
port avec l' immeubl e portant le No. P. 822 du cadastre off iciel de la Cit é 
des Trois-Riv ières soit et est par  les présentes rescindée à toutes fin s que 
de droit . 

ADOPTE. 

Résolution 
rescindée 
expro-
priatio n 
Alic e 
Lemir e 
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PROPOSE PAR: M . Le conseil ler  Gaston Val l ières 

SECONDE PAR: M . Le consei l ler  Fernand Colbert 

Compte Que le compte rendu de la séance du Conseil siégeant en Com-
rendu mission Permanente jeudi , le 26 jui n 1969, et qui vient d'êtr e lu au Consei l, 
séance soit reçu, adopté et ratifi é à toutes fin s que de droit . 
26 jui n 1969 
Adoption. ADOPTE. 

ATTEND U que Les revenus probables de l'année 1969 se chiffren t 
à la somme de $7,417,300.00 suivant Le projet de budget annexé à la présente 
résolution; 

ATTEND U que les dépenses probables pour  la dit e année s'élèvent 
à la somme de $7,417,300.00; 

ATTEND U que la réserve statutair e pour  l'année 1968, au mon-
tant de $349,000.00, demeure disponible; 

IL  EST PROPOSE PAR: M . le consei l ler  Fernand Goneau 

SECONDE PAR: M . le consei l ler  Fernand Colbert 

Budget Que le projet de budget ci-annexé soit adopté et que la somme 
1969 de $7 ,417,300.00 soit appropriée pour  les dépenses de l'année 1969. 
Adoption. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M . Le consei l ler  Fernand Colbert 

SECONDE PAR: M . le consei l ler  Gaston Val l ières 

Formation Que le Conseil donne son approbation à la requête de MM . Adrie n 
association Ouellette, Alfre d Ayotte, Gabriel Janvier, Mmes Blanche Ayotte, Margue-
Comité 
des 
C itoyens 
N.Dame 
de la Paix 
Adoption. 

rit e Collard , Pierrett e Bédard et autres désirant se former  en association 
sous le nom de "COMIT E DES CITOYEN S DE NOTRE-DAM E DE LA PADC" , 
conformément au chapitr e 298 des Statuts Refondus de Québec 1964. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M . le consei l ler  Fernand Goneau 

SECONDE PAR: M . le consei l ler  Aim é Lefrançois 

Vente 
lot 
23-227 
R aymond 
St-Arnaud 
Adoption. 

Que Son Honneur  le Mair e soit autorisé à signer  pour  et au nom 
de La Cit é un acte de vente préparé par  Me Jérôme LORANGER , notaire, 
par  lequel la Corporatio n de la Cit é des Tro is-Riv ières vend à M . Raymond 
ST-ARNAUD le lot No. 227 de la subdivision off iciel l e du lot No. 23 (23-227) 
du cadastre off iciel de la Cit é des Tro is -Riv ières, pour  le pri x de $612.90 
payable comptant. L e tout sujet aux clauses et conditions mentionnées au 
di t acte de vente qui vient d'êtr e Lu au Conseil. 

ADOPTE. 
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PROPOSE PAR: M . le conseil ler  Fernand Colbert 

SECONDE PAR: M . le conseil ler  Gaston Val l ières 

Approbatio n Que le Conseil donne son approbation au plan préparé par  M . 
plan Ernest L . DUPLESSIS, Arpenteur-géomètre, en date du 25 avri l 1969, 
subdiv. montrant la subdivision d'une parti e du lot No. 307 du 2ième Rang du ca-
lot 307 dastre de La Paroisse de St-Etienne des Grès et comprenant le Lot No. 
Adoption. 307-2. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M . le consei l ler  Fernand Goneau 

SECONDE PAR: M . le conseil ler  Aim é Lefrançois 

Approbatio n Que Le ConseiL donne son approbation au plan préparé par  M . Roger 
plan GELINAS , Arpenteur-géomètre, en date du 23 jui n 1969, montrant La subdi-
subdiv. vision d'une parti e du Lot No. 23 du cadastre off iciel de La Cit é des Tro is -
lot 23 Rivières et comprenant les Lots Nos 23-231, 23-250 et 23-251. 
Adoption. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M . Le conseil ler  Fernand Goneau 

SECONDE PAR: M . Le conseil ler  Aim é Lefrançois 

Approbatio n Que Le ConseiL donne son approbation au plan préparé par  M . 
plan Roger  GELINAS , Arpenteur  -géomètre, en date du 18 jui n 1969, montrant 
subdiv. t a subdivision d'une parti e du Lot No. 169 du cadastre off iciel de la Paro is-
Lot 169 se des Trois-Riv ières et comprenant les Lots Nos 169-43 et 169-44. 
Adoption. 

ADOPTE. 

PROPOSE FAR: M . Le conseil ler  Fernand Goneau 

SECONDE EAR: M . le conseil ler  Léo Pidgeon 

Approbatio n Que le plan montrant un projet de raccordement du Boulevard 
plan Rigaud au BouLevard Les Forges soit et est par  les présentes approuvé et 
raccor- qu'un plan officie» soit préparé par  l 'Arpenteur-géomètre municipal pour 
dement approbation définitiv e par  le Cors eiL. 
BLvds 
Rigaud et ADOPTE. 
Des Forges 

Adoption.  

PROPOSE FAR: M . le cois ei l ler  Aim é Lefrançois 

SECONDE PAR: M . le consei l ler  Fernand Colbert 
Ajournement Que la séance régulière de Lundi so i r, 30 jui n 1969, soit ajournée 
séance à mercredi, 2 juilLe t 1969, à 5 heures de l 'après-midi , 
au 2 juil . 
Adoption. ADOPTE. 
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Advenant cinq heures de L'après-midi , mercredi, le 2ième jour 
de juille t mi l neuf cent soixante-neuf, la séance régulière de Lundi so i r, le 
3dième jour  de juille t mi l neuf cent soixante-neuf, se continue. Etaient 
présents certains membres du Conseil en nombre suffisant pour  former 
quorum. 

Son Honneur  le Maire : 
Messieurs les Conseil lers: 

René MATTEA U 
Fernand GONEAU 
Aim é LEFRANÇOI S 
Antoin e GAUTHIE R 
Benoît GIGUERE 
Gaston VALLIERE S 
Fernand COLBER T 
Léo PIDGEON 

Avi s motion Je donne avis par  les présentes qu'au temps et en la manière 
taux de la voulus par  la loi et les règlements de ce ConseiL, j e proposerai un règle-
taxe ment amendant le règlement No. 25 concernant l'impositio n de certaines 
générale taxes dans la Cité, en ce qui a trai t au taux de la taxe générale, 
règ. 25 am. 

L u en ConseiL, ce 2ième jour  de juiLLe t 1969. 

Signé: Léo Pidgeon 

Avi s motion 
item 32 
biff é 
compte 
rendu 
26/6 /69 

Je donne avis par  les présentes qu'au temps et en la manière 
voulus par  la loi et les règlements de ce ConseiL, je proposerai une réso-
lutio n pour  biffer  l'ite m No. 32 du compte rendu de la séance du Conseil 
siégeant en Commission Permanente le 26 jui n 1969. 

L u en ConseiL, ce 2ième jour  de juille t 1969. 

Signé: Gaston Vall ières 

Règ. 13-
AAZ-202 
enfouis -
sement 
des f i l s 
.entre-vi l l e 

Adoption. 

PROPOSE PAR: M . le conseil ler  Aim é Lefrançois 

SECONDE B\R: M . le conseil ler  Fernand Goneau 

Que le règlement intitul é No. 13-AAZ-202, règlement amendant 
le règlement No. 13 concernant les rues et les places publiques, quant à ce 
qui a trai t à l'enfouissement des fi l s conducteurs de l 'électricit é dans le 
secteur  compris à l'intérieu r  du périmètr e form é par  les rues Des Forges, 
Royale, Laviolett e et Hart , soit lu une première et une deuxième fo is, passé 
et adopté. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M . le conseiLLer Fernand Goneau 

SECONDE PAR: M . le conseil ler  Antoine Gauthier 
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Echange Que Son Honneur  Le Mair e soit autorisé à signer  pour  et au nom 
de de La Cit é un projet d'acte préparé par  Me Jean PAQUIN, notaire, par  lequel 
terrain s la Corporatio n de La Cit é des Trois-Riv ières cède à FRANK SPENARD IM -
Frank MEUBLE S LTE E un emplacement connu et désigné comme faisant parti e des 
Spénard lots Nos 533 et 477 (p. 533 et p,477) du cadastre off iciel de la Cit é des Tro is -
Immeubles Rivières et en contre-échange Frank Spénard Immeubles Ltée cède à la Cor -
Ltée poration de La Cit é des Trois-Riv ières un emplacement connu et désigné 
Adoption. comme faisant parti e du lot No. 532 (p.532) du cadastre off ic iel de la Cit é 

des Tro is-Riv ières, aux fin s du prolongement de la rue Lavérendrye, con-
formément au règlement No. 373. Ledit échange étant fait sans soulte ni 
retour . Le tout sujet aux clauses et conditions mentionnées au dit projet 
d'acte qui vient d'êtr e lu au Conseil et à son approbation par  la Commission 
MunicipaL e de Québec. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M. le consei l ler  Fernand Goneau 

SECONDE PAR: M . le conseil ler  Gaston Val l ières 

Echange Que Son Honneur  le Mair e soit autorisé à signer  pour  et au nom 
de de la Cit é un projet d'acte préparé par  Me Jean PAQUIN, notaire, par  lequel 
terrain s La Corporatio n de la Cit é des Trois-Riv ières cède à M . Peter  Edward GRA-
M . Peter  HAM un emplacement connu et désigné comme faisant parti e du lot No. 477 
Edward (p.477) du cadastre off iciel de la Cit é des Trois-Riv ières et en contre-
Graham échange M . Peter  Edward Graham cède à la Corporatio n de La Cité des 
Adoption. Tro is-Riv ières un emplacement connu et désigné comme étant une parti e 

du lot No. 1 de la subdivision du lot No. 477 (477-P. 1) du cadastre off iciel 
de la Cit é des Tro is -R iv iè res, aux fin s du prolongement de la ru e Lavéren-
drye, conformément au règlement No. 373. Ledit échange étant fait sans 
soulte ni retour . Le tout sujet aux cLauses et conditions mentionnées au dit 
proje t d'acte qui vient d'êtr e lu au ConseiL et à son approbation par  la Com-
mission MunicipaL e de Québec. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M . le consei l ler  Fernand Goneau 

SECONDE PAR: M . le conseil ler  Benoît Giguère 

Echange Que Son Honneur  le Mair e soit autorisé à signer  pour  et au nom 
de de la Cit é un projet d'acte préparé par  Me Jean PAQUIN, notaire, par  Lequel 
terrain s la Corporatio n de la Cit é des Trois-Riv ières cède à M . Hervé THIFFAUL T 
Hervé un emplacement connu et désigné comme faisant parti e du Lot No. 476 (p . 476} 
Thiffaul t du cadastre officieL de la Cit é et en contre-échange M , Hervé Thiffaul t cède 
Adoption. à la Corporatio n de La Cit é des Trois-Riv ières un emplacement connu et dé-

signé comme faisant parti e des lots Nos 476 et 477 (p.476 et p.477) du ca-
dastre off iciel de la Cit é des Tro is -Riv ières, pour  le pri x de $325.05 payable 
comptant, aux fins du prolongement de la rue Lavérendrye, conformément 
au règlement No, 373. L e tout sujet aux clauses et conditions mentionnées 
au dit projet q'acte qui vient d'êtr e Lu au Conseil et à son approbation par  la 
Commission MunicipaL e de Québec. 

ADOPTE. 
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PRORDSE FAR: M . le consei l ler  Fernand Goneau 

SECONDE PAR: M . le consei l ler  Aim é Lefrançois 

Echange 
de 
terrain s 
M . Richard 
Rioux 
Adoption. 

Que Son Honneur  Le Mair e soit autorisé à signer  pour  et au nom 
de La Cit é un projet d'acte préparé par  Me Jean PAQUIN , notaire, par  le-
quel la Corporatio n de La Cit é des Tro is-Riv ières cède à M . Richard RIOUX 
un emplacement connu et désigné comme faisant parti e du lot No. 533 (p.533) 
du cadastre officieL de la Cit é des Tro is-Riv ières et en contre-échange M . 
Richard Rioux cède à la Corporatio n de La Cit é des Tro is-Riv ières un em-
placement connu et désigné comme faisant parti e du lot No. 534 (p. 534) du 
cadastre off ic iel de la Cit é des Troi s -R iv iè res, aux fin s du prolongement 
de la ru e Lavérendrye, conformément au règlement No. 373. Le dit échange 
étant fait sans soulte ni retour . Le tout sujet aux clauses et conditions men-
tionnées au dit projet d'acte qui vient d'êtr e lu au Conseil et à son approba-
tion par  la Commission Municipal e de Québec. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M . le consei l ler  Gaston Val l ières 

SECONDE PAR: M . le consei l ler  Fernand Colbert 

Cession 
lot 
1128-1-p.1 
arrondis -
sement 
coin 
St -Mauric e 
et 
Des Chenaux 
Adoption . 

Que Son Honneur  le Mair e soit autorisé à signer  pour  et au nom 
de La Cité un projet d'acte préparé par  Me Jean PAQUIN, notaire, par  lequel 
l'HonorabL e Arman d Russel l, Ministr e des Travaux Publics du Québec, cède 
à la Corporatio n de la Cit é des Tro is -R iv iè res, pour  le pri x de $1 .00, une 
étendue de terrai n connu et désigné comme faisant parti e du lot No. 1 de la 
redivision du lot No. 1 de la subdivision officieLl e du Lot No. 1128 (1128-1-
p . l ) du cadastre off ic iel de La Cit é des Trois-Riv ièr e s, aux fin s de l 'arron -
dissement du coin nord-est des rues St-Mauric e et Des Chenaux. L e tout 
sujet aux clauses et conditions mentionnées au dit projet d'acte qui vient 
d'êtr e lu au Consei l. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M . le consei l ler  Fernand Colbert 

SECONDE PAR: M . le consei l ler  Fernand Goneau 

Engagement 
Gaudreau & 
Ouellette, 
Ing. -cons, 
éclairage 
Parc 
St-Jn Brébeuf 
Adoption . 

Que le Conseil autorise par  les présentes l'engagement de MM . 
GAUDREAU &  OUELLETTE , Ingénieurs -conse i l s, pour  la préparation de 
plans et devis en vue de L'installatio n d'un système d'éclairage à canal isa-
tion souterraine au Parc St-Jean de Brébeuf. 

ADOPTE. 

L a séance est ensuite levée. 

MAIR E 

GE/j b 
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A une assembLée régulière du Conseil de la Cit é des Tro is -
Rivières convoquée pour  lundi , le 7ième jour  de juille t en l'an de Notre-
Seigneur  mi l neuf cent soixante-neuf, à huit heures du so i r, ajournée et 
tenue à l'Hôte l de Vill e mardi , le 8ième jour  de juille t mi l neuf cent so i-
xante-neuf, à II  heures 30 de l 'avant-midi , en la manière et û rivant tes 
formalité s prescr i tes par  la loi , à laquelle assemblée étaient présents 
certains membres du Conseil en nombre suffisant poar  former  quorum. 

Etaient présents: 

Son Honneur  le Mair e : 
Messieurs Les Conseil lers: 

René MATTEA U 
Fernand GONEAU 
Antoin e GAUTHIE R 
Benoît GIGUERE 
Fernand COLBERT 
Léo PIDGEON 

Les procès-verbaux de la séance réguLière du 30 jui n 1969, 
ajournée au 2 juille t 1969, sont adoptés. 

Avi s motion 
maintenu 
annexion 
parti e 
T . - R . -O. 
règlement 

M . le consei l ler  Fernand Goneau déclare qu'i l ne peut proposer 
le règlement dont i l a donné avis lundi , le 28 avri l 1969, règlement peur  é-
tendre les Limite s de la municipalit é en y annexant le terrai n nécessaire en 
vue de l'ouvertur e du BouLevard Des Récollets et la rue Bellefeuil le ccnfo-
mément au Plan Directeur  de la Cit é de Trois-Riv ièr e s-Ouest, mais qu'i l 
le proposera à la prochaine assemblée. 

Avi s motion 
maintenu 
enfouis -
sement 
câbles 
télépho-
niques 

Avi s motion 
maintenu 

386 
rénovation 
secteur 
N.Dame 
de La Paix 

M . le consei l ler  Léo Pidgeon déclare qu'i l ne peut proposer  le 
règlement dont i l a donné avis lundi , le 28 avri l "  969, règlement amendant 
l e règlement No. 13 concernant les rues et places publiques quant à ce qui 
a trai t à l 'enfouissement des câbles téléphoniques, mais qu'i l le proposera 
à la prochaine assembLée. 

M . le consei l ler  Benoît Giguère déclare qu'i l ne peut proposer 
le règlement dont i l a donné avis lundi , le 28 avri l 1969, règlement amendant 
le règlement No. 386 concernant l'approbatio n du programme de rénovation 
pour  une parti e du terr i toir e de la Cit é des Trois-Riv ières connue sous I* 
nom de "Zon e Notre-Dame de la Paix"  , quant à ce qui a trai t aux nouvelles 
Limite s de ce secteur, mais qu'i l le proposera à la prochaine assemblée. 

Avi s motion 
maintenu 
é larg is-
sement 
Bivd 
Parent 

Avi s motion 
maintenu 
compteurs 

M . le consei l ler  Fernand Goneau déclare qu'i l ne peut proposer 
le règlement dont i l a donné avis lundi , le 5 mai 1969, règlement décrétant 
l 'é largissement du Boulevard Parent sur  toute sa longueur, mais qu'i l le 
proposera à la prochaine assemblée. 

M . le consei l ler  Fernand Goneau déclare qu'i l ne peut proposer 
le règlement dont i l a donné avis lundi , le 5 mai 1969, règlement amendant 
le règlement No. 186 concernant l'installatio n de compteurs de stationnement 
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de station- dans les rues et places publiques de la Cité, mais qu'i l le proposera à la 
nement prochaine assemblée. 

Avi s motion 
maintenu 
emprunt 
travaux 
d'égout 
pluvia l 

Avi s motion 
maintenu 
fermetur e 
parti e 
Elvd 
Rigaud 

Avi s motion 
maint enu 
zonage 
parti e 
lots 175 
et 176 

M . le consei l ler  Léo Pidgeon déclare qu'i l ne peut proposer  le 
règlement dont i l a donné avis lundi , Le 12 mai 1969, règlement autorisant 
le Conseil à fair e ou à fair e fair e certains travaux d'égout pluvial et à em-
prunter  les fonds nécessaires pour  en payer  Le coût, mais qu'i l le proposera 
à la prochaine assemblée. 

M . le consei l ler  Benoît Giguère déclare qu'i l ne peut proposer 
le règlement dont i l a donné avis lundi , le 26 mai 1969, règlement amendant 
le règlement No. 13 concernant Les places publiques et les rues, décrétant 
la fermetur e d'une parti e du Boulevard Rigaud, mais qu'i l le proposera à la 
prochaine assemblée. 

M . le consei l ler  Benoît Giguère déclare qu'i l ne peut proposer 
le règlement dont i l a donné avis lundi , le 26 mai 1969, règlement amendant 
le règlement No. 191, pour  décréter  l 'établissement d'une zone commerciale 
et résidentiel le sur  une parti e des lots Nos 175 et 176 du cadastre de la Pa-
ro isse des T rois-Rivièr e s , mais qu'i l le proposera à la prochaine assemblée., 

Avi s motion 
maintenu 

M . le cors ei l ler  Antoine Gauthier  déclare qu'i l ne peut proposer 
Le règlement dont i l a donné avis jeudi , le 26 jui n 1969, règlement décrétant 

homologation la confection d'un plan en vue de l'homologation du coin nord-est des rues 
coin Laviolett e et St-Maurice, mais qu'i l le proposera à la prochaine assemblée. 
St-Mauric e 
et Laviolett e  

Avi s motion 
maintenu 
règ. 10 am. 
enlèvement 
vidanges 

M . le conseil ler  Léo Pidgeon déclare qu'i l ne peut proposer  le 
règlement dont i l a donné avis jeudi , le 26 jui n 1969, règlement amendait 
le règlement No. 10 concernant la santé et la salubrit é publiques, quant à 
ce qui a trai t à l 'enlèvement des vidanges et la manière d'en disposer, mais 
qu'i l le proposera à la prochaine assemblée. 

Avi s motion 
maintenu 
terrai n 
station-
nement 
ru e Hertel 

M . le consei l ler  Benoît Giguère déclare qu'i l ne peut proposer 
le règlement dont i l a donné avis jeudi , le 26 jui n 1969, règlement amendant 
le règlement No. 13 concernant les places publiques et les rues, pour  décré-
ter  l 'établissement d'un terrai n de stationnement sur  la rue Hertel et appro-
prie r  les fonds nécessai res à ces f ins, mais qu'i l le proposera à la prochaine 
assemblée. 

Avi s motion 
maintenu 
règ. 13 am. 
é larg is-
sement 
ru e Ste-
Marguerit e 

M . le consei l ler  Fernand Goneau déclare qu'i l ne peut proposer 
le règlement dont i l a donné avis jeudi , le 26 jui n 1969, règlement amendant 
le règlement No. 13 concernant les places publiques et les rues, pour  décré-
ter  l 'élargissement d'une parti e de la rue Ste-Marguerite et approprier  Les 
fonds nécessai res à ces f ins, mais qu'i l le proposera à la prochaine assem-
blée. 
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Avi s motion M » l e consei l ler  Fernand Colbert déclare qu'i l ne peut proposer 
maintenu I e règlement dont i l a donné avis lundi , le 30 jui n 1969, règlement autorisant 
construc- l e Conseil à construir e ou à fair e construir e une piscine intérieur e et à em-

t £o n prunter  les fonds nécessa i res pour  en payer  le coût, mais qu'i l le proposera 
piscine à la prochaine assemblée, 
intérieur e 

Je donne avis par  les présentes qu'au temps et en la manière Avi s motion 
règ. 13 am.voulus par  la loi et les règlements de ce Consei l, j e proposerai un règlement 
noms amendant le règLement No. 13 concernant les places publiques et les rues, 
de rues pour  donner  des noms à certaines rues. 

L u en Consei l, ce 8ième jour  de juil le t 1969. 

Signé: Benoît Giguère 

Avi s motion Je donne avis par  les présentes qu'au temps et en la manière 

résolut ion voulus par  la loi et les règlements de ce Consei l, j e proposerai une r é s o-
rescindée lutio n rescindant la résolut ion adoptée le 21 octobre 1968 concernant l'achat 
achat  d e § r é à gré de la propriét é appartenant à LA LEGIO N CANADIENNE . 
propriét é *  R ° y a l e 

Légion e n Conseil, ce 8ième jour  de juil le t 1969. 
Canadienne 

Signé: Benoît Giguère 

Item 32 
compte 
rendu 
26 jui n 69 
rescindé 
Adoption . 

Règ. 25-
Z-17 
taux 
taxe 
générale 
Adoption . 

PROPOSE PAR: M . le consei l ler  Fernand Colbert 

SECONDE PAR: M . le consei l ler  Léo Pidgeon 

Que l ' i te m 32 du compte rendu de la séance du Conseil siégeant 
en Commiss ion Permanente le 26 jui n 1969 soit et est par  les présentes res-
cindé à toutes f in s que de droit . 

ADOPTE . 

PROPOSE FAR: M . le consei l ler  Léo Pidgeon 

SECONDE FAR: M . le consei l ler  Benoît Giguère 

Que le règlement intitul é No. 25 -Z-17, règlement amendant le 
règlement No. 25 concernant l ' imposit io n de certaines taxes dans la Ci té, 
en ce qui a trai t au taux de la taxe générale, soit lu une première et une deu-
x ième fo is, passé et adopté. 

ADOPTE . 

PROPOSE PAR: 

SECONDE PAR: 

M. Le consei l ler  Antoin e Gauthier 

M . le consei l ler  Benoît Giguère 
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Règ. 13-
AAZ-203 
v i tesse 
véhicules 
secteur 
Spémont 
Adoption. 

Que le règlement intitul é No. 13-AAZ-203, règlement amendant 
le règlement No. 13 concernant les places publiques et les rues, quant à ce 
qui a trai t à la v i tesse des véhicules dans tout le secteur  compris entre la 
ru e Père Marquette, la voie ferrée du Pacifique Canadien, le Boulevard 
Des Forges et la rue de Vieux Pont, soit lu une première et une deuxième 
fo is, passé et adopté. 

ADOPTE. 

Compte 
rendu 
séance 
30 jui n 69 
Adoption. 

PROPOSE FAR: M . le conseil ler  Léo Pidgeon 

SECONDE PAR: M . le conseil ler  Fernand Colbert 

Que le compte rendu de la séance du Conseil siégeant en Com-
mission Permanente Lundi , le 30 jui n 1969, ci qui vient d'êtr e lu au Consei l, 
soit reçu, adopté et ratifi é à toutes fin s que de droit . 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M . le consd lier  Fernand Colbert 

SECONDE PAR: M. le conseiller  Antoine Gauthier 

Autorisatio n Que le Chef du Contmtieux soit et est par  les présentes autorisé 
offr e à offri r  à Mm e Ernest BOUCHARD, pour et au nom de la Cité, la somme de 
Mm e Ernest $3 ,500.00 pour  l'achat d'un emplacement portant le No. p.203 du cadastre 
Bouchard off iciel de la Paroisse des Trois-Riv ières et faisant parti e du Parc Usine 
Parc Usine de Filtratio n décrété par  le règlement No. 13-AAZ-201 adopté le 2 jui n 1969 
de Filtratio n et conformément auièglement No. 357. 
Adoption. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M . le conseil ler  Fernand Goneau 

SECONDE m R: M . le conseil ler  Antoine Gauthier 

V e n t e Que Son Honneur le Mair e soit autorisé à signer  pour et au nom 
l o t de ta Cit é un acte de vente préparé par  Me Robert CARRIE R , notaire, par 
23-230 lequel la Corporatio n de la Cit é des Trois-Riv ières vend à M . Robert RIN -
Robert GUETTE le lot No. 230 de la subdivision off iciel l e du lot No. 23 (23-230) du 
RinguetU cadastre off iciel de la Cit é des Tro is-Riv ières, pour le pri x de $979.00 
Adoption, payable comptant. Le tout sujet aux clauses et conditions mentionnées au 

dit acte de vente qui vient d'êtr e lu au Consei l. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M . le conseil ler  Fernand Goneau 

SECONDE PAR: M . le conseil ler  Antoine Gauthier 
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Vente Que Son Honneur  Le Mair e soit autorisé à signer  pour  et au nom 
Lot de la Cit é un acte de vente préparé par  Me Robert CARRIER , notaire, par  le-
23-229 queL La Corporatio n de la Cit é des Trois-Riv ières vend à M . Andr é RINGUETT E 
Andr é W lot No. 229 de la subdivision officieLL e du Lot No. 23 (23-229) du cadastre 
Ringuette off ic iel de la Cit é des Tro is -R iv iè res, pour  le pri x de $842.50 payable comp-
Adoption. tant. L e tout sujet aux clauses et conditions mentionnées au dit acte de vente 

qui vient d'êtr e Lu au Consei l. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M . le consei l ler  Fernand Colbert 

SECONDE PAR: M . le consei l ler  Fernand Goneau 

V e n t e Que Son Honneur  le Mair e soit autorisé à signer  pour  et au nom 
lots de la Cit é un acte de vente préparé par  Me Jean PAQUIN, notaire, par  Lequel 
178-643, la Corporatio n de la Cit é des Trois-Riv ières vend à M . Gilles ST-PIERRE Les 
178-644-2, lots Nos 178-643, 178-644-2 et 178-646-2 du cadastre off iciel de la Paroisse 
178-646-2, des Tro is -R iv iè res, pour  le pri x de $2,169.45 payable comptant. L e tout 
Gil le s sujet aux clauses et conditions mentionnées au dit acte de vente qui vient d être 
St-Pierr e lu au Cors eil et à son approbation par  la Commission Municipal e de Québec. 

A d 0 p t i 0 n '  ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M . le conseil ler  Benoît Giguère 

SECONDE PAR: M . Le conseil ler  Léo Pidgeon 

ET RESOLU: 

Demande De demander  à la SOCIETE D'HABITATIO N DU QUEBEC de 
S.d'Habita-reconnaître l'achat de gré à gré, au coût de $27,390.00 de la propriét é ap-
tion du Qué.partenant à la Fi l ial e des Trois-Riv ières (No. 35, Québec) de LA LEGIO N 

ROYAL E CANADIENNE , propriét é incluse dans le programme de renovation 
urbain e (centre-vi l le Trois-Riv ières) qui a été approuvé par  l 'arrêt é en con-
seil No. 830 du 4 mai 1966. 

Cette propriét é fait parti e de la phase de démolition "C "  et porte 
le numéro 21, tel que le tout est indiqué sur  le plan à la page 124 de l'Etud e 
de Rénovation, lequel plan intitul é (Phases principales et suggestions pr ior i -
taire s proposées). 

ADOPTE. 

achat 
propriét é 
Légion 
C anadienne 
Adoption. 
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A une assemblée régulière du Conseil de la Cit é des Troi s -
Rivières convoquée pour  lundi , le 14ième jour  de jui l let , ajournée et tenue 
vendredi, le 18ième jour  de juille t en l'an de Notre-Seigneur  mi l neuf cent 
soixante-neuf, à quatre heures de l 'après-midi , en La manière et suivant 
les formalité s prescr i tes par  la loi , à laquelLe assemblée étaient présents 
certains membres du ConseiL en nombre suffisant pour  former  quorum. 

Son Honneur  le Maire : 
Messieurs les consei l lers: 

René MATT E AU 
Fernand GONEAU 
Antoin e GAUTHIE R 
Benoît GIGUERE 
Gaston VALLIERE S 
Léo PIDGEON 

Les procès-verbaux de la séance régulière du 7 jui l let , ajournée 
au 8 juille t 1969, sont adoptés. 

Avi s motion 
maintenu 
annexion 
parti e 
T . - R . - O . 
règlement 

M . le consei l ler  Fernand Goneau déclare qu'i l ne peut proposer 
le règlement dont i l a donné avis lundi , le 28 avri l 1969, règlement pour  é-
tendre les Limite s de la municipalit é en y annexant le terrai n nécessaire en 
vue de l'ouvertur e du Boulevard Des Récollets et la rue Bellefeuil le confor-
mément au Plan Directeur  de la Cit é de T » is -Rivières -Ouest, mais qu'i l 
le proposera à la prochaine assemblée. 

Avi s motion 
maintenu 
enfouis -
sement 
câbles 
télépho-
niques 

Avi s motion 
maintenu 
règ. 386 
rénovation 
secteur 
N.Dame 
de La Paix 

M . le consei l ler  Léo Pidgeon déclare qu'i l ne peut proposer  le 
règlement dont i l a donné avis lundi , le 28 avri l 1969, règlement amendant 
le règlement No. 13 concernant Les rues et places publiques quant à ce qui 
a trai t à l'enfouis sement des câbles téléphoniques, mais qu'i l le proposera 
à La prochaine assembLée. 

M . le consei l ler  Benoît Giguère déclare qu'i l ne peut proposer 
le règlement dont i l a donné avis lundi , le 28 avri l 1969, règlement amendant 
le règlement No. 386 concernant l'approbatio n du programme de rénovation 
pour  une parti e du terr i toir e de la Cit é des Tro is-Riv ières connue sous le 
nom de "Zon e Notre-Dame de la Paix" , quant à ce qui a trai t aux nouvelles 
Limite s de ce secteur, mais qu'i l le proposera à la prochaine assemblée. 

Avi s motion 
maintenu 
é larg is-
sement 
Blvd 
Parent 

Avi s motion 
maintenu 
compteurs 
station-
nement 

M . le consei l ler  Fernand Goneau déclare qu'i l ne peut proposer 
le règlement dont i l a donné avis lundi , le 5 mai 1969, règlement décrétant 
l 'é largissement du Boulevard Parent sur  toute sa longueur, mais qu'i l le 
proposera à la prochaine assembLée. 

M . le consei l ler  Fernand Goneau déclare qu'i l ne peut proposer 
la règlement dont i l a donné avis lundi , le 5 mai 1969, règlement amendant 
le règlement No. 186 concernant l'installatio n de compteurs de stationnement 
dans les rues et places publiques de la Cité, mais qu'i l le proposera à la 
prochaine assemblée. 
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Avi s motion 
maintenu 
emprunt 
travaux 
d'égout 
pluvia l 

M . le consei l ler  Léo Pidgeon déclare qu'i l ne peut proposer  le 
règ ement dont i l a donné avis lundi , le 12 mai 1969, règlement autorisant 
le Conseil à fair e ou à fair e fair e certains travaux d'égout pluvial et à em-
prunter  les fonds nécessai res pour  en payer  le coût, mais qu'i l le proposera 
à la prochaine assemblée. 

Avi s motion M . le conseil ler  Benoît Giguère déclare qu'i l ne peut proposer 
maintenu i e règlement dont i l a donné avis lundi , le 26 mai 1969, règlement amendant 
zonage le règlement No. 191, pour  décréter  l 'établissement d'une zone commerciale 
parti e et résidentiel le sur  une parti e des lots Nos 175 et 176 du cadastre de la Pâ-
lots 175 ro isse des Tro is -Riv ières, mais qu'i l le proposera à la prochaine assemblée, 
et 176 

Avi s motion 
maintenu 
règ. 10 am, 
enlèvement 
vidanges 

M . le conseil ler  Léo Pidgeon déclare qu'i l ne peut proposer  le 
règlement dont i l a donné avis jeudi , le 26 jui n 1969, règlement amendant 
le règlement No. 10 concernant la santé et la salubrit é publiques, quant à 
ce qui a trai t à l 'enlèvement des vidanges et la manière d'en disposer, mais 
qu'i l le proposera à la prochaine assemblée. 

Avi s motion M . le consei l ler  Antoine Gauthier  déclare qu'i l ne peut proposer 
maintenu le règlement dont iL  a donné avis jeudi , le 26 jui n 1969, règlement décrétant 
homologation la confection d'un plan en vue de l'homologation du coin nord-est des rues 
coin Laviolett e et St-Maurice, mais qu'i l le proposera à la prochaine assemblée. 
St-Mauric e 
et Laviolett e 

Avi s motion 
maintenu 
terrai n 
station-
nement 
ru e He rt e l 

M . le consei l ler  Benoît Giguère déclare qu'i l ne peut proposer 
le règlement dont i l a donné avis jeudi , le 26 jui n 1969, règlement amendant 
le règlement No. 13 concernant les places publiques et les rues, pour  décré-
ter  l 'établissement d'un terrai n de stationnement sur  la rue Hertel et appro-
prie r  les fonds nécessaires à ces f ins, mais qu'i l le proposera à la prochaine 
assembLée. 

Avi s motion 
maintenu 
é larg is-
sement 
ru e Ste-
Marguerit e 

M . le consei l ler  Fernand Goneau déclare qu'i l ne peut proposer 
le règlement dont i l a donné avis jeudi , le 26 jui n 1969, règlement amendant 
le règlement No. 13 concernant les places publiques et les rues, pour  décré 
ter  l 'é largissement d'une parti e de La rue Ste-Marguerite et approprier  Les 
fonds nécessai res à ces f ins, mais qu'i l le proposera à la prochaine assem-
blée. 

Avi s motion 
maintenu 
construc-
tion 
piscine 
intérieur e 

M . le conseil ler  Léo Pidgeon déclare que M . le consei l ler 
Fernand Colbert ne peut proposer  le règlement dont i l a donné avis lundi , 
le 30 jui n 1969, règlement autorisant le Conseil à construir e ou à fair e 
construir e une piscine intérieur e et à emprunter  les fonds nécessai res 
pour  en payer  le coût, mais qu'i l le proposera à la prochaine assemblée. 
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PROPOSE PAR: M . le consei l ler  Benoît Giguère 

SECONDE PAR: M . le conseil ler  Antoine Gauthier 

Résolution Que la résolution adoptée par  le Conseil le 21 octobre 1968 
rescindée concernant l'achat de gré à gré de la propriét é appartenant à la LEGIO N 
achat ROYAL E CANADIENN E soit et est par  les présentes rescindée à toutes 
Légion fin s que de droit . 
Royale 
Canadienne ADOPTE, 
Adoption. 

PROPOSE PAR: M . le conseil ler  Antoine Gauthier 

SECONDE PAR: M . le conseil ler  Benoît Giguère 

Règ. 13-
AAZ-20 4 
noms 
de rues 
Adoption. 

Que le règlement intitul é No. 13-AAZ-204, règlement amendant 
le règlement No. 13 concernant les places publiques et les rues, afin de don-
ner  des noms à certaines rues, soit lu une première et une deuxième fo is, 
passé et adopté. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M . le consei l ler  Benoît Giguère 

SECONDE PAR: M . le consei l ler  Léo Pidgeon 

Règ. 13-
AAZ-205 
fermetur e 
parti e 
Blvd 
Rigaud 
Adoption. 

Que le règlement intitul é No. 13-AAZ-205, règlement amendant 
1e règlement No. 13 concernant les rues et places publiques pour  ordonner 
la fermetur e d'une parti e du Boulevard Rigaud, soit lu une première et une 
deuxième fo is, passé et adopté. 

ADOPTE. 

M . le consei l ler  Antoine Gauthier  se déclare dissident. 

PROPOSE PAR: M . le conseil ler  Gaston Val l ières 

SECONDE PAR: M . le consei l ler  Léo Pidgeon 

Comptes 
à payer 
jui n 1969 
Adoption. 

Que les comptes à payer  pour  le mois de jui n 1969, au montant 
total de $63,229.54, soient acceptés et approuvés à toutes fin s que de droit . 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M . Le conseil ler  Léo Pidgeon 

SECONDE PAR: M . le conseil ler  Gaston Vall ières 

Comptes Que le bordereau de comptes, l istes de paie, etc. , pour  le mois 
payés de jui n 1969, au montant total de $938,531.20, soient acceptés et ratif ié s à 
jui n 1969 toutes fin s que de droit . 
Adoption. 

ADOPTE. 
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PROPOSE PAR: M . Le conseil ler  Gaston Vall ières 

SECONDE PAR: M . Le consei l ler  Léo Pidgeon 

Que Le compte rendu de la séance du Conseil siégeant en Com-
mission Permanente mardi , le 8 juille t 1969, et qui vient d'êtr e lu au Con-
se i l, soit reçu, adopté et ratifi é à toutes fin s que de droit . 

ADOPTE. 

Vu Le rappor t ci-join t concernant Les mutations immobil ières 
dont les t i tre s ont été enregistrés dans le cours du mois de mai 1969; 

IL  EST PROPOSE PAR: M . le conseil ler  Gaston ValLières 

SECONDE PAR: M . le consei l ler  Fernand Goneau 

Mutation s 
immobi -
l ières 
mai 1969 
Adoption. 

Que le Trésor ier  de la Cit é soit autorisé à effectuer  les chan-
gements contenus dans le rappor t annexé à La présente résolution, confor-
mément à La loi . 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M . le conseil ler  Benoît Giguère 

SECONDE PAR: M . le conseil ler  Antoine Gauthier 

Construction Que l'Ingénieur  de la Cit é soit autorisé à construire, aux frai s 
de des propriétaires , un trottoi r  en fron t des lots ci-après dés ignés, sur  une 
trottoir s longueur  de 2 ,416.42 pieds, devant être payé par  la Cité, en attendant le 
secteur  remboursement du coût de ces trottoir s par  les propriétaire s r iverains , con-
Lamber t formément à la Chart e de la Cit é et de sonrèglement No. 14-A et ses amen-
Adoption. dements concernant les trottoirs , 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M . le consei l ler  Léo Pidgeon 

SECONDE PAR: M . Le conseil ler  Benoît Giguère 

Contentieux Que le Chef du Contentieux est autorisé à comparaître et à dé-
autorisé fendre la Corporatio n de la Cit é des Trois-Riv ières dans une cause portant 
compa- le No. 8515 des dossiers de la Cour  Provinciale pour  le Distr ic t des Tro is -
raîtr e Riv ières, dans laquelle ADRIE N GENEST est demandeur, et la Corporatio n 
cause de la Cit é des Trois-Riv ières , défenderesse, et à fair e toutes les procédu-
A.Gene8t  r e s ut i le s et nécessai res jusqu'à jugement final . 
Adoption. 

ADOPTE. 
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PROPOSE PAR: M . le consei l ler  Fernand Goneau 

SECONDE PAR: M . Le conseiLLer  Antoine Gauthier 

Achat 
lot p. 203 
Dame 
J. Bouchard 
aména-
gement 
Parc 
Usine de 
Fi l trat io n 
Adoption . 

Que Son Honneur  Le Mair e soit autorisé à signer  pour  et au nom 
de la Cit é un projet d'acte préparé par  Me Gil les-Guy GARCEAU , notaire, 
par  lequel la Corporatio n de La Ci t é des Tro is -R iv iè re s achète de Mm e Juli a 
Boisvert BOUCHARD un emplacement portant le No. p.203 du cadastre o f-
f ic ie l de la Paro isse des Tro is -R iv iè re s et faisant parti e du Parc Usine de 
Fi l trat io n décrété par  Le règlement No. 13-AAZ-201 adopté le 2 jui n 1969, 
pour  le pri x de $3 ,500 .00 payable comptant, aux fin s de L'aménagement d'un 
terrai n de jeux. L e tout sujet aux clauses et conditions mentionnées au dit 
proje t d'acte qui vient d'êtr e lu au Conseil et conformément au règlement No. 
357. 

ADOPTE . 

PROPOSE PAR: M . le consei l ler  Fernand Goneau 

SECONDE FAR: M . le consei l ler  Benoît Giguère 

Vente Que Son Honneur  le Mair e soit autorisé à signer  pour  et au nom 
lot 23-213 de la Cit é un acte de vente préparé par  Me Gil les-Guy GARCEAU , notaire, 
Lionel par  lequel la Corporationd s la Cit é des Tro is -R iv iè re s vend à M . Lionel 
Turcott e TURCOTT E le lot No. 213 de la subdivision of f ic ie l l e du lot No. 23 (23-213) 
Adoption . du cadastre of f ic iel de la Cit é des T ro is -R iv iè res, pour  le pri x de $1 ,038 .50 

payable comptant. L e tout sujet aux c lauses et conditions mentionnées au 
di t acte de vente qui vient d'êtr e lu au Consei l. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M . le consei l ler  Fernand Goneau 

SECONDE PAR: M . le consei l ler  Benoît Giguère 

Vente Que Son Honneur  Le Mair e soit autorisé à signer  pour  et au 
Lot 23-214 nom de la Cit é un acte de vente préparé par  Me Gil les-Guy GARCEAU , no-
Benoît ta i re , par  lequel la Corporatio n de la Cit é des Tro is -R iv iè re s vend à M . 
Lor d Benoît LORD Le lot No. 214 de la subdivision of f ic ie l l e du lot No. 23 (23-214) 
Adoption . du cadastre of f ic iel de La Cit é des Tro is -R iv iè re s , pour  le pri x de $864.00 

payable comptant. L e tout sujet aux cLauses et conditions mentionnées au 
di t acte de vente qui vient d'êtr e lu au Consei l. 

ADOPTE . 

PROPOSE PAR: M . le consei l ler  Fernand Goneau 

SECONDE PAR: M . le consei l ler  Eenoît Giguère 

Vente 
lot 23-193 
Ls -Geo. 
Arseneault 
Inc . 
Adoption . 

Que Son Honneur  le Mair e soit autorisé à signer  pour  et au nom 
de la Cité un acte de vente préparé par  Me P ier r e CHAGNON, notaire, par 
lequel La Corporatio n de La Cit é des Tro is -R iv iè re s vend à LOUIS-GEORGES 
ARSENEAUL T INC. le lot No. 193 de la subdivision of f ic ie l l e du lot No. 23 
(23-193) du cadastre of f ic iel de la Cit é des T ro is -R iv iè res, pour  le pri x de 
$653.80 payable comptant. L e tout sujet aux clauses et conditions mention-
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nées au dit acte de vente qui vient d'êtr e lu au Consei l. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M . le conseil ler  Gaston VaLLières 

SECONDE PAR: M . le conseil ler  Léo Pidgeon 

Bail Que Son Honneur le Mair e soit autorisé à signer  pour et au 
Conseil nom de la Cit é un bail sous seing priv é en vertu duqueL la Corporatio n de 
des la Cit é des Trois-Riv ières loue du CONSEIL DES PORTS NATIONAU X un 
Port s emplacement connu et désigné comme faisant parti e des lots Nos 729, 730 
Nationaux et 730-A (p.729, p. 730 et p.730-A) du cadastre officieL de la Cit é des Tro is -
Adoption. Rivières ainsi qu'un lot de grève non cadastré et situé entre la rue Du Fleuve 

et le fleuve Saint-Laurent, pour  une période de cinq (5) ans à compter du 1er 
avri l 1969 et devant se terminer le 31 mars 1974, pour le pri x de $25.00 par 
année. L e tout sujet aux clauses et conditions mentionnées au dit bail qui 
vient d'êtr e Lu au Consei l. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M . le conseil ler  Fernand Goneau 

SECONDE PAR: M . le conseil ler  Benoit Giguère 

C ontrat 
entre 
Yvon 
Coutur e Inc. 
et la 
Banque 
d'Expansion 
industriell e 
intervention 
de la Cit é 
Adoption. 

Que Son Honneur le Mair e soit autorisé à signer  pour et au nom 
de la Cité un projet d'acte préparé par  Me Yves-Martin VEILLETTE , notai-
re , par  lequel la Corporatio n de la Cit é des Trois-Riv ières intervient pour 
consentir  à ce que les droit s mentionnés dans la clause résolutoire insérée, 
dans un acte de vente passé devant Me Yves-Marti n VEILLETTE,notaire , 
le 18 juille t 1969 et enregistré sous le No. 265490 ne soient exercés en au-
cun temps avant d'avoir  donné l'avi s de 60 jour s à la BANQUE D'EXPAN -
SION INDUSTRIELLE , afin de lui permettr e d'exécuter les obligations non 
remplies par  YVON COUTURE INC. L e tout sujet aux c lauses, conditions 
et stipulations mentionnées au dit projet d'acte qui vient d'êtr e lu au Conseil. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M . le conseil ler  Fernand Goneau 

SECONDE PAR: M . le conseil ler  Léo Pidgeon 

Soumission Que la soumission de RAPID CONSTRUCTION LTEE , entre-
Rapid preneur de la Cit é des Tro is-Riv ières, concernant L'exécution des travaux 
Construction d'aménagement du Parc Champlain soit acceptée pour le pri x de $249,900.00, 

Ltée conformément aux plans et devis préparés par  lé Directeur des Travaux 
aménage- Publics et sujette à approbation par le Comité de Coordination, 
ment ' 
Parc ADOPTE. 
Champlain 
Adoption. 
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A une assembLée régulière du Conseil de la Cit é des Tro is -
Rivières convoquée pour  Lundi , le 28ième jour  de jui l let , ajournée et tenue 
jeudi , le 31ième jour  de juiLle t en L'an de Notre-Seigneur  mi l neuf cent 
soixante-neuf, à quatre heures de L'après-midi , en La manière et suivant 
les formali té s prescr i tes par  la loi , à laquelle assemblée étaient présents 
certains membres du Conseil en nombre suffisant pour  former  quorum. 

Son Honneur  Le Maire : 
Messieurs les Consei l lers: 

René MATTEA U 
Fernand GONEAU 
Aim é LEFRANÇOI S 
Antoin e GAUTHIE R 
Benoît GIGUERE 
Gaston VALLIERE S 
Léo PIDGEON 

Les procès-verbaux de La séance régulière du 14 juille t 1969, 
ajournée au 18 juilLe t 1969, sont adoptés. 

Avi s motion M . le consei l ler  Fernand Goneau déclare qu'i l ne peut proposer 
maintenu le règlement dont i l a donné avis lundi , le 28 avri l 1969, règlement pour  é-
annexion tendre les l imite s de la municipalit é en y annexant le terrai n nécessai re en 
parti e vue de L'ouvertur e du Boulevard Des Récollets et la ru e Bellefeui l le confor-
T . -R. -C. miment au FLan Directeur  de la Cit é de Tro is-Riv ières-Ouest, mais qu'i l 
règlement le proposera à la prochaine assemblée. 

Avi s motion M . 1e consei l ler  Léo Pidgeon déclare qu'i l ne peut proposer  le 
maintenu règlement dont i l a donné avis lundi , le 28 avri l 1969, règlement amendant 
enfouis- le règlement No. 13 concernant les rues et places publiques quant à ce qui 
sement a trai t à l 'enfouissement des câbles téléphoniques, mais qu'i l le proposera 
câbles à la prochaine assemblée, 
télépho-
niques  

Avi s motion M . le consei l ler  Fernand Goneau déclare qu'i l ne peut proposer 
maintenu le règlement dont i l a donné avis lundi , Le 5 mai 1969, règlement décrétant 
é larg is- l 'éLargissement du Boulevard Parent sur  toute sa longueur, mais qu'i l le 
sement proposera à La prochaine assemblée. 
Blvd 
Parent  

A v i s m o t i o n M . l e conse iLLer F e r n a nd G o n e au d é c l a re qu ' i L ne peut p r o p o s er 
m a i n t e nu l e r è g l e m e nt dont i l a donné a v is L u n d i , Le 5 m ai 1 9 6 9, r è g l e m e nt a m e n d a nt 
c o m p t e u rs l e r è g l e m e nt N o. 186 c o n c e r n a nt L ' i n s t a l l a t i on de c o m p t e u rs de s ta t i onnement 
s t a t i o n- d a ns l es r u es et p l a c es p u b l i q u es de l a C i t é , m a is q u ' i l l e p r o p o s e ra à l a 
n e m e nt p r o c h a i ne a s s e m b l é e. 

Avi s motion M . le consei l ler  Léo Pidgeon déclare qu'i l ne peut proposer  le 
maintenu règlement dont i l a donné avis lundi , Le 12 mai 1969, règlement autorisant 
emprunt 
travaux 
d'égout 
pLuvia l 

le Conseil à fair e ou à fair e fair e certains travaux d'égout pluvial et à em-
prunter  Les fonds nécessai res pour  en payer  le coût, mais qu'i l le proposera 
à la prochaine assemblée. 
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Avi s motion 
maintenu 
zonage 
parti e 
Lots 175 
et 176 

M . Le consei l ler  Benoît Giguère déclare qu'i l ne peut proposer 
le règlement dont i l a donné avis lundi , le 26 mai 1969, règlement amendant 
le règlement No. 191, pour  décréter  l 'établissement d'une zone commerciale 
et résidentiel le sur  une parti e des lots Nos 175 et 176 du cadastre de la Pa-
ro isse des Tro is -R iv iè res, mais qu'i l le proposera à la prochaine assemblée. 

Avi s motion M . le consei l ler  Léo Fidgeon déclare qu'i l ne peut proposer  le 
maintenu règlement dont i l a donné avis jeudi , le 26 jui n 1969» règlement amendant 
règ. 10 am. le règlement No. 10 concernant la santé et la salubrit é publiques, quant à 
enlèvement ce qui a trai t à l 'enlèvement des vidanges et la manière d'en disposer, mais 
vidanges qu'i l le proposera à la prochaine assemblée. 

Avi s motion M . le consei l ler  Antoine Gauthier  déclare qu'i l ne peut proposer 
maintenu le règlement dont i l a donné avis jeudi , le 26 jui n 1969, règlement décrétant 
homologation la confection d'un plan en vue de l 'homologation du coin nord-est des rues 
coin Laviolett e et St-Maurice, mais qu'i l le proposera à la prochaine assemblée. 
St-Mauric e 
et Laviolett e 

Avi s motion 
maintenu 
terrai n 
station-
nement 
ru e Hertel 

M , le consei l ler  Benoît Giguère déclare qu'i l ne peut proposer 
le règlement dont i l a donné avis jeudi , le 26 jui n 1969, règlement amendant 
le règlement No. 13 concernant les places publiques et les rues, pour  décré-
ter  L'établissement d'un terrai n de stationnement sur  la rue Hertel et appro-
prie r  les fonds nécessai res à ces f ins, mais qu'i l le proposera à la prochaine 
assemblée. 

Avi s motion 
maintenu 
é larg is-
sement 
ru e Ste-

M . le consei l ler  Fernand Goneau déclare qu'i l ne peut proposer 
le règLernent dont iL  a donné avis jeudi , le 26 jui n 1969, règlement amendant 
le règlement No. 13 concernant les places publiques et les rues, pour  décré-
ter  l 'é largissement d'une parti e de la rue Ste-Marguerite et approprier  les 
fonds nécessai res à ces f ins, mais qu'i l le proposera à la prochaine assem-

Marguerit e bLée. 

Avi s motion 
maintenu 
construc-
tion 
piscine 
intérieur e 

M . le consei l ler  Gaston Val l ières déclare que M . le consei l ler 
Fernand Colbert ne peut proposer  le règlement dont i l a donné avis lundi , 
le 3d jui n 1969, règlement autorisant le Conseil à construir e ou à fair e 
construir e une piscine intérieur e et à emprunter  les fonds nécessai res 
pour  en payer  Le coût, mais qu'iL  le proposera à la prochaine assemblée. 

Avi s motion 
zonage 
lots 169-3 
à 169-18 
etc. 

Je donne avis par  les présentes qu'au temps et en la manière 
vouLus par  la loi et les règlements de ce ConseiL, j e proposerai un règ le-
ment amendant le règlement No. 191, pour  décréter  l 'établ issement d'une 
zone résidentiel le sur  les lots Nos 169-3 à 169-18 inclusivement, 169-22 
à 169-28 inclusivement, 169-30 à 169-35 inclusivement, 169-19, 169-20 
et 169-36 du cadastre de La Paro isse des Tro is -Riv ières. 

L u en Consei l, ce 31ième jour  de juille t 1969. 

Signé: Aim é Lefrançois 
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Avi s motion Je donne avis par  Les présentes qu'au temps et en La manière 
VOULUS par  la loi et les règlements de ce Consei l, j e proposerai un règ le-
ment amendant le règlement No. 191, pour  décréter  l 'établ issement d'une 
ssone résident iel le sur  les lots Nos 172-73 à 172-81 inclusivement pLus une 
parti e non subdivisée des lots Nos 172 et 173 du cadastre de la Paro isse 
des T ro is -R iv iè res. 

L u en Consei l, ce 31ième jour  de juil le t 1969. 

Signé: Gaston VaLLière s 

zonage 
Lots 172 et 
173 etc. 

Avi s motion Je donne avis par  les présentes qu'au temps et en la maniéré 
circulatio n voulus par  la loi et les règlements de ce Consei l, j e proposerai un rég ie-
lourd e ment prohibant la circulatio n Lourde sur  le Blvd St-Louis, entre Laviolett e 
prohibée et Eonaventure. 
Elvd 
St-Loui s Lu en Consei l, ce 31ième jour  de juilLe t 1969. 

Signé: Léo Pidgeon 

PROPOSE FAR: M . Le consei l ler  Fernand Goneau 

SECONDE FAR: M . le consei l ler  Aim é Lefrançois 

Compte Que Le compte rendu de La séance du ConseiL siégeant en Com -
rendu miss ion Permanente vendredi, le 13 juiLle t 1969, et qui vient d'êtr e Lu au 
séance Consei l, soit reçu, adopté et ratif i é à toutes fin s que de droit . 
18 juiLle t 69 
Adoption . ADOPTE. 

ATTEND U que les vespasiennes du parc Champlain seront cons-
truite s à l ' intérieu r  de l 'autogare; 

IL  EST FROPOSE PAR: M . Le consei l ler  Benoît Giguère 

SECONDE PAR: M . le consei l ler  Aim é Lefrançois 

ET RESOLU: 

Amendement Que le contrat de RAPID CONSTRUCTION LIMITEE , pour  les 
contrat travaux du parc Champlain, au montant de $249,900.00 soit modifi é en re> 
Rapid tranchant Le montant de $35 ,564 .00, soit le coût de construction des dites 
Const. Ltée vespas iennes, 
parc 
Champlain ADOPTE. 
Adoption . 

Vu le rappor t ci- join t concernant Les mutations immobi l ières 
dont les t i t re s ont été enregist rés dans le cours du mois de jui n 1969; 

IL  EST PROPOSE PAR: M . le conse i l l er  Gaston Val l ières 

SECONDE PAR: M . le consei l ler  Léo Pidgeon 
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Mutation s 
immobi -
l ières 
jui n 1969 
Adoption . 

Que le Trésor ier  de La Cit é soit autorisé à effectuer  les chan-
gements contenus dans le rappor t annexé à la présente résolut ion, confor-
mément à la Loi. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M . Le consei l ler  Gaston Val l ières 

SECONDE •: AR: M . Le consei l ler  Léo Pidgeon 

Construction Que l'Ingénieur  de La Cit é soit autorisé à construi re, aux frai s 
d'un des propr iéta i res , un trottoi r  en fron t du lot No. D-176, sur  une longueur 
trottoi r  de 286.68 pieds, devant être payé par  la Cité, en attendant le rembourse-
Blvd ment du coût de ce trottoi r  par  le propriétair e r iverain , conformément à 
Rigaud La Chart e de La Cit é et de son règlement No. 14-A et ses amendements con-
Adoption , cernant les trot toirs . 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M . le consei l ler  Léo Pidgeon 

A-SECONDE FAR: M . le consei l ler  Gaston Val l ières 

A 
Vente Que Son Honneur  le Mair e soit autorisé à signer  pour  et au nom 
lot p. 176 ^ de la Cit é un acte de vente préparé par  Me Gil les-Guy GARCEAU , notaire, 
à ^ par  lequel la Corporatio n de la Cit é des Tro is -R iv iè re s vend à IVANHO E 
Ivanhoe CORPORATIO N un emplacement connu et désigné comme étant une parti e du 
Corp . N lot No. 176 (p. 176) du cadastre off ic iel de la Paro isse des T ro i s -R iv iè res, 
Adoption . ^ pour  le pri x de $118.50 payable comptant. L e tout sujet aux c lauses et con-

dition s mentionnées au dit acte de vente qui vient d'êtr e Lu au Conseil et à 
son approbation par  la Commission Municipal e de Québec. 

ADOPTE. 

L a séance est ensuite levée. 

MAIR E 
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A une assemblée régulière du Conseil de la Cit é des Tro is -
Rivières tenue à l'Hôte l de Vill e lundi , le 4ième jour  d'août en l'an de 
Notre-Seigneur  mi l neuf cent soixante-neuf, à huit heures du so i r, en La 
manière et suivant les formaLité s prescr i tes par  La loi , à laquelle assem-
blée étaient présents tous les membres du Consei l. 

Son Honneur  le Maire : 
Messieurs Les Conseil lers: 

René MATTEA U 
Fernand GONEAU 
Aim é LEFRANÇOI S 
Antoin e GAUTHIE R 
Benoît GIGUERE 
Gaston VALLIERE S 
Fernand COLBER T 
Florent GROLEA U 
Léo PIDGEON 

Les procès-verbaux de La séance régulière du 28 juille t 1969, 
ajournée au 31 juille t 1969, sont adoptés. 

Avi s motion 
maintenu 
annexion 
parti e 
T . - R . - O . 
règlement 

M . le conseil ler  Fernand Goneau déclare qu'i l ne peut proposer 
le règlement dont i l a donné avis Lundi , Le 28 avri l 1969, règlement pour  é-
tendre les Limite s de La municipalit é en y annexant le terrai n nécessaire en 
vue de l'ouvertur e du Boulevard Des Récollets et la rue EeLlefeuille confor-
mément au plan Directeur  de la Cit é de Tro is-Riv ières-Ouest, mais qu'i l 
le proposera à la prochaine assemblée. 

Avi s motion 
maintenu 
enfouis -
sement 
câbles 
télépho-
niques 

M . le consei l ler  Léo Pidgeon déclare qu'i l ne peut proposer  le 
règlement dont i l a donné avis lundi , le 28 avri l 1969, règlement amendant 
le règlement No. 13 concernant les rues et places publiques quant à ce qui 
a trai t à L'enfouissement des câbles téléphoniques, mais qu'i l le p ro p sera 
à la prochaine assemblée. 

Avi s motion M . le conseil ler  Fernand Goneau déclare qu'i l ne peut proposer 
maintenu le règlement dont i l a donné avis lundi , le 5 mai 1969, règlement décrétant 
é larg is- l 'élargissement du Boulevard Parent sur  toute sa longueur, mais qu'i l le 
sement proposera à la prochaine assemblée. 
ELvd 
Parent 

Avi s motion 
maintenu 
compteurs 
station-
nement 

M . le consei l ler  Fernand Goneau déclare qu'i l ne peut proposer 
le règlement dont i l a donné avis lundi , Le 5 mai 1969, règlement amendant 
le règlement No. 186 concernant l'installatio n de compteurs de stationnement 
dans Les rues et places publiques de la Cité, mais qu'i l le proposera à la 
prochaine assemblée. 

Avi s motion 
maintenu 
emprunt 
travaux 
d'égout 
pluvia l 

M . le conseil ler  Léo Fidgeon déclare qu'i l ne peut proposer  le 
règlement dont i l a donné avis Lundi , le 12 mai 1969, règlement autorisant 
le Conseil à fair e ou à fair e fair e certains travaux d'égout pluvial et à em-
prunter  les fonds nécessaires pour  en payer  le coût, mais qu'i l le proposera 
à la prochaine assemblée. 



150 

.LUNDI , LE 4ième JOUR D'AOUT 1969. 

Avi s motion M . le conseil ler  Léo Pidgeon déclare qu'i l ne peut proposer  le 
maintenu règlement dont i l a donné avis jeudi , le 26 jui n 1969, règlement amendant 
règ. 10 am.le règlement No. 10 concernant la santé et la salubrit é publiques, quant à 
enlèvement ce qui a trai t à l'enlèvement des vidanges et La manière d'en disposer, mais 
vidanges qu'i l le proposera à la prochaine assembLée. 

Avi s motion M . le conseil ler  Antoine Gauthier  déclare qu'i l ne peut proposer 
maintenu Le règlement dont i l a donné avis jeudi , le 26 jui n 1969, règlement décrétant 
homolo- la confection d'un plan en vue de l'homologation du coin nord-est des rues 
gation Laviolett e et St-Maurice, mais qu'i l Le proposera à la prochaine assemblée, 
coin 
St-Mauric e  

Avi s motion M . Le conseil ler  Fernand Goneau déclare qu'i l ne peut proposer 
maintenu Le règlement dont iL  a donné avis jeudi , Le 26 jui n 1969, ^ègLement amendant 
é larg is- le règlement No. 13 concernant les places publiques et les rues, pour  décré 
sèment ter  l 'élargissement d'une parti e de la rue Ste-Marguerite et approprier  Les 
ru e Ste- fonds nécessai res à ces f ins, mais qu'i l le proposera à la prochaine assem-
Marguerit e blée. 

Avi s motion M . le conseil ler  Fernand Colbert déclare qu'i l ne peut proposer 
maintenu le règlement dont i l a donné avis lundi , le 30 jui n 1969, règlement autorisant 
construc- le Conseil â construir e ou à fair e construir e une piscine intérieur e et à em-
tion prunter  les fonds nécessai res pour  en payer  le coût, mais qu'i l le proposera 
piscine à La prochaine assemblée, 
intérieur e 

Avi s motion M . le conseiLLer  Aim é Lefrançois déclare qu'i l ne peut proposer 
maintenu le règlement dont i l a donné avis jeudi , le 31 juille t 1969, règlement amen-
zonage dant le règlement No. 191, pour  décréter  l 'établissement d'une aone rés i-
lots 169-3 dentieLLe sur  les lots Nos 169-3 à 169-18 inclusivement, 169-22 à 169-28 
à 169-18 inclusivement, 169-30 à 169-35 inclusivement, 169-19, 169-20 et 169-36 
incl . du cadastre de la Paroisse des Tro is-Riv ières, mais qu'i l le proposera à 

la prochaine assemblée. 

Avi s motion M . le conseiLLer  Gaston Val l ières décLare qu'i l ne peut proposer 
maintenu le règlement dont i l a donné avis jeudi , le 31 juille t 1969, règlement amen-
zonage dant le règlement No. 191, pour  décréter  l 'établissement d'une zone rés i-
lots 172 dentielle sur  les lots Nos 172-73 à 172-81 inclusivement plus une parti e non 
et 173 subdivisée des lots Nos 172 et 173 du cadastre de la Paro isse des Tro is -

Riv ières, mais qu'i l le proposera à la prochaine assemblée. 

Avi s motion M . le conseil ler  Léo Pidgeon déclare qu'iL  ne peut proposer  le 
maintenu règlement dont iL  a donné avis jeudi , le 31 juille t 1969, règlement prohibant 
circulatio n la circulatio n lourde sur  le Elvd St-Louis, entre Laviolett e et Eonaventure, 
lourd e mais qu'i l le proposera à la prochaine assemblée, 
prohibée 
Elvd  
St -Loui s 

PROPOSE PAR: M . le conseil ler  Fernand Goneau 

SECONDE FAR: M . le conseil ler  Aim é Lefrançois 
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Coinpte 
rendu 
séance 
31 juiL.6 9 
Adoption. 

Que Le compte rendu de La séance du Conseil siégeant en Com-
mission Permanente jeudi , Le 31 juilLe t 1969, et qui vient d'êtr e Lu au Consei l, 
soit reçu, adopté et ratif i é à toutes fin s que de droit . 

ADOPTE. 

PROFOSE FAR: M . le consei l ler  Benoît Giguère 

SECONDE PAR: M . Le consei l ler  Aim é Lefrançois 

Règ. 191-29 Que le règlement intitul é No. 191-29, règlement amendant le 
zonage règlement No. 191 et établissant des zones qui seront connues sous les dé-
lots 175 nominations de RA-15 sect. 7, CE-13 sect. 2, CC-13 sect. 1, VC-13 sect, 
et 176 3 et VC-13 sect. 4, soit lu une première et une deuxième fo is, passé et 
Adoption. adopté. 

ADOPTE. 

M . le consei l ler  Antoine Gauthier  se déclare dissident. 

PROPOSE FAR: M . le consei l ler  Benoît Giguère 

Assemblée 
d'électeurs 
règlement 
191-29 
Adoption. 

SECONDE FAR: M . le consei l ler  Aim é Lefrançois 

Que vu L'adoption par  Le Conseil du règlement No. 191-29, une 
assemblée publique des électeurs municipaux propriétaire s d'immeubles 
imposables v isés par  le dit règlement, sera tenue à la salle publique de l'Hô -
tel de Vi l le , mercredi, Le 20 août 1969, à 7:30 heures du soi r. 

ADOPTE. 

Règ. 13-
AAZ-206 
terrai n 
station-
nement 
ru e Hertel 
Adoption. 

PROPOSE PAR: M . le consei l ler  Benoît Giguère 

SECONDE FAR: M . le consei l ler  Aim é Lefrançois 

Que Le règlement intitul é No. 13-AAZ-206, règlement décrétant 
l 'établ issement d'un terrai n de stationnement sur  la rue Hertel , soit lu une 
premièr e et une deuxième fo is, passé et adopté. 

ADOPTE. 

PROPOSE FAR: M . le consei l ler  Léo Pidgeon 

SECONDE PAR: M . le consei l ler  Florent Groleau 

Vente Que Son Honneur  le Mair e soit autorisé à signer  pour  et au nom 
lot p. 176 de La Cit é un acte de vente préparé par  Me Gil les-Guy GARCEAU, notaire, 
Ivanhoe par  lequel la Corporatio n de la Cit é des Tro is-Riv ières vend à IVANHO E 
Corporatio n CORPORATIO N un emplacement connu et désigné comme faisant parti e du 
Adoption. iQt No. 176 ( p . 176) du cadastre off iciel de la Paro isse des Tro is -R iv iè res, 

pour  le pri x de $4,406.25 payable comptant. L e tout sujet aux clauses et 
conditions mentionnées au dit acte de vente qui vient d'êtr e lu au Conseil 
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et à son approbation par  la Commission Municipal e de Québec. 

ADOPTE. 

PROPOSE FAR: M . Le conseil ler  Fernand Colbert 

SECONDE FAR: M . le conseil ler  Gaston Vall ières 

Cession Que Son Honneur  le Mair e soit autorisé à signer  pour  et au 
lots nom de la Cit é un projet d'acte préparé par  Me Jean PAQUIN, notaire, 
p. 171 et par  lequel le SEMINAIR E ST-JOSEPH DES TROIS-RIVIERE S cède à la 
p. 172 Corporation de La Cité des Tioi s -Rivières un emplacement connu et dési-
Séminaire gné comme faisant parti e des Lots Nos 171 et 172 (p. 171 et p. 172) du ca-
St-Joseph dastre officieL de La Paroisse des Tro is-Riv ières. Le tout sujet aux Clau-
des T .R . ses et conditions mentionnées au dit projet d'acte qui vient d'êtr e lu au 
Adoption. Com eiL. 

ADOPTE. 

FROFOSE FAR: M . Le conseil ler  Gaston Vall ières 

SECONDE: FAR: M . le conseil ler  Fernand Colbert 

Cession Que Son Honneur  Le Mair e soit autorisé à signer  pour  et au nom 
lots de la Cit é un projet d'acte préparé par  Me Jean PAQUIN, notaire, par  lequel 
p. 173 et LES IMMEUBLE S LAMBER T INC. cèdent à la Corporation de La Cit é des 
p. 174 Trois-Riv ières un emplacement connu et désigné comme faisant parti e des 
Les lots Nos 173 et 174 ( p. 173 et p. 174) du cadastre off iciel de La Faroisse des 
Immeubles Tro is-Riv ières. Le tout sujet aux clauses et conditions rrentionnées au dit 
Lamber t projet d'acte qui vient d'êtr e Lu au Conseil. 
Inc. 
Adoption. ADOFTE. 

PROPOSE FAR: M . le conseil ler  Fernand CoLbert 

SECONDE PAR: M . le conseil ler  Fernand Goneau 

Soumission 
Gaston 
Eourassa 
Ltée 
aqueduc 
et égout 
Adoption. 

Que la soumission de GASTON BOURASSA LTEE , entrepreneur, 
concernant l'exécution de travaux d'aqueduc et d'égout soit acceptée pour  le 
pri x de $30,674.95, conformément aux plans et devis préparés par  le Di rec-
teur  des Travaux Publics. 

ADOPTE. 

L a séance est ensuite levée.i 



153 

.LUNDI , L E 4ième JOUR D'AOU T 1969. 

A une assemblée régulière du Conseil de La Cit é des Troi s -
Rivières tenue à l'Hôte l de Vil l e Lundi , le 18ième jour  d'août en l'an de 
Notre-Seigneur  mi l neuf cent soixante-neuf, à huit heures du so i r , en 
la manière et suivant les formalité s prescr i tes par  la lo i , à laquelle a s-
semblée étaient présents certains membres du Conseil en nombre suf f i -
sant pour  former  quorum. 

Monsieur  le Mair e suppléant: 
Messieurs les Consei l lers: 

Léo PIDGEON 
Fernand GONEAU 
Aim é LEFRANÇOI S 
Antoin e GAUTHIE R 
Benoît GIGUERE 
Gaston VALLIERE S 
Fernand COLBER T 
Florent GROLEA U 

Les procès-verbaux de la séance régulière du 4 août 1969 
sont adoptés. 

Avi s motion M . le consei l ler  Fernand Goneau déclare qu'i l ne peut proposer 
maintenu le règlement dont i l a donnéaris lundi , le 28 avri l 1969, règlement pair  é-
annexion tendre les l imite s de la municipalit é en y annexant le terrai n nécessai re en 
parti e vue de l'ouvertur e du Boulevard Des Récollets et la ru e Bellefeuil le confor-
T . - R . - O , mément au plan Directeur  de la Cit é de Tro is-Riv ières-Ouest, mais qu'i l 
règlement le proposera à la prochaine assemblée. 

Avi s motion M . le consei l ler  Fernand Goneau déclare que M . le consei l ler 
maintenu Léo Fidgeon ne peut proposer  le règlement dont i l a donné avis lundi , le 28 
enfouis- avri l 1969, règlement amendant le règlement No. 13 concernant les rues et 
sement places publiques quant à ce qui a trai t à L'enfouissement des câbles télépho-
câbles niques, mais qu'i l le proposera à la prochaine assemblée, 
télépho-
niques _______________ 

Avi s motion M . le consei l ler  Fernand Goneau déclare qu'i l ne peut proposer 
maintenu le règlement dont i l a donné avis lundi , le 5 mai 1969, règlement décrétant 
é larg is- L'élargissement du Eoulevard Farent sur  toute sa longueur, mais qu'i l le 
sement proposera à la prochaine assemblée. 
Blvd 
Parent  

Avi s motion M . le consei l ler  Fernand Goneau déclare qu'i l ne peut proposer 
maintenu le règlement dont i l a donné avis lundi , le 5 mai 1969, règlement amendant 
compteurs le règlement No. 186 concernant l ' installatio n de compteurs de stationnement 
station- dans les rues et places publiques de la Cité, mais qu'i l le proposera à la 
nement prochaine assemblée. 

Avi s motion 
maintenu 
emprunt 
travaux 
d'égout 
pluvia l 

M . le consei l ler  Florent Groleau déclare que M , le consei l ler 
Léo Fidgeon ne peut proposer  le règlement dont i l a donné avis lundi , le 12 
mai 1969, règlement autorisant le Conseil à fair e ou à fair e fair e certains 
travaux d'égout pluvial et à emprunter  les fonds nécessa i res pour  en payer 
l e C0Qt, mais qu'i l le proposera à la prochaine assemblée. 
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Avi s motion M . Le conseil ler  Florent Groleau déclare que M . le consei l ler 
maintenu Léo Pidgeon ne peut p ro p ser  le règlement dont i l a donné avis jeudi , le 26 
règ. 10 am, jui n 1969, règlement amendant le règlement No. 10 concernant la santé et 
enlèvement la salubrit é publiques, quant à ce qui a trai t à l 'enlèvement des vidanges et 
vidanges la manière d'en disposer, mais qu'i l le proposera à la prochaine assemblée. 

Avi s motion M . le consei l ler  Antoine Gauthier  déclare qu'i l ne peut proposer 
maintenu le règlement dont i l a donné avis jeudi , le 26 jui n 1969, règlement décrétant 
homolo- la confection d'un plan en vue de l'homologation du coin nord-est des rues 
gation Laviolett e et St-Maurice, mais qu'i l le proposera à la prochaine assemblée, 
coin 
St-Mauric e 

Avi s motion M . le consei l ler  Fernand Colbert déclare qu'i l ne peut proposer 
maintenu le règlement dont i l a donné avis lundi , le 30 jui n 1969, règlement autorisant 
construc- le Conseil à construir e ou à fair e construir e une piscine intérieur e et à em-
tion prunter  les fonds nécessai res pour  en payer  le coût, mais qu'i l le proposera 
piscine à la prochaine assemblée, 
intérieur e 

Avi s motion 
maintenu 
zonage 
Lots 169-3 
à 169-18 
incl . 

M . le conseil ler  Aim é Lefrançois déclare qu'i l ne peut proposer 
le règlement dont i l a donné avis jeudi , le 31 juille t 1969, règlement amen-
dant le règlement No. 191, pour  décréter  l 'établissement d'une zone rés i-
dentielle sur  les lots Nos 169-3 à 169-18 inclusivement, 169-22 à 169-28 
inclusivement, 169-30 à 169-35 inclusivement, 169-19, 169-20 et 169-36 
du cadastre de la Paroisse des Tro is -Riv ières, mais qu'i l le proposera à 
La prochaine assemblée. 

Avi s motion 
maintenu 
zonage 
lots 172 
et 173 

M . Le conseil ler  Gaston Val l ières déclare qu'i l ne peut proposer 
le règlement dont i l a donné avis jeudi , Le 31 juiLLe t 1969, règlement amen-
dant le règlement No. 191, pour  décréter  L'établissement d'une zone rés i-
dentielle sur  les lots Nos 172-73 à 172-81 inclusivement plus une parti e non 
subdivisée des lots Nos 172 et 173 du cadastre de la Paroisse des Tro is -
Riv ières, mais qu'i l le proposera à la prochaine assemblée. 

Avi s motion 
règlement 
travaux 
d'égout 
•nMivia l 
et 
sanitaire 

Je donne avis par  tes présentes qu'au temps et en la manière 
voulus par  la loi et les règlements de ce Consei l, j e proposerai un règle-
ment autorisant Le Conseil à fair e ou à fair e fair e certains travaux d'égout 
pluviaL et sanitaire et approprian t les fonds nécessai res pour  en payer  te 
coût. 

L u en Consei l, ce 18ième jour  d'août 1969. 

Signé: Benoît Giguère 

PROPOSE FAR: M . le conseil ler  Gaston Vall ières 

SECONDE FAR: M . le conseil ler  Florent Groleau 
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PROPOSE PAR: M . Le conseil ler  Gaston Vall ières 

SECONDE FAR: M . le conseil ler  Florent Groleau 

13- Que le règlement intitul é No. 13-AAZ-207, règlement amendant 
AAZ-207 le règlement No. 13 concernant les places publiques et les rues, pour  prohiber 
circulatio n la circulatio n des véhicules lourds sur  le Boulevard St-Louis entre les rues 
lourd e Bonaventure et Laviolette, soit lu une première et une deuxième fo is, passé 
interdit e et adopté. 
Blvd 
St-Loui s ADOPTE. 
Adoption. 

PROPOSE PAR: M . le conseil ler  Fernand Colbert 

SECONDE PAR: M . le conseil ler  Florent Groleau 

Compte Que le compte rendu de la séance du Conseil siégeant en Com-
rendu mission Permanente lundi , le 4 août 1969, et qui vient d'êtr e lu au Consei l, 
séance soit reçu, adopté et ratifi é à toutes fin s que de droit . 
4 août 1969 
Adoption. ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M . le consei l ler  Fernand Colbert 

SECONDE PAR: M . le conseil ler  Gaston Val l ières 

Approbatio n Que le Conseil donne son approbation au plan préparé par  M . 
plan Georges GARIEFY , Arpenteur-géomètre, en date du 26 jui n 1969, montrant 
subdiv. la subdivision d'une parti e du Lot No. 31 du cadastre de la Paro isse de St-
lot No. 31 Etienne et comprenant Le Lot No. 31-1. 
Adoption. 

ADOPTE. 

Approbatio n 
plan 
subdiv. 
lots 
2161 et 
2162 
Adoption. 

PROPOSE FAR: M . le consei l ler  Aim é Lefrançois 

SECONDE FAR: M . le consei l ler  Fernand Goneau 

Que le Conseil donne son approbation au plan préparé par  M . 
Roger  GELINAS , Arpenteur-géomètre, en date du 29 juille t 1969, montrant 
la subdivision du lot No. 2161 et d'une parti e du lot No. 2162 du cadastre 
off iciel de La Cit é des Trois-Riv ières et comprenant les lots Nos 2161-1, 
2161-2, 2162-1 et 2162-2. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M . le conseil ler  Fernand Colbert 

SECONDE PAR: M . le conseil ler  Gaston Val l ières 

Approbatio n Que le Conseil donne son approbation au plan préparé par  M . 
plan Roger  GELINAS , Arpenteur-géomètre, en date du 4 juiLle t 1969, montrant 
subdiv. ia subdivision d'une parti e des lots Nos 172 et 173 du cadastre off iciel de 
lots la Paro isse des Trois-Riv ières et comprenant les lots Nos 172-141 et 
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172 et 173 173-129. 
Adoption. 

ADOPTE. 

PROPOSE FAR: M . Le consei l ler  Florent Groleau 

SECONDE FAR: M. le conseil ler  Fernand Colbert 

Approbatio n 
plan 
subdiv. 
lots 199-14 
et 198-50 
Adoption. 

Que le Conseil donne son approbation au plan préparé par  M . 
Roger  GELINAS , Arpenteur-géomètre, en date du 8 août 1969, montrant 
La subdivision d'une parti e des lots Nos 199-14 et 193-50 du cadastre off i -
c iel de la Paroisse des Trois-Riv ières et comprenant les lots Nos 199-14-1 
et 198-50-1. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M . le consei l ler  Fernand Goneau 

Approbatio n 
plan 
subdiv. 
lot No. 268 
Adoption. 

SECONDE PAR: M . Le conseil ler  Aim é Lefrançois 

Que le Conseil donne son approbation au plan préparé par  M . 
Edouard LAIR , Arpenteur-géomètre, en date du 26 jui n 1969, montrant 
la subdivision d'une parti e du lot No. 268 du cadastre off iciel de la Parois-
se des Trois-Riv ières et comprenant le lot No. 268-1. 

ADOPTE. 

PROPOSE FAR: M . le conseil ler  Fernand Goneau 

SECONDE: PAR: M . le consei l ler  Aim é Lefrançois 

Construction Que l'Ingénieur  de la Cit é soit autorisé à construire, aux frai s 
du propriétaire , un trottoi r  en fron t du Lot No. 15-6-1, sur  une longueur  de 
158-19 pieds, devant être payé par  La Cité, en attendant le remboursement 
du coût de ce trottoi r  par  Le propriétair e r iverain , conformément à La Charte 
de la Cit é et de son règlement No. 14-A et ses amendements concernant les 
trottoirs . 

ADOPTE. 

d'un 
trottoi r 
Blvd 
Des 
Récollets 
Adoption. 

IL  EST PROFOSE, SECONDE ET RESOLU A L'UNANIMIT E 

Suspension 
détectives 
Hubert 
et 
Dallair e 
Adoption. 

Que le rappor t du Directeur  de la Pol ice, en date du 18 août 
1969, recommandant la suspension du Lieutenant-Détective Jean-Marie 
HUBERT et du Sergent-Détective Paul DALLAIR E soit et est par  les pré-
sentes adopté à toutes fin s que de droit . 

ADOPTE. 
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PROPOSE PAR: M . Le consei l ler  Florent Groleau 

SECONDE FAR: M . le consei l ler  Gaston Val l ières 

Contra t 
Hydr o -
Québec 
éclai rage 
marché-aux 
denrées 
Adoption . 

ADOPTE. 

Que Son Honneur  le Mair e soit autorisé à signer  pour  et au nom 
de la Cit é un contrat sous seing priv é entre la Corporatio n de la Cit é des 
Tro is -R iv iè re s et l'HYDRO-QUEBE C relat ivement à la fournitur e de l ' é lec-
tr ic i t é pour  l 'éclairage du marché-aux-denrées situé à 1650 ru e St-Phi l ippe, 

- T r o i s - R i v i è r e s, pour  une durée d'un (1) an à compter  du 10 juil le t 1969. 
L e tout sujet aux taux, c lauses et conditions mentionnés au dit contrat qui 
vient d'êtr e lu au Consei l. 

ROFCSE FAR: M . le consei l ler  Eenoft Giguère 

SECONDE FAR: M . le consei l ler  Aim é Lefrançois 

Achat 
propriét é 
Légion 
Royale 
Canadienne 
Adoption . 

Que Son Honneur  le Mair e soit autorisé à signer  pour  et au nom 
de La Cit é un projet d'acte préparé par  Me Paul VILLENEUVE , notaire, par 
lequel la Corporatio n de la Cit é des Tro is -R iv iè re s achète de L a FiliaL e des 
Tro is -R iv iè re s ( No. 35, Québec) de La LEGIO N ROYAL E CANADIENN E un 
emplacement connu et désigné comme étant le lot No. 821 du cadastre o f f i -
c iel de la Cit é des T ro is -R iv iè res, avec bât isses dessus constru i tes, pour 
l e pri x de $27 ,390 .00 payable comptant. L e tout sujet aux c lauses, condi-
tions et stipulations mentionnées au dit projet d'acte qui vient d'êtr e lu au 
Conseil et conformément au règlement No. 374. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M . le consd l ier  Aim é Lefrançois 

^SECONDE PAR: M . le consei l ler  Fernand Goneau 

Soumiss io n̂  Que la soumission de REGIONA L ASPHALT E LTEE , entrepre-
Regional ^ neur, concernant l 'exécution de travaux de pavage à différent s endroits de la 
Asphalte ^ Cit é soit acceptée pour  le pri x de $76,064.62 conformément aux plans et 
Ltée devis préparés par  le Directeur  des Travaux Publics et à son approbation 
acceptée w par  la Commiss ion Municipal e de Québec, 
travaux ' 1 
de pavage 3 ADOPTE. 
Adoption Fy*-

PROPOSE PAR: M . le consei l ler  Florent Groleau 

SECONDE PAR: M . le consei l ler  Fernand Colbert 

ET RESOLU: 

Contentieux 
autorisé 
compa-
raîtr e 
cause 
J. Lafleur 
Adoption . 

Que le Chef du Contentieux est autorisé à comparaître et à 
défendre la Corporatio n de La Cit é des Tro is -R iv iè re s dans une cause por -
tant le No. 8744 des dossiers de la Cour  Provinciale pour  le distr ic t des 
T ro is -R iv iè res, dans laquelle Jacques LAFLEU R est demandeur, et la 
Corporatio n de la Cit é des Tro is -R iv iè re s est défenderesse, et à fair e 
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toutes les procédures utiles et nécessaires jusqu'à jugement final . 

ADOPTE. 

ATTEND U que monsieur  J. Omer Lacroix , estimateur  profes-
sionnel, dans une lettr e adressée à l 'Assistant-Gérant et Trésor ier  de La 
Cité, en date du 6 août 1969, a fait une proposition en vue de la revision 
du rôl e d'évaluation pour  l'année 1970; 

ATTEND U qu'en vertu de La dite proposition, i l est recomman-
dé que deux estimateurs Lui soient adjoints pour  fair e ce travail ; 

ATTEND U qu'en vertu de l 'articl e 106 de la Loi des Cités et 
V i l les , le ConseiL doit nommer Lui-même les estimateurs qu'i l choisit 
chaque année; 

IL  EST PROPOSE FAR: M . le conseil ler  Benoît Giguère 

SECONDE FAR: M . le consei l ler  Antoine Gauthier 

Engagement Que monsieur  J. Cmer Lacroi x soit engagé comme président 
estimateurs des estimateurs de la Cit é des Troi s -Rivières et que MM . Arthu r  DROUIN 
rôl e et Jean-Jacques LACROI X soient nommés estimateurs en vue de la revision 
d'évaluation du rôl e d'évaluation pour  l'année 1970. 
1970 
Adoption. ADOPTE. 

R apport 
accepté 
achat 
art icle s 
Service 
de la 
Pol ice 
Adoption. 

PROPOSE FAR: M . le conseil ler  Aim é Lefrançois 

SECONDE PAR: M . le consei l ler  Eernand Goneau 

Que le rappor t du Directeur  des Achats recommandant l'accep-
tation des plus basses soumissions concernant l'achat de divers art icles 
pour  Le Service de la Police soit et est par  les présentes adopté à toutes 
fin s que de droit . 

ADOPTE. 
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A une assemblée régulière du Conseil de La Cit é des Tro is -
Rivières tenue à l'Hôte l de Vill e Lundi , le 25ième jour  d'août en l'an de 
Notre-Seigneur  mi l neuf cent soixante-neuf, à huit heures du so i r, en la 
manière et suivant les formalité s prescr i tes par  la lo i , à laquelle assem-
blée étaient présents certains membres du Conseil en nombre suffisant 
pour  former  quorum. 

Son Honneur  le Maire : 
Messieurs Les Consei l lers: 

René 
Fernand 
Aim é 
Benoît 
Gaston 
Fernand 
Léo 

MATTEA U 
GONEAU 
LEFRANÇOI S 
GIGUERE 
VALLIERE S 
COLBER T 
PIDGEON 

Les procès-verbaux de la séance régul ière du 18 août 1969 
sont adoptés. 

Avi s motion 
maintenu 
annexion 
parti e 
T . - R . - O . 
règlement 

M . le consei l ler  Fernand Goneau déclare qu'i l ne peut proposer 
le règlement dont i l a donné avi6 lundi , le 28 avri l 1969, règlement pour  é-
tendre les l imite s de la municipalit é en y annexant le terrai n nécessaire en 
vue de l'ouvertur e du Boulevard Des Récollets et la ru e Bellefeuil le confor-
mément au plan Directeur  de la Cit é de Tro is-Riv ières-Ouest, mais qu'i l 
le proposera à la prochaine assemblée. 

Avi s motion 
maintenu 
enfouis -
sement 
câbles 
télépho-
niques 

Avi s motion 
maintenu 
é la rg is-
sement 
Blvd 
Parent 

Avi s motion 
maintenu 
emprunt 
travaux 
d'égout 
pluvia l 

M . le consei l ler  Léo Pidgeon déclare qu'i l ne peut proposer 
le règlement dont i l a donné avis Lundi , le 28 avri l 1969* règlement amen-
dant Le règlement No. 13 concernant les rues et places publiques quant à 
ce qui a trai t à l 'enfouissement des câbles téléphoniques, mais qu'i l le pro-
posera à la prochaine assemblée. 

M . le consei l ler  Fernand Goneau déclare qu'i l ne peut propo-
ser  Le règlement dont i l a donné avis lundi , Le 5 mai 1969» règlement décré-
tant l 'é largissement du Boulevard Parent sur  toute sa longueur, mais qu'i l 
le proposera à la prochaine assemblée. 

M . le consei l ler  Léo Pidgeon déclare qu'i l ne peut proposer 
Le règlement dont i l a donné avis Lundi , le 12 mai 1969, règlement autori -
sant le Conseil à fair e ou à fair e fair e certains travaux d'égout pluvial et 
à emprunter  les fonds nécessai res pour  en payer  le coût, mais qu'i l Le pro-
posera à la prochaine assemblée. 

Avi s motion 
maintenu 
compteurs 
station-
nement 

M» le consei l ler  Fernand Goneau déclare qu'i l ne peut propo-
ser  le règlement dont i l a donné avis Lundi , le 5 mai 1969, règlement amen-
dant le règlement No. 186 concernant l' installatio n de compteurs de station-
nement dans Les rues et places publiques de La Ci té, mais qu'i l le proposera 
à la prochaine assemblée. 
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Avi s motion M . Le conseil ler  Léo Pidgeon déclare qu'i l ne peut proposer 
maintenu t e règlement dont i l a donné avis jeudi , le 26 jui n 1969» règlement amendant 
règ. 10 am, i e règlement No. 10 concernant la santé et la salubrit é publiques, quant à 
enlèvement ce qui a trai t à l 'enlèvement des vidanges et ta manière d'en disposer, mais 
vidanges qu'i l le proposera à la prochaine assemblée. 

Avi s motion 
maintenu 
homolo-
gation 
coin 
St-Mauric e 

M . le consei l ler  Benoît Giguère déclare que M . le conseiLLer 
Antoin e Gauthier  ne peut proposer  le règlement dont i l a donné avis jeudi , 
l e 26 jui n 1969» règlement décrétant La caifect ion d'un plan en vue de l 'ho -
mologation du coin nord-est des rues Laviolett e et St-Maurice, mais qu'i l 
le proposera à la prochaine assemblée. 

Avi s motion 
maintenu 
construc-
tion 
piscine 
intérieur e 

M . le conseiLLer  Fernand Colbert déclare qu'i l ne peut propo-
ser  le règlement dont i l a donné avis lundi , le 30 jui n 1969, règlement au-
torisant le Conseil à construir e ou à fair e construir e une piscine intérieur e 
et à emprunter  Les fonds nécessaires pour  en payer  Le coût, mais qu'i l le 
proposera à la prochaine assembLée. 

Avi s motion M . le consei l ler  Aim é Lefrançois déclare qu'i l ne peut prcpo-
maintenu 8 e r i e règlement dont i l a donné avis jeudi , le 31 juille t 1969, règlement 
zonage amendant le règlement No. 191» pour  décréter  l'étabLissement d'une zone 
lot s 169-3 résidentiel le sur  les lo^s Nos 169-3 à 169-18 inclusivement, 169-22 à 169-
à 169-18 28 inclusivement, 169-30 à 169-35 inclusivement, 169-19, 169-20 et 169-36 
xnci. du cadastre de La Paroisse des Tro is -Riv ières, mais qu'i l le proposera à 

la prochaine assembLée. 

Avi s motion 
maintenu 
zonage 
lots 172 
et 173 

M . le consei l ler  Gaston Val l ières déclare qu'i l ne peut propo-
ser  le règlement dont i l a donné avis jeudi , le 31 juille t 1969, règlement 
amendant le règlement No. 191, pour  décréter  L'étabLissement d'une zone 
résidentiel le sur  les lots Nos 172-73 à 172-81 inclusivement plus une parti e 
non subdivisée des lots Nos 172 et 173 du cadastre de La Paro isse des Tro is -
Riv ières, mais qu'i l le proposera à La prochaine assembLée. 

Avi s motion 
règ. 13 am. 
circulatio n 
et 
station-
nement 
certaines 
rues 

Je donne avis par  les présentes qu'au temps et en la manière 
voulus par  la Loi et Les règlements de ce Consei l, j e proposerai un règlement 
amendant le règlement No. 13 concernant Les places publiques et les rues, 
quant à ce qui a trai t à La circulatio n et au stationnement sur  certaines rues, 

L u en Consei l, ce 25ième jour  d'août 1969. 

Signé: Benoît Giguère 

Avi s motion j e donne avis par  tes présentes qu'au temps et en la manière 
règ. 169 am.youlus par  La loi et les règlements de ce ConseiL, j e proposerai un règlement 
vente amendant le règlement No. 169 prohibant l 'octro i de tout permis pour  la 
Liqueur s vente des liqueur s alcooliques dans ou sur  les propriétés de la Cité, quant 
alcooliques à ce qui a trai t à l 'émission de permis temporaires. 
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L u en ConseiL, ce 25ième jour  d'août 1969, 

Signé: Benoît Giguère 

Avi s motion 
résolution 
rescindée 
suspension 
détectives 
Hubert 
et 
Dallair e 

Je donne avis par  Les présentes qu'au temps et en la manière 
voulus par  la loi et les règlements de ce Consei l, j e proposerai une résolu-
tion rescindant la résolution adoptée par  le Conseil le 18 août 1969 concer-
nant l'adoption du rappor t du Directeur  de la Pol ice recommandant La sus-
pension du Lieutenant-Détective Jean-Marie HUBERT et du Sergent-Détective 
Paul DALLAIRE . 

L u en ConseiL, ce 25ième jour  d'août 1969. 

Signé: Fernand Colbert 

PROPOSE PAR: M . le consei l ler  Benoît Giguère 

SECONDE PAR: M . le consei l ler  Aim é Lefrançois 

Règlement Que le règlement intitul é No. 393, règlement autorisant le 
No. 393 Conseil à fair e ou à fair e fair e certains travaux d'égout pluvial et sanitaire 
travaux pour  un montant est imé à $19,780.00 et approprian t les fonds nécessai res 
d'égout pour  en payer  le coût, soit lu une première et une deuxième fo is, passé et 
Adoption. adopté. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M . Le conseil ler  Benoît Giguère 

SECONDE FAR: M . le consei l ler  Aim é Lefrançois 

Emprun t Que pour  exécuter  les travaux ordonnés par  le règlement No. 
fonds 393, i l est résolu, subordonnément à l 'entrée en vigueur  du dit règlement 
de No. 393 d'emprunter  au fonds de roulement créé par  le règlement No. 312 
roulement une somme de $19,780.00. L a dite somme de $19,780.00 sera rembour-
travaux sable par  tranches égales, appropriées chaque année au budget, et ce, pour 
règ. 393 une durée de cinq (5) ans, le premier  versement devenant échu le 1er  mai 
Adoption. 1970 et les autres versements à pareil l e date des années consécutives. 

ADOPTE, 

Compte 
rendu 
séance 
18 août 1969 
Adoption. 

PROPOSE FAR: M . le consei l ler  Benoît Giguère 

SECONDE PAR: M . Le conseil ler  Aim é Lefrançois 

Que le compte rendu de la séance du ConseiL, siégeant en 
Commission Permanente Le 18 août 1969, et qui vient d'êtr e lu au Consei l, 
soit reçu, adopté et ratifi é à toutes fin s que de droit . 

ADOPTE. 
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Vu le rappor t ci-join t concernant les mutations immobil ières 
dont Les t i tre s ont été enregistrés dans Le cours du mois de juille t 1969; 

IL  EST PROPOSE PAR: M . le consei l ler  Benoît Giguère 

SECONDE E R ; M . le consei l ler  Aim é Lefrançois 

Mutation s Que le Trésor ier  de la Cit é soit autorisé à effectuer  les chan-
immobi - gements contenues dans le rappor t annexé à La présente résolution, confor-
l ières mément à La loi . 
juil le t 1969 
Adoption. ADOPTE. 

ATTEND U que le constable Léo Ricard, à la suite d'un accident 
du travai l , n'est plus en mesure de rempli r  ses fonctions et qu'i l agit actuel-

l e m e nt comme concierge au Poste de Police No. 3; 

EST PROPOSE FAR: M . Le conseiLLer  Fernand Goneau 

% SECONDE PAR: M . le consei l ler  Fernand Colbert 

H 
Salaire s> Que le conseil autorise le versement du salaire comme cons-
à être versé;table à M . Léo RICARD , suivant les dispositions de La convention collective 
constable jactuel lement en vigueur  et de toute autre convention future , en y déduisant 
Léo Ricard ^toutefoi s l'indemnit é qu'i l reçoit de la Commission des Accidents du Travail . 
Adoption, fO 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M . le consei l ler  Fernand Colbert 

SECONDS FAR: M . le consei l ler  Gaston V a l l iè re s 

Achat Que Son Honneur  le Mair e soit autorisé à signer  pour  et au 
lot p. 194 nom de la Cit é un projet d'acte préparé par  Me Gilles-Guy GARCEAU, no-
Mm e ta i re , par  lequel la Corporatio n de la Cit é des Tro is-Riv ières achète de 
Arman d Mm e Madeleine Comeau LEMIR E un emplacement connu et désigné comme 
Lemir e faisant parti e du lot No. 194 ( p. 194) du cadastre off iciel de la Paroisse 
Adoption. des Tro is -R iv iè res, pour  Le pri x de $1,700.00 payable comptant, aux fin s 

de l 'enfouissement de conduites d'amenée entre la nouvelle usine de f i l t ra -
tion et les l imite s actuelles de ta Cité, conformément aux dispositions con-
tenues dans le règlement No. 252. L a dit e somme de $1,700.00 devant être 
pr is e à même les fonds prévus au règlement No. 223. Le tout sujet aux 
clauses et conditions mentionnées au dit projet d'acte qui vient d'êtr e Lu au 
ConseiL. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M . le consei l ler  Aim é Lefrançois 

SECONDE FAR: M ' le conseil ler  Benoit Giguère 

Vente Que Son Honneur  le Mair e soit autorisé à signer  pour  et au 
lots nom de La Cit é un acte de vente préparé par  Me Pierr e CHAGNON, notaire, 
181-421 
et 422 
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J . A . par  lequel la Corporatio n de la Cit é des Trois-Riv ières vend à M . J .A . 
Mongrai n MONGER A IN les lots Nos 421 et 422 de la subdivision off iciel l e du lot No. 
Adoption. ICI  (181-421 et 422) du cadastre off iciel de la Paroisse des Trois-Riviè r  e s, 

pour  le pri x de $1,269.50 payable comptant. L e tout sujet aux clauses et 
conditions mentionnées au dit acte de vente qui vient d'êtr e lu au Conseil. 

ADOPTE. 

PROPOSE FAR: M . le consei l ler  Aim é Lefrançois 

SECONDE £ \R: M . le conseil ler  Benoît Giguère 

Vente Que Son Honneur  le Mair e soit autorisé à sigper  pour  et au 
l is ièr e nom de la Cit é un projet d'acte préparé par  Me Gilles-Guy GARCEAU, no-
de terrai n ta i re , par  lequel la Corporatio n de la Cit é des Trois-Riv ières vend à 
Ivanhoe IVANHO E CORPORATIO N vine l is ière de terrai n connu et désigné comme 
Corp . faisant parti e du lot No. 176 ( p. 176) du cadastre off iciel de la Paro isse des 
Adoption. Trois-Riv ières , pour  le pri x de $118.50 payable comptant. Le tout sujet 

aux c lauses, conditions et stipulations mentionnées au dit projet d'acte qui 
vient d'êtr e lu au Consei l. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M . le consei l ler  Benoît Giguère 

«.SECONDE PAR: M . le consei l ler  Aim é Lefrançois 
\ 

Convention ^ Que Son Honneur  le Mair e soit autorisé à sigier  pour  et au 
Ivanhoe ^  n 0m de la Cit é une convention sous seing priv é en vertu de laquelle IVAN -
Corp . ^ HOS CORPORATIO N s'engage à déposer  à la Cit é des Trois-Riv ières une 
j  **  somme de $25,000.00, lor s de la signature de la dite convention, comme 

Os gage de sa bonne foi d'assurer  La construction d'un centre d'achats sur  par -
^  ti e des lots Nos 175 et 176 du cadastre off iciel de la Paroisse des Tro is -
y Riv ières, en fron t du Boulevard Des Forges. Le tout sujet aux c lauses, 
v conditions et stipulations mentionnées dans la dite convention qui vient d'êtr e 
\ lue au Consei l. 

aepoi 
garantie 
centre 
d'achats 
Adoption. 

ADOPTE. 

FROPOSE FAR: M . le conseil ler  Léo Pidgeon 

SECONDE FAR: M . le consei l ler  Fernand Colbert 

Comptes Que les comptes à payer  pour  le mois de juille t 1969, au mon-
à payer  tant total de $70,556.85, soient acceptés et approuvés à toutes fins que de 
juil le t 1969 droit . 
Adoption. 

ADOPTE. 



164 

LUNDI , LE 25ième JOUR D'AOUT Î969. 

FROPOSE PAR: M . le conseil ler  Eernand Colbert 

SECONDE PAR: M . le conseil ler  Léo Pidgeon 

Comptes Que le bordereau de comptes, l istes de paie, e t c ., pour  te 
payés mois de juiLLe t 1969, au montant totai de $642,408. 16, soient acceptés et 
juille t 1969 rati f ié s à toutes fin s que de droit . 
Adoption, 

ADOPTE. 

FROPCSE PAR: M . le conseil ler  Fernand Goneau 

SECONDE FAR: M . Le conseil ler  Gaston Val l ières 

Installatio n 
système 

Que le ConseiL autorise par  les présentes l' installatio n d'un 
système d'éclairage de rues dans Le secteur  Ilo t Père Daniel, conformément 

d'éclairage au plan soumis par  l'Hydro-Québec. 
Ilo t 
Père ADOPTE. 
Daniel 
Adoption.  

L a séance est ensuite levée. 

GE/j b 

MAIR E 
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A une assembLée régulière du Conseil de la Cit é des Tro is -
Rivières tenue à l'Hôte l de Vil l e mardi , le 2ième jour  de septembre en 
l'a n de Notre-Seigneur  mi l neuf cent soixante-neuf, à huit heures du so i r , 
en la manière et suivant les formalité s prescr i tes par  la lo i , à laquelle 
assemblée étaient présents certains membre du Conseil en nombre suf f i -
sant pour  former  quorum. 

Son Honneur  le Maire : 
Messieurs les Conseil lers: 

René MATTEA U 
Fernand GONEAU 
Aim é LEFRANÇOI S 
Antoin e GAUTHIE R 
Benoit GIGUERE 
Gaston VALLIERE S 
Fernand COLBER T 
Léo PIDGEON 

Les procès -verbaux de la séance régulière du 25 août 1969 
sont adoptés. 

Avi s motion 
maintenu 
annexion 
parti e 
T . - R . - O . 
règlement 

M . le consei l ler  Fernand Goneau déclare qu'i l ne peut proposer 
le règlement dont i l a donné avis lundi , le 28 avri l 1969, règlement pour  é-
tendre les Limite s de la municipalit é en y annexant le terrai n nécessaire en 
vue de l'ouvertur e du Boulevard Des Récol lets et la ru e Bellefeuil le confor-
mément au plan Directeur  de la Cit é de Tro is-Riv ières-Ouest, mais qu'i l 
le proposera à la prochaine assemblée. 

Avi s motion 
maintenu 
enfouis -
sement 
câbles 
télépho-
niques 

M . le consei l ler  Léo Pidgeon déclare qu'i l ne peut proposer 
le règlement dont i l a donné avis lundi , le 28 avri l 1969, règlement amen-
dant le règlement No. 13 concernant les rues et places publiques quant à 
ce qui a trai t à L'enfouissement des câbLes téléphoniques, mais qu'i l Le pro-
posera à la prochaine assemblée. 

Avi s motion M . le consei l ler  Fernand Goneau déclare qu'i l ne peut propo-
maintenu ser  le Règlement dont i l a donné avis Lundi , le 5 mai 1969, règlement décré-

tant l 'é largissement du Boulevard Parent sur  toute sa longueur, mais qu'i l 
l e proposera à la prochaine assembLée. 

élargis -
sement 
Blvd 
Parent 

Avi s motion 
maintenu 
emprunt 
travaux 
d'égout 
pLuvia l 

M . le consei l ler  Léo Pidgeon déclare qu'i l ne peut proposer 
l e règlement dont i l a donné avis lundi , le 12 mai 1969, règlement autori -
sant le Conseil à fair e ou à fair e fair e certains travaux d'égout pluvial et 
à emprunter  les fonds nécessai res pour  en payer  le coût, mais qu'i l Le pro -
posera à la prochaine assemblée. 

Avi s motion 
maintenu 
compteurs 
station-
nement 

M . le consei l ler  Fernand Goneau déclare qu'i l ne peut propo-
ser  le règlement dont i l a donné avis lundi , le 5 mai 1969, règlement amen-
dant le règlement No. 186 concernant l ' installatio n de compteurs de station-
nement dans les rues et places publiques de la Ci té, mais qu'i l le proposera 
à la prochaine assemblée. 
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Avi s motion M . le consei l ler  Léo Pidgeon déclare qu'i l ne peut proposer 
maintenu le règlement dont i l a donné avis jeudi , le 26 jui n 1969, règlement amendant 
règ. 10 am Je règlement No. 10 concernant La santé et la saLubrit é publiques, quant à 
enlèvement ce qui a trai t à l 'enlèvement des vidanges et La manière d'en disposer, mais 
vidanges qu'iL  Le proposera à La prochaine assemblée. 

Avi s motion M . le conseil ler  Antoine Gauthier  déclare qu'i l ne peut proposer 
maintenu le règlement dont i l a donné avis jeudi , Le 26 jui n 1969, règlement décrétant 
homolo- la confection d'un plan en vue de l'homologation du coin nord-est des rues 
gation LavioLett e et St-Maurice, mais qu'i l Le proposera à la prochaine assemblée, 
coin 
St-Mauric e 

Avi s motion M . le consei l ler  Fernand Colbert déclare qu'i l ne peut proposer 
maintenu le règlement dont i l a donné avis lundi , le 30 jui n 1969, règlement autorisant 
Construe- Le Conseil à construir e ou à fair e construir e une piscine intérieur e et à em-
tion prunter  les fonds nécessai res pour  en payer  le coût, mais qu'i l le proposera 
piscine à la prochaine assemblée, 
intérieur e 

Avi s motion M . te consei l ler  Aim é Lefrançois déclare qu'i l ne peut propo-
maintenu ser  le règlement dont i l a donné avis jeudi , le 31 juille t 1969, règlement 
zonage amendant le règlement No. 191, pour  décréter  l 'établissement d'une zone 
lots 169-3 résidentiel le sur  les lots Nos 169-3 à 169-18 inclusivement, 169-22 à 169-
à 169-18 28 inclusivement, 169-30 à 169-35 inclusivement, 169-19, 169-20 et 169-36 
incl . du cadastre de la Paro isse des Tro is -Riv ières, mais qu'i l Le proposera à 

La prochaine assemblée. 

Avi s motion M . Le conseil ler  Gaston Val l ières déclare qu'i l ne peut propo-
maintenu ser  le règlement dont i l a donné avis jeudi , le 31 juille t 1969, règlement 
zonage amendant le règlement No. 191, pour  décréter  L'établissement d'une zone 
lots 172 résidentiel le sur  les lots Nos 172-73 à 172-81 inclusivement plus une parti e 
et 173 non subdivisée des lots Nos 172 et 173 du cadastre de La Paro isse des T ro is -

R iv ières, mais qu'i l le proposera à la prochaine assemblée. 

Avi s motion M . le consei l ler  Benoît Giguère déclare qu'i l ne peut proposer 
maintenu le règlement dont i l a donné avis Lundi , le 25 août 1969» règlement amen-
règ. 13 am.dant le règlement No. 13 concernant les places publiques et les rues» quant 
circulatio n à ce qui a trai t à La circulatio n et au stationnement sur  certaines rues, mais 
et station- qu'i l Le proposera à la prochaine assemblée, 
nement 

Avi s motion 
maintenu 
règ. 169 
amend, 
vente 
liqueur s 
alcoo tiques 

M . le consei l ler  Benoît Giguère déclare qu'i l ne peut proposer 
le règlement dont i l a donné avis Lundi , le 25 août 1969, règlement amen-
dant le règlement No. 169 prohibant l 'octro i de tout permis pour  la vente des 
liqueur s alcooliques dans ou sur  les propriétés de la Cité, quant à ce qui a 
trai t à l 'émission de permis temporaires , mais qu'i l le proposera à la pro -
chaine assemblée. 
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Avi s motion 
résolution 
biffan t 
i tem No. 8 
compte 
rendu 
25 /8 /69 

Je donne avis par  les présentes qu'au temps et en la manière 
voulus par  La loi et les règlements de ce Consei l, j e proposerai une réso-
lutio n pour  biffer  l'ite m No. 8 du compte rendu de la séance du Conseil 
siégeant en Commission Permanente le 25 août 1969. 

Lu en Consei l, ce 2ième jour  de septembre 1969. 

Signé: Benoît Giguère 

PROPOSE FAR: M . le conseil ler  Fernand Colbert 

Résolution 
18/8 /69 
rescindée 
suspension 
détectives 
Hubert et 
Dallair e 
Adoption. 

SECONDE FAR: M . le conseil ler  Benoît Giguère 

Que La résolution adoptée par  le Conseil le 18 août 1969 ayant 
trai t à La suspension du Lieutenant-Détective Jean-Marie HUBERT et du 
Sergent-Détective Paul DALLAIR E soit et est par  les présentes rescindée 
à toutes fin s que de droit , à la suite de la Lettr e du Directeur  de PoLice en 
date du 28 août 1969 qui a été lue au Conseil. 

ADOPTE. 

M . le consei l ler  Gaston Val l ières se déclare dissident. 

Compte 
rendu 
séance 
25 août 69 
Adoption. 

PROPOSE PAR: M . Le conseil ler  Léo Pidgeon 

SECONDE PAR: M . le conseil ler  Gaston ValLières 

Que le compte rendu de la séance du Conseil siégeant en Com-
mission Permanente lundi , le 25 août 1969, et qui vient d'êtr e lu au Consei l, 
soit reçu, adopté et ratifi é à toutes fin s que de droit . 

ADOPTE. 

rx 
PROPOSE PAR: M . le consei l ler  Fernand Goneau 

SECONDE PAR: M . le conseil ler  Aim é Lefrançois 

Que Son Honneur  Le Mair e soit autorisé à signer  pour  et au 
^  nom de la Cit é un acte de vente préparé par  Me Jean PAQUIN, notaire, 

^  par  lequel la Corporatio n de la Cit é des Trois-Riv ières vend à BEN VA -
NASSE INC. un emplacement connu et désigné comme faisant parti e du lot No. 
22 (p.22) du cadastre off iciel de La Cit é des Tro is -Riv ières, pour  le pri x 
de $1 ,795.95 payable comptant. L e tout sujet aux clauses et conditions men-
tionnées au dit acte de vente qui vient d'êtr e lu au ConséL l et à son approba-
tion par  le Ministr e des Affaire s Municipales et le Ministr e de l'Industri e 
et du Commerce du Québec. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M . le consei l ler  Benoît Giguère 

SECONDE PAR: M . le consei l ler  Léo Pidgeon 
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Bail Que Son Honneur  le Mair e soit autorisé à signer  pour  et au nom 
opération de la Cit é le projet de bail annexé à la présente résolution concernant l 'opé-
piste de ratio n delà piste de courses par  le CLU B DE COURSES LAVIOLETT E INC. 
courses pour  une période de 5 ans, selon Les c lauses et conditions mentionnées au 
Adoption . dit projet de bail . 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M . le consei l ler  Benoît Giguère 

SECONDE FAR: M . le consei l ler  Léo Pidgeon 

Convention 
Ivanhoe 
Corporatio n 
centre 
d'achats 
Adoption . 

Que Son Honneur  le Mair e soit autorisé à signer  pour  et au nom 
de La Cit é une convention sous seing priv é entre IVANHO E CORPORATIO N 
et la Cit é des Tro is -R iv iè re s au sujet de ventes de terrain s et ouvertur e d'un 
Centre d'Achats sur  parti e des lots Nos 175 et 176 du cadastre of f ic iel de la 
Paro isse des T ro is -R iv iè res, en fron t du Boulevard Des Forges. L e tout 
sujet aux c lauses, conditions et stipulations mentionnées dans La dit e conven-
tion qui vient d'êtr e lue au Consei l. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M . le consei l ler  Fernand Goneau 

Construction 
chaînes 
de rues 
Adoption . 

SECONDE PAR: M . le consei l ler  Aim é Lefrançois 

Que l'Ingénieur  de la Cit é soit autorisé à construi re, aux frai s 
des propr iéta i res , une chaîne de ru e en fron t des Lots c i -après dés ignés, 
sur  une longueur  de 828.03 p ieds, devant être payée par l a Ci té, en attendant 
le remboursement du coût de cette chaîne de rue par  les propriétaire s r ive -
ra ins, conformément à La Chart e de la Cit é et de son règlement No. 14-F 
concernant la construction de chaînes de rues. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M . le consei l ler  Léo Pidgeon 

SECONDE PAR: M . le consei l ler  Fernand Goneau 

ET RESOLU: 

C ontentieux 
autorisé 
compa-
raîtr e 
cause 
F . Girar d 
Adoption . 

Que Le Chef du Contentieux soit autorisé à comparaître et à dé-
fendre la Corporatio n de La Cit é des Tro is -Riv ière s dans une cause portant 
l e No. 33,299 des doss iers de la Cour  Supérieure pour  le distr ic t des Trois ' 
R iv iè res, dans laquelle FRANÇOISE GIRAR D est demanderesse et la Corpo-
ratio n de la Cit é des T ro is -R iv iè res, défenderesse, et à fair e toutes Les 
procédures uti les et nécessa i res jusqu'à jugement finaL . 

ADOPTE. 
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PROPOSE PAR: M . Le conseil ler  Fernand Goneau 

SECONDE FAR: M . le conseil ler  Eenoït Giguère 

Soumission 
Les Pavages 
de Nicolet 
Inc. 
acceptée 
Adoption. 

Que La soumissioncfe LES PAVAGES DE NICOLE T INC. , entre-
preneur, concernant l'exécution de travaux de pavage à différent s endroits 
de la Cité, soit acceptée pour  Le pri x de $70,295.70 conformément aux plans 
et devis préparés par  Le Directeur  des Travaux PubLics. 

ADOPTE. 

Soumis -
sionnaires 
résidants 
T . - R . , 
Cap et 
T . - R . - O . 
Adoption. 

PROPGSEFAR: M . te consei l ler  Benoît Giguère 

SECONDE PAR: M . le consei l ler  Gaston VaLtières 

Que seuls les entrepreneurs résidant dans Les cités de Tro is -
Riv ières, Cap-de-la-Madeleine et Trois-Rivièr  es-Ouest pourron t soumettre 
des soumissions pour  l'exécution des travaux demandés par  le Ccnseil de 
la Cit é des Tro is-Riv ières. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M . le conseil ler  Fernand Goneau 

SECONDE FAR: M . le conseil ler  Aim é Lefrançois 

Soumission 
Gaston 
Bourassa 
Limité e 
aqueduc 
et êgout 
Adoption. 

Que la soumission de GASTON BOURASSA LIMITEE , entre-
preneur, concernant L'exécution de travaux d'aqueduc et d'égout sur  Le 
Blvd du Rochon et Le Blvd Parent, soit acceptée pour  le pri x de $139,214.76, 
conformément aux plans et devis préparés par  le Directeur  des Travaux 
Publ ics. 

ADOPTE. 

PROPOSE FAR: M. Le conseiller  Fernand Goneau 

S E C O N DE A L ' U N A N I M I T E 

Eclairage 
ru e 
Marguerit e 
û'Youvili e 
Adoption. 

Que l'HYDRO-QUEEE C soit autorisé a installer  l 'éclairage sur 
la rue Marguerit e d'Youville , à parti r  de la rue St-Jude jusqu'à la rue Ste-
M a r g ue r i t e . 

ADOPTE. 

PROPOSE FAR: M . le conseil ler  Aim é Lefrançois 

SECONDE PAR: M . le conseil ler  Benoît Giguère 

Paiement Que le Trésor ier  de la Cit é soit autorisé à payer  à l'architect e 
honoraires Mauric e DENONCOURT la somme de $6,526.35 étant la balance due sur  ses 
Mauric e honoraires pour  la préparation d'esquisses en rappor t avec le programme 
Denoncourt 
Adoption. 
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de rénovation urbaine du secteur  Notre-Dame de La Paix. 

ADOPTE. 

ATTEND U que Le Ministèr e de La Voiri e Provinciale entend cons-
truir e un viaduc et des voies d'accès au carrefour  Laviolett e et BLvd St-Louis, 
à la suite de La construction d'un pont sur  la r ivièr e St-Maurice; 

ATTEND U que des plans préparés par  les Ingénieurs-Conseils 
Beaulieu, Trudeau lk Associés ont été soumis au ConseiL; 

IL  EST PROPOSE PAR: M . le conseil ler  Fernand Goneau 

SECONDE A L'UNANIMIT E 

Approbatio n Que le ConseiL approuve par  les présentes le projet d'aménagé-
proje t ment du carrefour  LavioLette-Elvd St-Louis, de même que La relocalisation 
d'aména- des conduites d'aqueduc et d'égout, Le tout conformément au pLan No. 1125 
gement des Ingénieurs-ConseiLs. 
carrefour 
Laviolette- ADOPTE. 
BLvd St-Louis 
Adoption. 

ATTEND U que M . Hector  Héroux a consacré 60 ans de sa vie 
à la carr ièr e journalistiqu e dont 46 ans au service du quotidien local Le Nou-
vel l is te; 

M . Hector 
Héroux 
citoyen 
honorair e 
Adoption. 

IL  EST PROPOSE PAR: M . le consei l ler  Aimé) Lefrançois 

SECONDE A L'UNANIMIT E / f J p *  , ^ , / -

XcJL)*»*»* ' 
Qu'un certif icat de citoyen ham»raâ*re soit décerné à M . Hector 

HEROUX Lors d'une réception organisée en son honneur  à L'Hôte l de Vi l le . 
ADOPTE. 

L a séance est ensuite levée. 

MAIR E 

RC/j b 
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A une assemblée régulière du Conseil de la Cit é des Tro is -
Rivières tenue à l'Hôte l de Vill e lundi , le 8ième jour  de septembre en l'an 
de Notre-Seigneur  mi l neuf cent soixante-neuf, à huit heures du so i r, en 
la manière et suivant Les formalité s prescr i tes par  la lo i , à laquelle assem-
blée étaient présents certains membres du Conseil en nombre suffisant pour 
former  quorum. 

Son Honneur  le Maire: 
Messieurs Les Conseillers: 

René MATTEA U 
Fernand GONEAU 
Aim é LEFRANÇOI S 
Antoin e GAUTHIE R 
Benoît GIGUERE 
Gaston VALLIERE S 
Fernand COLBER T 

Les procès-verbaux de la séance régulière du 2 septembre 
1969 sont adoptés. 

Avi s motion M . le consei l ler  Fernand Goneau déclare qu'i l ne peut proposer 
maintenu le règlement dont i l a donné avis Lundi , le 28 avri l 1969, règlement pour  é-
annexion tendre les l imite s de La municipalit é en y annexant le terrai n nécessaire en 
parti e vue de l'ouvertur e du Boulevard Des Récollets et la rue Bellefeuil le confor-
T . - R . - O . mément au plan Directeur  de la Cit é de Tro is-Riv ières-Ouest, mais qu'i l 
règlement le proposera à la prochaine assemblée. 

Avi s motion 
maintenu 
enfouis -
sement 
câbles 
télépho-
niques 

Avi s motion 
maintenu 
é larg is-
sement 
Elvd 
Parent 

Avi s motion 
maintenu 
emprunt 
travaux 
d'égout 
pluvia l 

M . le conseil ler  Fernand Goneau déclare que M . le consei l ler 
Léo Pidgeon ne peut proposer  le règlement dont i l a donné avis lundi , le 28 
avri l 1969, règlement amendant le règlement No. 13 concernant les rues et 
places publiques quant à ce qui a trai t à l 'enfouissement des câbles télépho-
niques, mais qu'i l le proposera à la prochaine assemblée. 

M . le consei l ler  Fernand Goneau déclare qu'i l ne peut propo-
ser  le règlement dont i l a donné avis lundi , le 5 mai 1969, règlement décré-
tant l 'élargissement du Boulevard Parent sur  toute sa longueur, mais qu'i l 
le proposera à la prochaine assemblée. 

M . le consei l ler  Fernand Goneau déclare que M . le conseil ler 
Léo Pidgeon ne peut proposer  le règlement dont i l a donné avis Lundi , le 12 
mai 1969, règlement autorisant le Conseil à fair e ou à fair e fair e certains 
travaux d'égout pluvial et à emprunter  les fonds nécessai res pour  en payer 
le coût, meus qu'i l Le proposera à La prochaine assemblée. 

Avi s motion M . le conseil ler  Fernand Goneau déclare qu'i l ne peut propo-
maintenu ser  le règlement dont i l a donné avis lundi , le 5 mai 1969, règlement amen-
compteurs dant le règlement No. 186 concernant L'installatio n de compteurs de station-
station- nement dans les rues et places publiques de la Cité, mais qu'i l le proposera 
nement à la prochaine assemblée. 
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Avi s motion M . le conseil ler  Fernand Goneau déclare que M . le consei l ler 
maintenu Léo Pidgeon ne peut proposer  le règlement dont i l a donné avis jeudi , le 26 
règ. 10 am. jui n 1969, règlement amendant le règlement No. 10 concernant la santé et 
enlèvement la salubrit é publiques, quant à ce qui a trai t à l'enlèvement des vidanges et 
vidanges la manière d'en disposer, mais qu'i l le proposera à la prochaine assemblée, 

Avi s motion M . le conseil ler  Antoine Gauthier  déclare qu'i l ne peut proposer 
maintenu Le règlement dont i l a donnéaris jeudi , le 26 jui n 1969, règlement décrétant 
homolo- la confection cïun plan en vue de L'homologation du coin nord-est des rues La-
gation violette et St-Maurice, mais qu'iL  le proposera à la prochaine assemblée. 
coin 
St-Mauric e 

Avi s motion M . Le conseil ler  Fernand Colbert déclare qu'i l ne peut proposer 
maintenu le règlement dont i l a donné avis Lundi , le 30 jui n 1969, règlement autorisant 
construc- le Conseil à construir e ou à fair e construir e une piscine intérieur e et à em-
tion prunter  les fonds nécessaires pour  en payer  le coût, mais qu'i l le proposera 
piscine à la prochaine assemblée. 
intérieur e 

Avi s motion 
maintenu 
zonage 
lots 169-3 
à 169-18 
incl . 

M . le conseil ler  Aim é Lefrançois déclare qu'i l ne peut propo-
ser  le règlement dont i l a donné avis jeudi , le 31 juille t 1969, régionent 
amendant le règlement No. 191, pour  décréter  l 'établissement d'une zone 
résidentiel le sur  les lots Nos 169-3 à 169-18 inclusivement, 169-22 à 169-
28 inclusivement, 169-30 à 169-35 inclusivement, 169-19, 169-20 et 169-36 
du cadastre de la Paroisse des Tro is-Riv ières, mais qu'i l le proposera à 
la prochaine assemblée. 

Avi s motion 
maintenu 
zonage 
lots 172 
et 173 

M . le consei l ler  Gaston Vall ières déclare qu'i l ne peut propo-
ser  le règlement dont i l a donné avis jeudi , le 31 juille t 1969, règlement 
amendant le règlement No. 191, pour  décréter  L'établissement d'une zone 
résidentiel le sur  les lots Nos 172-73 à 172-81 inclusivement plus une parti e 
non subdivisée des lots Nos 172 et 173 du cadastre de la Paroisse des Tro is -
Riv ières, mais qu'i l le proposera à la prochaine assemblée. 

Avi s motion 
maintenu 
règ. 13 am. 
circulatio n 
et station-
nement 

M . le consei l ler  Benoit Giguère décLare qu'i l ne peut proposer 
le règlement dont i l a donné avis lundi , le 25 août 1969, règlement amen-
dant le règlement No. 13 concernant Les places publiques et les rues, quant 
à ce qui a trai t à la circulatio n et au stationnement sur  certaines rues, mais 
qu'i l le proposera à la prochaine assemblée. 

Avi s motion 
maintenu 
règ. 169 
amend. 
vente 
liqueur s 
alcooliques 

M . le conseil ler  Benoit Giguère déclare qu'i l ne peut proposer 
le règlement dont i l a donné avis lundi , le 25 août 1969, règlement amendant 
le règlement No. 169 prohibant l 'octro i de tout permis pour  la vente des l i -
queurs alcooliques dans ou sur  Les propriétés de la Cité, quant à ce qui a trai t 
à l 'émission de permis temporaires, mais qu'i l te proposera à la prochaine 
assemblée. 
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Avi s motion Je donne avis par  les présentes qu'au temps et en la manière 
résolution voulus par  la loi et les règlements de ce Consei l, j e proposerai une résolu -
16 jui n 69 rescindant la résolution adoptée par  le Conseil Le 16 jui n 1969 concer-
rescindée nant L'acceptation de la soumission de REGIONA L ASPHALT E LIMITE E 
soumission ayant trai t à l'exécution de travaux de pavage pour  le pri x de $26,758.50. 
Regional 
Asphalte Du e n Consei l, ce 8ième jour  de septembre 1969. 
Ltée 

Signé: Fernand Goneau 

Avi s motion j e donne avis par  Les présentes qu'au temps et en la manière 
résolution voulus par  la Loi et Les règlements de ce Conseil, j e proposerai une résolu-
18 août 69 tion rescindant la résoLution adoptée par  le Conseil le 18 août 1969 concer-
rescindée nant l'acceptation de la soumission de REGIONA L ASPHALT E LIMITE E 
soumission ayant trai t à l'exécution de travaux de pavage pour  le pri x de $76,064.62. 
Regional 
Asphalte Lu en Consei l, ce 8ième jour  de septembre 1969. 
Ltée 

Signé: Aim é Lefrançois 

Avi s motion j e donne avis par  les présentes qu'au temps et en la manière 
résolution voulus par  la Loi et les règlements de ce Consei l, j e proposerai une résolu -
31 juille t 69tion rescindant la résolution adoptée par  le Conseil le 31 juille t 1969 conccr-
rescindée n a n t l a vente à IVANHO E CORPORATIO N d'une parti e du lot No. 176 du ca-
vente dastre off iciel de la Paroisse des Troi s -Rivières pour  le pri x de $118.50. 
Ivanhoe 
Corporatio n Lu en Consei l, ce Sième jour  de septembre 1969. 

Signé: Aim é Lefrançois 

Avi s motion Je donne avis par  les présentes qu'au temps et en la manière 
résolution voulus par  la loi et les règlements de ce Consei l, j e proposerai une résolu -
25 août 69 tion rescindant La résoLution adoptée par  le Conseil le 25 août 1969 ayant 
rescindée trai t à la signature d'une convention entre IVANHO E CORPORATIO N et La 
convention Corporationde la Cit é des Tro is-Riv ières. 
Ivanhoe 
Corporatio n Lu en Consei l, ce Sième jour  de septembre 1969. 

Signé: Aim é Lefrançois 

Avi s motion j e donne avis par  les présentes qu'au temps et en la manière 
règ. 336 voulus par  la loi et les règlements de ce Consei l, j e proposerai un règle-
modifi é ment pour  modifier  le règlement No. 386 adoptant un programme détaillé 
rénovation de rénovation pour  la zone Notre-Dame de la Paix. Ce règlement aura, 
N.Dame entre autres, pour  objet de modifier  les l imite s de la zone de rénovation, 
de l a La planification , les estimations et le zonage. 
Paix 

L u en ConseiL, ce Sième jour  de septembre 1969. 

Signé: Benoît Giguère 
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Avi s motion 
règlement 
adoptant 
programme 
d'habitatio n 

Je donne avis par  les présentes qu'au temps et en la manière 
voulus par  la Loi et les règlements de ce Consei l, j e proposerai un règle-
ment pour  adopter  un programme d'habitatio n ayant pour  fin s de mettr e des 
logements à loyer  modique à la disposition des personnes à faibl e revenu. 

L u en Consei l, ce 8ième jour  de septembre 1969. 

Signé: Benoit Giguère 

Avi s motion 
règlement 
programme 
rénovation 
parti e nord 
centre-vi l l e 

Je donne avis par  les présentes qu'au temps et en la manière 
voulus par  la loi et les règlements de ce ConseiL, j e proposerai un règ le-
ment pour  adopter  un programme de rénovation pour  la parti e du terri toir e 
de la Cit é des Trois-Riv ieres connue sous le nom de "Zon e de rénovation 
centre-viLle, parti e nord"  . 

Lu en Conseil, ce 8ième jour  de septembre 1969. 

Signé: Benoit Giguère 

PROPOSE PAR: M . le conseiLLer  Fernand Colbert 

SECONDE PAR: M . le conseil ler  Gaston Vall ières 

C ompte 
rendu 
séance 
2 sept. 1969 
Adoption. 

Que le compte rendu de la séance du Conseil siégeant en Com-
mission Permanente mardi , le 2 septembre 1969, et qui vient d'êtr e lu au 
Consei l, soit reçu, adopté et ratifi é à toutes fin s que de droit . 

ADOPTE. 

PROPOSE FAR: M . Le conseil ler  Fernand Colbert 

SECONDE PAR: M . le conseil ler  Fernand Goneau 

Contentieux 
autorisé 
compa-
raîtr e 
cause 
Alcid e 
Morissette 
Adoption. 

Que le Chef du Contentieux est autorisé à comparaître et à 
défendre la Corporatio n de la Cit é des Trois-Riv ières dans une cause por -
tant le No. 8869 des dossiers de la Cour  Provinciale pour  le distric t des 
Tro is -Riv ières, dans laquelle ALCID E MORISSETTE est demandeur, et la 
Corporatio n de la Cit é des Tro is -Riv ières, défenderesse, et à fair e toutes 
les procédures utiles et nécessaires jusqu'à jugement final . 

ADOPTE. 

I L E S T P R O P O SE , S E C O N DE E T R E S O L U A L ' U N A N I M I T E 

Froje t de 
convention 
présenté 
T ribuna l 
d'Arbritag e 
Pol ic iers 
et 
Pompiers 
Adoption. 

Que le Conseil autorise par  Les présentes le Comité de Négo-
ciations à présenter  au Tribuna l d'Arbitrag e te projet de convention collec-
tiv e à intervenir  entre La Corporatio n de la Cit é des Trois-Riv ières et l'AS-
SOCIATID N DES POLICIER S ET POMPIERS INC. DES TROIS-RIVIERE S 
tel que soumis le 8 septembre 1969. 

ADOPTE. 
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Convention 
engagement 
Jacques 
Langevin 
Directeur 
Bureau 
d'Aména-
gement 
CultureL 
Adoption. 

PROPOSE PAR: M . Le conseiLLer  Aim é Lefrançois 

SECONDE PAR: M . le conseil ler  Fernand Goneau 

Que Son Honneur  Le Mair e soit autorisé à signer  pour  et au nom 
de la Corporation de la Cit é des Trois-Riv ières une convention sous seing 
priv é en vertu de laquelle M . JACQUES LANGEVI N s'engagea rempli r  les 
fonctions de Directeur  du Bureau d'Aménagement Culture l de la Maurici e 
et des Bo is-Francs, au salaire de $12,750.00 par  année, pour  une période 
de neuf (9) mo is, à compter  du 25 août 1969. 

ADOPTE. 

M . Vall ières se déclare dissident. 

PROPOSE FAR: M . le conseil ler  Fernand Goneau 

SECONDE PAR: M . le consei l ler  Fernand Colbert 

C onvention 
Gaston 
Bourassa 
Limité e 
conduites 
d'aqueduc 
et de 
drainage 
Adoption. 

Que Son Honneur  le Mair e soit autorisé à signer  pour  et au nom 
de la Corporatio n de la Cit é des Trois-Riv ières une convention sous seing pri -
vé en vertu de laquelle GASTON BOURASSA LIMITEE , entrepreneur, s 'enga-
ge à exécuter  tous les travaux d'installatio n de conduites d'aqueduc et de drai -
nage sur  les Boulevards Du Rochon et Parent, pour  le pri x de $139,214.76. 
L e tout sujet aux c lauses, conditions et stipulations mentionnées dans la dit e 
convention et aux documents y annexés. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M . le conseil ler  Fernand Colbert 

Convention 
Club 
Auto Sport 
Mauricien 
Inc. 
c o u r s es 

véhicules 
automobiles 
Adoption. 

SECONDE FAR: M . Le  conseil ler  Gaston Vall ières 

Que Son Honneur  le Mair e soit autorisé à signer  pour  et au nom 
de la Corporatio n de la Cit é des Trois-Riv ières une convention sous seing 
priv é en vertu de laquelle La Cité accorde au CLUB AUTO SPORT MAURICIE N 
INC . le privilèg e de fair e des courses de véhicules automobiles, avec exclu-
s i v i t é , p o ur u ne p é r i o de c i nq (5) a n s, à c o m p t er de l ' a n n ée 1 9 6 9. L e tout 
s u j et a ux c l a u s e s, c o n d i t i o n s et s t i p u l a t i o ns m e n t i o n n é es d a ns l a d i t e c o n v e n-
tion qui vient d'êtr e Lue au Conseil. 

ADOPTE. 
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A une assemblée spéciale du Conseil de la Cit é des T ro i s -
Riv ières tenue à l'Hôte l de Vil l e mardi , le I6ième jour  de septembre en 
l'a n de Notre-Seigneur  mi l neuf cent soixante -ne uf , à sept heures du so i r , 
en La manière et suivant les formalité s prescr i tes par  la loi , à laquelle 
assembLée étaient présents certains menfcres du ConseiL en nombre suf f i -
sant pour  former  quorum. 

Monsieur  le Mair e suppléant: 
Messieurs les Consei l lers: 

Léo 
Fernand 
Aim é 
Antoin e 
Benoit 
Gaston 
Fernand 

PIDGEON 
GONEAU 
LEFRANÇOI S 
GAUTHIE R 
GIGUERE 
VALLIERE S 
COLBER T 

PROPOSE FAR: M . le consei l ler  Benoît Giguère 

Règ. 386-A 
rénovation 
secteur 
N.Dame 
de la Paix 
Adoption. 

SECONDE FAR: M . le consei l ler  Aim é Lefrançois 

Que le règlement inritul é No. 386-A, règlement amendant le 
règlement concernant L'approbation du programme de rénovation pour  une 
parti e du terr i toir e de la Cit é des Tro is-Riv ières connue sous le nom de 
"Zon e Notre-Dame de la Paix" , soit lu une première et une deuxième fo is, 
passé et adopté. 

ADOPTE. 

Les membres du Conseil de la Cit é des Tro is-Riv ière s ayant 
appri s avec un vi f regret le décès de monsieur  J.Ovi l a Matteau, père de Son 
Honneur  Le Mair e René Matteau; 

IL  EST PROPOSE, SECONDE ET RESOLU A L'UNANIMITE : 

Condoléances Que le Consei l, tant en son nom qu'en celui de tous Les citoyens 
famil l e des Tro is -R iv iè res, pri e Son Honneur  le Maire , ainsi que tous les mend)res 
J.Ovi l a de sa fami l le , de bien vouloir  agréer  l 'expression de ses plus s incères con-
Matteau doléances. 
Adoption. 

ADOPTE. 
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A une assemblée régulière du Conseil de la Cit é des T ro is -
Rivières tenue à l'Hôte l de Vil l e lundi , le 22ièmejour  de septembre en 
l'a n de Notre-Seigneur  mi l neuf cent soixante-neuf, à huit heures du so i r, 
en la manière et suivant les formalité s prescr i tes par  la loi , à laquelle 
assemblée étaient présents certains membres du Conseil en nombre suf-
f isant pour  former  quorum. 

Son Honneur  le Maire : 
Messieurs Les Consei l lers: 

René MATTEA U 
Fernand GONEAU 
Aim é LEFRANÇOI S 
Antoin e GAUTHIE R 
Benoit GIGUERE 
Gaston VALLIERE S 
Fernand COLBER T 
Léo PIDGEON 

Les procès-verbaux de La séance régulière du 8 septembre 1969 
et de la séance spéciale du 16 septembre 1969 sont adoptés. 

Avis motion 
maintenu 
annexion 
parti e 
T . - R . - O . 
règlement 

M. le conseiller  Fernand Goneau déclare qu'i l ne peut proposer 
le règlement dont i l a donné avis lundi , le 28 avri l 1969, règlement pour  é-
tendre les l imite s de La municipalit é en y annexant le terrai n nécessaire en 
vue de l'ouvertur e du Boulevard Des RécoLlets et La ru e Beilefeuil le confor-
mément au plan Directeur  de la Cit é de Tro is-Riv ières-Ouest, mais qu'i l 
le proposera à la prochaine assemblée. 

Avi s motion 
maintenu 
enfouis -
sement 
câbles 
télépho-
niques 

Avi s motion 
maintenu 
élargis -
sement 
Elvd 
Parent 

Avi s motion 
maintenu 
emprunt 
travaux 
d'égout 
pLuvia l 

M . le consei l ler  Léo Pidgeon déclare qu'i l ne peut proposer  le 
règlement dont i l a donné avis lundi , le 28 avri l 1969, règlement amendant 
le règlement No. 13 concernant les rues et places publiques quant à ce qui 
a trai t à l'enfouis sement des câbles téléphoniques, mais qu'i l le proposera 
à La prochaine assemblée. 

M . le consei l ler  Fernand Goneau déclare qu'i l ne peut proposer 
le règlement dont i l a donné avis lundi , le 5 mai 1969, règlement décrétant 
l 'é largissement du Boulevard Parent sur  toute sa longueur, mais qu'i l le 
proposera à la prochaine assemblée. 

M . le consei l ler  Léo Pidgeon déclare qu'i l ne peut proposer  le 
règlement dont i l a donné avis lundi , le 12 mai 1969, règlement autorisant 
le Conseil à fair e ou à fair e fair e certains travaux d'égout pluvial et à em-
prunter  les fonds nécessai res pour  en payer  le coût, mais qu'i l le proposera 
à la prochaine assemblée. 

Avi s motion 
maintenu 
compteurs 
station-
nement 

M . le consei l ler  Fernand Goneau déclare qu'i l ne peut proposer 
le règlement dont i l a donné avis lundi , le 5 mai 1969, règlement amendant 
le règlement No. 186 concernant l' installatio n de compteurs de stationne-
ment dans les rues et places publiques de La Ci té, mais qu'i l le proposera 
à la prochaine assemblée. 
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Avi s motion M . le consei l ler  Léo Pidgeon déclare qu'i l ne peut proposer  le 
maintenu règlement dont i l a donné avis jeudi , le 26 jui n 1969, règlement amendant 
règ. 10 am. le règlement No. 10 concernant la santé et La salubrit é publiques, quant à 
enlèvement ce qui a trai t à l 'enlèvement des vidanges et la manière d'en disposer, mais 
vidanges qu'i l le proposera à la prochaine assemblée. 

Avi s motion 
maintenu 
homolo-
gation 
coin 
St-Mauric e 

Avi s motion 
maintenu 
construc -
tion 
piscine 

intérieur e 

M . fce consei l ler  Antoine Gauthier  déclare qu'i l ne peut proposer 
le règlement dont i l a donné avis jeudi , le 26 jui n 1969, règlement décrétant 
La confection d'un plan en vue de l'homologation du coin nord-est des rues La-
violett e et St-Maurice, mais qu'i l le proposera à la prochaine assemblée. 

M . le consei l ler  Fernand Colbert déclare qu'i l ne peut proposer 
le règlement dont i l a donné avis lundi , le 30 jui n 1969, règlement autorisant 
le Conseil à construir e ou à fair e construir e une piscine intérieur e et à em-
prunter  les fonds nécessai res pour  en payer  le coût, mais qu'i l le proposera 
à la prochaine assemblée. 

Avi s motion 
maintenu 
zonage 
lot s 169-3 
à 169-18 
incl» 

M . le consei l ler  Aim é Lefrançois dêcLare qu'i l ne peut propo-
ser  le règlement dont i l a donné avis jeudi , Le 31 juille t 1969, règlement 
amendant le règlement No. 191, pour  décréter  l 'établissement d'une zone 
résidentiel le sur  les lots Nos 169-3 à 169-18 inclusivement, 169-22 à 169-
28 inclusivement, 169-30 à 169-35 inclusivement, 169-19, 169-20 et 169-36 
du cadastre de la Paro isse des Tro is -Riv ières, mais qu'i l le proposera à la 
prochaine assemblée. 

Avi s motion 
maintenu 
zonage 
lot s 172 
et 173 

M . le consei l ler  Gaston Val l ières déclare qu'i l ne peut propo-
ser  le règlement dont i l a donné avis jeudi , le 31 juiLle t 1969, règlement 
amendant le règlement No. 191, pour  décréter  l 'établissement d'une zone 
résidentiel le sur  les lots Nos 172-73 à 172-81 inclusivement plus une parti e 
non subdivisée des lots Nos 172 et 173 du cadastre de la Paro isse des Troi s 
Rivières , mais qu'i l le proposera à la prochaine assemblée. 

Avi s motion 
maintenu 
adoption 
programme 
^.'habitatio n 

M . le consei l ler  Benoit Giguère déclare qu'i l ne peut proposer 
le règlement dont i l a donné avis lundi , le 8 septembre 1969, règlement pour 
adopter  un programme d'habitatio n ayant pour  fin s de mettr e des logements 
à loyer  modique à la disposition des personnes à faibl e revenu, mais qu'i l 
l e proposera à La prochaine assemblée. 

Avi s motion 
maintenu 
programme 
rénovation 
parti e nord 
centre -vi l l e 

M . le consei l ler  Benoit Giguère déclare qu'i l ne peut proposer 
le règlement dont i l a donné avis lundi , le 8 septembre 1969, règlement pour 
adopter  un programme de rénovation pour  la parti e du terri toir e de la Cit é 
des Trois-Riv ières connue sous le nom de "Zon e de rénovation centre-v i l le, 
parti e nord" , mais qu'i l Le proposera à la prochaine assemblée. 
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Avi s motion 
élargis -
sem ait 
ru e 
Père Daniel 

L u en ConseiL, ce 22ième jour  de septembre 1969. 

Signé: Fernand Goneau 

Je donne avis par  les présentes qu'au temps et en la manière 
voulus par  la loi et les règlements de ce Consei l, j e proposerai unièglement 
décrétant la confection de plans en vue d'indiquer  des dimensions nouvelles 
au tracé de la rue Père Daniel, des deux côtés de la rue, à parti r  de la rue 
Chamberland jusqu'à une distance de 251 pieds moyens au sud-est des voies 
du O . P . R. 

Avi s motion Je donne avis par  les présentes qu'au temps et en La manière 
règ. 191 am.voulus par  la loi et les règlements de ce Consei l, j e proposerai un règle-
zonage ment amendant Le règlement No. 191 établissant des zones résidentiel les 
secteur  et commerciales dans la Ci té, quant à ce qui a trai t à La zone CB-13-1. 
Ste-Thérèse 

L u en Consei l, ce 22ième jour  de septembre 1969. 

Signé: Fernand Colbert 

Avi s motion Je donne avis par  les présentes qu'au temps et en la manière 
travaux voulus par  la loi et les règlements de ce Consei l, j e proposerai un règ le-
d'aqueduc ment autoriaant le Conseil à fair e ou à fair e fair e certains travaux d'aqueduc 
et d'égout et d'égout et approprian t les fonds nécessaires pour  en payer  le coût. 

L u en Consei l, ce 22ième jour  de septembre 1969. 

Signé: Gaston Val l ières 

PROPOSE FAR: M . Le conseil ler  Aim é Lefrançois 

SECONDE PAR: M . le conseil ler  Benoît Giguère 

Résolution 
25 août 69 
rescindée 
convention 
Ivan ho e 
Corporatio n 
Adoption. 

Que La résolution adoptée par  le Conseil le 25 août 1969 ayant 
trai t à La signature d'une convention entre IVANHO E CORPORATIO N et La 
Corporatio n de La Cit é des Tro is-Riv ieres soit et est par  les présentes res-
cindée à toutes fin s que de droit . 

ADOPTE. 

PROPOSE FAR: M . le consei l ler  Aim é Lefrançois 

SECONDE PAR: M . Le conseil ler  Benoît Giguère 

Résolution 
31 juille t 69 
rescindée 
vente 
Ivanhoe 
Corporatio n 
Adoption. 

Que la résoLution adoptée par  le Conseil Le 31 juille t 1969 con-
cernant la vente à IVANHO E CORPORATIO N d'une parti e du Lot No. 176 du 
cadastre off iciel de la Paroisse des Trois-Riv ières pour  le pri x de $118.50 
soit et est par  les présentes rescindée à toutes fin s que de droit . 

ADOPTE. 
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PROTOSE PAR: M . le conseil ler  Aim é Lefrançois 

SECONDE FAR: M . Le conseil ler  Eenoît Giguère 

Résolution Que la résolution adoptée par  le Conseil le 18 août 1969 con-
18 août 69 cernant l'acceptation de la soumission de REGIONA L ASPHALT E LIMITE E 
rescindée ayant trai t à L'exécution de travaux de pavage pour  le pri x de $76,064.62 soit 
soumission et est par  Les présentes rescindée à toutes fin s que de droit . 
Regional 
Asphalte ADOPTE. 
Adoption. 

PROPOSE PAR: M . le conseil ler  Fernand Goneau 

SECONDE PAR: M . le conseil ler  Aim é Lefrançois 

Résolution Que la résolution adoptée parl e Conseil le 16 jui n 1969 concer-
16 jui n 69 nant l'acceptation de la soumission de REGIONA L ASPHALT E LIMITE E ayant 
rescindée trai t à l 'exécution de travaux de pavage pour  le pri x de $26,758.50 soit et 
soumission est par  les présentes rescindée à toutes fin s que de droit . 
Regional 
Asphalte ADOPTE. 
Adoption. 

PROIOSE PAR: M . Le conseil ler  Eenoît Giguère 

SECONDE PAR: M . le consei l ler  Fernand Colbert 

Règlement Que le règlement intitul é No. 169-1, règlement abrogeant le 
No. 169-1 règlement No. 169 prohibant l'octro i de tout permis pour  La vente des l i -
vente queurs alcooliques dans ou sur  les propriétés de la Cité, soit lu une pre-
Liqueur s mière et une deuxième fo is, passé et adopté. 
alcooliques 
Adoption. ADOPTE. 

MM . Goneau et Val l ières se déclarent contre l'adoption du 
règlement. 

PROPOSE PAR: M . le consei l ler  Benoît Giguère 

SECONDE FAR: M . le consei l ler  Léo Pidgeon 

Règlement Que le règlement intitul é No. 13-AAZ-208, règlement amendant 
13-AAZ - le règlement No. 13 concernant Les places publiques et les rues, quant à ce 

qui a trai t à la circulatio n et au stationnement, soit lu une première et une 
sens deuxième fo is, passé et adopté, 
uniques 
centre-vi l l e ADOPTE. 
Adoption . 

M . Goneau se déclarent contre l'adoption du règlement quant à 
La parti e de la ru e Royale située entre la ru e Lavérendrye et le rond-point . 
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PROPOSE PAR: M . le conseil ler  Benoît Giguère 

SECONDE FAR: M . le conseil ler  Antoine Gauthier 

Compte 
rendu 

séance 
8 sept. 69 
Adoption. 

Que le compte rendu de la séance du Conseil siégeant en Com 
miss ion Fermanente lundi , le 8 septembre 1969, et qui vient d'êtr e lu au 
Consei l, soit reçu, adopté et ratifi é à toutes fin s que de droit . 

ADOPTE. 

PROPOSE FAR: M . le conseil ler  Fernand Colbert 

SECONDE PAR: M . le consei l ler  Gaston Val l ières 

Compte Que le compte rendu de la séance du Conseil siégeant en Com-
rendu mission Permanente mardi , le 16 septembre 1969, et qui vient d'êtr e lu au 
séance Consei l, soit reçu, adopté et ratif i é à toutes fin s que de droit . 

16 sept. 69 
Adoption. ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M . le consei l ler  Fernand Goneau 

SECONDE FAR: M . le conseil ler  Aim é Lefrançois 

Approbatio n 
plan 
subdiv. 

lot No. 28 
Adoption. 

Que le Conseil donne son approbation au plan préparé par  M . 
Georges GARIEPY , Arpenteur-géomètre, en date du 31 juille t 1969» mon-
tran t la subdivision d'une parti e du lot No. 28 du cadastre de La Paroisse 
de St-Etienne et comprenant le lot No. 28-98. 

ADOPTE. 

PROPOSE FAR: M . le consei l ler  Gaston Vall ières 

SECONDE PAR: M . le consei l ler  Fernand Colbert 

I 
Approbatio n 
plan 
subdiv. 
lot No. 
180-275 
Adoption. 

Que le Conseil donne son approbation au plan préparé par  M . 
Georges GARIEPY , Arpenteur-géomètre, en date du 10 septembre 1969, 
montrant la subdivision du Lot No. 180-275 du cadastre de la Faro isse des 
Tro is-Riv ière s et comprenant le lot No. 180-275-1. 

ADOPTE. 

P R O P O SE F A R: M . l e c o n s e i l l er G a s t on V a l l i è r e s 

S E C O N DE P A R: M . l e c o n s e i l l er L éo P i d g e on 

Approbatio n Que le ConseiL donne son approbation au plan préparé par  M . 
plan Georges GARIEPY , Arpenteur-géomètre, en date du 18 août 1969, montrant 
subdiv. la subdivision d'une parti e du lot No. 248 du cadastre de la Faro isse des 

Lot No. 248 Tro is-Riv ières et comprenant le lot No. 248-132. 
Adoption, 

ADOPTE. 
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PROPOSE PAR: M . Le conseiLLer  Fernand Colbert 

SECONDE FAR: M . le consei l ler  Gaston Vall ières 

Approbatio n 
plan 
subdiv. 
lots 7-2 
et 8-3 
Adoption. 

Que le ConseiL donne son approbation au plan préparé par  M . 
Roger  GELINAS , Arpenteur-géomètre, en date du 18 août 1969, montrant 
la subdivision des lots Nos 7-2 et 8-3 du cadastre off iciel de la Cit é des 
Trois-Riv ièr e s et comprenant Les lots Nos 7 -2 -1, 7 -2 -2, 8 - 3 - 1, 8 -3 -2 
et 8 -3 -3. 

ADOPTE. 

PROPOSE FAR: M . le consei l ler  Benoît Giguère 

SECONDE PAR: M . le consei l ler  Antoine Gauthier 

Approbatio n 
plan 
subdiv. 
lot 170-18 
Adoption. 

Que le Conseil donne son approbation au plan préparé par  M . 
Roger  GELINAS , Arpenteur-géomètre, en date du 6 jui n 1969, montrant la 
subdivision d'une parti e du lot No. 170-18 du cadastre off iciel de La Parois-
se des Trois-Riv ières et comprenant le lot No. 170-18-1. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M . 1e conseil ler  Fernand Colbert 

SECONDE PAR: M . le consei l ler  Gaston Val l ières 

Approbatio n Que le Conseil donne son approbation au pLan préparé par  M . 
Plan Roger  GELINAS , Arpenteur-géomètre, en date du 12 septembre 1969, mon-
subdiv. tran t La subdivision d'une parti e des Lots Nos 180-262 et 180-307 du cadastre 
lots 180-262 off ic iel de la Paroisse des Trois-Riv ièr e s et comprenant les lots Nos 180-262-1 
et 180-307 et 180-307-1. 
Adoption. 

ADOPTE. 

I Convention 
Roger 
St-Loui s 
réparation 
toitur e 
garage 
municipal 
Adoption. 

PROPOSE PAR: M . le consei l ler  Antoine Gauthier 

SECONDE PAR: M . le consei l ler  Fernand Colbert 

Que Son Honneur  le Mair e soit autoxl sé à signer  pour  et au nom 
de la Corporatio n de La Cit é des Trois-Riv ières une coiivention sous seing 
priv é en vertu de laquelle M . Roger  ST-LOUIS, entrepreneur  couvreur, s'en-
gage à exécuter  tous les travaux de réparation de la toitur e du garage muni-
cipal, pour  le pri x de $3 ,536.00. Le tout sujet aux clauses et conditions 
mentionnées dans la dit e convention et aux documents y annexés. 

ADOPTE. 

ATTEND U qu'en vertu de l 'articl e 27 de la loi de l a Société 
d'Habitatio n du Québec, ta Cit é des Tro is-Riv ières a adopté le 29 juille t 
1968 une résoLution demandant à la Société d'Habitatio n du Québec de con-
clur e un contrat pour  préparer  un programme de rénovation pour  La parti e 
du terr i toir e de La municipalit é qui y est décrite; 
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ATTEND U que La Société d'Habitatio n du Québec a, par  sa réso-
Lutio n numéro 588 du 9 octobre 1968 autorisé cette demande; 

ATTEND U que L'articL e 28 de La Loi de La Société d'Habiatio n 
du Québec a effet jusqu'au dernier  jour  des douze (12) mois qui suivent où 
L'autorisatio n demandée est accordée; 

ATTEND U qu'iL  y a Lieu de se prévaloir  de l 'articl e 31 de la loi 
de la Société d'Habitatio n du Québec pour  étendre cet te période; 

IL  EST FROPOSE PAR: M . le conseil ler  Benoît Giguère 

SECONDE PAR: M. le conseil ler  Aim é Lefrançois 

ET RESOLU ce qui suit: 

Rénovation Demande est fait e à la SOCIETE D'HABITATIO N DU QUEBEC 
urbain e d'étendre pour  au plus six (6) mois l 'effet de l 'articl e 28 de la Loi de la 
secteur  Société d'Habitatio n du Québec (loi 1966-1967, chapitr e 55). 
Notr e -Dame 
de la Paix Cette demande est justif ié e par  le fait que: 
demande 
à La La Cité a adopté le 16 septembre 1969 Le règlement No. 386-A 
Société concernant le programme modifi é de rénovation de la Zone Notre-Dame de 
d'Habitatio n la Faix et Les procédures légales devraient être complétées d'ic i quelques 
du Québec mo is. 
Adoption. 

ADOPTE. 

I 
Rénovation 
urbain e 
demande 
permi s 
Corporatio n 
Episcopate 
Adoptions 

ATTEND U que la Corporatio n Episcopate a soll icité un permis 
pour  additionner  un immeubLe situé sur  les lots Nos 50, 51, 52, 53 du plan 
de cadastre No. P. 178; 

ATTEND U que la propriét é susdite est située dans La zone faisant 
L'obje t de La préparation d'un programme détaillé de rénovation; 

ATTEND U que suivant l 'articl e 28 du chapitr e 55 de 15-16 
Elizabeth II , le permis ne peut être émis sans L'autorisatio n de la Société 
d'Habitatio n du Québec ; 

ATTEND U que le directeur  du programme détaillé de rénovation 
recommande L'émission de ce permis; 

IL  EST FROPOSE PAR: M . Le conseil ler  Aim é Lefrançois 

SECONDE PAR: M . le conseil ler  Benoît Giguère 

ET RESOLU: 

Que demande soit fait e à la Société d'Habitatio n du Québec, en 
vert u des dispositions de l 'articl e 28 du chapitr e 55 de 15-16 Elizabeth II , 
pour  autoriser  L'émission d'un permis au nom de la CORPORATIO N EPIS-
COPAL E pour  additionner  un immeuble situé sur  les lots Nos 50, 51, 52, 
53 du plan de cadastre No. P. 178; 

Que la Cit é des Trois-Rivières s'engage à fair e respecter  du 
requérant toutes les dispositions de la réglementation prévue pour  le pro-
gramme détaillé de rénovation; 
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Que, sur  réception de L'autorisatio n de La Société d'Habitatio n 
du Québec, Le permis soit érnis en conformit é avec tous Les règlements ac-
tuellement en vigueur. 

ADOPTE. 

ATTEND U que M . Arthu r  Milett e a soll ici té un permis pour 
réparer  un immeuble situé sur  Les lots Nos 17 et 18 du plan de cadastre 
No. P. 177; 

ATTEND U que la propriét é susdite est située dans la zone fai -
sant l'obje t de la préparation d'un programme détaillé de rénovation; 

ATTEND U que suivant l 'articl e 28 du chapitre 55 de 15-16 El i -
zabeth II , le permis ne peut être émis sans L'autorisatio n de la Société d'Ha-
bitatio n du Québec; 

ATTEND U que le directeur  du programme détaillé de rénovation 
recommande l 'émission de ce permis; 

IL  EST PROPOSE FAR: M . le consei l ler  Aim é Lefrançois 

SECONDE FAR: M . le conseil ler  Benoît Giguère 

ET RESOLU: 

Rénovation 
urbain e 
demande 
permi s 
M . Arthu r 
Milett e 
Adoption. 

I 

Que demande soit fait e à la Société d'Habitatio n du Québec, en 
vert u des dispositions de L'articl e 28 du chapitr e 55 de 15-16 Elizabeth II , 
pour  autoriser  l 'émission d'un permis au nom de M . ARTHU R MILETT E 
pour  réparer  un immeuble situé sur  Les Lots Nos 17 et 18 du plan de cadastre 
No. P. 177; 

Que La Cit é des Trois-Riv ières s'engage à fair e respecter  du 
requérant toutes Les dispositions de La réglementation prévue pour  Le pro-
gramme détaiLLé de rénovation; 

Que, sur  réception de L'autorisatio n de La Société d'Habitatio n 
du Québec, Le permis soit émis en conformit é avec tous Les règlements ac-
tuellement en vigueur. 

ADOPTE. 

ATTEND U que M . UbaLd GéLinas a soll icité un permis pour  ré-
parer  un immeuble situé sur  Le Lot No. 8 du plan de cadastre No. F. 177; 

ATTEND U que La propriét é susdite est située dans La zone faisant 
L'obje t de La préparation d'un programme détaillé de rénovation; 

ATTEND U que suivant L'articL e 28 du chapitr e 55 de 15-16 
Elizabeth II , Le permis ne peut être émis sans L'autorisatio n de La Société 
d'Habitatio n du Québec; 

A T T E N D U q ue Le d i r e c t e ur du p r o g r a m me détaiLLé de r é n o v a t i on 
r e c o m m a n de L ' é m i s s i on de ce p e r m i s; 
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Rénovation 
urbain e 
demande 
permi s 
M . Ubald 
Gélinas 
Adoption . 

LUNDI , LE ZZième JOUR DE SEPTEMBRE 1969. 

IL  EST PROPOSE FAR: M . Le consei l ler  Benoit Giguère 

SECONDE PAR: M . le consei l ler  Aim é Lefrançois 

ET RESOLU: 

Que demande soit fait e à la Société d'Habitatio n du Québec, en 
vert u des dispositions de l 'art icl e 28 du chapitr e 55 de 15-16 Elizabeth II , pour 
autoriser  L'émission d'un permis au nom de M. Ubald GELINA S pour  réparer 
un immeuble situé sur  le lot No. 8 du plan de cadastre No. P. 177; 

Que la Cit é des Tro is-Riv ières s'engage à fair e respecter  du 
requérant toutes las dispositions de la réglementation prévue pour  le program-
me détaillé de rénovation; 

Que, sur  réception de L'autorisatio n de la Société d'Habitatio n 
du Québec, le permis soit émis en conformit é avec tous les règlements ac-
tuellement en vigueur. 

ADOPTE. 

ATTEND U que Mm e Evelina Germain a sol l ic i té un permis pour 
réparer  un immeuble situé sur  les lots Nos 65 et 87 du plan de cadastre Nos 
P. 177 et P. 178; 

ATTEND U que la propriét é susdite est située dans la zone faisant 
l'obje t de la préparation d'un programme détaillé de rénovation; 

ATTEND U que suivant l 'articl e 28 du chapitr e 55 de 15-16 
Elizabeth H, le permis ne peut être émis sans l'autorisatio n de La Société 
d'Habitatio n du Québec; 

ATTEND U que Le directeur  du programme détaillé de rénovation 
recommande l 'émission de ce permis; 

IL  EST PROPOSE PAR: M . le consei l ler  Benoît Giguère 

SECONDE PAR: M . le consei l ler  Aim é Lefrançois 

ET RESOLU: 

Rénovation Q u e demande soit fait e à la Société d'Habitatio n du Québec, en 
urbain e vertu des dispositions de l 'art icl e 28 du chapitr e 55 de 15-16 Elizabeth II , 
demande pour  autoriser  l 'émission d'un permis au nom de MM e Evelina GERMAI N pour 
permi s réparer  un immeuble situé sur  les lots Nos 65 et 87 du plan de cadastre Nos 
Mm e P. 177 et P. 178; 
Evelina 

Germain Que la Cit é des Tro is-Riv ières s'engage à fair e respecter  du re-
Adoption. quérant toutes les dispositions de La réglementation prévue pour  le programme 

détail l é de rénovation; 

Que, sur  réception de l'autorisatio n de la Société d'Habitatio n 
du Québec, le permis soit émis en conformit é avec tous les règlements actuel-
lement en vigueur. 

ADOPTE. 
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ATTEND U que M . Ubald Gélinas a soll icité un permis pour  ré-
parer  un immeuble situé sur  le lot No. 58 du plan de cadastre No. P. 177; 

ATTEND U que la propriét é susdite est située dans la zone faisant 
l'obje t de la préparation d'un programme détaillé de rénovation; 

ATTEND U que suivant l 'articl e 28 du chapitr e 55 de 15-16 
Elizabeth II , le permis ne peut être émis sans l'autorisatio n de la Société 
d'Habitatio n du Québec; 

ATTEND U que le directeur  du programme détaillé de rénovation 
recommande l 'émission de ce permis; 

IL  EST PROPOSE PAR: M . le consei l ler  Benoît Giguère 

SECONDE PAR: M . le consei l ler  Aim é Lefrançois 

ET RESOLU: 

Rénovation Que demande soit fait e à la Société d'Habitatio n du Québec, en 
urbain e vertu des dispositions de l 'articl e 28 du chapitr e 55 de 15-16 Elizabeth II , 
demande pour  autoriser  l 'émission d'un permis au nom de M . Ubald GELINA S pour 
permi s réparer  un immeuble situé sur  le lot No. 58 du plan de cadastre No. P. 177; 
M . Ubald 
Gélinas Que la Cit é des Trois-Riv ières s'engage à fair e respecter  du 
Adoption, requérant toutes les dispositions de la réglementation prévue pour  le pro-

gramme détaillé de rénovation; 

Que, sur  réception de l'autorisatio n de la Société d'Habitatio n 
du Québec, le permis soit émis en conformit é avec tous les règlements ac-
tuellement en vigueur. 

ADOPTE. 

Appui 
requête 
parc 

national 
"an s la 
Maurici e 
Adoption. 

CONSIDERANT que l'aménagement d'un parc national dans la 
Maurici e constituerait un attrai t touristiqu e de toute première valeur  et con-
tribuerai t grandement au progrès économique d'une important e région du 
Québec ; 

IL  EST PROPOSE PAR: M . le consei l ler  Benoit Giguère 

SECONDE PAR: M . le conseil ler  Fernand Colbert 

Que le Conseil de la Cit é des Tro is-Riv ières est part icul ière -
ment heureux d'accorder  son entier  appui à la requête des municipalités de 
Shawinigan, Grand'Mèr e et L a Tuque et pri e le Gouvernement du Québec 
de bien vouloir  y apporter  sa bienveillante attention. 

ADOPTE. 

CONSIDERANT que la Corporatio n de la Cit é des Trois-Riv ières 
procède à la mise en oeuvre d'un vaste programme de rénovation urbaine du 
secteur  centre-vi l le; 

CONSIDERANT que l'importan t édifice des Pos tes, situé sur  l 'his -
toriqu e Place Pierr e Boucher, est fréquenté quotidiennement par  une parti e 
considérable de la population des Tro is-Riv ières; 
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CONSIDERANT que L'illuminatio n extérieure de cet édifice lui 
donnerait un attrai t particulier , tout en constituant un complément aux t ra -
vaux d'aménagement paysagiste du Parc Champlain et de la Place de l'Hôte l 
de Vill e ; 

IL  EST PROPOSE PAR: M . le conseil ler  Antoine Gauthier 

SECONDE PAR: M . le conseil ler  Fernand Colbert 

IlLuminatio n 
édif ice 
des Postes 
Adoption. 

Que le Conseil de La Cit é des Trois-Riv ières pri e respectueu-
sement l'Honorabl e Ministr e des Travaux Publics du Canada de bien vouloir 
accéder  à sa requête et le remercie très sincèrement d'avance de la contri -
bution qu'i l daignera apporter  à l 'embell issement d'un importan t et attrayant 
secteur  de la Cit é des Tro is-Riv ières. 

Que copie de La présente résolution soit transmise à l'Honorabl e 
Ministr e des Travaux Publics et à M . J .A . Mongrain , Député du comté de 
Tro is-Riv ière s aux Communes. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M . le conseil ler  Gaston Vall ières 

Signature 
convention 
Syn. Cath. 
des Fonc. 
de l'HÔte l 
de Vil l e 
Adoption. 

SECONDE PAR: M . le consei l ler  Fernand Colbert 

Que Son Honneur  le Mair e soit autorisé à signer  pour  et au nom 
de la Cit é une nouvelle convention collective de travaiL  devant entrer  en v i -
gueur  le 1er  janvier  1969 entre La Corporatio n de La Cit é des Trois-Riv ières 
et le SYNDICAT CATHOLIQU E DES FONCTIONNAIRE S DE L'HOTE L DE 
VILL E DES TROIS-RIVIERES . 

ADOPTE. 

Achat 
lot p. 836 
Dr  Alban 

PROPOSE PAR: M . le conseil ler  Benoît Giguère 

SECONDE PAR: M . le consei l ler  Léo Pidgeon 

Que Son Honneur  Le Mair e soit autorisé à signer  pour  et au nom 
de la Cit é un projet d'acte préparé par  Me Pierr e CHAGNON, notaire, par 
LequeL la Corporatio n de La Cit é des Trois-Riv ières achète du Docteur  Alban 

DamphousseDAMPHOUSSE une étendue de terrai n connu et désigné comme faisant parti e 
é la rg is- du lot No. 836 (P.836) du cadastre off iciel de la Ci té, pour  le pri x de $4,000, 
sement payable comptant, aux fin s de l 'élargissement de la rue Hart . Le tout sujet 
ru e Har t aux clauses et conditions mentionnées au dit projet d'acte qui vient d'êtr e lu 
Adoption . au Conseil et conformément au règlement No. 374. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M . le consei l ler  Benoît Giguère 

SECONDE PAR: M . le conseil ler  Léo Pidgeon 
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Achat Que Son Honneur  le Mair e soit autorisé à s igner  pour  et au nom 
lot p .823 de la Cit é un projet d'acte préparé par  Me P ier r e CHAGNON, notaire, par 
success ion lequel la Corporatio n de la Cit é des Tro is -R iv iè re s achète de la Succession 
J . A . de feu M e J . A . TRUDEL une étendue de terrai n connu et désigné comme 
Trude l faisant parti e du lot No. 823 (p.823) du cadastre of f ic iel de la C i té, pour  le 
é la rg i s- pri x de $4 ,500 .00 payable comptant, aux f in s de l 'é larg issement de la ru e 
sement Hart . L e tout sujet aux c lauses et conditions mentionnées au dit projet d'acte 
ru e Har t qui vient d'êtr e tu au Conseil et conformément au règlement No. 374. 
Adoption . 

ADOPTE . 

Comptes 
à payer 
août 1969 
Adoption . 

PROPOSE PAR: M . le consei l ler  Aim é Lefrançois 

SECONDE PAR: M . le consei l ler  Fernand Goneau 

Que les comptes à payer  pour  le mois d'août 1969, au montant 
total de $78 ,910 .52, soient acceptés et approuvés à toutes f in s que de droit . 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M . le consei l ler  Léo Pidgeon 

SECONDE PAR: M . le consei l ler  Fernand Colbert 

Comptes Que le bordereau de comptes, l is tes de paie, etc. , pour  te mois 
payés d'août 1969, au montant total de $ 1 , 7 0 2 , 1 0 7 . 4 8, soient acceptés et rat i f ié s 
août 1969 à toutes fin s que de droit . 
Adoption . 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M . le consei l ler  Benoît Giguère 

SECONDE PAR: M . le consei l ler  Fernand Colbert 

Achat Que Son Honneur  le Mair e soit autorisé à signer  pour  et au nom 
lot de la Cit é un projet d'acte préparé par  Me Yves-Mart i n VEILLETTE , notair e 
p . 1996 par  lequel la Corporatio n de la Cit é des Tro is -R iv iè re s achète de Mm e Yo-
Mm e lande Turgeon CARBONNEAU un emplacement connu et désigné comme fa i -

Yolande sant parti e du lot No. 1996 du cadastre of f ic iel de la Ci té, avec bât isses 
Carbonneau dessus constru i tes, pour  le pr i x de $2 ,500 .00 payable comptant, aux fin s 
établ is- - - - - - - , . 
sement 
station-
nement 
Adoption 

de l 'établ issement d'un terrai n de stationnement. L e tout sujet aux c lauses , 

conditions et stipulations mentionnées au dit projet d'acte qui vient d'être tu 
au Consei l. 

ADOPTE . 

PROPOSE PAR: 

SECONDE PAR: 

M . 

M . 

Le consei l ler  Fernand Goneau 

le consei l ler  Léo Pidgeon 
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Convention Que Son Honneur  le Mair e soit autorisé à signer  pour  et au nom 
Canadian de La Cit é une convention sous seing priv é entre la Corporatio n de la Cit é des 
West inghouseTrois-Riv ières et CANADIA N WESTINGHOUSE COMPANY LIMITE D concer-
Co.Lt d 
fournitur e 
d'eau 
Adoption . 

nant l a fournitur e de l 'eau au compteur, pour  une période de cinq (5) ans, à 
compter  du 1er  janvier  1969 et conformément aux taux mentionnés dans La 
dit e convention. 

ADOPTE. 

Dépenses 
autor isées 
congrès 
Union des 
Municipalité s 
Adoption . 

ATTEND U que l'Unio n des Municipalité s de la Province de Québec 
organise un Congrès devant être tenu à Montréal du 23 au 26 septembre 1969; 

I L  EST PROPOSE PAR: M . le consei l ler  Aim é Lefrançois 

SECONDE PAR: M . le consei l ler  Fernand Goneau 

Que Le Conseil autorise par  Les présentes Les membres du Con-
se il à ass is ter  au congrès et autorise de plus Le paiement par  la Cit é des dé-
penses de voyage et autres, encourues pour  Le compte de La Cit é par  Les 
membres du Conseil au cours de ce congrès. 

ADOPTE . 

PROPOSE PAR: M . Le consei l ler  Benoit Giguère 

SECONDE PAR: M . Le consei l ler  Gaston Val i ières 

Soumission Que la soumission de PRODUITS CHIMIQUE S DOMTA R LTE E 
Domtar  concernant la fournitur e à La Cit é de 3,500 tonnes de sel de voir i e en vrac 
Lté e soit acceptée pour  le pri x de $49 ,140 .00, conformément aux spécif icat ions 
sel de vo i r iepréparêes par  Le Directeur  des Travaux Publ ics. 
Adoption . 

ADOPTE. 

PROPOSE FAR: M. le conseiller  Aimé LeÊrançoiff 

Soumission 
Antagon 
Lté e 
réseaux 
canalisation 
souterraine 
Adoption . 

SECONDE PAR: M . Le consei l ler  Léo Pidgeon 

Que La soumiss ion de La COMPAGNI E DE CONSTRUCTION 
ANTAGO N LTEE , entrepreneur, ayant trai t à la construction de réseaux 
de canalisation souterraine soit acceptée pour  le pri x de $28 ,655 .80, con-
formément aux plans et devis préparés par  l 'Hydro-Québec, au plan d 'éc la i-
rage préparé par  Les Ingénieur  s -conse i ls Provencher  et Desjardins et sujette 
à approbation par  Le Directeur  des Travaux PubLics. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M . Le consei l ler  Aim é Lefrançois 

SECONDE PAR: M . le consei l ler  Léo Pidgeon 
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Soumission Que la soumission de RAPID CONSTRUCTION LTEE , entrepre-
Rapid neur, concernant Les travaux de réfection des mur s du Théâtre Capitol soit 
Construction acceptée pour  Le pri x de $11,290. 00. L'installatio n lumineuse devant com-
réfection prendr e des lumières de couleur  de type quartz, 
mur s 
Théâtre ADOPTE. 
Capitol 
Adoption. 

L a séance est ensuite levée. 

GE/j b 
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A une assembLée régulière du Conseil de la Cit é des Tro is -
Rivières convoquée pour  lundi , le 29ième jour  de septembre en l'an de 
Notre-Seigneur  mi l neuf cent soixante-neuf, à huit heures du so i r, ajournée 
et tenue mercredi, le 1er  jour  d'octobre mi l neuf cent soixante-neuf, à dix 
heures de l 'avant-midi , en la manière et suivant les formalité s prescr i tes 
par  la loi , à laquelle assemblée étaient présents certains membres du Con-
seil en nombre suffisant pour  former  quorum. 

Monsieur  le Mair e suppléant: 
Messieurs tes Conseil ler  s: 

Léo 
Fernand 
Aim é 
Antoin e 
Benoit 
Gaston 
Fernand 

PIDGEON 
GONEAU 
LEFRANÇOI S 
GAUTHIE R 
GIGUERE 
VALLIERE S 
COLBER T 

Les procès-verbaux de la séance régulière du 22 septembre 
1969 sont adoptés. 

Avi s motion 
maintenu 
annexion 
parti e 
T . -R. -O. 
règlement 

M . le consei l ler  Fernand Goneau déclare qu'i l ne peut proposer 
le règlement dont i i a donné avis lundi , le 28 avri l 1969, règlement pour  é-
tendre les l imite s de la municipalit é en y annexant le terrai n nécessaire en 
vue de l'ouvertur e du Boulevard Des Récollets et la ru e Bellefeui l le confor-
mément au plan Directeur  de la Cit é de Tro is-Riv ières-Ouest, mais qu'i l 
l e proposera à la prochaine assemblée. 

Avi s motion 
maintenu 
enfouis -
sement 
câbles 
télépho-
niques 

Avi s motion 
maintenu 
é larg is-
s ement 
Blvd 
Parent 

Avi s motion 
maintenu 
emprunt 
travaux 
d'égout 
pluvia l 

M . le consei l ler  Fernand Goneau déclare que M . le consei l ler 
Léo Pidgeon ne peut proposer  le règlement dont i l a donné avis lundi , le 28 
avri l 1969, règlement amendant le règlement No. 13 concernant les rues et 
pLaces publiques quant à ce qui a trai t à l 'enfouissement des câbles télépho-
niques, mais qu'i l le proposera à la prochaine assembLée. 

M . le conseil ler  Fernand Goneau déclare qu'i l ne peut proposer 
le règlement dont i l a donné avis lundi , le 5 mai 1969, règlement décrétant 
l 'é largissement du Boulevard Parent sur  toute sa longueur, mais qu'i l le pro-
posera à la prochaine assembLée. 

M . le consei l ler  Fernand Goneau déclare que M . le consei l ler 
Léo Pidgeon ne peut proposer  le règlement dont i l a donné avis lundi , le 12 
mai 1969, règlement autorisant le Conseil à fair e ou à fair e fair e certains 
travaux d'égout pluvial et à emprunter  les fonds nécessai res pour  en payer 
le coût, mais qu'i l le proposera à la prochaine assemblée. 

Avi s motion 
maintenu 
compteurs 
station-
nement 

M . Le consei l ler  Fernand Goneau déclare qu'i l ne peut proposer 
le règlement dont i l a donné avis lundi , te 5 mai 1969, règlement amendant 
le règlement No. 186 concernant l'installatio n de compteurs de stationnement 
dans les rues et places publiques de la Cité, mais qu'i l te proposera à la 
prochaine assembLée. 
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Avi s motion M . le consei l ler  Fernand Goneau déclare que M . le consei l ler 
maintenu Léo Pidgeon ne peut proposer  le règlement dont i l a donné avis jeudi, le 26 
règ. 10 am. jui n 1969, règlement amendant le règlement No. 10 concernant La santé et 
enlèvement La salubrit é pubLiques, quant à ce qui a trai t à l 'enlèvement des vidanges et 
vidanges La manière d'en disposer, mais qu'i l le proposera sa la prochaine assemblée. 

Avi s motion 
maintenu 
homolo-
gation 
coin 
St-Mauric e 

Avi s motion 
maintenu 
construc -
tion 
piscine 
intérieur e 

M . le conseil ler  Antoine Gauthier  déclare qu'i l ne peut proposer 
le règlement dont i l a donné avis jeudi , le 26 jui n 1969, règlement décrétant 
la confection d'un plan en vue de l'homologation du coin nord-est des rues La-
violett e et St-Maurice, mais qu'i l le proposera à la prochaine assemblée. 

M . le consei l ler  Fernand Colbert déclare qu'i l ne peut proposer 
le règlement dont i l a donné avis lundi , le 30 jui n 1969, règlement autorisant 
l e Conseil à construir e ou à fair e construir e une piscine intérieur e et à em-
prunter  les fonds nécessai res pour  en payer  le coût, mais qu'i l le proposera 
à la prochaine assemblée. 

Avi s motion 
maintenu 
zonage 
Lots 169-3 
à 169-18 
incl . 

M . le consei l ler  Aim é Lefrançois déclare qu'i l ne peut propo-
ser  le règlement dont i i a donné avis jeudi , le 31 juille t 1969, règlement 
amendant le règlement No. 191, pour  décréter  L'établi s sement d'une zone 
résidentiel le sur  les lots Nos 169-3 à 169-18 inclusivement, 169-22 à 169-
28 inclusivement, 169-30 à 169-35 inclusivement, 169-19, 169-20 et 169-36 
du cadastre de la Paro isse des Tro is -Riv ières, mais qu'i l le proposera à 
la prochaine assemblée. 

Avi s motion M . 1e conseil ler  Gaston Val l ières déclare qu'i l ne peut propo-

maintenu ser  le règlement dont i l a donné avis jeudi , le 31 juille t 1969, règlement 
zonage amendant le règlement No. 191, pour  décréter  l 'établissement d'une zone 
lots 172 résidentiel le sur  les lots Nos 172-73 à 172-81 inclusivement plus une parti e 
et 173 non subdivisée des lots Nos 172 et 173 du cadastre de la Paro isse des Troi s 

R iv iè res, mais qu'i l le proposera à la prochaine assemblée. 

Avi s motion 
maintenu 
adoption 
programme 
d'habitatio n 

M . le consei l ler  Eenott  G iguère déclare qu'i l ne peut proposer 
le règlement dont i l a donné avis lundi , le S  septembre 1969, règlement pour 
adopter  un programme d'habitatio n ayant pour  fin s de mettr e des logements 
à loyer  modique à la disposition des personnes à faibl e revenu, mais qu'i l 
le proposera à la prochaine assemblée. 

Avi s motion M . le consei l ler  Fernand Colbert déclare qu'i l ne peut proposer 
maintenu Le règlement dont i i a donné avis Lundi , le 22 septembre 1969, règlement a-
règ. 191 am. mendant Le règlement No. 191 établissant des zones résidentiel les et com-
zonage mercia les dans la Cité, quant à ce qui a trai t à La zone CB-13-1, mais qu'i l 
secteur  le proposera à La prochaine assembLée. 
Ste-Thérèse 
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Avi s motion M . Le conseiLLer  Gaston Val l ières décLare qu'i l ne peut propo-
maintenu ser  le règlement dont i l a donné avis lundi , le 22ième jour  de septembre 1969, 
travaux règlement autorisant le Conseil à fair e ou à fair e fair e certains travaux d'a-
d'égout queduc et d'égout et approprian t les fonds nécessai res pour  en payer  le coût, 
et d'aqueduc mais qu'i l le proposera à la prochaine assemblée. 

Avi s motion 
é larg is-
sement 
parti e 
Blvd 
Des Forges 

Lu en Consei l, ce 1er  jour  d'octobre 1969. 

Signé: Fernand CoLbert 

Je donne avis par  les présentes qu'au temps et en la maniéré 
voulua par  la loi et les règlements de ce Consei l, j e proposerai un règlement 
décrétant la confection d'un plan en vue d'indiquer  des dimensions nouvelles 
au tracé du Boulevard Des Forges , côté ouest, à parti r  du Boulevard Des 
Récol lets jusqu'au Chemin du Rochon, ainsi qu'au tracé du Boulevard Rigaud, 
pour  la parti e à l ' intersection de la ru e De Malapart . 

Avi s motion Je donne avis par  Les présentes qu'au temps et en la manière 
règ. 304 am.voulus par  la loi et les règlements de ce Consei l, j e proposerai un règlement 
aires amendant le règlement No. 304, quant à ce qui a trai t aux aires de station-
de nement. 

station-
nement Lu en Consei l, ce 1er  jour  d'octobre 1969. 

Signé: Gaston ValLières 

PROPOSE PAR: M . le consei l ler  Fernand Goneau 

Règlement 
No. 394 
é larg is-
sement 
ru e 
Père Daniel 
Adoption. 

SECONDE FAR: M . le conseil ler  Gaston Vall ières 

Que Le règlement intitul é No. 394, règlement décrétant la 
confection de plans en vue d'indiquer  des dimensions nouvelles au tracé de 
la rue Père Daniel, des deux côtés de la rue, à parti r  de la rue Chamber-
land jusqu'à une distance de 251 pieds moyens au sud-est des voies du C. 
P . R. , soit lu une première et une deuxième fo is, passé et adopté. 

ADOPTE. 

Règlement 
No. 395 
rénovation 
urbain e 
centre-vi l l e 
Adoption. 

PROPOSE PAR: M . Le conseil ler  Benoît Giguère 

SECONDE PAR: M . le consei l ler  Gaston Vall ières 

Que le règlement intituL é No. 395, règlement concernant l 'ap -
probation de l'étude de rénovation urbaine centre -v i l le , parti e nord annexe, 
soit lu une première et une deuxième fo is, passé et adopté. 

ADOPTE. 
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PROPOSE PAR: M . Le conseiLLer  Gaston VaLLièr  es 

SECONDE PAR: M . le conseil ler  Eenoît Giguère 

Que le compte rendu de La séance du Conseil siégeant en Com-
mission Permanente lundi , Le 22 septembre 1969, et qui vient d'êtr e lu au 
Consei l, soit reçu, adopté et ratifi é à toutes fin s que de droit . 

ADOPTE. 

Compte 
rendu 
séance 
22 sept. 
1969 
Adoption. 

PROPOSE PAR: M . le conseil ler  Antoine Gauthier 

SECONDE PAR: M . le conseil ler  Benoît Giguère 

Approbatio n Que Le Conseil donne son approbation au plan préparé par  M . 
plan Georges GARIEPY , Arpenteur-géomètre, montrant la redivision d'une par -
subdiv. t i e du lot No. 1098 du cadastre off iciel de la Cit é des Trcàs-Rivières et com-
lot 1098 prenant les lots Nos 1098-193, 1098-194, 1098-195 et 1098-196. 
Adoption. 

ADOPTE. 

PROPOSE FAR: M . le conseil ler  Benoît Giguère 

SECONDE FAR: M . le conseil ler  Fernand Goneau 

Que Son Honneur  Le Mair e soit autorisé à signer  pour et au 
nom de la Cit é un acte de vente préparé par Me Jean PAQUIN, notaire, par 
lequel la Corporatio n de la Cit é des Trois-Riv ières vend à LA CHARCUTE -
RI E LA FERNANDIER E INC. un emplacement connu et désigné comme étant 
le lot No. 2 de la redivision du lot No. 6 de La subdivision off iciel l e du Lot 
No. 15 (15-6-2) du cadastre officieL de la Cit é des Troi s -Riv ières, pour le 
pri x de $3,094.20 payable comptant. Le tout sujet aux clauses et conditions 
mentionnées au dit acte de vente qui vient d'êtr e lu au ConseiL et à son ap-
probation par le Ministr e des Affaire s Municipales et Le Ministr e de l'In -
dustri e et du Commerce du Québec. 

ADOPTE. 

M . Colbert s'abstient de prendr e part à cette décision. 

Vente 
Lot 
15-6-2 
L a 
Fernandière 
Inc. 
Adoption. 

PROPOSE PAR: M . le conseiLLer  Eenoît Giguère 

Acte de 
correction 
Les 
Immeubles 

Inc. 
Adoption 

S E C O N DE PAR: M . Le conseiLLer  Antoine Gauthier 

Que Son Honneur le Mair e soit autorisé à signer  pour et au ^ 
nom de la Cit é un acte de correction préparé par  Me Jean PAQUIN, notaire, 
entre la Corporation de la Cit é des Trois-Rivièr  es et LES IMMEUBLE S 
LAMBER T INC. Le tout conformément aux stipulations mentionnées au 
di t acte de correction qui vient d'êtr e Lu au Conseil. 

ADOPTE. 
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PROPOSE PAR: M . le conseil ler  Fernand Colbert 

SECONDE PAR: M . le conseil ler  Gaston Vall ières 

Vente Que Son Honneur  le Mair e soit autorisé à signer  pour  et au 
lot nom de la Cit é un acte de vente préparé par  Me J. Cyprien SAWYER, no-
181-553 ta i re , par  lequel la Corporation de la Cit é des Trois-Riv ières vend à M . 
Roland Roland DUBOIS le lot No. 553 de la subdivision off ic iel l e du lot No. 181 
Dubois (181-553) du cadastre off iciel de la Faroisse des Tro is -Riv ières, pour  Le 
Adoption. pri x de $875.00 payable comptant. Le tout sujet aux clauses et conditions 

mentionnées au dit acte de vente qui vient d'êtr e lu au Conseil et à son ap-
probation par  la Commission Municipal e de Québec. 

ADOPTE. 

PROPOSE FAR: M . le conseil ler  Fernand Goneau 

SECONDE PAR: M . le consei l ler  Gaston Vall ières 

Vente Que Son Honneur  le Mair e soit autorisé à signer  pour  et au 
lot nom de la Cit é un acte de vente préparé par  Me Jérôme LOR ANGER , no-
23-228 ta i re , par  lequel La Corporatio n de la Cit é des Trois-Riv ières vend à M. 
J.Paul Jean-Paul HAMELI N le lot No. 228 de la subdivision off iciel l e du lot No. 
Hamelin 23 (23-228) du cadastre off iciel de la Cit é des Trois-Riv ières , pour  Le pri x 
Adoption. de $724.00 payable comptant. Le tout sujet aux clauses et conditions men-

tionnées au dit acte de vente qui vient d'êtr e lu au Consei l. 

ADOPTE. 

Vu le rappor t ci-join t concernant les mutations immobil ières 
dont les t itre s ont été enregistrés dans le cours du mois d'août 1969. 

IL  EST PROPOSE PAR: M. le conseil ler  Benoît Giguère 

SECONDE PAR: M . le conseil ler  Antoine Gauthier 

Mutation s 
immobi -
l ières 
août 1969 
Adoption. 

Que le Trésor ier  de La Cit é soit autorisé à effectuer  les chan-
gements contenus dans te rappor t annexé à la présente résolution, confor-
mément à la loi . 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M . le consei l ler  Antoine Gauthier 

Convention 
Antagon 
Ltée 
canal i-
sation 
souter-
rain e 
Adoption. 

SECONDE PAR: M . le consei l ler  Fernand Goneau 

Que Son Honneur  le Mair e soit autorisé à signer  pour  et au 
nom de la Corporation de la Cit é des Trois-Riv ières une convention sous 
seing priv é en vertu de laquelle la COMPAGNI E DE CONSTRUCTION AN-
TAGON LTE E s'engage à exécuter  certains travaux de construction de pos-
tes de transformatio n souterrains , de puit s d'accès et de canalisation sou-
terrain e sur  la rue Har t dans la Cit é des Tro is -Riv ières, pour  le pri x de 
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$28,655.80. Le tout sujet aux cLauses, conditions et stipulations mention-
nées dans La dit e convention qui vient d'êtr e lue au Conseil et aux documents 
y annexés. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M . 1e conseil ler  Fernand Goneau 

Convention 
Yvon 
Fourni e r 
Ltée 
aména-
gement 
Parc 
Champlain 
Adoption . 

SECONDE PAR: M . le conseiLLer  Gaston Val l ières 

Que Son Honneur  Le Mair e soit autorisé à signer  pour et au 
nom de la Corporation de la Cit é des Trois-Riv ières une convention sous 
seing priv é en vertu de laquelle YVON FOURNIER LTE E s'engage à exé-
cuter  tous les travaux d'aménagement paysagiste du Parc Champlain et 
d'une parti e de la Place de l'Hôte l de Vi l le , pour le pri x de $36,373.38. 
L e tout sujet aux c lauses, conditions et stipulations mentionnées dans la 
dit e convention qui vient d'êtr e lue au Conseil et aux documents y annexés. 

ADOPTE. 

PROPOSE FAR: M . le conseil ler  Fernand Goneau 

SECONDE FAR: M . le conseiLLer  Benoit Giguère 

Construction Que le Conseil autorise la construction de dalots en asphaLte 
dalots à la gl issoire du Parc Ste-Marguerite pour 1e pri x de $4,095. 00 soumis par 
gl issoi re Massicotte Et Fi l s Ltée. 
S t e- T-»̂-»f->mT-< 

ADOPTE. 
Mar  gue rit e 
Adoption . 

IL  EST PROPOSE, SECONDE ET RESOLU A L'UNANIMITE : 

Comité 
de 
sélect ion 
form é 
Re: D i -
recteur 
de Police 
Adoption. 

Que le Conseil nomme par les présentes Son Honneur le Maire , 
le Gérant de La Cité, le Chef du Contentieux et M . Gustave Boisc la i r, psy-
chologue, membres d'un comité de séLection chargé de procéder à un examen 
des applications au poste de Directeur de la Pol ice de la Cit é des Tro is -
Rivières en vue de la préparation d'un rappor t à être soumis à la Commis-
sion de Pol ice du Québec. 

ADOPTE. 

Condo-
léances 
famil l e 
Mauric e 
Pel ler in 
Adoption. 

Les membres du Conseil de la Cit é des Tro is-Riv ières ont 
appri s avec regret le décès de monsieur  Mauric e Pel ler in, consei l ler  de 
l a vil l e de Shawinigan; 

IL  EST PROPOSE, SECONDE ET RESOLU A L'UNANIMITE : 

Que le Consei l, tant en son nom qu'en celui de tous les citoyens 
des Tro is -Riv ières, pri e madame Pel ler in, ainsi que tous Les menbres de 
la famil le , de bien vouloir  agréer  l 'expression de ses pLus s incères condo-
léances . 

ADOPTE. 
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L a séance est ensuite levée. 
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LUNDI , LE ôiême JOUR D'OCTOBRE 1969. 

A une assemblée r é g u l i è r e du Conse il de l a C i t é des 
T r o i s - R i v i è r e s tenue à l ' H ô t e l de V i l l e l und i , l e 6ième jou r 
d ' o c t o b r e en l ' a n de No t re -Se igneur  m i l neuf c e nt s o i x a n t e-
n e u f, à h u i t heures du s o ir  en l a manière et s u i v a nt l es f o r -
m a l i t é s p r e s c r i t es par  l a l o i , à l a q u e l l e assemblée é t a i e nt 
p r é s e n ts c e r t a i ns membres en nombre s u f f i s a nt pour  former 
quorum, s a v o i r: 

Son Honneur  l e Maire s 
Mess ieu rs l es C o n s e i l l e r s: 

René 
Fernand 
Léo 
Anto in e 
Beno ît 
Gaston 
Fernand 

MATTEA U 
GONEAU 
PIDGEON 
GAUTHIE R 
GIGUERE 
VALLIERE S 
COLBERT 

Les p rocès -ve rbaux de l a séance r é g u l i è r e du 29 septembre 
1969 a journée au 1er  oc tobre 1969, sont a d o p t é s. 

Av i s mot ion 
maintenu M. l e c o n s e i l l er  Fernand Goneau déc l a re q u ' i l ne peut 
annex ion proposer  l e règ lement dont i l a donné a v i s l u n d i , l e 28 a v r i l 
p a r t i e de 1969, règ lement pour  é tendre l es l i m i t e s de l a m u n i c i p a l i t é 
T . - R i v i ê - en y annexant l e t e r r a i n n é c e s s a i re en vue de l ' o u v e r t u r e du 
r e s - O u e st Boulevard D e s R é c o l l e ts et l a ru e B e l l e f e u i l l e conformément 
r èg l emen t, au p lan D i rec teur  de l a C i t é de T r o i c - R i v i ê r e s - O u e s t, mais 

q u ' i l 3 e proposera à l a prochaine assemb lée. 

Av i s mot ion 
maintenu M. l e c o n s e i l l er  Léo Pidgeon déc la re q u ' i l ne peut p r o -
e n f o u i s s e- poser  l e règ lement dont i l a donné a v i s l und i , l e 28 a v r i l 
ment c â b l es 1969, règ lement amendant l e règ lement No. 13 concernant l es 
t é l é p h o n i- r u es et l es p l a c es pub l i ques quant à ce qui a t r a i t à l ' e n -
ques f o u i s s e m e nt des c â b l es t é l é p h o n i q u e s, mais q u ' i l l e proposera 
r ê g l . à l a p rocha ine assemb lée. 

Av i s mot ion 
maintenu M. l e c o n s e i l l er  Fernand Goneau d é c l a re q u ' i l ne peut 
é l a r g i s s e- p roposer  l e règ lement dont i l a donné a v i s l u n d i , l e 5 mai 
ment Bou l. 1969, règ lement d é c r é t a nt l ' é l a r g i s s e m e nt du Boulevard Parent 
Parent sur  t o u t e sa longueur, mais q u ' i l l e proposera à l a p rocha ine 
r ê g l . a s s e m b l é e. 

A v i s mot ion 
maintenu 
compteurs 
s t a t i o n -
nement 
r ê g l . 

M. l e c o n s e i l l er  Fernand Goneau déc l a re q u ' i l ne peut 
p roposer  l e règ lement dont i l a donné a v i s l und i , l e 5 mai 
1969, règ lement amendant l e règ lement No. 186 concernant 
l ' i n s t a l l a t i o n de compteurs de s ta t ionnement dans l es rues 
e t p l a c es pub l i ques de l a C i t é , mais q u ' i l l e p roposera à l a 
p rocha ine assemb lée. 
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Av i s mot ion 
maintenu M. l e c o n s e i l l er  Léo Pidgeon déc l a re q u ' i l ne peut propo-
r ê g . 10 am. s er  l e règ lement dont i l a donné a v i s j e u d i , l e 26 j u i n 1969, 
en lèvement règ lement amendant l e règ lement No. 10 concernant l a s a n té et 
v i d a n g e s. l a s a l u b r i t é pub l i ques, quant à ce qui a t r a i t à l ' e n l è v e m e nt 

des v idanges et l a manière d 'en d i s p o s e r, mais q u ' i l l e propo-
s e ra à l a p rocha ine assemb lée. 

A v i s mot ion 
maintenu M. l e c o n s e i l l er  Antoin e Gauthier  déc la re q u ' i l ne peut 
homologa- proposer  l e règ lement dont i l a donné a v i s j e u d i , l e 26 j u i n 
t i o n c o in 1969, règ lement d é c r é t a nt l a c o n f e c t i on d 'u n p lan en vue de 
L a v i o l e t t e l ' h o m o l o g a t i on du c o in n o r d - e st des rues L a v i o l e t t e et S t-
&  St -Maur i - Maurice , mais q u ' i l l e proposera à l a procha ine assemb lée, 
c e. 

Av i s mot ion 
maintenu M. l e c o n s e i l l er  Fernand Co lbe rt d é c l a re q u ' i l ne peut 
c o n s t r u c- p roposer  l e règ lement dont i l a donné a v i s l und i , l e 30 j u i n 
t i o n p i s - 1969, règ lement a u t o r i s a nt l e c o n s e il à c o n s t r u i r e ou à f a i r e 
c i n e i n t é - c o n s t r u i r e une p i s c i ne i n t é r i e u r e et à emprunter  l es fonds 
r i e u r e . n é c e s s a i r es pour  en payer  l e cou t, mais q u ' i l l e p roposera à 

l a p rocha ine assemb lée. 

Av i s mot ion 
maintenu M. l e c o n s e i l l er  Léo Pidgeon déc la re q u ' i l ne peut p r o -
zonage l o t s poser  l e règ lement dont i l a donné a v i s j e u d i , l e 31 j u i l l e t 
169-3 à 1969, règ lement amendant l e règ lement No. 191 pour  d é c r é t er 
169-18 l ' é t a b l i s s e m e nt d 'un e zone r é s i d e n t i e l le sur  l es l o t s Nos. 
i n c l . e t c . 169-3 à 169-13 i n c l u s i v e m e n t, 169-22 à 169-28 i nc l us i vemen t, 

169-30 à 169-35 i nc l us i vemen t, 169-19, 169-20 et 169-36 du 
cadas t re de l a Pa ro i sse des T r o i - - R i v i è r e s , mais q u ' i l l e pro-
posera à l a procha ine assemb lée. 

Av i s mot ion 
maintenu M. l e c o n s e i l l er  Gaston V a l l i è r e s déc l a re q u ' i l ne peut 
zonage sur  p roposer  l e règ lement dont i l a donné a v i s j e u d i , l e 31 j u i l -
l o t s 172 l e t 1969, règ lement amendant l e règ lement No.191, pour  d é c r é-
et 173 t er  l ' é t a b l i s s e m e nt d 'un e zone r é s i d e n t i e l le sur  l es l o t s Nos, 

172-73 à 172-31 i n c l u s i v e m e nt p l u s une p a r t i e non s u b d i v i s ée 
des l o t s Nos. 172 et 173 du cadas t re de l a Pa ro i sse des Tro is -
R i v i ê r e s, mais q u ' i l l e proposera à l a procha ine assemb lée. 

Av i s mot ion 
maintenu M. l e c o n s e i l l er  Beno ît Giguère déc la re q u ' i l ne peut 
adop t i on proposer  l e règ lement dont i l a donné a v i s l u n d i , l e 8 septem-
programme br e 1969, règ lement pour  adopter  un programme d ' h a b i t a t i o n 
d ' h a b i t a - ayant pour  f i n s de met t r e des logements à l o y er  modique à l a 
t i o n - d i s p o s i t i on des personnes à f a i b l e revenu, mais q u ' i l l e p ro -
l o y er  mo- posera à l a procha ine assemb lée, 
d i que. 

M. l e c o n s e i l l er  Fernand Co lbe rt d é c l a re q u ' i l ne peut 
p roposer  l e règ lement dont i l a donné a v i s l und i , l e 22 septem-
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Av i s mot ion 
maintenu 
r è g . 1 91 br e 1969, règ lement amendant l e règ lement No, 191 é t a b l i s s a nt 
amend.zona- des zones r é s i d e n t i e l l es et commercia les dans l a C i t é , quant 
ge s e c t e ur  à ce qui a t r a i t à l a zone CB-13-1, mais q u ' i l l e proposera à 
S t e - T h é r ê- l a procha ine assemb lée, 
s e.  

A v i s mot ion M. l e c o n s e i l l er  Gaston V a l l i è r e s déc l a re q u ' i l ne peut 
maintenu proposer  l e règ lement dont i l a donné a v i s l und i , l e 22 septem-
rêg .em- br e 1969, règ lement a u t o r i s a nt l e Conse il à f a i r e ou à f a i r e 
prun t - f a i r e c e r t a i ns t ravau x d'aqueduc et d ' é g o ut et appropr ian t l es 
égout &  fonds n é c e s s a i r es pour  en payer  l e coû t, mais q u ' i l l e propo-
aqueduc. se ra à l a p rocha ine assemb lée. 

Av i s mot ion 
maintenu M. l e c o n s e i l l er  Fernand Co lbe rt déc l a re q u ' i l ne peut 
é l a r g i s s e- p roposer  l e règ lement dont i l a donné a v i s mercred i, l e 1er 
ment p t i e octobre 1969, règlement décrétant l a confect ion d'un plan en 
Bl .DesFor- vue d ' i n d i q u e r  des d imensions n o u v e l l es au t r a c é du Boulevard 
ges et DesForges, c ô té o u e s t, à p a r t i r  du Boulevard Des R é c o l l e ts 
p t i e Bou l. j usqu 'au Chemin du Rochon, a i n si qu 'au t r a c é du Boulevard 
Rigaud. Rigaud, pour  l a p a r t i e à l ' i n t e r s e c t i o n de l a ru e De Malapart , 
homologa- mais q u ' i l l e proposera à l a p rocha ine assemb lée, 
t i on. 

Av i s de 
mot ion 
r è g. 13 
amend, 
c i r c u l a -
t i o n & 
s t a t i o n -
nement . 

Je donne a v i s par  l es p r é s e n t es qu 'au temps et en l a ma-
n i è r e vou lus par  l a l o i et l es règ lements de ce C o n s e i l, j e 
p ropose rai un règ lement amendant l e règ lement No. 13 c o n c e r-
nant l es p laces pub l i ques et l es rues, quant à ce qui a t r a i t 
à l a c i r c u l a t i o n et au s ta t ionnement sur  c e r t a i n es r u e s. 

Lu en C o n s e i l, ce 6iême jou r  d ' oc tob r e 1969. 

S ignés Anto in e Gau th ie r . 

Av i s de 
mot ion Je donne a v i s par  l es p r é s e n t es qu 'au temps et en l a ma 
r è g. zona- n i ê r e vou lus par  l a l o i et l es règ lements de ce C o n s e i l, j e 
ge l o t s p ropose rai un règ lement e x i g e a nt l e zonage d es l o t s avant 
avant l ' a c c e p t a t i on du p l an de s u b d i v i s i on par  l e C o n s e i l, 
a c c e p t a t i on 
par  c o n e il Lu en C o n s e i l, ce 6iême jou r  d ' oc tob r e 1969. 
du p l an 
s u b d i v i s i o n. S ignés Anto in e Gau th ie r . 

R ê g l. 
304-A 
a i r e s de 
s t a t i o n n e-
ment, c h a r-
gement & 
décharge-
ment, 
a d o p t i o n. 

PROPOSE PARs M. l e c o n s e i l l er  Gaston V a l l i è r e s 

SECONDE PARs M .  l e c o n s e i l l er  Fernand Co lbert 

Que l e règ lement i n t i t u l é No. 304-A, règ lement m o d i f i a n t 
l e règ lement No. 304 quant à ce qui concerne l e s ta t ionnement, 
l e chargement ou l e déchargement des v é h i c u l e s - a u t o m o b i l e s, 
s o i t l u une première et une deuxième f o i s , p a s sé et adop té. 

ADOPTE. 
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Assemblée 
é l e c t e u rs 
p r o p r i é -
t a i r e s 
r e s r è g. 
304-A 
22 o c t. 
1969. 

PROPOSE PAR: M. l e c o n s e i l l er  Gaston V a l l i è r e s 

SECONDE PAR: M. l e c o n s e i l l er  Fernand Co lbe rt 

Que vu l ' a d o p t i o n par  l e Conse il du règ lement No. 304-A, 
une assemblée pub l iqu e des é l e c t e u rs municipaux p r o p r i é t a i r e s 
d ' immeubles imposab les v i s és par  l e d i t règ lement se ra tenue 
à l a s a l le publ iqu e de l ' H ô t e l de V i l l e mercred i, l e 22 o c t o-
br e 1969„  à 7 :30 heures du s o i r . 

ADOPTE. 

Compte 
rendu du 
1er  o c t o-
br e 1969 
r a t i f i é . 

PROPOSE PAR: M. l e c o n s e i l l er  Anto in e Gauth ier 

SECONDE PAR: H. l e c o n s e i l l er  Beno ît Giguère 

Que l e compte rendu de l a séance du C o n s e i l, s i é g e a nt en 
Commission Permanente l e 1er  oc tobre 1969, et qui v i e nt d ' e t r e 
l u au C o n s e i l, s o it reçu, adopté et r a t i f i é à t o u t es f i n s que 
de d r o i t . 

ADOPTE. 

Approba -
t i o n du 
p lan de 
s u b d i v i -
s i on l o t 
173 -651. 

PROPOSE PAR: M. l e c o n s e i l l er  Benoît Giguère 

SECONDE PAR: M. l e c o n s e i l l er  Anto in e Gauthier 

Que l e Conse il donne son approbat ion au p lan prépar é par 
M. Jean-Paul Duguay, Arpenteur-géomètre, en date du 2 oc tobre 
1969, montrant l a s u b d i v i s i on du l o t No. 178-651 du cadas t re 
o f f i c i e l de l a Pa ro i sse des T r o i s - R i v i è r e s et comprenant l es 
l o t s Nos. 178-651-1 et 178 -651 -2. 

ADOPTE. 

li a i r e 
a u t o r i s é 
s i g n er 
p l a n & 
l i v r e de 
r e n v oi 
s u b d i v i s. 
l o t No .170-
551. 

PROPOSE PAR: II . l e c o n s e i l l er  Beno ît Giguère 

SECONDE PAR: M. l e c o n s e i l l er  Anto in e Gauth ier 

Que Son Honneur  l e Mair e s o it a u t o r i sé à s i g n er  pour  et 
au nom de l a Corporat io n de l a C i t é des T r o i s - R i v i è r e s l es 
p l a n et l i v r e de r envoi p réparés par  M.Jean-Paul Duguay, Ar -
pen teu r -géomèt re, en date du 2 oc tobre 1969, montran t l a sub-
d i v i s i on du l o t No.178-651 du cadastre o f f i c i e l de l a Paroisse 
des Trois-Rivières et comprenant les lots Nos. 178-551-1 et 
1 7 3 - 6 5 1 - 2. 

A D O P TE . 

Convent ion 
C i t é c: PROPOSE PAR: il . l e c o n s e i l l er  Fernand Goneau 
Rapid Cons-
t r u c t i o n SECONDE PAR: M. l e c o n s e i l l er  Gaston V a l l i è r e s 
re:aména-
gement Que Son Honneur  l e Mair e s o it a u t o r i sé à s i g n er  pour  et 
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Parc Cham-
p l a i n , 
p l a ce Har t 
p l a ce ru e 
Royale & 
e n t r ée a u-
t oga re 
$ 2 2 2 ,3 3 3. 

au nom de l a Corpora t io n de l a C i t é des T r o i s - R i v i ê r e s une 
conven t i on sous s e i ng p r i v é par  l a q u e l l e RAPID CONSTRUCTION 
LTEE s ' e n g a ge à e x é c u t er  t ous l es t ravau x d'aménagement du 
Parc Champlain, de l a p l a ce Hart , de l a p l a ce de l a ru e Royale 
e t de l ' e n t r é e de 1 ' a u t o g a r e, pour  l e p r i x de $ 2 2 2 , 8 8 8 . 0 0. 
Le t o u t s u j et aux c l a u s e s, c o n d i t i o ns et s t i p u l a t i o n s men t ion-
n é es dans l a d i t e conven t i on qui v i e nt d ' ê t r e l u e au C o n s e il et 
aux documents y annexés. 

ADOPTE. 

ATTENDU que l e M i n i s t è r e des A f f a i r e s Mun ic ipa le s e st en 
mesure de f a i r e une é tude o b j e c t i ve pour  é v a l u er  l a p o s s i b i l i -
t é des avan tages et désavan tages a i n si que l es m o d a l i t és d 'u n 
regroupement pour  l es m u n i c i p a l i t é s qui en f o n t l a demande? 

Regroupe- ATTENDU que des m u n i c i p a l i t é s peuvent demander  au M i n i s -
ment des t ê r e des A f f a i r e s m u n i c i p a l es d ' en t rep rend r e une t e l l e é tude 
m u n i c i p a l s- s a ns pour  a u t a nt s ' e n g a g er  à r é a l i s er  par  l a s u i t e un r e g r o u-
t és pement munic ipa l ? 
Etud e deman-
dée à M i n i s - ATTENDU q u ' a p r è s un examen rap id e de l a q u e s t i on avec un 
t r e A f f a i - f o n c t i o n n a i r e de ce m i n i s t è r e, i l semble qu 'un e t e l l e é tude 
r e s mun. s o i t d é s i r a b l e? 
par  C i t é . 

ATTENDU que l a m u n i c i p a l i t é de T r o i s - R i v i è r e s f a i t a u s si 
f a ce à des prob lêmes i d e n t i q u e s? 

I L  EST PROPOSE A L1 UNANIMIT E s 

a) Que c e t te m u n i c i p a l i t é demande au m i n i s t r e des A f f a i r e s 
m u n i c i p a l es d ' e n t r e p r e n d r e , dans l e p l u s b ref d é l a i , l es é t u-
des q u ' i l juger a n é c e s s a i r e s? 

b) Que c e t te m u n i c i p a l i t é s ' e n g a ge i n d i v i d u e l l e m e nt à p a r t i c i -
per  l e mieux p o s s i b le à c es é t u d e s. 

ADOPTE. 

VU l es d i s p o s i t i o ns du règ lement mun ic ipal No.13 c o n c e r-
nant l ' e n f o u i s s e m e nt des f i l s conduc teurs d ' é l e c t r i c i t é et 
c o n s i d é r a nt que p l u s i e u r s p r o p r i é t a i r e s s e r o nt a p p e l és à s i -
gner  avec l a C i t é une conven t i on pour  a u t o r i s er  l a d i t e c i t é 
à f a i r e pour  eux comme leur» employé et p réposé, l ' o u v e r t u r e 
n é c e s s a i re dans l e s o l a ge de leur  d i t e p r o p r i é t é ? 

I L  EST PROPOSE PARs M. l e c o n s e i l l er  Gaston V a l l i è r e s 

SECONDE PARs M. l e c o n s e i l l er  Fernand C o l b e r t 

S.H.Mair e 
a u t o r i s é 
s i g n er 
conven-
t i o n s r e s 
e n f o u i s s e-
ment f i l s 
conduc-
t e u r s é l e c-
t r i c i t é 
avec p r o p r i é -
t a i r e s . Que Son Honneur  l e Mair e s o it et e st par  l es p r é s e n t es 

a u t o r i s é à s i g n er  pour  et au nom de l a Corpora t io n de l a C i t é 
des T r o i s - R i v i ê r e s l es c o n v e n t i o ns à i n t e r v e n i r  e n t r e c es 
p r o p r i é t a i r e s et l a C i t é pour  l ' e n f o u i s s e m e nt des f i l s conduc-
t e u r s d ' é l e c t r i c i t é . 

ADOPTE. 
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PROPOSE PARs M. l e c o n s e i l l er  Léo Pidgeon 

SECONDE PAR; I I . l e c o n s e i l l er  Gaston V a l l i è r e s 

Que mess ieu rs I saac Chevar ie, Yves Côté, Jean Duf resne, 
P ie r r e Gerva is, Jean-Marc Labonté, Jean-Maurice Normandin, 
Michel Tousignant et Jean-Marc Trude l s o i e nt et s o nt par  l es 
p r é s e n t es engagés comme membres du Serv i ce de l a P o l i ce et des 
I ncend ies de l a C i t é des T r o i s - R i v i ê r e s, à compter  de l ' a d o p -
t i o n de l a p résen te r é s o l u t i o n. 

ADOPTE. 

PROPOSE PARs M. l e c o n s e i l l er  Gaston V a l l i è r e s 

SECONDE PAR; H. l e c o n s e i l l er  Fernand Goneau 
Fermetur e 
des bu- a) Que, conformément à l a Loi E l e c t o r a le P r o v i n c i a l e, l es s e r-
reaux v i c es municipaux de l ' H ô t e l de V i l l e et des Travaux P u b l i cs 
Hôtel de c e s s e r o nt de f o n c t i o n n er  à 3 heures de l ' a p r è s - m i d i , mercred i, 
V i l l e l e 8 oc tobre 1969, à l ' o c c a s i on de l a tenue d'un e é l e c t i on 
et S e r v i- p a r t i e l l e p r o v i n c i a l e pour  l e comté de T r o i s - R i v i ê r e s? 
c es Pub l i cs 
3 ;00 P.M. b) Que l ' A s s i s t a n t - D i r e c t e ur  de l a P o l i ce s o it p r i é d ' a v i s er 
3 o c t / 69 l es membres de son pe rsonnel devant ê t r e en s e r v i ce de 4 heu-
r e ; é l e c- r es â m inu i t mercred i, l e 8 oc tob re ,de se p r é s e n t er  à 3 heures 
t i o n p r o - de l ' a p r è s - m i d i et qu'un e heure de temps supp lémenta i re l eur 
v i n c i a l e s o it payée, et ce, a f i n de permet t r e aux membres du Se rv i ce 
Temps supp. de l a P o l i ce t r a v a i l l a n t de 8 heures du mat i n à 4 heures de 
P o l i ce l ' a p r è s - m i d i , d ' a v o i r  4 heures c o n s é c u t i v es pour  a l l e r  v o t e r , 

conformément à l a l o i . 
ADOPTE„ 

Engagement 
de h u i t 
c o n s t a b l es 
a d o p t i o n. 

Soumiss ion PROPOSE PAR; M. l e c o n s e i l l er  Fernand Goneau 
Alph a E l e c-
t r i q u e Ltée SECONDE PAR; II . l e c o n s e i l l er  Antoin e Gauthier 
Acceptée 
mur  t h é â- Que l a soumiss ion de ALPHA ELECTRIQU E LIE E concernant 
t r e Cap i- l ' e x é c u t i on de t ravau x d ' é c l a i r a ge du mur  du Théâtre Cap i to l 
t o i s o it accep tée pour  l e p r i x de $934.50, conformément aux p l a ns 
$934 .50 et d e v is p réparés par  l es I n g é n i e u r s - c o n s e i ls Provencher  & 

D e s j a r d i n s. 
ADOPTE. 

Haus se de 
s a l a i r e 
employés 
Us ine de 
F i l t r a t i o n . 

PROPOSE PAR; Iï . l e c o n s e i l l er  Gaston V a l l i è r e s 

SECONDE PAR; II . l e c o n s e i l l er  Léo Pidgeon 

Que l e s a l a i r e de MM. L o u i s - P h i l i p p e P iché, Russe ll La-
p e r r i è r e et Jean-Lou is O u e l l e t t e, t e c h n i c i e ns de l ' e au à l ' u s i -
ne de f i l t r a t i o n , s o it et e st par  l es p r é s e n t es p o r t é de 
$100 .00 à $-106.0t> par  semaine, à compter  du 1er  j u i l l e t 1969. 

/ *  *  l ADOPTE. 
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PROPOSE PARs M. l e c o n s e i l l er  Anto in e Gauth ier 
C o n s t r u c-
t i o n t r o t - SECONDE PARs M. l e c o n s e i l l er  B e n o ît Giguère 
t o i r s 

Que l ' I n g é n i e u r  de l a C i t é s o it a u t o r i s é à c o n s t r u i r e , 
aux f r a i s des p r o p r i é t a i r e s , un t r o t t o i r  en f r o n t des l o t s 
c i - a p r ès d é s i g n é s, sur  une longueur  de 721 .82 p i e d s, devant 
ê t r e payé par  l a C i t é , en a t t e n d a nt l e remboursement du c o ut 
de c es t r o t t o i r s par  l es p r o p r i é t a i r e s r i v e r a i n s , conformément 
à l a Chart e de l a C i t é et de son règ lement No. 14-A et s es 
amendements conce rnant l es t r o t t o i r s . 

ADOPTE. 

Permis de 
l o c a t i on 
v é h i c u l es 
et camions 
à S i r o i s 
Auto s Lo -
c a t i on I n c . 
C o n s e il 
c o n s e n t, 
à l ' é m i s -
s i o n. 

Requête 
(amendée) 
a d r e s s ée 
à Com.des 
T ranspor t s 
Canada 
t r a v e r s e 
à n i v e au 
ru e B e l i e-
f e u i l l e . 
C . P. R. 

PROPOSE PARs M. l e c o n s e i l l er  Beno ît Giguère 

SECONDE PARs M. l e c o n s e i l l er  Fernand Goneau 

Que l e C o n s e il de l a C i t é des T r o i s - R i v i è r e s n ' a aucune 
o b j e c t i on à p r é s e n t er  à 1 ' e n c o n t re de l a r e q u ê te de S i r o i s 
Auto s L o c a t i on I n c . d é s i r a nt o b t e n ir  de l a Rég ie des T ranspor t s 
du Québec un permi s de l o c a t i on de v é h i c u l es a u t o m o b i l es et 
de cam ions. 

ADOPTE. 

PROPOSE PARs M. l e c o n s e i l l er  Fernand Goneau 

SECONDE PARs M. l e c o n s e i l l er  Anto in e Gauth ier 

Que l e Chef du C o n t e n t i e ux de l a C i t é s o it a u t o r i s é à 
p r é s e n t er  à l a Commission des T ranspor t s du Canada l a r e q u ê te 
dont l e c t u r e v i e nt d ' ê t r e f a i t e au C o n s e il en amendement à l a 
r e q u ê te p r o d u i t e l e ou v e rs l e 15 oc tob re 1968, aux f i n s de 
pe rme t t r e l ' é r e c t i o n d 'un e t r a v e r se à n i veau à l a j o n c t i o n de 
l a v o i e f e r r é e du Canadien P a c i f i q ue et de l a ru e B a l l e f e u i l -
l e , t e l l e que démontrée dans un p l an p répa r é par  l e Bureau 
des I n g é n i e u rs de l a C i t é et p o r t a n t l e No. 8 5 - 3 9, et que c o-
p i e de c e t te requê te s o it a d r e s s ée à l a compagnie Canadian 
P a c i f i c Ra i lway. 

ADOPTE. 

Amende-
ment à l a 
r é s o l u t i on 
du 11 mars 
1968 
r e s t aux 
d ' i n t é r ê t 

ATTENDU qu 'en v e r t u d 'un e r é s o l u t i on adop tée l e 11 mars 
1968, l e C o n s e il de l a C i t é des T r o i s - R i v i è r e s a emprunté 
tempora i rement de l a Banque Canadienne N a t i o n a le une somme 
de $ 1 , 4 0 0 , 0 0 0 . 00 q u ' i l a é té a u t o r i s é à emprunter  en v e r t u 
des r è g l e m e n ts Nos. 354, 355, 357, 361, 364, 365 et 73? 

ATTENDU que l e d i t emprunt tempora i r e a é té e f f e c t ué à 
un t a ux d ' i n t é r ê t n ' e x c é d a nt pas 1% conformément à l a d i t e 
r é s o l u t i o n? 

ATTENDU que depu is c e t te da te l e t aux d ' i n t é r ê t a s u bi 
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des f l u c t u a t i o n s à d i v e r s es r e p r i s es et qu 'en conséquence 
i l y a u r a i t l i e u d'amender  l a d i t e r é s o l u t i on du 11 mars 1968? 

ATTENDU q u ' i l y a l i e u de renouve ler  l e d i t emprunt qui 
e st devenu échu? 

I L  EST PROPOSE PAR s M. l e c o n s e i l l er  Léo Pidgeon 

SECONDE PAR? M. l e c o n s e i l l er  Fernand Co lbert 

Que l a r é s o l u t i on adoptée l e 11 mars 1968, s o it et e st 
par  l es p r é s e n t es amendée pour  changer  l a f i x a t i o n du taux de 
7% en c e l ui de taux courant ou c e l ui e x i gé par  l a Banque pour 
e f f e c t u er  l ' emprun t . 

ADOPTE. 

CONSIDERANT QUE l a c i t é des T r o i s - R i v i è r e s, comté des 
T r o i s - R i v i è r e s, a f a i t une ém iss ion de $ 8 7 3 , 0 0 0 ., en date du 
1er  novembre 1953, comprenant l es montants non amor t i s i n d i -
qués c i - d e s s o u s, a m o r t i s s a b l es au cours des termes n o t é s, sur 
l e s règ lements su i van ts? 

Amende-
ment aux 
r è g l e-

Règlement 
numéro 

Montant s non amor t i s 
au 1er  novembre 1953 

Terme d ' a m o r t i s s e-
ment de c es montants 

ments Nos. 
184 et 138 $ 3 9 , 5 0 0. (Renouvel lement) 14% ans 
190 140 9 7 , 5 0 0. (Renouve1lement) 15 ans 
n o u v e l le 142 2 6 , 5 0 0. (Renouvel lement) 15% ans 
ém iss ion 143 121 ,500. (Renouve 1 lement ) 15% ans 
o b l i g a- 145 3 4 , 5 0 0. (Renouve l l ement ) 6 ans 
t i o n s de 146 4 2 , 5 0 0. (Renouvel lement) 15% ans 
$316 ,000. 184 2 6 6 , 0 0 0. ; 29 ans 

190 2 4 5 , 0 0 0. 30 ans 

CONSIDERANT QUE l a co rpo ra t i o n a f a i t une ém iss ion d ' o -
b l i g a t i o n s au montant de $ 8 7 3 , 0 0 0 ., en date du 1er  novembre 
1953, comprenant t o u t es l es o b l i g a t i o ns des règ lements c i -
haut ment ionnés? 

CONSIDERANT QU'en v e r t u de pe rm iss ions acco rdées par  l e 
m i n i s t r e des A f f a i r e s mun i c i pa les, l a Corporat io n a v a i t émis 
l e s $873 ,000. d ' o b l i g a t i o n s en v e r t u d e s d i ts règ lements pour 
une pé r iode p l u s cour t e que c e l le a u t o r i s é e, s o it pour  une 
pé r iode de 16 ans? 

CONSIDERANT QUE l e terme de 16 ans, pour  l ' é m i s s i on d ' o -
b l i g a t i o n s de $873 ,000. sur  c es s u s d i ts règ lemen ts, e x p i r e 
l e 1er  novembre 1969? 

CONSIDERANT QUE sur  l es règ lements c i - h a u t , s e u ls l es 
montants en ve r t u des règ lements 134 et 190 ne se t rouvent 
pas présentement complètement amort is? 
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CONSIDERANT QUE sur  ces emprunts, i l r e s t e ra au 1er  novem-
br e 1969 un so lde g l obal net non amort i et renouve lab le de 
$316 ,000 .00, dont $162 ,000 .00 sur  l e règlement No. 184 et 
$154 ,000 .00 sur  l e règ lement No. 190? 

CONSIDERANT Q u ' i l y a l i e u de f a i r e une nouve l le émiss ion 
d ' o b l i g a t i o n s au montant de $316 ,000 .00 pour  rencont rer  l es 
échéances annue l l es à compter  du 1er  novembre 1970 jusqu ' à l a 
f i n de l a pér iode de remboursement? 

CONSIDERANT QU' i l y a l i e u d'amender  l es règ lements Nos. 
184 et 190 pour  déc ré ter  l a date des n o u v e l l es o b l i g a t i o n s, 
un nouveau taux d ' i n t é r ê t , pour  déterminer  l es e n d r o i t s de p a i e-
ment, pour  s t i p u l er  que l es o b l i g a t i o ns ne se ront pas r a c h e t a-
b l es par  a n t i c i p a t i o n et q u ' e l l es se ront remboursées d 'ap rès 
un nouveau tab leau de remboursement? 

I L  EST PROPOSE PAR: M. l e c o n s e i l l er  Léo Pidgeon 

SECONDE PAR: M. l e c o n s e i l l er  Fernand Co lbert 
ET RESOLU: 

1 . - I l se ra f a i t une nouve l le émiss ion d ' o b l i g a t i o n s , en date 
du 1er  novembre 1969, au montant de $316,000.00 pour  couvri r 
l es échéances f u t u r e s sur  l 'emprun t c o n t r a c té en ve r t u des 
règ lements Nos. 184 et 190, ment ionnés au préambule, t e l que 
m o d i f i é et conformément au tab leau de remboursement c i - annexé 
et f a i s a nt p a r t i e de c e t te r é s o l u t i on t out comme s ' i l é t a i t 
i c i r é c i t é au long? 

2 . - Un i n t é r ê t à un taux n 'excédant pas 8%% l ' a n sera payé 
semi-annuel lement l es 1er  mai et 1er  novembre de chaque année 
sur  p r é s e n t a t i on et remise à échéance des coupons a t t a c h és 
à chaque o b l i g a t i o n . Les i n t é r ê t s se ront payab les au por teur 
seulement, aux mêmes e n d r o i t s que l e c a p i t a l? 

3 . - Les o b l i g a t i o ns se ront payab les au por teur  ou au dé ten-
teur  e n r e g i s t r é, s e l on l e cas, à t o u t es l es s u c c u r s a l es dans 
l a Province de Québec, et au bureau p r i n c i p a l , à Toronto , de 
l a Banque Canadienne N a t i o n a l e. Pour  l es f i n s de remboursement, 
du c a p i t al et des i n t é r ê t s sur  c e t te émiss ion, l es fonds de l a 
co rpora t io n se ront déposés dans un "compt e spéc i a l"  à l a s u c-
c u r s a le de T r o i s - R i v i è r e s de l a d i t e banque? 

4 . - L e s d i t es o b l i g a t i o ns ne se ront pas r ache tab les par  a n t i -
c i pa t i on? 

5 . - La s igna tu re du mair e pourr a ê t r e imprimée, gravée ou 
l i t h o g r a p h i é e sur  l es o b l i g a t i o n s. 

ADOPTE. 

ATTENDU que l e Conse il de l a C i t é des T r o i s - R i v i è r e s 
a é té a u t o r i sé à emprunter  l a somme de $270 ,000 .00 en ve r t u 
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du règ lement No. 184 adop té l e 10 j u i n 1952? 

ATTENDU que l e C o n s e il de l a C i t é des T r o i s - R i v i è r e s 
a é té a u t o r i s é à emprunter  l a somme de $ 2 4 5 , 0 0 0 . 00 en v e r t u 
du règ lement No. 190 adop té l e 16 mars 1953? 

ATTENDU que sur  c es emprunts, i l r e s t e r a, au 1er  novem-
br e 1969, un s o l de g l o b al n et non amor t i et r e n o u v e l a b le de 
$ 3 1 6 , 0 0 0 . 00 dont $ 1 6 2 , 0 0 0 . 00 sur  l e règ lement No. 184 et 
$ 1 5 4 , 0 0 0 . 00 sur  l e règ lement No. 190? 

ATTENDU q u ' en v e r t u de l a s e c t i on 89 de l a Chart e de l a 
Emprun t C i t é , t e l l e que c e t te s e c t i on a é té é d i c t ée par  l a l o i 6 Geo. 
t e m p o r a i - v , c h a p . 4 5, a r t . 6, l e C o n s e il p e ut suspendre l ' é m i s s i on ou 
r e de l a n é g o c i a t i on de s es o b l i g a t i o n s à l ong terme et emprunter 
$ 3 1 6 , 0 0 0. d es d e n i e rs sur  b i l l e t s ou bons du t r é s or  pour  t e l e s p a ce de 
( R è g l . N o s. temps et à t e l l e s c o n d i t i o ns q u ' i l pourr a déterminer? 
134 et 
190 ) ATTENDU que l e C o n s e il c r o i t q u ' i l n ' e st pas opportun 

d ' é m e t t r e c es o b l i g a t i o n s ma in tenant et qu 'u n emprunt tempo-
r a i t e au montant de $ 3 1 6 , 0 0 0 . 00 e st s u f f i s a nt en a t t e n d a nt 
l ' é m i s s i on de c es o b l i g a t i o n s? 

I L  EST PROPOSE PAR: M. l e c o n s e i l l er  Léo Pidgeon 

SECONDE PAR: M. l e c o n s e i l l er  Fernand C o l b e r t 

Que l e C o n s e il emprunte tempora i rement de l a Banque Cana-
d ienne N a t i o n a le c e r t a i ne somme n ' e x c é d a nt pas l a d i t e somme de 
$ 3 1 6 , 0 0 0 . 00 q u ' i l a é té a u t o r i s é à emprunter  en v e r t u des r è -
g lemen ts Nos. 184 et 190? 

Qu' à c e t te f i n , Son Honneur  l e Mair e et l e t r é s o r i er  de 
l a C i t é s o i e nt a u t o r i s és à s i g n er  l es b i l l e t s p r o m i s s o i r es et 
à l es r e n o u v e l er  j u squ ' à p a r f a i t pa iement? 

Ces b i l l e t s s e r o nt payés à même l e p r o d u i t des o b l i g a t i o n s 
à l ong terme que l e C o n s e il e st a u t o r i s é à émet t re en v e r t u 
des d i t s r è g l e m e n ts Nos. 184 et 190? 

Que Son Honneur  l e Mair e et l e t r é s o r i er  de l a C i t é des 
T r o i s - R i v i è r e s s o i e nt a u t o r i s és à s i g n er  une ou des o b l i g a-
t i o n s i n t é r i m a i r e s en f a v e ur  de l a Banque Canadienne N a t i o n a le 
en g a r a n t i e de l ' emprun t tempora i r e c i - d e s s us a i n si que l e 
t r a n s p o r t des v a l e u rs m o b i l i è r es pour  l a g a r a n t i e des d i t e s 
obligations intérimaires, suivant les formules en usage par 
l a d i t e banque. Le t o u t s u j et à l ' a p p r o b a t i o n de l a Commission 
Municipal e d e Québec . 

ADOPTE. 
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A une assemblée régul ière du Conseil de l a Cit é des 
Trois-Rivière s tenue à l 'Hôte l de V i l l e mardi , l e 14iême jour 
d'octobr e en l ' a n de Notre-Seigneur  mi l neuf cent soixante-
neuf, à hu i t heures du so ir  en l a manière et suivant l es f o r -
mal i tés p rescr i tes par  l a l o i , à laquel le assemblée é ta ient 
présents cer ta ins membres du Conseil en nombre su f f i sant pour 
former  quorum, savoir: 

Son Honneur  l e Maire : René MATTEA U 
Messieurs l es Consei l le rs: Fernand GONEAU 

Aimé IEFRANCOI S 
Léo PIDGEON 
Antoin e GAUTHIER 
Benoît GIGUERE 
Gaston VALL3ERE S 
Fernand COLBERT 

Les procès-verbaux de la séance régul ière du 6 octobre 
1969 sont adoptés. 

Avi s motion 
maintenu M. l e conse i l ler  Léo Pidgeon déclare q u ' i l ne peut 
en fou isse- proposer  l e règlement dont i l a donné av is lundi , l e 28 
ment câ- av r i l 1969, règlement amendant l e règlement No.13 concernant 
b l es t é l . l es rues et p laces publiques quant à ce qui a t r a i t à l ' e n -
r è g l . fouissement des câbles téléphoniques, mais q u ' i l l e propose-

r a â l a prochaine assemblée. 

Avi s motion 
maintenu M. l e conse i l ler  Fernand Goneau déclare q u ' i l ne peut 
é l a rg i sse- proposer  l e règlement dont i l a donné av is lundi , l e 5 mai 
ment Boul. 1969, règlement décrétant l 'é larg issement du Boulevard Parent 
Parent sur  toute sa longueur, mais qu ' i l l e proposera à l a prochaine 
rêgl. assemblée. 

Avi s motion 
maintenu M.  l e conse i l ler  Fernand Goneau déclare q u ' i l ne peut 
compteurs proposer  l e règlement dont i l a donné av is lundi , l e 5 mai 
s ta t ionne- 1969, règlement amendant l e règlement No. 186 concernant 
ment l ' i n s t a l l a t i o n de compteurs de stationnement dans l es rues 
règ l .186 et p laces publiques de l a Cité, mais qu ' i l l e proposera à l a 
amend. prochaine assemblée. 

Avi s motion 
maintenu M. l e conse i l l er  Léo Pidgeon déclare q u ' i l ne peut 
règ.10 proposer  l e règlement dont i l a donné av is jeudi , l e 26 jui n 
amend. 1969, règlement amendant l e règlement No. 10 concernant l a 
enlèvement santé et l a sa lubr i t é publiques, quant â ce qui a t r a i t â 
vidanges. l 'enlèvement des vidanges et l a manière d'en disposer, mais 

q u ' i l l e proposera à la prochaine assemblée. 
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Av i s mot ion 
maintenu M. l e c o n s e i l l er  Anto in e Gauth ier  d é c l a re q u ' i l ne peut 
homologa- p roposer  l e règ lement dont i l a donné a v i s j e u d i , l e 26 j u i n 
t i o n c o in 1969, règ lement d é c r é t a nt l a c o n f e c t i on d 'u n p l an en vue de 
N .E .Lav io - l ' h o m o l o g a t i on du c o in n o r d - e st des rues L a v i o l e t t e et St-Mau-
l e t t e &  r i c e , mais q u ' i l l e proposera à l a p rocha ine assemb lée. 
S t -Maur i ce . 

Av i s mot ion 
maintenu M. l e c o n s e i l l er  Fernand Co lbe rt d é c l a re q u ' i l ne peut 
c o n s t r u c- p roposer  l e règ lement dont i l a donné a v i s l u n d i , l e 30 j u i n 
t i o n p i s c i - 1969, règ lement a u t o r i s a nt l e C o n s e il à c o n s t r u i r e ou à f a i r e 
ne i n t é r i - c o n s t r u i r e une p i s c i ne i n t é r i e u r e et à emprunter  l es fonds n é-
e u r e. c e s s a i r es pour  en payer  l e cou t, mais q u ' i l l e p roposera à l a 

p rocha ine assemb lée. 

Av i s mot ion 
maintenu M. l e c o n s e i l l er  Léo Pidgeon d é c l a re q u ' i l ne peut p ro -
zonage l o t s poser  l e règ lement dont i l a donné a v i s j e u d i , l e 31 j u i l l e t 
169-3 à 1969, règ lement amendant l e règ lement No. 191 pour  d é c r é t er 
169-18 l ' é t a b l i s s e m e nt d 'un e zone r é s i d e n t i e l le sur  l es l o t s Nos. 
e t c. 169-3 à 169-18 i n c l u s i v e m e n t, 169-22 à 169-28 i n c l u s i v e m e n t, 

169-30 à 169-35 i n c l u s i v e m e n t, 169-19, 169-20 et 169-36 du 
c a d a s t re de l a P a r o i s se des T r o i s - R i v i è r e s, mais q u ' i l l e 
proposera à l a prochaine assemblée. 

Av i s mot ion 
maintenu M. l e c o n s e i l l er  Gaston V a l l i è r e s d é c l a re q u ' i l ne 
zonage p e ut p roposer  l e règ lement dont i l a donné a v i s j e u d i , l e 31 
sur  l o t s j u i l l e t 1969, règ lement amendant l e règ lement No. 191, pour 
172-73 et d é c r é t er  l ' é t a b l i s s e m e nt d 'un e zone r é s i d e n t i e l le sur  l es 
173. l o t s Nos. 172-73 à 172-81 i n c l u s i v e m e nt p l u s une p a r t i e non 

s u b d i v i s ée des l o t s Nos. 172 et 173 du cadas t re de l a P a r o i s-
se des T r o i s - R i v i ê r e s, mais q u ' i l l e p roposera à l a p rocha ine 
a s s e m b l é e. 

Av i s mot ion 
maintenu M. l e c o n s e i l l er  Fernand Co lbe r t d é c l a re q u ' i l ne peut 
r è g . 1 91 p roposer  l e règ lement dont i l a donné a v i s l und i , l e 22 s e p-
amend.zona- tembre 1969 , règ lement amendant l e règ lement No. 191 é t a b l i s-
ge s e c t e ur  s a nt des zones r é s i d e n t i e l l es et commercia les dans l a C i t é , 
S t e - Z h é r ê- quant à ce qui a t r a i t à l a zone CB-13-1, mais q u ' i l l e p ro -
s e. pose ra à l a p rocha ine assemb lée. 

Av i s mot ion 
maintenu M. l e c o n s e i l l er  Fernand Co lbe rt d é c l a re q u ' i l ne peut 
é l a r g i s s e- p roposer  l e règ lement dont i l a donné a v i s merc red i, l e 1er 
ment oc tobre 1969, règ lement d é c r é t a nt l a c o n f e c t i on d 'u n p lan en 
p t i e B l . vue d ' i n d i q u e r  des."dimensions n o u v e l l es au t r a c é du Boulevard 
DesForges DesForges, c ô té o u e s t, à p a r t i r  du Boulevard Des R é c o l l e ts 
et p t i e j usqu 'au Chemin du Rochon, a i n si qu 'au t r a c é du Boulevard 
B l .R igaud Rigaud, pour  l a p a r t i e à l ' i n t e r s e c t i o n de l a ru e De Malapart , 
homologa- mais q u ' i l l e proposera à l a p rocha ine assemb lée, 
t i o n . 

M. l e c o n s e i l l er  Anto in e Gauth ier  d é c l a re q u ' i l ne 
p e ut p roposer  l e règ lement dont i l a donné a v i s l u n d i , l e 6 
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A v i s mot ion 
maintenu 
r ê g . 13 
amend, 
c i r c u l a -
t i o n c e r-
t a i n es r u e s. 

A v i s mot ion 
maintenu 
zonage 
l o t s avant 
a c c e p t a-
t i o n par 
C o n s e il du 
p l a n subdiv, 

Av i s de 
mot ion 
r é s o l . du 
24 mars /69 
r e s c i n d ée 
p r é s e n t a-
t i o n d 'u n 
B i l l à 
l ' A s s . N a t . 

MARDI , IE 14iême JOUR D'OCTOBRE 1969. 

oc tobre 1969, règ lement amendant l e règ lement No. 13 concer-
nant l es p l a c es pub l i ques et l es r ues, quant à ce qui a 
t r a i t à l a c i r c u l a t i o n et au s ta t i onnement sur  c e r t a i n es 
r u e s, mais q u ' i l l e proposera à l a procha ine assemb lée. 

11. l e c o n s e i l l er  Anto in e Gauth ier  d é c l a re q u ' i l ne 
p e ut p roposer  l e règ lement dont i l a donné a v i s l u n d i , l e 6 
oc tobre 1969, règ lement e x i g e a nt l e zonage des l o t s avant 
l ' a c c e p t a t i on du p lan de s u b d i v i s i on par  l e C o n s e i l, mais 
q u ' i l l e proposera à l a p rocha ine assemb lée. 

Je donne a v i s par  l es p r é s e n t es qu 'au temps et en l a 
manière vou lus par  l a l o i et l es règ lements de Ce C o n s e i l, 
j e p ropose rai une r é s o l u t i on pour  r e s c i n d er  l a r é s o l u t i on 
adoptée par  l e C o n s e il l e 24 mars 1969 ayant t r a i t à l a pré-
s e n t a t i on d'un , p r o j e t de l o i à l 'Assemb lée N a t i o n a l e. 

Lu en C o n s e i l, ce 14iême jou r  d ' o c t o b r e 1969. 

S ignés Aimé L e f r a n ç o i s 

PROPOSE PARs M. l e c o n s e i l l er  Gaston V a l l i è r e s 

Règ.No. 
396 -
t ravau x 
aqueduc & 
égout 
$ 1 2 , 4 0 0. 
a d o p t i o n. 

SECONDE PARs M. l e c o n s e i l l er  Fernand Co lbe r t 

Que l e règ lement i n t i t u l é No. 396, règ lement a u t o r i -
s a nt l e C o n s e il à f a i r e ou à f a i r e f a i r e c e r t a i ns t ravau x 
d 'aqueduc et d ' é g o ut pour  un montant e s t i mé à $ 1 2 , 4 0 0 . 00 et 
appropr ian t l es fonds n é c e s s a i r es pour  en payer  l e coû t, 
s o i t l u une première et une deuxième f o i s , p a s sé et adop té. 

ADOPTE. 

PROPOSE PARs M. l e c o n s e i l l er  Gaston V a l l i è r e s 

R é s o l u t i on 
d'emprun t 
$ 1 2 , 4 0 0. 
res r ê g. 
No. 396 
t ravau x 
aqueduc 
&  é g o u t. 

SECONDE PARs M. l e c o n s e i l l er  Fernand Co lbe rt 

Que pour  e x é c u t er  l es t ravau x ordonnés par  l e r è g l e-
ment No. 396, i l e st r é s o l u, subordonnément à l ' e n t r é e en 
v igueur  dud i t règ lement d 'emprunter  au fonds de rou lement 
c r éé par  l e règ lement No. 312 une somme de $ 1 2 , 4 0 0 . 0 0. Lad i t e 
somme de $ 1 2 , 4 0 0 . 00 s e ra remboursable par  t ranches é g a l e s, 
app rop r i ées chaque année au budget, et c e, pour  une durée 
de c i nq (5) ans, l e premier  versement devenant échu l e 1er 
mai 1970 et l es a u t r es versements à p a r e i l l e date des années 
c o n s é c u t i v e s. 

ADOPTE. 

Compte 
rendu du 
6 o c t / 69 
a d o p t i o n. 

PROPOSE PAR; M. l e c o n s e i l l er  Fernand Co lbe rt 

SECONDE PAR; M. l e c o n s e i l l er  Léo Pidgeon 
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MARDI , IE 14ième JOUR D'OCTOBRE 1969. 

Que l e Compte rendu de l a séance du C o n s e i l, s i é g e a nt 
en Commission Permanente l e 6 oc tob re 1969, et qu i v i e nt 
d ' ê t r e l u au C o n s e i l, s o it reçu, adop té et r a t i f i é à t o u t es 
f i n s que de d r o i t . 

ADOPTE. 

PROPOSE PARs M. l e c o n s e i l l er  Fernand Goneau 

SECONDE PARs M. l e c o n s e i l l er  Gaston V a l l i è r e s 

Que Son Honneur  l e Mair e s o it a u t o r i s é à s i g n er  pour 
e t au nom de l a C i t é un a c te de v e n te p répar é par  Me Jean 
GELINAS , n o t a i r e , par  l e q u el l a Corpora t io n de l a C i t é des 
T r o i s - R i v i è r e s vend à M. F .X . BOISVERT l e l o t No. 200 de l a 
s u b d i v i s i on o f f i c i e l l e du l o t No. 23 (23-200) du c a d a s t re 
o f f i c i e l de l a C i t é des T r o i s - R i v i è r e s, pour  l e p r i x de 
$656 .50 payab le comptant. Le t c u t s u j et aux c l a u s es et con-
d i t i o n s ment ionnées a u d i t a c te de v e n te qui v i e nt d ' ê t r e l u 
au C o n s e i l. 

ADOPTE. 

C o n s t i t u - PROPOSE PARs M. l e c o n s e i l l er  Beno ît Giguère 
t i o n en 
co rpo ra - SECONDE PARs M. l e c o n s e i l l er  Aimé LeFranço is 
t i o n de l ' O f -
f i c e Mun ic i - Que Son Honneur  l e Mair e et l e G r e f f i e r  de l a C i t é 
p al d 'Hab i - s o i e nt a u t o r i s és à s i g n er  pour  et au nom de l a Corpora t io n 
t a t i o n de l a C i t é des T r o i s - R i v i è r e G une r e q u ê te pour  c o n s t i t u t i o n 
Mair e a u- en c o r p o r a t i o n de " l ' O f f i c e Mun ic ipa l d ' H a b i t a t i o n des 
t o r i s é T r o i s - R i v i è r e s - Mun ic ipa l Housing Bureau of T r o i s - R i v i è r e s" 
à s i g n er  en v e r t u de l ' a r t i c l e 55 de l a Lo i de l a S o c i é té d ' H a b i t a t i o n 
r e q u ê t e. du Québec. 

ADOPTE. 

PROPOSE PARs M. l e c o n s e i l l er  Léo Pidgeon 
C o n t e n t i e ux 
a u t o r i s é SECONDE PARs M. l e c o n s e i l l er  Fernand C o l b e r t 
compara i- ET RESOLUs 
t r e cause 
Marcel Que l e bureau du Con ten t i eux e st a u t o r i s é à ccmpara î-
B l a n c h e t- t r e et à dé fendre l a Corpora t io n de l a C i t é des T r o i s - R i v i è -
t e v s. r es dans une cause p o r t a n t l e No. 33 ,407 des d o s s i e rs de l a 
C i t é . Cour  Supé r i eu re, pour  l e d i s t r i c t des T r o i s - R i v i è r e s, dans 

l a q u e l l e MARCEL BLANCHETT E e st demandeur, et l a Corpora t io n 
de l a C i t é des T r o i s - R i v i è r e s, d é f e n d e r e s s e, et à f a i r e t o u -
t e s l es p rocédures u t i l e s et n é c e s s a i r es j usqu ' à jugement 
f i n a l . 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR; M. l e c o n s e i l l er  B e n o ît Giguère 

SECONDE PAR; M. l e c o n s e i l l er  Aimé L e f r a n ç o i s 

Vente à 
F .X . 
B o i s v e rt 
du l o t 
N o . 2 3-
200 
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Règ.No. 
397"Pro -
gramme Mun. 
logements 
l o y er  mo-
diqu e -
Sep t /69" 
a d o p t i o n. 

Nomina-
t i o n de 
t r o i s 
membres 
de l ' O f f i -
ce Mun ic i -
p al d 'Ha -
b i t a t i o n 
des Tro is = 
R i v i è r e s. 
Adopt ion . 

Soumis-
s i on de 
Dominique 
Bégin 
tourb e 
ru e Des 
Cyprès 
$ 3 , 1 9 9 . 30 
a c c e p t é e. 

C e r t a i n s 
comptes 
à payer 
a u t o r i -
s a t i o n. 

MARDI , LE 14iême JOUR D'OCTOBRE 1959. 

Que l e règ lement i n t i t u l é No. 397, règ lement adop-
t a n t l e "Programm e Munic ipa l de logements à l o y er  modique-
Septembre 19G9", s o it l u une première et une deuxième f o i s , 
p a s sé et adop té. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR; M. l e c o n s e i l l er  Beno ît Giguère 

SECONDE PAR; M. l e c o n s e i l l er  Aimé L e f r a n ç o i s 

Que Son Honneur  l e Maire , 1 ' A s s i s t a n t - g é r a nt et 
l e D i r ec teur  du S e rv i ce d'Urbanism e s o i e nt et s o nt par  l es 
p r é s e n t es nommés membres de l ' O f f i c e Munic ipa l d ' H a b i t a t i o n 
des T r o i s - R i v i ê r e s, pour  une pé r iode de t o i s (3) mois, con-
formément à l ' a r t i c l e 55 de l a Lo i de l a S o c i é té d 'Hab i t a -
t i o n du Québec. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M. l e c o n s e i l l er  Aimé LeFrançois 

SECONDE PAR: M. l e c o n s e i l l er  Gaston V a l l i è r e s 

Que l a soumiss ion de Dominique BEGIN, en t rep reneur, 
concernant l a f o u r n i t u r e et l a pose de tourb e sur  l e t a l u s 
de l a ru e Des Cyprès s o it a c c e p t ée pour  l e p r i x de $ 3 , 1 9 9 . 3 0, 
conformément aux s p é c i f i c a t i o ns p réparées par  l e D i rec teur 
des Travaux P u b l i c s. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M. l e c o n s e i l l er  Fernand Goneau 

SECONDE PAR; M. l e c o n s e i l l er  Fernand Co lbe rt 

Que l e C o n s e il a u t o r i se l e paiement des comptes c i -
a p î es énumérés: 

C o n s e il Cen t ral des Synd i ca ts Nat ionaux 
Dubois, Fer land &  A s s o c i és 
Gaston Bourassa Ltée 
Rapid Cons t ruc t i on Ltée 
Alph a E l e c t r i q u e Ltée 
R . J . Lévesque &  F i l s Ltée 

5 400 .00 
268 .51 

21,888.8 1 
6 , 1 3 0 . 30 

195 .00 
1 , 2 5 5 . 00 

ADOPTE . 

La séance e st e n s u i te l e v é é. 
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LUNDI , L E 20iè*me JOUR DKDCTOERE 1969. 

A une assemblée régulière du Conseil de la Cit é des T ro is -
Rivières tenue à l'Hôte l de Vil l e Lundi , le 20ième jour  d'octobre en l'an 
de Notre-Seigneur  mi l neuf cent soixante-neuf, à huit heures du so i r, en 
la manière et suivant Les formalité s prescr i tes par  La loi , à Laquelle 
assemblée étaient présents certains membres du Conseil en nombre suf-
fisant pour  former  quorum. 

Son Honneur  le Maire : 
Messieurs les Consei i iers: 

René MA T TE AU 
Fernand GONEAU 
Antoin e GAUTHIE R 
Benoît GIGUER E 
Gaston VALLIERE S 
Fernand COLBERT 
Léo PIDGEON 

Les procè®«verbaux de la séance régulière du 14 octobre 1969 
sont adoptés. 

Avi s motion M . le consei l ler  Fernand Goneau déclare qu'i l ne peut proposer 
maintenu le règlement dont i l a donné avis lundi , le 5 mai 1969, règlement décrétant 
é la rg isse- l 'é largissement du Boulevard Parent sur  toute sa longueur, mais qu'i l le 
ment proposera à la prochaine assemblée. 
BLvd Parent 

Avi s motion M . le consei l ler  Fernand Goneau déclare qu'i l ne peut proposer 
maintenu Le règlement dont i l a donné avis lundi , le 5 mai 1969, règlement amendant 
compteurs le règlement No. 186 concernant l'installatio n de compteurs de stationnement 
station- dans les rues et places publiques de la Ci té, mais qu'i l le proposera à la 
nement prochaine assemblée. 
r è g l . l 8 6 a m. 

Avi s motion M . le consei l ler  Léo Pidgeon déclare qu'i l ne peut proposer  le 
maintenu règlement dont i l a donné avis jeudi , Le 26 jui n 1969, règlement amendant 
règ. 10 am Je règlement No. 10 concernant la santé et la salubrit é publiques, quant à 
enlèvement ce qui a trai t à l 'enlèvement des vidanges et la manière d'en d isposer, mais 
vidanges qu'i l le proposera à la prochaine assemblée. 

Avi s motion M . le consei l ler  Antoine Gauthier  déclare qu'i l ne peut proposer 
maintenu le règlement dont i l a donné avis jeudi , le 26 jui n 1969, règlement décrétant 
homolo- la confection d'un plan en vue de l'homologation du coin nord-est des rues 
gation Laviolett e et St-Maurice, mais qu'i l le proposera à la prochaine assemblée, 
coin 
Laviolette- _____________ 
St-Mauric e 
Avi s motion M . le consei l ler  Fernand Colbert déclare qu'i l ne peut proposer 
maintenu le règlement dont i l a donné avis lundi , le 30 jui n 1969, règlement autorisant 
construc- le Conseil à construir e ou à fair e construir e une piscine intérieur e et à em-
tion prunter  les fonds nécessai res pour  en payer  le coût, mais qu'i l le proposera 
piscine à la prochaine assemblée, 
intérieur e 
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LUNDI , LE 20ième JOUR D'OCTOBR E 1969. 

Avi s motion 
maintenu 
zonage lots 
169-3 à 
169-18 etc. 

M . le consei l ler  Léo Pidgeon décLare qu'iL  ne peut proposer  le 
règlement dont i l a donné avis jeudi , le 31 juille t 1969, règlement amendant 
le règlement No. 191 pour  décréter  l 'établissement d'une zone résidentiel le 
sur  les lots Nos 169-3 à 169-18 inclusivement, 169-22 à 169-28 inclusive-
ment, 169-30 à 169-35 inclusivement, 169-19, 169-20 et 169-36 du cadastre 
de la Paroisse des Tro is -Riv ières, mais qu'i l le proposera à la prochaine 
assembLée. 

Avi s motion 
maintenu 
zonage 
Lots 
172 et 173 

M . le consei l ler  Gaston Vall ières décLare qu'i l ne peut proposer 
le règlement dont i l a donné avis jeudi , le 31 juille t 1969, règlement amen-
dant le règlement No. 191, pour  décréter  l 'établissement d'une zone rés i-
dentielle sur  les lots Nos 172-73 à 172-81 inclusivement plus une parti e non 
subdivisée des lots Nos 172 et 173 du cadastre de la Paroisse des Tro is -
Rivières» mais qu'i l le proposera à la prochaine assembLée. 

Avi s motion 
maintenu 

M . le consei l ler  Fernand Colbert déclare qu'i l ne peut proposer 
le règlement dont i l a donné avis lundi , le 22 septembre 1969, règlement 

règ. 191 am. amendant le Règlement no. 191 établissant des zones résidentiel les et com-
zonage mercia les dans La Ci té, quant à ce qui a trai t à la zone CB-13-1, mais qu'i l 
secteur  le proposera à la prochaine assemblée. 
Ste-Thérèse 

Avi s motion 
maintenu 
é larg is-
sement 
BLvds 
Des Forges 
et Rigaud 

M . le conseil ler  Fernand Colbert déclare qu'i l ne peut proposer 
le règlement dont i l a donné avis mercredi, le 1er  octobre 1969, règlement 
décrétant La confection d'un plan en vue d'indiquer  des dimensions nouvelles 
au tracé du Eoulevard Des Forges, côté ouest, à parti r  du Eoulevard Des 
Récol lets jusqu'au Chemin du Rochon, ainsi qu'au tracé du Boulevard Rigaud, 
pour  la parti e à l ' intersection de La rue De Malapart , mais qu'i l le propo-
sera à La prochaine assemblée. 

Avi s motion 
maintenu 
zonage 
lots 

M . le consei l ler  Antoine Gauthier  déclare qu'i l ne peut proposer 
te règlement dont i l a donné avis lundi , le 6 octobre 1969, règlement exigeant 
le zonage des lots avant L'acceptation du plan de subdivision par  le Consei l, 
mais qu'i l Le proposera à La prochaine assemblée. 

Avi s motion 
travaux 
d'aqueduc 
et d'égout 

Je donne avis par  les présentes qu'au tem ps et en la manière 
voulus par  la loi et tes règlements de ce Consei l, j e proposerai un règle-
ment autorisant le ConseiL à fair e ou à fair e fair e certains travaux d'aqueduc 
et d'égout et approprian t Les fonds nécessaires pour  en payer  le coût. 

L u en ConseiL, ce 2<Jième jour  d'octobre 1969. 

Signé: Benoît Giguère 

PROPOSE PAR: M . Le conseil ler  Antoine Gauthier 

SECONDE FAR: M . le consei l ler  Benoît Giguère 
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Règ. 13-
AAZ-20 9 
c i rcu -
lation et 
station-
nement 
Adoption. 

Que le règlement intitul é No. 13-AAZ-209, règlement amendant 
le règlement No. 13 concernant les places publiques et les rues, quant à ce 
qui a trai t à la circulatio n et au stationnement, soit lu une première et une 
deuxième fo is, passé et adopté. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M . le conseil ler  Benoît Giguère 

SECONDE PAR: M . le consei l ler  Antoine Gauthier 

Compte Que le compte rendu de la séance du Conseil siégeant en Com-
rendu mission Permanente le 14 octobre 1969, et qui vient d'êtr e lu au ConseiL, 
14 octobre soit reçu, adopté et ratifi é à toutes fin s que de droit . 
1969 
Adoption. ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M . le conseil ler  Gaston Vall ières 

SECONDE PAR: M . le consei l ler  Fernand Colbert 

Résolution 
rescindée 
présen-
tation 
du Bil l 
Adoption. 

Que la résolution adoptée par  Le Conseil le 24 mars 1969 ayant 
trai t à la présentation d'un projet de loi à l 'Assemblée Nationale soit et est 
par  les présentes rescindée à toutes fin s que de droit . 

ADOPTE. 

Vu le rappor t ci-join t concernant les mutations immobil ières 
dont Les titre s ont été enregistrés dans le cours du mois de septembre 1969; 

IL  EST PROPOSE FAR: M . Le conseil ler  Léo Pidgeon 

SECONDE PAR: M . le consei l ler  Fernand Colbert 

Mutation s Que Le Trésor ier  de la Cit é soit autorisé à effectuer  les change-
immobi - ments contenus dans le rappor t annexé à la présente résolution, conformé-
l ières ment à la loi . 
sept. 69 
Adoption . ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M . Le conseil ler  Antoine Gauthier 

SECONDE PAR: M . le consei l ler  Fernand Colbert 

BaiL 
Club de 
Baseball 
Les 
Aigles 
de T . -R . 
Adoption . 

Que Son Honneur  le Mair e soit autorisé à signer  pour  et au nom 
de la Cit é un bail sous seing priv é entre la Corporatio n de La Cit é des Tro is -
Rivières et 1e CLUB DE BASEBALL LES AIGLE S DE TROIS-RIVBRES, con-
formément aux clauses et conditions mentionnées dans le dit bail qui vient d'ê-
tr e Lu au Consei l. 

ADOPTE. 
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PROPOSE PAR: M . le conseil ler  Antoine Gauthier 

SEGDNDE FAR: M . le consei l ler  Fernand Colbert 

Convention Que Son Honneur  le Mair e soit autorisé à signer  pour  et au nom 
Les Ducs de la Cit é une convention sous seing priv é entre la Corporatio n de La Cit é 
des des Trois-Riv ières et le Club Junior  "A "  LES DUCS DES TROIS-RIVTE R ES 
T . - R . Inc. INC. , conformément aux clauses et conditions mentionnées dans la dite 
Adoption, convention qui vient d'êtr e lue au Consei l. 

ADOPTE. 

Paiement 
diver s 
comptes 
Adoption. 

PROPOSE PAR: M . le conseil ler  Benoit Giguère 

SECONDE PAR: M . le conseil ler  Fernand Goneau 

Que le Conseil autorise par  Les présentes le paiement des comp-
tes c i -après énumérés: 

Receveur  Général du Canada $20. 00 
Association Canadienne d'Urbanisme 35. 00 
Les Pavages de Nicolet Inc. 43,098.67 
St-Louis &  Frèr e Enrg. 684.82 
Rapid Construction Ltée $42,079. 95 

"  "  "  2 ,910.60 44,990.55 

F. E. Perreault Enrg. 769.13 
RegionaL Asphalte Ltée 26,871.70 
Les Favages de Nicolet hic. $ 1,967. 00 

"  "  1,74-4.34 3 ,711.34 

Clément Ricard 5 ,090.22 
Association Récréative St-Jn-Bte de la Salle 500.00 
St-Louis &  Frèr e Enrg. 525. 00 

ADOPTE. 

ATTEND U que la Cit é des Trois-Riv ières a décidé de procéder 
au prolongement de la rue Eellefeuil le et que, pour  ce fa i re , i l est nécessa i-
r e que des travaux soient fait s pour  l'aménagement d'une traverse à niveau 
af in de pouvoir  t raverser  la voie ferrée existante; 

ATTEND U que les voies d'évitement avaient été construites à la 
demande de la Compagnie Domtar  et pour  son usage exclusif; 

ATTEND U que la Cit é des Trois-Riv ières a cru nécessaire de 
construir e une ru e qui t raversera ces voies ferrées afin d'améliorer  la c i r -
culation dans ce secteur, ce qui est ni plus ni moins le prolongement de la 
ru e BelLefeuille; 

ATTEND U que le Canadien Pacifique est prêt à fair e les change-
ments nécessa i res, si autorisation voulue est obtenue de La Commission des 
Transports, à certaines conditions dont le paiement par  la Domtar  de la 
somme de $33,300.00, qui est la part payable par  la Cit é des Tro is-Riv iè -
res que ce l le-ci s'engage à rembourser  à la dite Compagnie Domtar  au cours 
de l'année 1970; 
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IL  EST PROPOSE PAR: M . le consei l ler  Fernand Goneau 

SECONDE PAR: M . le consei l ler  Gaston Val l ières 

Prolongement Que la Cit é des Trois-Riv ières paye la susdite somme de 
ru e $33,300.00 à la compagnie DOMTA R au cours de l'année 1970. Le tout 
BellefeuiLle sujet à approbation par  la Commission Municipaie. 
paiement 
$33,3 00.00 ADOPTE. 
Adoption. 

CONSIDERANT que la Chambre de Commerce de Tro is -R iv iè res, 
dans un mémoire présenté au Conseil le 20 octobre 1969, recommande la 
création d'une Commission d'Expansion Economique et Industrielle ; 

CONSIDERANT que Le Conseil approuve cette recommandation; 

IL  EST PROPOSE, SECONDE ET RESOLU A L'UNANIMITE : 

Aid e Qu'une somme maximum de $35,000.00 par  année soit mise à La 
financière disposition de la dit e Commission d'Expansion Economique et Industriell e 
accordée pour  une période de troi s (3) ans, à compter  du 1er  janvier  1970, le tout 
Comm. Exp. éteint sujet à approbation par  la Commission Municipal e de Québec. 
Economique 
et ADOPTE. 
Industriell e 
Adoption. 

L a séance est ensuite levée. 

GREFFIE R 

GB/j b 

MAIR E 

I 
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A une assemblée régulière du Conseil de la Cit é des T ro is -
Rivières tenue à l'Hôte l de Vil l e Lundi , le 27ième jour  d'octobre en l'an 
de Notre-Seigneur  miL neuf cent soixante-neuf, à huit heures du so i r, en 
l a manière et suivant les formalité s prescr i tes par  la Loi, à laquelle as-
semblée étaient présents tous les membres du Consei l. 

Son Honneur  le Maire : 
Messieurs les ConseilLers: 

René MATTEA U 
Fernand GONEAU 
Aim é LEFRANÇOI S 
Antoin e GAUTHIE R 
Benoît GIGUERE 
Gaston VALLIERE S 
Fernand COLBER T 
Florent GROLEA U 
Léo PIDGEON 

Les procès-verbaux de La séance régulière du 20 octobre 1969 
sont adoptés. 

Avi s motion M . le consei l ler  Fernand Goneau déclare qu'i l ne peut proposer 
maintenu le règlement dont i l a donné avis lundi , le 5 mai 1969, règlement décrétant 
é la rg is- l 'é largissement du Boulevard Parent sur  toute sa Longueur, mais qu'i l le 
sement proposera à la prochaine assembLée. 
Blvd Parent 

Avi s motion M . le consei l ler  Fernand Goneau déclare qu'i l ne peut proposer 
maintenu le règlement dont i l a donné avis lundi , le 5 mai 1969, règlement amendant 
compteurs le règlement No. 186 concernant l' installatio n de compteurs de stationnement 
station- dans les rues et places publiques de la Ci té, mais qu'i l le proposera à la 
nement prochaine assemblée. 
r£g. 186 am. 

Avi s motion M . le consei l ler  Léo Pidgeon déclare qu'i l ne peut proposer  le 
maintenu règlement dont i l a donné avis jeudi , le 26 jui n 1969, règlement amendant 
règ. 10 am.le règlement No. 10 concernant La santé et la salubrit é publiques, quant à 
enlèvement ce qui a trai t à l 'enlèvement des vidanges et la manière d'en d isposer, mais 
vidanges qu'iL  le proposera à la prochaine assemblée. 

Avi s motion M . Le conseil ler  Antoine Gauthier  déclare qu'i l ne peut proposer 
maintenu le règlement dont i l a donné avis jeudi , le 26 jui n 1969, règlement décrétant 
coin la confection d'un plan en vue de l'homologation du coin nord-est des rues 
Laviolette- Laviolett e et St-Maurice, mais qu'i l le proposera à La prochaine assemblée. 
St -Mauric e 

Avi s motion M . le consei l ler  Fernand Colbert déclare qu'i l ne peut proposer 
maintenu le rè^ement dont i l a donné avis lundi , le 30 jui n 1969, règlement autorisant 
construc- le Conseil à construir e ou à fair e construir e une piscine intérieur e et à em-
tio n prunter  les fonds nécessa i res pour  en payer  le coût, mais qu'i l le proposera 
piscine à la prochaine assemblée, 
intérieur e 
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Avi s motion M . le consei l ler  Léo Pidgeon déclare qu'i l ne peut proposer  le 
maintenu règlement dont i l a donné avis jeudi , le 31 juille t 1969, règlement amendant 
zonage lots le règlement No. 191 pour  décréter  l 'établissement d'une zone résidentiel le 
169-3 à sur  les lots Nos 169-3 à 169-18 inclusivement, 169-22 à 169-28 inclusive-
169-18 ment, 169-30 à 169-35 inclusivement, 169-19, 169-20 et 169-36 du cadastre 

de la Paroisse des Tro is -Riv ières, mais qu'i l le proposera à la prochaine 
assemblée. 

Avi s motion 
maintenu 
zonage 
Lots 
172 et 173 

M . le consei l ler  Gaston Val l ières déclare qu'i l ne peut proposer 
le règlement dont i l a donné avis jeudi , le 31 juille t 1969, règlement amen-
dant le règlement No. 191, pour  décréter  l'établissement d'une zone rési-
dentielle sur  les lots Nos 172-73 à 172-81 inclusivement plus une parti e non 
subdivisée des lots Nos 172 et 173 du cadastre de La Paroisse des Tro is -
R iv iè res, mais qu'i l le proposera à la prochaine assemblée. 

Avi s motion M . le consei l ler  Fernand Colbert déclare qu'i l ne peut proposer 
maintenu le règlement dont i l a donné avis lundi , le 22 septembre 1969, règlement 
règ. 191 am.amendant le règlement No. 191 établissant des zones résidentiel les et com-
zonage rxjerciales dans La Ci té, quant à ce qui a trai t à la zone CB-13-1, mais qu'i l 
secteur  Le proposera à la prochaine assemblée. 
Ste-Thérèse 

Avi s motion 
maintenu 
é la rg is-
sement 
Blvds 
Des Forges 
et Rigaud 

M . le consd lier  Fernand Colbert déclare qu1 i l ne peut proposer 
le règlement dont i l a donné avis mercredi, le 1er  octobre 1969, règlement 
décrétant la confection d'un plan en vue d'indiquer  des dimensions nouvelles 
au tracé du Boulevard Des Forges, côté ouest, à parti r  du Boulevard Des 
Récol lets jusqu'au Chemin du Rochon, ainsi qu'au tracé du Boulevard Rigaud, 
pour  la parti e à l ' intersection de la ru e De Malapart , mais qu'i l le propo-
sera à La prochaine assernbLée. 

Avi s motion M . le consei l ler  Antoine Gauthier  déclare qu'i l ne peut proposer 
maintenu le règlement dont i l a donné avis lundi , le 6 octobre 1969, règlement exigeant 
zonage le zonage des lots avant l'acceptation du plan de subdivision par  le Consei l, 
lots mais qu'i l le proposera à La prochaine assemblée. 

Avi s motion 
zonage 
terr i toir e 
Vie i l le s 
Forges 

L u en Consei l, ce 27ième jour  d'octobre 1969. 

Signé: Fernand Colbert 

Je donne avis par  les présentes qu'au temps et en la manière 
voulus par  la loi et les règlements de ce ConseiL, j e proposerai un règ le-
ment amendant Le règlement No. 191 établissant des zones résidentiel les 
et commerciales dans la Ci té, quant à ce qui a trai t au zonage du terr i toir e 
des Viei l les Forges. 

Avi s motion j e donne avis par  les présentes qu'au temps et en la manière 
émission voulus par  la loi et les règlements de ce ConseiL, j e proposerai un règ le-
permi s ment amendant le règlement No. 4 concernant la construction, quant à ce 
terr i toir e qU i  a trai t à L'émission de permis de construction dans le terr i toir e des 
Viei l le s Viei l les Forges. 
Forges 
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L u en Consei l, ce 27ième jour  d'octobre 1969, 

Signé: Fernand Colbert 

Règ. 398 
travaux 
d'aqueduc 
et 
d'égout 
Adoption . 

PROPOSE PAR: M . le consei l ler  Benoît Giguère 

SECONDE PAR: M . le consei l ler  Aim é Lefrançois 

Que Le règlement intitul é No. 398, règlement autorisant le 
Conseil à fair e ou à fair e fair e certains travaux d'aqueduc et d'égout pour 
un montant est imé à $2 ,300 .00 et approprian t les fonds nécessa i res pour 
en payer  le coût, soit lu une première et une deuxième fo is, passé et adop-
té. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M . le consei l ler  Benoit Giguère 

SECONDE PAR: M . Le consei l ler  Aim é Lefrançois 

Règ. 398 Que pour  exécuter  les travaux ordonnés par  le règlement No. 
emprunt 398, i l est réso lu, subordonnément à l 'entrée en vigueur  dudit règlement 
au fonds d'emprunter  au fonds de roulement créé par  le règlement No. 312 une som-
de me de $2 ,300 .00. L a dit e somme de $2 ,300 .00 sera remboursable par 
roulement tranches éga les, appropriées chaque année au budget, et ce, pour  une durée 
Adoption . de cinq (5) ans, le premier  versement devenant échu le 1er  mai 1970 et les 

autres versements à parei l l e date des années consécut ives. 

ADOPTE. 

Compte 
rendu 
séance 
20 oc t .69 
Adoption . 

PROPOSE PAR: M . le conseiLLer  Fernand Goneau 

SECONDE PAR: M . le consei l ler  Aim é Lefrançois 

Que le compte rendu de la séance du Conseil siégeant en Com-
miss ion Permanente lundi , le 20 octobre 1969, et qui vient d'êtr e lu au Con-
se i l, soit reçu, adopté et ratif i é à toutes fin s que de droit . 

ADOPTE. 

Achat 
lot 444-2 
Raynald 
Larochel l e 
é la rg i s-
sement 
ru e 
St-Fhil ipp e 
Adoption . 

PROPOSE PAR: M . le consei l ler  Fernand Goneau 

SECONDE PAR: M . le consei l ler  Aim é Lefrançois 

Que Son Honneur  le Mair e soit autorisé à signer  pour  et au nom 
de la Cit é un projet d'acte préparé par  Me Pier r e CHAGNON, notaire, par 
lequel la Corporatio n de la Cit é des Tro is-Riv ière s achète de M . KXyfiiKKR aymcmd 
LAROCHELL E un emplacement connu et désigné comme étant la subdivision 
2 du lot originair e 444 (444-2) du cadastre off ic iel de La Cit é des T ro i s -
Riv ières pour  le pri x de $1 ,000 .00 payable comptant, aux fin s de l 'é larg is -
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sement de la rue St-Phil ippe. Le tout sujet aux clauses et conditions men-
tionnées au dit projet d'acte qui vient d'êtr e lu au ConseiL. L a dite somme 
de $1,000.00 devant être prise à même les fonds généraux de La municipalité. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M . le consei l ler  Fernand Goneau 

SECONDE PAR: M . le consei l ler  Florent Groleau 

Cession Que Son Honneur  le Mair e soit autorisé à signer  pour  et au nom 
de terrai n de la Cit é un acte de cession préparé par  Me Jean PAQUIN , notaire, par  le-
par  Les quel LES FILLE S DE JESUS (Trois-Rivières) cèdent à la Corporatio n de la 
F i l le s Cit é des Tro is -Riv ières, pour  Le pri x de $1 .00, un emplacement connu et 
de Jésus désigné comme faisant parti e des lots Nos 170 et 171 ( p. 170 et p. 171) du 
é la rg is- cadastre off ic iel de la Paroisse des Trois-Riv ières , aux fin s de L'élargis -
sement sement du Boulevard Du Rochon. Le tout sujet aux clauses et conditions 
Blvd mentionnées au dit acte de cession qui vient d'êtr e Lu au ConseiL. 
du Rochon 
Adoption. ADOPTE. 

PROPOSE FAR: M . le consei l ler  Florent G-roleau 

Comptes 
à payer 
sept. 69 
Adoption. 

SECONDE PAR: M . le consei l ler  Léo Pidgeon 

Que les comptes à payer  pour  le mois de septembre 1969» au 
montant total de $58,147.00, soient acceptés et approuvés à toutes fin s que 
de droit . 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M . le consei l ler  Fernand Goneau 

SECONDE PAR: M le consei l ler  Fernand Colbert 

Approbatio n Que le Conseil donne son approbation au plan préparé par  M . 
plan 
subdiv. 

Lots 
14, 15-4 
et 19-5 
Adoption . 

Jean-Paul DUGUAY, Arpenteur-géomètre, en date du 6 octobre 1969, mon-
tran t la subdivision des lots Nos 14, 15-4 et 19-5 du cadastre off ic iel de la 
Paro isse des Trois-Riv ières et comprenant les lots Nos 14-5, 14-6, 14-7, 
15-4-2, 15-4-3, 15-4-4, 15-4-5, 19-5-1 et 19-5-2. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M Le conseil ler  Fernand Goneau 

SECONDE PAR: M . le consei l ler  Fernand Colbert 

Signature 
plan et 
l ivr e 
de renvoi 
Adoption . 

Que Son Honneur  le Mair e soit autorisé à signer  pour  et au nom 
de la Corporatio n de la Cit é des Trois-Riv ières les plan et l ivr e de renvoi 
préparés par  M . Jean-Paul DUGUAY, Arpenteur-géomètre, en date du 6 oc-
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tobr e 1969, montrant La subdivision des lots Nos 14, 15-4 et 19-5 du cadas-
tr e off ic iel de la Faroisse des Trois-Riv ières et comprenant Les Lots Nos 
14-5, 14-6, 14-7, 15-4-2, 15-4-3, 15-4-4, 15-4-5, 19-5-1 et 19-5-2. 

ADOPTE. 

Vu que la rente seigneuriale ( capital et intérêts) pour  le lot 
No. 164, propriét é de M . Andr é Dubé, a été entièrement payée; 

IL  EST PROPOSE PAR: M . le consei l ler  Fernand Goneau 

SECONDE R R : M . le consei l ler  Aim é Lefrançois 

Quittance Qu'une quittance soit accordée par  la Cit é à M . Andr é DUBE 
en faveur  et que Son Honneur  le Mair e soit autorisé à signer  pour  et au nom de la Cit é 
M . Andr é le projet de quittance attaché à La présente résolution. 
Dubé 
Adoption. ADOPTE. 

L a séance est ensuite levée. 

I 



224 

LUNDI , LE EEième JOUR DE SEPTEMBRE 1969. 

A une assemblée régulière du Conseil de la Cité des Tro is -
Rivières tenue à l'Hôte l de Vill e lundi , te 3ième jour  de novembre en l'an 
de Notre-Seigneur  mi l neuf cent soixante-neuf» à huit heures du soir, en la 
manière et suivant Les formalité s prescrites par  la loi , à laquelle assem-
bLée étaient présents tous Les membres du Conseil. 

Son Honneur  le Maire : 
Messieurs les ConseiLLers: 

René MATTEA U 
Fernand GONEAU 
Aim é LEFRANÇOI S 
Antoin e GAUTHIE R 
Benoît GIGUERE 
Gaston VALLIERE S 
Fernand COLBER T 
Florent GROLEA U 
Léo PIDGEON 

Les procès-verbaux de la séance régulière du 27 octobre 
1969 sont adoptés. 

Avi s motion M . Le conseil ler  Antoine Gauthier  déclare qu'i l ne peut pro-
maintenu poser  le règlement dont i l a donné avis jeudi , le 26 jui n 1969, règlement 
coin décrétant la confection d'un plan en vue de l'homologation du coin nord-est 
Laviolett e des rues Laviolett e et St-Maurice, mais qu'i l le proposera à la prochaine 
St-Mauric e assemblée. 

Avi s motion 
maintenu 
construc-
tion 
piscine 
intérieur e 

M . le conseil ler  Fernand Colbert déclare qu'i l ne peut pro-
poser  le règlement dont i l a donné avis lundi , te 30 jui n 1969, règlement 
autorisant le ConseiL à construir e ou à fair e construir e une piscine intérieu-
r e et à emprunter  les fonds nécessaires pour  en payer  le coût, mais qu'i l 
Le proposera à la prochaine assemblée. 

Avi s motion M . le conseil ler  Léo Pidgeon déclare qu'i l ne peut proposer 
maintenu le règlement dont i l a donné avis jeudi , le 31 juille t 1969. règlement amen-
zonage Lots dant le règlement No. 191 pour  décréter  l 'établissement d'une zone résiden-
169-3 à t iel l e sur  les lots Nos 169-3 à 169-18 inclusivement, 169-22 à 169-28 in -
169-18 clusivement, 169-30 à 169-35 inclusivement, 169-19, 169-20 et 169-36 du 

cadastre de la Paroisse des Trois-Rivières, mais qu'il  le proposera à la 
prochaine assemblée. 

Avi s motion M . le conseiller  Gaston Vallières déclare qu'i l ne peut pro-
maintenu poser  le règlement dont i l a donné avis jeudi, le 31 juille t 1969, règlement 
zonage amendant Le règlement No. 191, pour  décréter  l 'établissement d'une zone 
lots résidentielle sur  les lots Nos 172-73 à 172-81 inclusivement plus une parti e 
172 et 173 non subdivisée des lots Nos 172 et 173 du cadastre de la Paroisse des Tro is -

Riv ières, mais qu'i l le proposera à la prochaine assemblée. 

Avi s motion M . le conseil ler  Fernand Colbert décLare qu'i l ne peut pro-
maintenu poser  le règlement dont i l a donné avis lundi , le 22 septembre 1969» règle-
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règ. 191 ment amendant le règlement No. 191 établissant des zones résidentiel les et 
zonage commercia les dans la Cité,qiant à ce qui a trai t à la zone CB-13-1, mais 
secteur  qu'i l le proposera à la prochaine assemblée. 
Ste-Thérèse 

Avi s motion M . le consei l ler  Fernand Colbert déclare qu'i l ne peut pro-
maintenu poser  Le règlement dont i l a donné avis mercredi, Le 1er  octobre 1969, rè-
é larg is- glement décrétant la confection d'un plan en vue d'indiquer  des dimensions 
sement nouvelles au tracé du Boulevard Des Forges, côté ouest, à parti r  du Boulevard 
Blvds des Récollets jusqu'au Chemin du Rochon, ainsi qu'au tracé du Boulevard 
Des Forges Rigaud, pour  la parti e à l ' intersection de La rue De Malapart , mais qu'i l le 
et Rigaud proposera à la prochaine assemblée. 

Avi s motion M . le conseil ler  Antoine Gauthier  déclare qu'i l ne peut pro-
maintenu poser  le règlement dont i l a donné avis lundi , le 6 octobre 1969, règlement 
zonage exigeant le zonage des lots avant l'acceptation du plan de subdivision par  le 
lots Consei l, mais qu'i l Le proposera à la prochaine assemblée. 

Avi s motion M . le consei l ler  Fernand Colbert déclare qu'i l ne peut pro-
maintenu poser  le règlement dont il a donné avis lundi , le 27 octobre 1969, règlement 
zonage amendant le règlement No. 191 établissant des zones résidentiel les et com-
Viei i le s mercia les dans la Cité, quant à ce qui a trai t au zonage du terr i toir e des 
Forges Viei l les Forges, mais qu'i l le proposera à la prochaine assemblée. 

Avi s motion maintenu M . le consei l ler  Fernant Colbert déclare qu'i l ne peut pro-
émission poser  le règLenent dont i l a donné avis lundi , le 27 octobre 1969» règlement 
permi s amendant Le règlement No. 4 concernant la construction, quant à ce qui a 
Viei l le s trai t à l 'émission de permis de construction dans le terr i toir e des Viei l les 
Forges Forges, mais qu'i l le proposera à la prochaine assemblée. 

Avi s motion Je donne avis par  les présentes qu'au temps et en la manière 
règ. 18 am.voulus par  La loi et les règlements de ce ConseiL, j e proposerai un règlement 
heures amendant le règlement No. 18 concernant l 'exercice de certains commerces 
fermetur e et industr ies, quant à ce qui a trai t aux heures de fermetur e et à la pénalité 
commer- pour  contravention au dit règlement, 
ces 

L u en ConseiL, ce 3ième jour  de novembre 1969. 

(signé) Gaston Val l ières 

PROPOSE PAR: M. le consei l ler  Gaston Val l ières 

SECONDE PAR: M . le conseil ler  Fernand Colbert 

Règ. 191-30 Que le règlement intitul é No. 191-30, règlement amendant 
zonage le No. 191 et abrogeant les règlements Nos 191-23, 191-23-A, 191-23-B, 
secteurs 191-23-C et établissant dans les secteurs Lambert-Séminaire et Beaudry, 
Lambert - des zones qui seront connues sous les dénominations de RA-15-1, RA-15-2, 
Séminaire 
et Beaudry 
Adoption. 
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RA-15-3, RA-15-4, RA-15-5, RA-15-6, RA-15-8, RB-15-1, RB-15-2, 
RB-15-3, RB-15-4, RB-15-5, RB-15-6, RB-15-7, RC-15-1, RC-15-2, 
RC-15-3, RC-15-4, RD-15-1, VC-15-1, VC-15-2, VC-15-3, VC-15-4, 
VC-15-5, VC-15-6, VC-15-7, PD-15-1, soit lu une première et une deu 
x ième fo is, passé et adopté. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M . le consei l ler  Gaston Vall ières 

Assemblée 
d'électeurs 
règlement 
191 -30 
Adoption. 

SECONDE PAR: M . le consei l ler  Fernand Colbert 

Que vu l'adoption par  le ConseiL du règlement No. 191-30, 
une assembLée publique des électeurs municipaux propriétaire s d'immeubles 
imposables v isés par  le dit règlement sera tenue à la sal le publique de l'Hô -
tel de Vil l e mercredi, le 26 novembre 1969, à 7:30 heures du so i r. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M . le conseil ler  Fernand Goneau 

SECONDE PAR: M . le consei l ler  Aim é Lefrançois 

Règ. 13-AAZ-
210 
élargis -
sement 
Blvd 
Parent 
Adoption. 

Que le règlement intitul é No. 13-AAZ-210, règlement amen-
dant le règlement No. 13 concernant les rues et les places publiques dans 
l a Cité, pour  décréter  l 'élargissement du Boulevard PARENT, toute sa 
longueur, à parti r  du Boulevard du Rochon jusqu'à son extrémité nord-
ouest, soit lu une première et une deuxième fois, passé et adopté. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M . le consei l ler  Fernand Colbert 

SECONDE PAR: M . le conseiLLer  Gaston Val l ières 

Compte Que le compte rendu de la séance du ConseiL siégeant en 
rendu Commission Permanente Lundi , le 27 octobre 1969, et qui vient d'êtr e lu 
séance au Consei l, soit reçu, adopté et ratif i é à toutes fin s que de droit . 
27 oct. 1969 
Adoption. ADOPTE. 

ATTEND U que, conformément aurèglement No. 394, adopté 
par  le Consei l, le 1er  octobre 1969, l'Ingénieur  de la Cit é a fait préparer 
par  M . Jean-Paul Duguay, A . G . , un plan en vue d'indiquer  des dimensions 
nouvelles au tracé de la rue Père Daniel, des deux côtés de la rue, à parti r 
de la rue Chamberland jusqu'à une distance de 251 pieds moyens au sud-est 
des voies du C . P . R. ; 

ATTEND U que ce plan est conforme aux désirs du Conseil; 
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IL  EST PROPOSE PAR: M . le conseil ler  Fernand Goneau 

SECONDE PAR: M. le conseil ler  Aim é Lefrançois 

ET RESOLU: 

Approbatio n Que le plan préparé par  M . J . P. DUGUAY, A . G , , en date 
du 19 avri l 1968, revisé Le 30 jui n 1969, dont un double est annexé à la pré-
sente résolution pour  être déposé aux archives de la Cité, montrant , entou-
rées d'un l iséré jaune, les l is ières de terrai n nécessaire à L'indicatio n de 
nouvelles dimensions du tracé de la rue Père Daniel, des deux côtés de la 
ru e à parti r  de La rue ChamberLand jusqu'à une distance de 251 pieds moyens 
au sud-est des voies d u C . P . R. est accepté et approuvé, et que les procé-
dures de confirmatio n dudit plan par  La Cour  Supérieure pour  Le Distr ic t 
des Trois-Riv ières soient faites conformément à la loi , de manière à rendr e 
ce pLan obligatoir e pour  la municipalité, pour  les propriétaire s intéressés 
et pour  toute personne. 

ADOPTE. 

plan 
é larg is-
sement 
ru e 
Père 

Daniel 
Adoption . 

PROPOSE PAR: M . Le conseil ler  Fernand Goneau 

SECONDE PAR: M . le consei l ler  Benoît Giguère 

Achat Que Son Honneur  le Mair e soit autorisé à signer  pour  et au 
lot nom de la Cit é un projet d'acte préparé par  Me Henri CINQ-MARS , notaire, 
p. 23-16-1 par  Lequel La Corporatio n de la Cit é des Trois-Riv ières achète de LES PLA -
Denault CEMENT S DENAUL T INC. une étendue de terrai n connu et désigné comme 
Inc. faisant parti e du lot No. 1 de La resubdivision du lot No. 16 de la subdivision 
arrondis - du lot No. 23 (p.23-16-1) du cadastre off iciel de la Cit é des Tro is -R iv iè res, 
sement pour  Le pri x de $28.00 payable comptant, aux fin s de l 'arrondissement du 
coin coin des rues Marguerit e d'Youvill e et Place Kimball . La dit e somme de 
M.d'You - $28.00 devant être pr ise à même les fonds généraux de la municipalité. Le 
vi l l e et tout sujet aux clauses et conditions mentionnées au dit projet d'acte qui vient 
P.Kimbal l d'êtr e lu au Consei l. 
Adoption . 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M . Le conseil ler  Léo Pidgeon 

SECONDE PAR: M . le conseil ler  Aim é Lefrançois 

Consei l ler  Que monsieur  le consei l ler  Florent GROLEA U soit nommé 
F.Groleau Mair e suppléant pour  Le prochain terme. 
Mair e 
suppléant ADOPTE. 
Adoption. 

PROPOSE PAR: M . le consei l ler  Gaston Val l ières 

SECONDE PAR: M . le consei l ler  Fernand Goneau 

Paiement Que le Conseil autorise le paiement des comptes ci-après 
diver s énumérés: 
comptes 
Adoption . 



228 

LUNDI , LE EEième JOUR DE SEPTEMBRE 1969. 

Canadian Pacif ic Railway $1,055.38 
H.G . Gauthier  Inc. $590.00 

» "  "  395.00 985.00 

Association du Earreau Canadien 25.00 
Laboratoir e de Construction Inc. 1 ,575.00 
Raoul Bellavance 50. 00 
Carmel Paquin 42.50 
Léo Pidgeon 600.00 

ADOPTE. 

IL  EST PROPOSE, SECONDE ET RESOLU A L'UNANIMITE : 

Signature 
convention 
Pol ic iers 
et 
Pompiers 
Adoption. 

Que Son Honneur  Le Mair e soit autorisé à signer  pour  et au 
nom de la Cit é une nouvelLe convention collective de travai l devant entrer 
en vigueur  le 1er  janvier  1969 entre la Corporatio n de la Cit é des Tro is -
Rivières et l'ASSOCIATIO N DES POLICIER S ET FOMPIER S INC. DE LA 
CIT E DES TROIS-RIVIERES . 

ADOPTE. 

Les membres du Conseil de la Cit é des Trois-Riv ières 
ayant avec une vive satisfaction La réélection de Son Honneur  le Mair e et des 
consei l lers de la Cit é du Cap-de-la-Madeleine; 

Fé l i c i -
tations 
Conseil 
Cap-de-
la-
Madeleine 
Adoption . 

IL  EST PROFOSE, SECONDE ET RESOLU A L'UNANIMITE : 

Que Le Consei l, tant en son nom qu'en celui de tous les 
citoyens des Tro is -R iv iè res, pri e Son Honneur  le Mair e J. Réal DESRO-
SIERS, ainsi que messieurs Les consei l lers Lionel R HE AULT , Sylvio 
HENAIRE , Jean-Paul LAVERGNE , Marti n BERGERON, Rodrigue LEPAGE 
et Marcel GERVAI S de bien vouloir  agréer  l 'expression de ses plus s incères 
fél ici tat ions. 

ADOPTE. 

L a séance est ensuite levée. 
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A vine assemblée régulière du Conseil de la Cit é des Troi s -
Rivières tenue à l'Hôte l de Vill e lundi , le lOième jour  de novembre en l'an 
de Notre-Seigneur  mi l neuf cent soixante-neuf, à huit heures du so i r, en 
la manière et suivant les formalité s prescr i tes par  la loi , à laquelle assem-
bLée étaient présents tous Les membres du ConseiL. 

Son Honneur  le Maire : 
Messieurs Les Consei l lers: 

René MATTEA U 
Fernand GONEAU 
Aim é LEFRANÇOI S 
Antoin e GAUTHIE R 
Benoît GIGUERE 
Gaston VALLIERE S 
Fernand COLBER T 
Florent GROLEA U 
Léo PIDGEON 

Les procès-verbaux de La séance régulière du 3 novembre 1969 
sont adoptés. 

Avi s motion 
maintenu 
coin 
Laviolett e 
St-Mauric e 

M . le consei l ler  Antoine Gauthier  déclare qu'i l ne peut proposer 
le règlement dont i l a donné avis jeudi , le 26 jui n 1969, règlement décrétant 
la confection d'un plan en vue de l'homologation du coin nord-est des rues 
Laviolett e et St-Maurice, mais qu'i l le proposera à la prochaine assemblée. 

Avi s motion 
mair t e nu 
construc-
tion 
piscine 
int é ri e vir e 

M . le consei l ler  Fernand Colbert déclare qu'i l ne peut proposer 
le règlement dont i l a donné avis lundi , le 30 jui n 1969, règlement autorisant 
le Conseil à construir e ou à fair e construir e une piscine intérieur e et à em-
prunter  les fonds nécessai res pour  en payer  le coût, mais qu'i l le proposera 
à la prochaine as sembLée. 

Avi s motion M . le consei l ler  Léo Pidgeon déclare qu'i l ne peut proposer 
maintenu le règlement dont i l a donné avis jeudi , le 31 juille t 1969, règlement amen-
zonage lots dant le règlement No. 19Î  pour  décréter  L'établissement d'une zone résiden-
169-3 à t i e li e sur  les lots Nos 169-3 à 169-18 inclusivement, 169-22 à 169-28 inclu-
169-18 sivement, 169-30 à 169-35 inclusivement, 169-19, 169-20 et 169-36 du ca-

dastre de La Paro isse des Tro is -Riv ières, mais qu'i l le proposera à la 
prochaine assembLée. 

Avi s motion 
maintenu 
zonage 
Lots 
172 et 173 

M . le consei l ler  Gaston Val l ières déclare qu'i l ne peut propo?"-" 
le règlement dont i l a donné avis jeudi , le 31 juille t 1969, règlement amen-
dant le règlement No. 191, pour  décréter  L'établissement d'une zone rés i-
dentielle sur  les lots Nos 172-73 à 172-81 inclusivement plus une parti e 
non subdivisée des lots Nos 172 et 173 du cadastré de la Paro isse des Trois -
R iv ières, mais qu'i l le proposera à la prochaine assembLée. 

Avi s motion M . le consei l ler  Fernand Colbert déclare qu'i l ne peut pro-
maintenu poser  le règlement dont i l a donné avis lundi , le 22 septembre 1969, règ le-
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règ. 191 ment amendant te règlement No. 191 établissant des zones résident ie l les et 
zonage commerc ia les dans La Cité, quant à ce qui a trai t à la zone CB-13-1, mais 
secteur  qu'i l le proposera à la prochaine assemblée. 
Ste-Thérèse 

Avi s motion 
maintenu 
é la rg i s-
sement 
Blvds 
Des Forges 
et Rigaud 

M . le consei l ler  Fernand Colbert déclare qu'i l ne peut proposer 
le règlement dont i l a donné avismercredi, le 1er  octobre 1969, règlement 
décrétant la confection d'un plan en vue d'indiquer  des dimensions nouvelles 
au tracé du Boulevard Des Fo rges, côté ouest, à parti r  du Boulevard Des 
Récol lets jusqu'au Chemin du Rochon, a ins iqu 'au tracé du Boulevard Rigaud, 
pour  la parti e à l ' intersection de la ru e De Malapart , mais qu'i l le propose-
r a à la prochaine assemblée. 

Avi s motion M . le consei l ler  Antoine Gauthier  déclare qu'i l ne peut proposer 
maintenu le règlement dont i l a donné avis lundi , le 6 octobre 1969, règlement exigeant 
zonage le zonage des lots avant l 'acceptation du plan de subdivision par  le Consei l, 
lot s mais qu'i l le proposera à la prochaine assemblée. 

Avi s motion 
maintenu 
zonage 
Vie i l le s 
Forges 

M . le consei l ler  Fernand Colbert déclare qu'i l ne peut proposer 
le règlement dont i l a donné avis lundi , le 27 octobre 1969, règlement amen-
dant le règlement No. 191 établissant des zones résident ie l les et commer-
c ia les dans la Ci té, quant à ce qui a trai t au zonage du terr i toir e des Vie i l les 
Fo rges, mais qu'i l le proposera à la prochaine assemblée. 

Avi s motion 
maintenu 
émiss ion 
permi s 
Vie i l le s 
Forges 

M . le consei l ler  Fernand Colbert déclare qu'i l ne peut proposer 
le règlement dont i l a donné avis lundi , le 27 octobre 1969, règlement amen-
dant le règlement No. 4 concernant la construction, quant à ce qui atrai t à 
L'émission de permis de construction dans le terr i toir e deë Vie i l les Fo rges, 
mais qu'i l le proposera à la prochaine assemblée. 

Avi s motion Je donne avis par  les présentes qu'au temps et en la manière 
é la rg i s- voulus par  la loi et les règlements de ce Consei l, j e proposerai un règ le-
sement ment amendant le règlement No. 13 concernant les places publiques et les 
Blvd rues, pour  décréter  l 'é largissement du Boulevard Des Forgea, à parti r  du 
Des Forges Boulevard Rathier , du côté sud, jusqu'au lot No. 1-254, et du côté nord, 

jusqu'au lot No. p. 1. 

L u en Consei l, ce lOième jour  de novembre 1969. 

Signé: Fernand Colbert 

Avi s motion Je donne avis par  tes présentes qu'au temps et en la manière 
règ. 13 am. voulus par  La loi et les règlements de ce Consei l, j e proposerai un règ le-
circulatio n ment amendant le règlement No. 13 concernant les places publiques et les 
et rues, quant à ce qui a trai t à la circulatio n et au stationnement sur  certaines 
stat ion- rues, 
nement 

L u en Consei l, ce lOième jour  de novembre 1969. 

Signé: Benoît Giguère 
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Avi s motion Je donne avis par  Les présentes qu'au temps et en la manière 
travaux VOULUS par  la loi et les règlements de ce Consei l, j e proposerai un règle -
d'aqueduc ment autorisant Le Conseil à fair e ou à fair e fair e certains travaux d'aque-
et d'égout duc et d'égout et approprian t les fonds nécessa i res pour  en payer  Le co<ît. 

L u en Consei l, ce lOième jour  de novembre 1969. 

Signé: Fernand CoLbert 

Avi s motion Je donne avis par  les présentes qu'au temps et en la manière 
règ. 191 voulus par  la loi et les règlements de ce Consei l, j e proposerai un règlement 
amend. amendant le règlement No. 191 établissant des zones résident ie l les et com-
zone R-C merc ia les dans la Ci té, quant à ce qui a trai t au genre de constructions autori -

sées dans la zone R-C. 

L u en ConseiL, ce lu ième jour  de novembre 1969, 

Signé: Gaston Val l ières 

PROPOSE PAR: M . le consei l ler  Gaston Val l ières 

SECONDE PAR: M . le consei l ler  Aim é Lefrançois 

Règ. 18-T Que le règlement intitul é No. 18-T, règlement amendant le r è-
heures glement No. 18 concernant l 'exerc ice de certains commerces et industr ies, 
fermetur e quant à ce qui a trai t aux heures de fermetur e et à la pénalité pour  contra-
magasins vention au dit règlement, soit lu une première et une deuxième fo i s, passé 
Adoption , et adopté. 

ADOPTE . 

PROPOSE PAR: M . le consei l ler  Benoît Giguère 

SECONDE PAR: M . le consei l ler  Aim é Lefrançois 

C ompte 
rendu 
séance 
3 nov. 69 
Adoption . 

Que le compte rendu de la séance du Conseil siégeant en Com' 
m iss ion Permanente lundi , le 3 novembre 1969, et qui vient d'êtr e lu au 
Conse i l, soit reçu, adopté et rat i f i é à toutes fin s que de droit . 

ADOPTE . 

ATTEND U qu'en vertu de l 'art icl e 3 du règlement No. 391. 
établ issant le Département et la Commiss ion des Lo is i r s , la dit e Com-
miss ion doit être composée de neuf (9) membres, dont sept (7) doivent 
êtr e délégués par  les organismes responsables de La Cité; 

ATTEND U que les organismes mentionnés à L'articl e 3 du dit 
règlement ont désigné leurs délégués respect i fs pour  acceptation par  le 
Consei l; 

I L  EST PROFOSE FAR: M . le consei l ler  Antoine Gauthier 

SECONDE PAR: M . Le consei l ler  Fernand Colbert 
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Nomination Que le Cons eil nomme par  les présentes les personnes suivantes 
des comme membres de La COMMISSIO N DES LOISIRS: 
membres 
d e la MM . Réal CHARLAN D et Alber t MORRISSETTE, délégués 
Commission des organismes de loisir s paroissiaux, M . Mauric e MOREN-
d e s CY, délégué des Cercles d'Age d'Or , Mme Raymond DUBE, 
Lois i r s déLéguée des organismes de loisir s féminins, MM . Julien 
Adoption. LIZOTTE , délégué des Jeunes Travai l leurs , Luc RICHARD , 

délégué des étudiants et Edouard LACHARITE , délégué des 
Clubs de Service. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M . le consei l ler  Léo Pidgeon 

SECONDE PAR: M . Le conseil ler  Fernand Colbert 

Que le ConseiL donne son approbation au plan préparé par  M . 
Roger  GELINAS , Arpenteur-géomètre, en date du 28 août 1969, montrant 
la subdivision des lots Nos 2264, 2265 et 2266 du cadastre off iciel de la 
Cit é des Tro is-Riv ières. 

ADOPTE. 

Approbatio n 
plan 
subdiv. 
lots 2264, 
2265, 2266 
Adoption, 

Contrat 
Mm e 
Michelin e 
Larochel le, 
sociologue 
Adoption, 

PROPOSE PAR: M . le conseil ler  Benoît Giguère 

SECONDE PAR: M . le consei l ler  Antoine Gauthier 

Que Son Honneur  le Mair e soit autorisé à signer  pour  et au nom 
de la Cit é une convention sous seing priv é entre la Corporatio n de la Cit é 
des Trois-Riv ières et Mme Michelin e LAROCHELLE , sociologue; le salaire 
de Mm e Larochelle devant être payé dans une proportio n de 75% par  la So-
ciété d'Habitatio n du Québec. L e tout sujet aux clauses et conditions men-
tionnées dans la dit e convention qui vient d'êtr e lue au Consei l. 

ADOPTE. 

I Echange 
de 
terrain s 
M . Benoît 
Cinq-Mar s 
Adoption, 

PROPOSE PAR: M , Le conseil ler  Aim é Lefrançois 

SECONDE FAR: M . le consei l ler  Fernand Goneau 

Que Son Honneur  Le Mair e soit autorisé à signer  pour  et au nom 
de la Cit é un projet d'acte préparé par  Me Pierr e CHAGNON, notaire, par 
lequel M . Benoît CINQ-MAR S cède à la Corporation de la Cit é des T i o i s -
Rivières une étendue de terrai n connu et désigné comme étant une parti e 
non redivisée de la subdivision 390 du lot originair e 178 (I78-p.390) du 
cadastre off iciel de La Paroisse des Trois-Riv ières et en contre-échange La 
Corporatio n de la Cit é des Tro is-Riv ières cède à M . Benoît Cinq-Mar s une 
étendue de terrai n connu et désigné comme étant une parti e non redivisée 
de la subdivision 389 du Lot originair e 178 (178-p.389) du cadastre off iciel 
de la Paroisse des Trois-Riv ières moyennant La somme de $378.00; devant 
êtr e payée comptant à M . Benoît Cinq-Mars . Le tout sujet aux cLauses et 
conditions mentionnées au dit projet d'acte qui vient d'êtr e lu au Conseil et 
à son approbation par  la Commission Municipal e de Québec. 

ADOPTE. 
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PROPOSE PAR: M . le consei l ler  Fernand Goneau 

Convention 
De L'Orm e 
Construc-
tion Ltée 
déneige-
ment 
secteur 
St-Michel 
Adoption . 

SECONDE PAR: M . le consei l ler  Aim é Lefrançois 

Que Son Honneur  le Mair e soit autorisé à signer  pour  et au nom 
de la Cit é une convention sous seing priv é en vertu de Laquelle DE L'ORM E 
CONSTRUCTIO N LTEE , entrepreneur, s'engage à exécuter  les travaux de 
déneigement des rues du secteur  St-Michel moyennant la somme de $22,080. 
que la Cit é s'engage à payer  au dit entrepreneur  en troi s (3) versements 
dont le premier  payable le 31 janvier  1970, le deuxième, Le 28 févr ier  1970 
et le t ro is ième, le 15 mai 1970. L e tout sujet aux c lauses et conditions men-
tionnées dans La dit e convention qui vient d'êtr e lue au Conseil et aux docu-
ments y annexés. 

ADOPTE . 

PROPOSE PAR: M . le consei l ler  Fernand Colbert 

SECONDE PAR: M . le consei l ler  Florent Groleau 

Réduction 
compte 
produi t 
à 
De L'Orm e 
Const. Ltée 
Adoption . 

Que le Conseil consent à réduir e de $620.00 le compte au mon-
tant de $1 ,240 .00 produi t par  la Cit é à DE L'ORM E CONSTRUCTION LTE E 
pour  dommages causés en majeure parti e à une conduite d'aqueduc lor s de 
l 'exécution de travaux d'égout sur  la ru e Hart . 

ADOPTE . 

PROPOSE PAR: M . le consei l ler  Aim é Lefrançois 

SECONDE PAR: M . Le consei l ler  Fernand Goneau 

Convention 
Syndicat 
des 
Camion-
neurs 
Adoption . 

Que Son Honneur  le Mair e soit autorisé à signer  pour  et au nom 
de la Cit é une convention sous seing priv é entre La Corporatio n de La Cit é 
des Tro is -R iv iè re s et le SYNDICAT DES CAMIONNEUR S DE TROIS-RIVIE -
RES &  REGIONS INC. devant entrer  en vigueur  le 1er  novembre 1969 et se 
terminer  le 1er  mai 1971. L e tout sujet aux données, c lauses et conditions 
mentionnées dans la dit e convention qui vient d'êtr e lue au Consei l. 

ADOPTE . 

Paiement 
d iver s 
comptes 
Adoption . 

PROPOSE PAR: M . le consei l ler  Benoît Giguère 

SECONDE PAR: M . le consei l ler  Aim é Lefrançois 

Que Le Conseil autorise par  les présentes le paiement des 
comptes c i -après énumérés: 

Rapid Construction Ltée 
Regional Asphalte Ltée 
Laboratoir e de Construction Enr . 
L a Légion Royale Canadienne, Fi l ia l e 35 
Jean AbeL 

$6 ,446 .70 
5 ,000 .00 

410.75 
50 .00 

275.40 
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Gustave Bois clair 
Dubois, Fer land, St-Hitair e &  Assoc iés 
Place L e Centurion Inc. 
Andr é Young 

$180.00 
63.50 
27.40 
96.74 

ADOPTE. 

IL  EST PROPOSE, SECONDE ET RESOLU A L'UNANIMITE : 

M . J. Charette Que monsieur  Jacques CHARETTE , C . A . , As s i s tant-Gérant 
membre et T résor ier  de La Ci té, soit et est par  les présentes nommé membre de La 
Comm. Commiss ion d'Expansion Economique et Industriell e en qualit é de repré-
Expansion sentant de La Cit é des Trois-Riv iè i res. 
Econ. et Ind . 
Adoption . ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M . le consei l ler  Gaston Val l ières 

SECONDE PAR: M . le consei l ler  Fernand Colbert 

Permanence Que le Conseil autorise la nomination à la permanence de 
de MM . MM . Jean-Paul GELINA S et Roland GELINAS , employés à l 'usin e de fil -
Jean-Paul tration . 
et Roland 
Gélinas ADOPTE. 
Adoption . 

PROPOSE PAR: M . le consei l ler  Aim é Lefrançois 

SECONDE PAR: M . Le consei l ler  Benoît Giguère 

Que le Conseil autorise par  les présentes la m ise à La retrait e 
de MM . Ernest LINTEAU , Donat DARGI S et Hervé MARINEAU , sujette à 

Mis e à la 
retrai t e 
MM . Linteau approbation par  l 'Assemblée Nationale; le montant de La pension à être payée 

I 
Dargi s et 
Marin e au 
Adoption . 

par  la Cit é devant être établi au pr o rat a des années de serv ice des dit s 
empLoyés municipaux. 

ADOPTE . 

L a séance est ensuite levée. 

REFFIE R 

GE/j b 

MAIR E 
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A une assemblée régulière du Conseil de la Cit é des Tro is -
Rivières tenue à l'Hôte l de Vil l e lundi , le 17ième jour  de novembre en l'an 
de Notre-Seigneur  mi l neuf cent soixante-neuf, à huit heures du so i r, en 
la manière et suivant les formalité s prescr i tes par  la loi , à laquelle assem-
blée étaient présents certains membres du Conseil en nombre suffisant pour 
former  quorum. 

Son Honneur  le Maire : 
Messieurs les Consei l lers: 

René MATTEA U 
Fernand GONEAU 
Aim é LEFRANÇOI S 
Antoin e GAUTHIE R 
Gaston VALLIERE S 
Fernand COLBERT 
Florent GROLEA U 

Les procès-verbaux de la séance régulière du 10 novembre 
1969 sont adoptés. 

Avi s motion 
maintenu 
coin 
Laviolett e 
St-Mauric e 

M . le consei l ler  Antoine Gauthier  déclare qu'i l ne peut propo-
ser  le règlement dont i l a donné avis jeudi , le 26 jui n 1969, règlement décré-
tant la confection d'un plan en vue de l'homologation du coin nord-est des 
rues Laviolett e et St-Maurice, mais qu'i l Le proposera à la prochaine assem-
blée. 

Avi s motion 
maintenu 
zonage 
lots 169-3 
à 169-18 

M . le consei l ler  Aim é Lefrançois déclare qu'i l ne peut propo* 
ser  le règlement dont i l a donné avis jeudi» le 31 juille t 1969, règlement 
amendant le règlement No. 191 pour  décréter  l 'établissement d'une zone 
résidentiel le sur  les lots Nos 169-3 à 169-18 inclusivement*  169-22 à 169-
28 inclusivement, 169-30 à 169-35 inclusivement, 169-19, 169-20 et 169-36 
du cadastre de la Paro isse des Tro is -R iv iè res, mais qu'i l le proposera â 
la prochaine assemblée. 

Avi s motion 
maintenu 
zonage 
s ecteur 
Ste-
Thérèse 

, M . le consei l ler  Fernand Colbert déclare qu'i l ne peut propo-
ser  le règlement dont i l a donné avis Lundi , le 22 septembre 1969, règlement 
amendant le Règlement No. 191 établissant des zones résidentiel les et com-
merc ia les dans La Ci té, quant à ce qui a trai t à la zone CB-13-1, mais qu'i l 
l e proposera à la prochaine assemblée. 

Avi s motion 
maintenu 
é la rg is-
sement 
Blvds 
Des Forges 
et Rigaud 

M . le consei l ler  Fernand Colbert déclare qu'i l ne peut proposer 
le règlement dont i l a donné avis mercredi, le 1er  octobre 1969, règlement 
décrétant la confection d'un plan en vue d'indiquer  des dimensions nouvelles 
au tracé du Boulevard Des Forges, côté ouest, à parti r  du Boulevard Des 
Récol lets jusqu'au Chemin du Rochon, ainsi qu'au tracé du Boulevard Rigaud, 
pour  La parti e à L'intersection de la ru e De Malapart » mais qu'i l le propose-
r a à la prochaine assemblée. 

Avi s motion M . le consei l ler  Antoine Gauthier  déclare qu'i l ne peut propo-
maintenu s e r le règlement dont i l a donné avis lundi , le 6 octobre 1969, règlement ex i-
zonage géant le zonage des lots avant l'acceptation du plan de subdivision pari © 
lots Consei l, mais qu'i l le proposera à la prochaine assemblée. 
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Avi s motion M . Le conseil ler  Fernand Colbert déclare qu'i l ne peut propo-
maintenu ser  le règlement dont i l a donné avis lundi , Le 27 octobre 1969, règlement 
zonage amendant le règlement No. 191 établissant des zones résidentiel les et com-
Viei l le s mercia les dans la Cité, quant à ce qui a trai t au zonage du terr i toir e des 
Forges Viei l les Forges, mais qu'i l le proposera à la prochaine assemblée. 

Avi s motion 
maintenu 
émiss ion 
permi s 
Viei l le s 
Forges 

M . le consei l ler  Fernand Colbert déclare qu'i l ne peut propo-
ser  le règlement dont i l a donné avis lundi , Le 27 octobre 1969, règlement 
amendant le règlement No. 4 concernant La construction, quant à ce qui a 
trai t à l 'émission de permis de construction dans Le territoir e des Viei l les 
Forges, mais qu'i l le proposera à la prochaine assemblée. 

Avi s motion M . le consei l ler  Fernand Colbert déclare qu'i l ne peut propo-
maintenu ser  le règlement dont i l a donné avis lundi , le 10 novembre 1969, règlement 
travaux autorisant le Conseil à fair e ou à fair e fair e certains travaux d'aqueduc et 
d'aqueduc d'égout et approprian t les fonds nécessaires pour  en payer  le coût, mais qu'i l 
et d'égout le proposera à la prochaine assemblée. 

Avi s motion Je donne avis par  Les présentes qu'au temps et en la manière 
règ. 191 voulus par  La loi et les règlements de ce Consei l, j e proposerai un règlement 
amend. amendant le règlement No. 191 établissant des zones résidentiel les et com-
Zone mercia les dans la Cité, pour  permettr e ta construction de maisons unifami -
R - B - l l iâtes dans La Zone R - B - l . 

Lu en Consei l, ce 17ième jour  de novembre 1969. 

Signé: Gaston Vall ières 

Avi s motion Je donne avis par  tes présentes qu'au temps et en La manière 
emprunt voulus par  la loi et les règlements de ce Consei l, j e proposerai un règlement 

autorisant le Consei l à fair e ou à fair e fair e certains travaux en vue de l 'é -
largissement du Boulevard Des Forges et approprian t les fonds nécessai res 
pour  en payer  le coût. 

é la rg is-
sement 
parti e 
Blvd 
Des Forges L u en Consei l, ce 17ième jour  de novembre 1969. 

Signé: Fernand Colbert 

Avi s motion 
aména-
gement 
zone 
indus -
t r ie l l e 
No. 2 

Je donne avis par  les présentes qu'au temps et en La manière 
voulus par  la Loi et les règlements de ce ConseiL, j e proposerai vin règlement 
autorisant Le ConseiL à acquérir  les terrain s nécessai res à l'aménagement 
de La zone industriell e No. 2 et approprian t les fonds nécessai res pour  en 
payer  le coût. 

L u en Consa. I , ce 17ième jour  de novembre 1969. 

Signé: Fernand Colbert 
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Avi s motion Je donne avis par  les présentes qu'au temps et en la manière 
règ. 4 am. voulus par  la loi et les règlements de ce Consei l, j e proposerai un règlement 
construc- amendant le règlement No. 4 concernant les bât isses ou bâtiments ér igés 
tion de ou à être érigés dans la Ci té, quant à ce qui a trai t à La construction de clÔ-
clôtures tures. 

L u en Consei l, ce 17ième jour  de novembre 1969. 

Signé: Fernand Goneau 

PROPOSE PAR: M . le consei l ler  Fernand Colbert 

SECONDE PAR: M . le consei l ler  Florent Groleau 

Règ. 13- Que le règlement intitul é No. 13-AAZ-211, règlement amen-
AAZ-211 dant le règlement No. 13 concernant les rues et les places publiques dans 
é la rg is- la Cité, pour  décréter  l 'é largissement du Boulevard Des Forges , à parti r 
sement du Boulevard Rathier , du côté sud, jusqu'au Lot No. 1-254, et du côté nord, 
Blvd jusqu'au lot p. 1, soit lu une première et une deuxième fo is, passé et adopté, 
Des Forges 
Adoption. ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M . le consei l ler  Aim é Lefrançois 

SECONDE PAR: M . le consei l ler  Antoine Gauthier 

Règ, 13- Que Le règlement intitul é No. 13-AAZ-212, règlement amendant 
AAZ-21 2 le règlement No. 13 concernant Les places publiques et les rues, quant à ce 
circulatio n qui a trai t à la circulatio n et au stationnement, soit lu une première et une 
et deuxième fo is, passé et adopté, 
station-
nement ADOPTE. 
Adoption. 

PROPOSE FAR: M . le consei l ler  Gaston Val l ières 

SECONDE PAR: M . le consei l ler  Fernand Colbert 

Règ. 191-31 Que le règlement intitul é No. 191-31, règlement amendant le 
construc- règlement No. 191 établissant des zones résidentiel les et commerciales dans 
tion la Cité, pour  permettr e la construction de maisons d'habitatio n à toit s plats 
zone R-C dans la zone R-C , soit lu une première et une deuxième fo is, passé et adopté, 

Adoption . 
ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M . 1e consei l ler  Gaston Val l ières 

SECONDE PAR: M . le conseil ler  Fernand Colbert 

Assemblée Que vu l'adoption par  le Conseil du règlement No. 191-31, 
d'électeurs une assemblée publique des électeurs municipaux propriétaire s d'immeubles 
règ. 191-31 
Adoption. 
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imposables v i sés par  le dit règlement sera tenue à la sal le publique de l'H ô 
tel de Vi l l e mercred i, le 3 décembre 1969, à 7:30 heures du so i r. 

ADOPTE. 

PROPOSE FAR: M . le consei l ler  Fernand Colbert 

SECONDE FAR: M . le consei l ler  Gaston Val l ières 

Que le compte rendu de la séance du Conseil siégeant en Com-
miss ion Permanente lundi , le 10 novembre 1969, et qui vient d'êtr e lu au 
Conse i l, soit reçu, adopté et rat i f i é à toutes fin s que de droi t . 

ADOPTE . 

Compte 
rendu 
séance 
10 nov. 69 
Adoption . 

PROPOSE PAR: M . le consei l ler  Florent Groleau 

SECONDE PAR: M . le consei l ler  Fernand Colbert 

Comptes Que les comptes à payer  pour  le mois d'octobre 1969, au 
à payer  montant total de $80 ,965 .69, soient acceptés et approuvés à toutes fin s 
oct. 69 que de droit . 
Adoption . 

ADOPTE. 

PROPOSE FAR: M . le consei l ler  Fernand Goneau 

SECONDE PAR: M . le consei l ler  Aim é Lefrançois 

Que le bordereau de comptes, l is tes de paie, e tc. , pour  le 
mois de septembre 1969, au montant total de $629 ,758 .33, soient acceptés 
et rat i f ié s à toutes fin s que de droit . 

ADOPTE . 

Comptes 
payés 
sept. 69 
Adoption . 

PROPOSE PAR: M . le consei l ler  Gaston Val l ières 

SECONDE FAR: M. le conseiller  Fernand Colbert 

Abandon Que Son Honneur  le Mair e soit autorisé à signer  pour  et au nom 
servitude de la Cité un projet d'acte préparé par  Me Jérôme LOR ANGER, notaire, par 
lot 1120 lequel La Corporatio n de la Cit é des Tro is -R iv iè re s abandonne les servitudes 
Adoption , c réées contre les lots Nos 1120-C-l et 1120 -C- ll inclusivement en vertu 

d'un acte de vente en date du 1er  mai 1957 enregistré sous le No. 199,694. 
L e tout sujet aux clauses et données mentionnées dans le dit projet d'acte 
qui vient d'êtr e lu au Consei l. 

ADOPTE. 
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Vu Le rappor t ci- join t concernant les mutations immobi l ières 
dont les t i tre s ont été enregistrés dans le cours du mois d'octobre 1969; 

IL  EST PROPOSE FAR: M . Le consei l ler  Antoin e Gauthier 

SECONDE PAR: M . Le consei l ler  Aim é Lefrançois 

Mutation s 
immo-
bi l ière s 
octobre 1969 
Adoption . 

Que le Trésor ier  de la Cit é soit autorisé à effectuer  les chan-
gements contenus dans te rappor t annexé à la présente résolut ion, conformé-
ment à la Loi. 

ADOPTE. 

Demande 
maintien 
serv ices 
train -
passagers 
Adoption . 

ATTEND U que le Pacif ique Canadien entretient un serv ice 
de t ra in-passagers entre les v i l les de Montréal » Tro is -R iv iè re s et Québec 
depuis de nombreuses années; 

ATTEND U quo le Conseil a été inform é que les autorités du 
Pacif ique Canadien avaient l'intentio n de supprimer  certains serv ices r e-
liant Montréal , T ro is -R iv iè re s et Québec; 

IL  EST PROPOSE PAR: M , le consei l ler  Aim é Lefrançois 

SECONDE PAR: M . le consei l ler  Antoin e Gauthier 

Que le Conseil de la Cit é des Tro is -R iv iè re s pri e respectueu-
sement le Pacifique Canadien de bien vouloir  maintenir  dans la mesure du 
poss ib le, Les serv ices existants entre les v i l le s de Montréal , T ro is -R iv iè -
res et Québec. 

ADOPTE. 

Demande 
acquisition 
terra in s 
zone ind. 
No. 2 
Adoption , 

PROPOSE PAR: M . le consei l ler  Fernand Goneau 

SECONDE PAR: M . le consei l ler  Gaston Val l ières 

Que le ConseiL de La Cité des Trois-Rivières pri e respectueu-
sement l'Honorabl e Jean-Paul Beaudry, Ministr e de l'Industri e et du Com-
merce du Québec, de bien vouloir  L'autoriser  à acquérir  les terrain s néces-
sa i res en vue de l 'aménagement de La zone industriel l e No. 2 située dans 
le secteur  St-Michel. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M . le consei l ler  Gaston Val l ières 

SECONDE PAR: M . le consei l ler  Fernand Goneau 

Autorisatio n 
travaux 
d'égout 
ru e 
L e Corbusier 
Adoption . 

Que le Conseil autorise par  les présentes le Directeur  des 
Travau x Publics à procéder  immédiatement à l 'exécution de travaux d'é-
gout sur  la ru e L e CORBUSIER, en uti l isant le personnel du Service des 
Travau x Publ ics. 

ADOPTE. 
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PROPOSE PAR: M . le COIB ei l ler  Fernand Goneau 

SECONDE PAR: M . le consei l ler  Florent Groleau 

ET RESOLU A L'UNANIMITE : 

Suggestion 
de noms 
ponts 
sur  Le 
St-Laurent 
et 
sur  Le 
St-Mauric e 
Adoption. 

Que le Conseilcfe la Cit é des Trois-Riv ières est part icul ière -
ment heureux d'accorder  son entier  appui à la suggestion de l'Honorabl e 
Mauric e Bel lemare, Ministr e du Travai l et Député du comté de Champlain 
à l 'Assemblée Nationale, de donner  le nom de "FRANCOI S NOBERT"  au 
pont sur  le St-Laurent , advenant le désir  du Gouvernement du Québec de 
donner  le nom de "MAURIC E BELLEMARE "  au pont actuellement en cons-
tructio n sur  La r ivièr e St-Maurice. 

ADOPTE. 

L a séance est ensuite levée. 

MAIR E 
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A une assemblée régulière du Conseil de la Cit é des T ro is -
Rivières convoquée pour  lundi , le 24ième jour  de novembre en l'an de 
Notre-Seigneur  mi l neuf cent soixante-neuf, ajournée et tenue mardi , le 
25ième jour  de novembre mi l neuf cent soixante-neuf, à huit heures du 
so i r , en La manière et suivant Les formalité s prescr i tes par  la Loi, à la-
quelle assemblée étaient présents tous les membres du Conseil. 

Son Honneur  le Maire : 
Messieurs Les Consei l lers: 

René MATTEA U 
Fernand GONEAU 
Aim é LEFRANÇOI S 
Antoin e GAUTHIE R 
Benoît GIGUERE 
Gaston VALLIERE S 
Fernand COLBER T 
Florent GROLEA U 
Léo PIDGEON 

Les procès-verbaux de la séance régulière du 17 novembre 
1969 sont adoptés. 

Avi s motion 
maintenu 
coin 
LavioLett e 
St-Mauric e 

M . le consei l ler  Antoine Gauthier  déclare qu'i l ne peut propo-
ser  le règlement dont i l a donné avis jeudi , le 26 jui n 1969, règlement décré-
tant la confection d'un plan en vue de l'homologation du coin nord-est des 
rues Laviolette et St-Maurice, mais qu'i l le proposera à la prochaine assem-
blée. 

Avi s motion 
maintenu 
zonage 
Lots 169-3 
à 169-18 

M . le consei l ler  Aim é Lefrançois déclare qu'i l ne peut propo-
ser  le règlement dont i l a donné avis jeudi , le 31 juille t 1969, règlement 
amendant le règlement No. 191 pour  décréter  l 'établissement d'une zone 
résidentiel le sur  les lots Nos 169-3 à 169-18 inclusivement, 169-22 à 169-
28 inclusivement, 169-30 à 169-35 inclusivement, 169-19, 169-20 et 169-36 
du cadastre de la Paro isse des Tro is -R iv iè res, mais qu'i l le proposera à 
l a prochaine assemblée. 

Avi s motion 
maintenu 
zonage 
secteur 
Ste-
Thérèse 

M . le consei l ler  Fernand Colbert déclare qu'i l ne peut propo-
ser  le règlement dont i l a donné avis Lundi , le 22 septembre 1969, règlement 
amendant le règlement No. 191 établissant des zones résidentiel les et com-
merc ia les dans la Ci té, quant à ce qui a trai t à la «one CB-13-1, mais qu'i l 
le proposera à la prochaine assembLée. 

Avi s motion 
maintenu 
élargis -
sement 
Elvds 
Des Forges 
et Rigaud 

M . le consei l ler  Fernand Colbert déclare qu'i l ne peut proposer 
le règlement dont i l adonné avis mercredi, le 1er  octobre 1969, règlement y 
décrétant la confection d'un plan en vue d'indiquer  des dimensions nouvelles 
au tracé du Boulevard Des Forges, côté ouest, à parti r  du Boulevard Des 
Récollets jusqu'au Chemin du Rochon, ainsi qu'au tracé du Boulevard Rigaud 
pour  la parti e à l ' intersection de la ru e De Malapart , mais qu'i l le propose* 
r a à la prochaine assembLée. 
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Avi s motion M . le consei l ler  Antoin e Gauthier  déclare qu'i l ne peut propo-
maintenu s er  le règlement dont i l a donné avis lundi , le 6 octobre 1969, règlement exi-
zonage géant le zonage des lots avant l 'acceptation du plan de subdivision par  Le 
lots Conse i l, mais qu'i l le proposera à la prochaine assemblée. 

Avi s motion 
maintenu 
zonage 
Vie i l le s 
Forges 

M . Le consei l ler  Fernand Colbert déclare qu'i l ne peut propo-
ser  le règlement dont i l a donné avis lundi , le 27 octobre 1969, règlement 
amendant le règlement No. 191 établissant des zones résident ie l les et com-
merc ia les dans La Ci té, quant à ce qui a trai t au zonage du terr i to i r e des 
Vie i l le s Fo rges, mais qu'i l le proposera à la prochaine assemblée. 

Avi s motion 
maintenu 
émiss ion 
permi s 
V ie i l le s 
Forges 

M . Le consei l ler  Fernand Colbert déclare qu'i l ne peut propo-
ser  le règlement dont i l a donné avis lundi , Le 27 octobre 1969, règlement 
amendant le règlement No. 4 concernant la construct ion, quant à ce qui a 
trai t à l 'émiss ion de permis de construction dans te terr i to i r e des Vie i l les 
F o r g e s, mais qu'i l le proposera à la prochaine assemblée. 

Avi s motion M . Le consei l ler  Fernand Colbert déclare qu'i l ne peut propo-
maintenu 8 er  Le règlement dont iL  a donné avis lundi , le 17 novembre 1969, règlement 
zone indus- autorisant te Conseil à acquérir  les terrain s nécessa i res à l 'aménagement 
tr i e li e No. 2 de la zone industriel l e No. 2 et approprian t tes fonds nécessa i res pour  en 
aménage- payer  le coût, mais qu'i l le proposera à la prochaine assemblée, 
ment 

Avi s motion 
maintenu 
règ. 4 am. 
construc -
tion de 
clôtures 

M . le consei l ler  Fernand Goneau déclare qu'i l ne peut propo-
s er  le règlement dont i l a donné avis lundi , le 17 novembre 1969, règlement 
amendant le règlement No. 4 concernant les bât isses ou bâtiments ér igés ou 
à être ér igés dans la Ci té, quant à ce qui a trai t à la construction de clôtu-
r e s, mais qu'i l le proposera à la prochaine assemblée. 

Avi s motion 
i tem 28 
amendé 
compte 
rendu 
27/10/69 
Canadian 
Asea 
Elect r i c Lt d 

Je donne avis par  les présentes qu'au temps et en ta manière 
voulus par  la loi et tes règlements de ce Consei l, j e proposerai une résolu-
tion amendant l ' i te m 28 du compte rendu de la séance du Conseil siégeant 
en Commiss ion Permanente le 27 octobre 1969, quant à ce qui a trai t à une 
offr e d'achat de CANADIA N ASEA ELECTRI C LTD . 

L u en Consei l, ce 25ième jour  de novembre 1969. 

Signé: Fernand Goneau 

Avi s motion Je donne avis par  les présentes qu'au temps et en la manière 
résolut ion voulus par  La loi et les règlements de ce Consei l, j e proposerai une résolu-
29 août 49 tion rescindant la résoLution adoptée le 29 août 1949 concernant la vente du 
rescindée lot No. 1119-348 à U . Welli e Crête, 
vente 
M . Well i e Lu en Consei l, ce 25ième jour  de novembre 1969. 
Crêt e 

Signé: Aim é Lefrançois 
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Avi s motion j e donne avis par  les présentes qu'au temps et en la manière 
fermetur e voulu® par  la loi et les règlements de ce Consei l, j e proposerai un règlement 
parti e amendant le règlement No. 13 concernant les places publiques et les rues, 
ru e Har t quant à ce qui a trai t à la fermetur e d'une parti e de la rue Hart , entre les 

rues Laviolett e et Bonaventure. 

L u en Consei l, ce 25ième jour  de novembre 1969. 

Signé: Benoit Giguère 

PROPOSE PAR: M . le consei l ler  Gaston Vall ières 

Règ. 191 
construc-
tion 
zone RB-1 

Adoption. 

32 

SECONDE PAR: M . le consei l ler  Fernand Colbert 

Que te règlement intitul é No. 191-32, règlement amendant le 
règlement No. 191 établissant des zones résidentiel les et commerciales dans 
la Cité, pour  permettr e la construction de maisons unifamiliale s dans La 
zone RE-1, soit lu une première et une deuxième fo is, passé et adopté. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M . le consei l ler  Gaston Vall ières 

SECONDE PAR: M . le consei l ler  Fernand Colbert 

Assemblée Que vu l'adoption par  le Conseil du règlement No. 191-32, une 
d'électeurs assemblée publique des électeurs municipaux propriétaire s d'immeubles im-
règlement posabtes v isés par  le dit règlement sera tenue à la sal le publique de L'Hôte l 
191-32 de Vil l e mercredi, le 10 décembre 1969, à 7:30 heures du soi r. 
Adoption. 

ADOPTE. 

Règ. 399 
travaux 
d'aqueduc 
et 
d'égout 
Adoption. 

PROPOSE PAR: M . le consei l ler  Fernand Colbert 

SECONDE PAR: M , le consei l ler  Gaston Val l ières 

Que le règlement intitul é No. 399, règlement autorisant te 
Conseil à fair e ou à fair e fair e certains travaux d'aqueduc et d'égout pour 
un montant est imé à $16,600.00 et approprian t les fonds nécessai res pour 
en payer  le coût, soit tu une première et une deuxième fo is, passé et adopté. 

ADOPTE. 

Emprun t 
fonds 
roulement 
règ. 399 
Adoption. 

PROPOSE PAR: M . le consei l ler  Fernand Colbert 

SECONDE PAR: M . le consei l ler  Gaston Val l ières 

Que pour  exécuter  tes travaux ordonnés par  le règlement No. 
399, i l est résolu, subordonnément à l'entrée en vigueur  dudit règlement 
d'emprunter  au fonds de roulement créé par  le règlement No. 312 une som-
me de $16,600.00. La dit e somme de $16,600.00 sera remboursable par 
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t ranches éga les, appropriées chaque année au budget, et ce, pour  une durée 
de cinq (5) ans, le premier  versement devenant échu le 1er  mai 1970 et les 
autres versements à pareil l e date des années consécutives. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M . le consei l ler  Fernand Colbert 

SECONDE PAR: M . le consei l ler  Gaston Vall ières 

Règ. 400 Que le règlement intitul é No. 400, règlement autorisant le 
é la rg is- Conseil à fair e ou à fair e fair e certains travaux en vue de l 'élargissement 
sement du Boulevard Des Forges pour  un montant est imé à $7,000.00 et appro-
Bivd prian t les fonds nécessaires pour  en payer  le coût, soit lu une première 
Des Forges 11116 deuxième fo is, passé et adopté. 
Adoption. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M . le consei l ler  Fernand Colbert 

SECONDE PAR: M . le conseil ler  Gaston Vall ières 

Emprun t Que pour  exécuter  les travaux ordonnés par  le règlement No. 
fonds 400, i l est résolu, subordonnément à l'entrée en vigueur  dudit règlement 
roulement d'emprunter  au fonds de roulement créé par  le règlement No. 312 une som-
règ. 400 me de $7 ,000 .00. La dite somme de $7,000.00 sera remboursable par 
Adoption, tranches égales, appropriées chaque année au budget, et ce, pour  une durée 

de cinq (5) ans, 1e premier  versement devenant échu le 1er  mai 1970 et les 
autres versements à pareil l e date des années consécut ives. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M . Le conseil ler  Florent Groleau 

SECONDE PAR: M , le consei l ler  Léo Pidgeon 

Compte 
rendu 
séance 
17 nov. 69 
Adoption. 

Que Le compte rendu de la séance du Conseil siégeant en Com-
mission Permanente lundi , le 17 novembre 1969, et qui vient d'êtr e lu au 
Consei l, soit reçu, adopté et ratif i é à toutes fin s que de droit . 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M . le consei l ler  Eenoît Giguère 

SECONDE PAR: M . le consei l ler  Florent Groleau 

Comptes Que le bordereau de comptes, l istes de paie, e t c ., pour  le 
payés mois d'octobre 1969, au montant total de $664,592.11, soient acceptés et 
octobre 69 rat i f ié s à toutes fin s que de droit . 
Adoption. 

ADOPTE. 



245 

MARDI , LE 25ième JOUR DE NOVEMBR E 1969. 

PROPOSE PAR: M . le consei l ler  Antoine Gauthier 

Vente 
lots 
178-640-1 
et 
178-641-2 
M . Andr é 
R inguette 
Adoption. 

SECONDE PAR: M . Le conseil ler  Benoît Giguère 

Que Son Honneur  le Mair e soit autorisé à signer  pour  et au 
nom de la Cit é un acte de vente préparé par  Me Robert CARRIER , notaire, 
par  lequel la Corporation de la Cit é des Trois-Riv ières vend à M . Andr é 
R INGUETT E les lots Nos 1 de la subdivision 640 du lot originair e 178 et 2 
de la subdivision 641 du lot originair e 178 (178-640-1 et 178-641-2) du ca-
dastre off iciel de la Paroisse des Tro is -R iv iè res, pour  le pri x de $1,897.35 
payable comptant. Le tout sujet aux clauses et conditions mentionnées au dit 
acte de vente qui vient d'êtr e Lu au ConseiL et à son approbation par  la Com-
miss ion Municipal e de Québec. 

ADOPTE. 

PROPOSE FAR: M . le consei l ler  Antoine Gauthier 

SECONDE PAR: M . le consei l ler  Benoît Giguère 

Vente 
Lots 
178-641-1 
et 
178-642 
M . Robert 
R in guette 
Adoption. 

Que Son Honneur  le Mair e soit autorisé à signer  pour  et au 
nom de La Cit é un acte de vente préparé par  Me Robert CARRIER , notaire, 
par  lequel la Corporatio n de la Cit é des Trois-Riv ières vend à M . Robert 
R INGUETT E les lots Nos 1 de la subdivision 641 du lot originair e 178 et 
642 du lot originair e 178 (178-641-1 et 178-642) du cadastre off iciel de la 
Paro isse des Tro is -Riv ières, pour  le pri x de $1,755.30 payable comptant. 
L e tout sujet aux clauses et conditions mentionnées au dit acte de vente qui 
vient d'êtr e lu au Conseil et à son approbation par  La Commission Municipa-
le de Québec. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M . le consei l ler  Aim é Lefrançois 

SECONDE PAR: M . le consei l ler  Fernand Goneau 

Vente 
lot 
1119-348 
Mm e Cécile 
Leclerc 
Adoption. 

ADOPTE. 

Que Son Honneur  le Mair e soit autorisé à signer  pour  et au 
nom de la Cit é un acte de vente préparé par  Me Léo LEBLANC , notaire, 
par  lequel la Corporatio n de La Cit é des Trois-Riv ières vend à Mm e Cécile 
BORNAI S LECLER C le lot No. 348 de la subdivision off iciel l e du Lot No. 
1119 (1119-348) du cadastre off iciel de la Cité, pour  le pri x de $50.00 paya-
ble comptant. L e tout sujet aux clauses et conditions mentionnées au dit 
acte de vente qui vient d'êtr e lu au Conseil. 

PROPOSE PAR: M . le consei l ler  Fernand Colbert 

SECONDE PAR: M . le consei l ler  Gaston Vall ières 

Installatio n Que Son Honneur  le Mair e soit autorisé à signer  pour  et au 
conduites nom de la Corporation de la Cit é des Trois-Riv ières les plans montrant 
d'égout l ' installatio n d'une conduite d'égout sanitaire sous l 'empris e ferroviair e 
sous 
voie ferrée 
Adoption. 
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du Canadien Pacifique située sur  Le Boulevard Du Rochon au point milt iair e 
3 .59 de la subdivision St.Maurice Valley. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M . te consei l ler  Fernand Goneau 

Installatio n 
conduites 
d'égout 
sous 
voie ferrée 
Adoption. 

SECONDE PAR: M . le consei l ler  Aim é Lefrançois 

Que Son Honneur  le Mair e sait autorisé à signer  pour  et au 
nom de la Corporatio n de la Cit é des Trois-Riv ières Les plans montrant 
l ' installatio n d'une conduite d'égout pluvial sous l 'empris e ferroviair e du 
Canadien Pacifique située sur  la rue Alber t Durand au point mil l iair e 0.36 
de l'embranchement industriel de Tro is-Riv ières. 

ADOPTE. 

Approbatio n 
plan 
subdiv. 
lot 
1119-696 
Adoption. 

PROPOSE PAR: M . le consei l ler  Benoît Giguère 

SECONDE PAR: M . le consei l ler  Florent Groleau 

Que le ConseiL donne son approbation au plan préparé par  M . 
Georges GARIEPY , Arpenteur-géomètre, en date du 6 octobre 1969, mon-
tran t la subdivision du lot No. 1119-696 du cadastre off iciel de la Cit é des 
Tro is-Riv ière s et comprenant les lots Nos 1119-696-1, 1119-696-2 et 1119-
696-3. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M . le consei l ler  Fernand Goneau 

Contrat 
pension 
accordée 
M . Henri 
Lav oie 
Adoption. 

SECONDE PAR: M . le consei l ler  Aim é Lefrançois 

Que Son Honneur  le Mair e soit autorisé à signer  pour  et au 
nom de la Cit é un projet d'acte préparé par  Me Léo LEBLANC , notaire, 
par  lequel la Corporatio n de La Cit é des Trois-Riv ières accorde à M . Hen-
r i LA VOIE une pension viagère au montant de $4,042.06 par  année, à comp-
ter  du 15 novembre 1969, conformément à La loi 6 Georges VI , chapitr e 76, 
art icl e 3. Le tout sujet aux clauses et conditions mentionnées au dit projet 
d'acte qui vient d'êtr e tu au Conseil. 

ADOPTE. 

IL  EST PROPOSE, SECONDE ET RESOLU A L'UNANIMIT E 

Mémoir e 
transmi s 
Honorable 
Pel let ier 
rénovation 
secteur 
N.Dame 
de la Paix 

a) Que le Conseil de la Cité des Trois-Riv ières autorise par  les 
présentes la transmission d'un mémoire à l'Honorabl e Gérard 
Pel le t ier, Secrétaire d'Etat , relativement aux activités d'un 
membre de la Compagnie des Jeunes Canadiens dans le cadre 
du programme de rénovation urbaine du secteur  Notre-Dame 
de la Paix. 
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activités b) 
Compagnie 
des Jeunes 
Canadiens 
Adoption. c ) 

Que Le Greffier  de la Cit é soit et est par  Les présentes autorisé 
à signer  pour  et au nom de la Cit é des Trois-Riv ières le mémoi-
r e mentionné au préambule de la présente résolution. 

Que copie de la dite résolution soit transmise à l'Honorabl e 
Gérard Pel le t ier, Secrétaire d'Etat et à M . J .A . Mongrain , 
M . P. , Député du comté de Trois-Riv ières à la Chambre des 
Communes. 

ADOPTE. 

PROPOSE FAR: M . le consei l ler  Gaston Vall ières 

SECONDE PAR: M . le consei l ler  Benoit Giguère 

Entente 
Hydr o -
Québec 
taxe sur  La 
machinerie 
Adoption. 

Que Son Honneur  le Mair e soit autorisé à signer  pour  et au 
nom de la Cit é une entente à intervenir  entre la Corporatio n de la Cit é des 
Tro is-Riv ière s et l'HYDRO-QUEBE C relativement à L'exemption de la taxe 
sur  la machinerie. 

ADOPTE. 

IL  EST PROPOSE PAR: M . le consei l ler  Antoine Gauthier 

SECONDE PAR: M . le consei l ler  Fernand Colbert 

ET RESOLU: 

Comité 
étude 
du cadastre 
secteurs 
de la Cit é 
Adoption. 

Que le Conseil autorise par  les présentes la formatio n d'un 
comité composé du Directeur  des Travaux Publ ics, de l 'Arpenteur-géomètre 
municipal , de l'Urbanist e et de l 'Officie r  des permis de construction chargé 
de procéder  à une étude du cadastre et du zonage des secteurs de la Cit é non 
encore régis par  un règlement de zonage et fair e rappor t au Conseil de ses 
recommandations. 

ADOPTE. 

ATTEND U que tout le terr i toir e de la municipalit é de St-
Michel -Des-Forges a été annexé au terri toir e de la Corporatio n de la Cit é 
des Tro is-Riv ières; 

ATTEND U que La dit territoir e est maintenant compris dans les 
l imite s de la Cit é des Trois-Riv ières , tout en faisant parti e du comté de St-
Mauric e ; 

ATTEND U qu'i l serait désirable que tous les électeurs résidant 
dans les l imite s de la Cit é des Trois-Riv ières appartiennenet au même comté 

IL  EST PROFOSE PAR: M . le consei l ler  Florent Groleau 

SECONDE A L'UNANIMIT E 
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Demande 
d'inclur e 
Viei l le s 
Forges 
dans le 
comté de 
Tro is-Riv ière s ADOPTE. 
Adoption. 

L a séance est ensuite levée. 

Que le Conseil de la Cit é des Trois-Riv ières pri e respectueu-
sement le Gouvernement de la Province de Québec de biai vouloir  étudier 
l'opportunit é d'inclur e dans le comté de Tro is-Riv ières tout le terr i toir e 
de la municipalit é de St-Michel-des-Forges annexé au terr i toir e de la Cor -
poration de la Cit é des Tro is-Riv ières. 
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A une assemblée régul ière du Conseil de la Cit é des T ro i s -
Riv ières tenue à l'Hôte l de Vil l e lundi , le 1er  jour  de décembre en l'an de 
Notre-Seigneur  mi l neuf cent soixante-neuf, à huit heures du so i r , en la 
manière et suivant les formal i té s prescr i tes par  la lo i , à laquelle a s s e m-
blée étaient présents certains membres du Conseil en nombre suff isant 
pour  former  quorum. 

Son Honneur  le Maire : 
Mess ieurs les Consei l lers: 

René 
Fernand 
Antoin e 
Gaston 
Fernand 
Florent 
Léo 

MATTEA U 
GONEAU 
GAUTHIE R 
VALLIERE S 
COLBER T 
GROLEA U 
PIDGEON 

Les procès-verbaux de la séance régul ière du 24, ajournée 
au 25 novembre 1969, sont adoptés. 

Avi s motion 
maintenu 
coin 
Laviolett e 
St-Mauric e 

M . le consei l ler  Antoin e Gauthier  déclare qu'i l ne peut proposer 
le règlement dont i l a donné avis jeudi , le 26 jui n 1969, règlement décrétant 
l a confection d'un plan en vue de l 'homologation du coin nord-est des rues 
Laviolett e et St-Maur ice, mais qu'i l le proposera à la prochaine assemb lée. 

Avi s motion 
maintenu 
zonage 
lot s 169-3 
à 169-18 

M . le consei l ler  Léo Pidgeon déclare que M . le consei l ler  Aim é 
Lefrançoi s ne peut proposer  le règlement dont i l a donné a v i s jeudi , le 31 jui l le t 
1969, règlement amendant le règlement No. 191 pour  décréter  l 'établ issement 
d'un e zone résident iel le sur  les lots Nos 169-3 à 169-18 inclusivement, 169-
22 à 169-28 inclusivement, 169-3U à 169-35 inclusivement, 169-19, 169-20 
et 169-36 du cadastre de la Paro isse des T ro i s -R iv iè res, mais qu'i l le propo-
se ra à la prochaine assemblée. 

Avi s motion 
maintenu 
zonage 
secteur 
Ste-
Thérèse 

M , le consei l ler  Fernand Colbert déclare qu'i l ne peut proposer 
l e règlement dont i l a donné avis lundi , le 22 septembre 1969, règlement a-
mendant 1e règlement No. 191 établissant des zones résident ie l les et commer-
c ia les dans la Ci té, quant à ce qui a trai t à la zone CB-13 -1, mais qu'i l le 
proposera à la prochaine assemblée. 

Avi s motion 
maintenu 
zonage 
lot s 

M . le conseiller  Antoine Gauthier  déclare qu'i l ne peut proposer 
l e règlement dont i l a donné avis lundi , le 6 octobre 1969, règlement exigeant 
le zonage des lots avant l 'acceptation du plan de subdivision par  le Consei l, 
mais qu'i l le proposera à la prochaine assemblée. 

Avi s moticn 
maintenu 
règ. 4 am. 
const ruc-
tion de 
clôtures 

M . le consei l ler  Fernand Goneau déclare qu'i l ne peut proposer 
le règlement dont i l a donné avis lundi , le 17 novembre 1969, règlement a-
mendant le règlement No. 4 concernant les bât isses ou bâtiments ér igés ou 
à être ér igés dans la Ci té, quant à ce qui a trai t à la construction de c lôtures, 
mais qu'i l Le proposera à la prochaine assemb lée. 
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Avi s motion 
construc-
tion tunnel 
Fère 
Daniel 

Je donne avis par  les présentes qu'au temps et en la manière 
voulus par  la loi et les règlements de ce Conseil, j e proposerai un règlement 
pourvoyant à la contributio n de la Cit é pour  la construction d'un tunnel sur 
la rue Père Daniel autorisé par  L'ordonnance No. R-6943 émise par  la Com-
miss ion Canadienne des Transports. 

L u en Consei l, ce 1er  jour  de décembre 1969. 

Signé: Fernand Goneau 

PROPOSE PAR: M . le consei l ler  Fernand Goneau 

SECONDE PAR: M . le consei l ler  Antoine Gauthier 

Résolution Que la résolution adoptée par  le Conseil le 29 août 1949 concer-
29 /8 /49 nant La vente du lot No. 1119-348 à M . Welli e CRETE soit et est par  les pré-
rescindée sentes rescindée à toutes fin s que de droit , 
vente 
M.W . Crête ADOPTE. 
Adoption. 

PROPOSE PAR: M . le consei l ler  Fernand Goneau 

SECONDE m R: M . le consei l ler  Gaston Val l ières 

Item 28 
compte 
rendu 
27/10/69 
amendé 
vente 
Canadian 
Asea 
Adoption. 

Que l ' ite m 28 du compte rendu de la séance du Conseil siégeant 
en Commission Permanente le 27 octobre 1969 soit et est par  les présentes 
amendé comme suit: 

a) 

b) 

en remplaçant les mots "suje t à ratificatio n par  la Commission 
Municipal e et par  le Ministèr e de l'Industri e et du Commerce" 
par  Les suivants: "sujet à l'approbatio n du Ministr e de l'Indus -
tr i e et du Commerce et du Ministr e des Affaire s Municipales" ; 

en ajoutant le paragraphe suivant: "L e Conseil consent à vendre 
à CANADIA N ASEA ELECTRI C LIMITE D un terrain , soit une par-
ti e non subdivisée des lots 6, 7, 14 et 15 d'une superficie appro-
ximativ e de 121,500 pieds car rés, au pri x de $0.15 le pied carr é 
et selon les termes et conditions mentionnés au projet de contrat 
de vente annexé à la présente résolution pour  en fair e partie"  . 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M . 1e conseil ler  Fernand Colbert 

SECONDE PAR: M . le consei l ler  Gaston Val l ières 

Règ. 401 
éLargis -
sement 
parti e 
Blvd 
Des Forges 
Adoption. 

Que le règlement intitul é No. 401, règlement décrétant la con-
fection de plans en vue d'indiquer  des dimensions nouvelles au tracé du Bou-
levard Des Forges, côté ouest, à parti r  du Boulevard Des Récollets jusqu'au 
trac é du Boulevard Rigaud, pour  la parti e à l ' intersection de la rue De Ma-
lapart , soit lu une première et une deuxième fo is, passé et adopté. 

ADOPTE. 
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PROPOSE PAR: M . le consei l ler  Antoine Gauthier 

Règ. 13-
AAZ-21 3 
fermetur e 
parti e 
ru e Har t 
Adoption . 

SECONDE PAR: M , le consei l ler  Gaston Val l ières 

Que le règlement intitul é No. 13-AAZ-213, règlement amendant 
le règlement No. 13 concernant les places publiques et les rues et décrétant 
l a fermetur e d'une parti e de la rue Hart , soit lu une première et une deuxiè-
me fo i s, passé et adopté. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M . le consei l ler  Fernand Goneau 

SECONDE FAR: M . le consei l ler  Antoine Gauthier 

Compte 
rendu 
25 /11 /69 
Adoption . 

Que le compte rendu de la séance du Conseil s iégeant en Com-
miss ion Permanente mard i , Le 25 novembre 1969, et qui vient d'êtr e lu au 
ConseiL, soit reçu, adopté et rat i f i é à toutes fin s que de droit . 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M . le consei l ler  Fernand Goneau 

SECONDE PAR: M . Le consei l ler  Antoine Gauthier 

Vente 
de terrain s 
Arn o 
Electr iqu e 
Ltée 
zone in -
dustr iel l e 
Adoption . 

Que Son Honneur  le Mair e soit autorisé à signer  pour  et au nom 
de la Cit é un acte de vente préparé par  Me Jean PAQUIN , notaire, par  lequel 
La Corporatio n de la Cit é des Tro is -R iv iè re s vend à ARNO ELECTRIQU E 
LTE E les lots Nos 4 de la subdivision of f ic ie l l e du lot No. 13, 4 de la subdi-
v is ion of f ic ie l l e du lot No. 14, 11 de La subdivision of f ic ie l l e du Lot No. 15 
et 1 de la redivision du lot No. 4 de la subdivision of f ic ie l l e du lot No. 15 
(13-4, 14-4, 15-11 et 15-4-1) du cadastre of f ic iel de la Cit é des T ro is -R iv iè res, 
pour  Le pri x de $9 ,765. UO payable comptant. Le tout sujet aux c lauses et con-
dition s mentionnées au dit acte de vente qui vient d'êtr e lu au Conseil et à l 'ap -
probation du Ministr e de L'Industri e et du Commerce et du Ministr e des Af -
fa i re s Municipales. 

ADOPTE. 

CONSIDERANT que la municipalit é de St-Michel des Forges, 
comté de T ro i s -R iv iè res, a adopté Le 15 octobre 1959, un règlement portant 
l e No. 25, décrétant un emprunt par  obligations au montant de $70 ,000 .00, 
pour  un terme de 30 ans; 

CONSIDERANT que la municipalit é de St-Michel des Forges a 
été annexée à la cité des Tro is -R iv iè res; 

CONSIDERANT qu'en vertu d'une permiss ion accordée par  te 
minist r e des Af fa i re s Municipales, L'émission avait été fait e pour  une pér io-
de plus courte que cel le autor isée, soit pour  une période de 10 ans; 

CONSIDERANT que le terme de 10 ans pour  cette émiss ion d'o-
bligations expire Le 1er  janvier  1970; 
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CONSIDERANT qu'i l y a lieu de fair e une nouvelle émiss ion 
d'obligation s au montant de $58,50U.00, pour  rencontrer  les échéances an-
nuelles à compter  du 1er  janvier  1971, jusqu'à la fi n de la période de r em-
boursement; 

CONSIDRANT qu'i l y a lieu d'amender  le règlement No. 25, 
pour  décréter  la date des nouvelles obligations pour  déterminer  les endroits 
de paiement, pour  stipuler  que les obligations ne seront pas rachetables 
par  anticipation et qu'el les seront remboursées d'après un nouveau tableau 
de remboursement et pour  stipuler  que les obligations seront s ignées par  le 
Mair e et le Trésor ier  et que les coupons d' intérêt s porteront un fac-s imi lé 
impr imé , gravé ou lithographi é de la signature du Mair e et du Trésor ie r ; 

IL  EST PROPOSE PAR: M . le consei l ler  Léo Pidgeon 

SECONDE PAR: M . le consei l ler  Florent Groleau 

Nouvelle 1. - ft se ra fait une nouvelle émiss ion d'obl igations, en date du 
émiss ion i e r janvier  197U, au montant de $58 ,500 .00 pour  couvri r  les échéances futu -
d'obligation s res sur  L'emprun t contracté en vertu du règlement No. 25 de l'ancienne mu-
amendement nicipali t é de St-Michel des Fo rges, tel qu'amendé, et conformément au ta-
règlement bleau d 'amort issement c i -dessous: 
No. 25 de 
St-Michel 1er  janvier  1971 $1 ,500 .00 1er  janvier 1981 $3 ,000 .00 
des 1er  janvier  1972 1 ,500.00 1er  janvier 1982 3 ,000 .00 
Forges 1er  janvier  1973 2 ,000 .00 1er  janvier 1983 3 ,000 .00 
Adoption . 1er  janvier  1974 2 ,000 .00 1er  janvier 1984 3 ,500 .00 

1er  janvier  1975 2 ,000 .00 1er  janvier 1985 3 ,500 .00 
1er  janvier  1976 2 ,000 .00 1er  janvier 1986 4 ,000 .00 
1er  janvier  1977 2 ,000 .00 1er  janvier 1987 4 ,000 .00 
1er  janvier  1978 2 ,500 .00 1er  janvier 1988 4 ,500 .00 
1er  janvier  1979 2 ,500 .00 1er  janvier 1989 4 ,500 .00 
1er  janvier  3 980 2 ,500 .00 1er  janvier 1990 5 ,000 .00 

2. - ELles seront payabLes au porteur  ou au détenteur  enreg is t ré, 
selon le cas, à toutes les succursales dans la Province de Québec, et au bu-
reau principaL à Toront o de la Banque Canadienne Nationale. Pour  les fin s 
de remboursement de capital et des intérêts sur  cette émiss ion, les fonds 
de la corporation seront déposés dans un "compt e spécial"  à ta succursale 
de Tro is -R iv iè re s de ladit e banque. 

3 . - Lesdites obligations ne seront pas rachetables par  ant ici -
pation. 

4. - Les dites obligations seront s ignées par  le Mair e et le T r é -
so r ie r . Un fac -s im i lé de la signature du Mair e et du Trésor ier  sera impr i -
m é, gravé ou lithographi é sur  les coupons d' intérêts. La signature du Mair e 
pourr a être impr imée, gravée ou lithographiée sur  les obligations. 

ADOPTE. 

CONSIDERANT que les fonds d'amort issement de la Cit é peuvent 
absorber  le montant total de l 'émiss ion, comme pLacement, du règlement 
No. 25 adopté par  la municipalit é de St-Michel des Fo rges, le 15 octobre 
1959; 
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CONSIDERANT que l'achat de ces obligations par  les fonds d'a-
mort issement simplif ierai t les procédures d'émission et de rachat de ces 
t i tre s et comporterait une économie sensible sur  les conditions prévalant 
dans le cours du marché aôtueL; 

CONSIDERANT que le fonds d'amortissement en dépôt au Minis -
tère des Finances du Québec ne peut absorber  des placements dont l 'échéance 
excède le 1er  novembre 1981; 

IL  EST PROPOSE PAR: M . Le conseil ler  Florent Groleau 

Demande 
vente 
des 
obligations 
règlem ent 
No. 25 
Adoption. 

SECONDE PAR: M . Le conseil ler  Léo Pidgeon 

Que le renouvellement du montant de $58,500.00 du règlement 
No. 25 soit fai t pour  un terme plus court que celui prévu au dit règlement, 
soit du 1er  janvier  1970 au 1er  janvier  1981, quitt e à renouveler  le solde de 
l'emprunt , au montant de $35,000. 00, pour  le terme à courir  du 1er  janvier 
1981 au 1er  janvier  1990; 

Que l'Honorabl e Ministr e des Affaire s Municipales soit pri é d'au-
tor iser  la vente des $58,500.00 d'obligations du règlement d'emprunt No. 25 
au fonds d'amortissement de la Cité, de gré à gré, au pair , sans l 'accompl is-
sement des formalité s prescr i tes par  l 'articl e 592 de la Loi des Cités et Vi l -
l e s. ces obligations devant porter  intérêt au taux de 6%. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M . le consei l ler  Fernand CoLbert 

Convention 
M . H. 
Rhod 
(Canada) 
Limite d 
compteurs 
de station-
nem ent 
Adoption 

SECONDE PAR: M . le consei l ler  Florent Groleau 

Que Son Honneur  le Mair e soit autorisé à signer  pour  et au nom 
de la Corporatio n de la Cité des Troi s -Rivières une convention sous seing 
priv é en vertu de laquelle la compagnie M.H . RHODES ( Canada) LIMITE D 
s'engage à fourni r  à la Cit é vingt-troi s (23) compteurs de stationnement 
pour  le pri x de $3,565. 90. Le tout sujet aux c lauses, données et conditions 
mentionnées dans la dit e convention qui vient d'êtr e lue au Conseil. 

ADOPTE. 

I 
Augmentation 
taux 
d'intérê t 
arrérages 
de taxes 
Adoption, 

PROPOSE PAR: M . le consei l ler  Léo Pidgeon 

SECONDE PAR: M . le consei l ler  Florent Groleau 

ET RESOLU: 

Qu'en vertu des dispositions de l 'articl e 517 de la Loi des Cités 
et V i l les, tel qu'amendé, le taux d'intérê t pour  arrérages de taxes munici -
pales soit et est par  les présentes porté de 7% à 8%. 

ADOPTE. 
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PROPOSE PAR: M . Le conseil ler  Fernand Goneau 

SECONDE PAR: M . le conseil ler  Gaston Vallièr  es 

Présentation l o . 
d'un 
Bil l • 
à La 
Législature 
Adoption. 

Que le projet de Loi annexé à la présente résolut ion soit pré-
senté par  la Cit é des Trois-Riv ières à la Législature de cette province, à 
la prochaine Session, et que Le Chef du Contentieux municipal soit autorisé 
à fair e toutes les procédures et tous les déboursés nécessai res et utiles à 
cette fin; 

2o. Que Son Honneur  le Mair e et monsieur  le Greff ier  de la Cit é 
soient autorisés à signer, sous Le sceau de la Cité, les pétitions introduc -
tives dudit projet de toi; 

3o. Q ue Me Gilles Gauthier, député du comté de Tro is -Riv ières, 
soit respectueusement pri é d'agir  comme parrai n dudit projet de loi devant 
l 'Assemblée Nationale. 

ADOPTE. 

ATTEND U qu'en vertu de l'articl e 43 de La Loi des Lettre s de 
Change, tel qu'édicté par  la Loi 24-25 Geo. V, 1934, chapitr e 17, sous-pa-
ragraphe (d), le Conseil peut désigner  par  résolution certain jour  de fête 
municipaLe, lequel devient alors jour  féri é ou non juridique ; 

IL  EST PROPOSE FAR: M . le conseil ler  Antoine Gauthier 

SECONDE PAR: M . le consei l ler  Gaston Val l ières 

Fêtes 
civiques 
Les 
26/12/69 
et 
1 /1 /70 
Adoption. 

Que Son Honneur  le Maire , à L'occasion des fêtes de Noël et du 
Jour  de l'An , soit pri é de proclamer les vendredis 26 décembre 1969 et 2 
janvier  1970 comme jour s de fête municipale et d'ordonner  aux corporations, 
banques ou à toute personne que la chose peut concerner  , d'observer  ces 
jour s comme jour s fér iés et non juridiques , conformément à La loi c i -dessus 
mentionnée. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M . le consei l ler  Gaston Vall ières 

SECONDE PAR: M . le consei l ler  Fernand Colbert 

Achat 
de terrai n 
Aldéi 
Robert 
é larg is-
sement 
BLvd 
Parent 
Adoption. 

Que Son Honneur  le Mair e soit autorisé à signer  pour  et au nom 
de La Cité un projet d'acte préparé par  Me Gérard DUFRESNE, notaire, par 
lequel la Corporatio n de la Cit é des Trois-Riv ières achète de M . Aldéi RO-
EERT un emplacement connu et désigné comme faisant parti e du lot No. 88 
de la subdivision off iciel l e du lot No. 249 (249-p.88) du cadastre off iciel de 
la Paroisse des Tro is -Riv ières, pour  le pri x de $1 .00, aux fin s de l 'élargis-
sement du Eoulevard Parent. L e tout sujet aux clauses et conditions men-
tionnées au dit projet d'acte qui vient d'êtr e Lu au Conseil et aux règlements 
Nos 13-AAZ-210 et 389. 

ADOPTE. 
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PROPOSE PAR: M . le conseil ler  Gaston Vall ières 

SECONDE PAR: M . le consei l ler  Fernand Colbert 

Achat Que Son Honneur  le Mair e soit autorisé à signer  pour  et au nom 
de terrai n de la Cité un projet d'acte préparé par  Me Gérard DUFRESNE, notaire, par 
Dame lequel la Corporatio n de la Cité des Trois-Riv ières achète de Dame Mar y 
Vétéré Nolf i VETERE un emplacement connu et désigné comme faisant parti e du lot 
é la rg is- No. 243 (p.243) du cadastre off iciel de la Paro isse des Tro is -R iv iè res, pour 
serrent le pri x de $1 .00, aux fins de l 'élargissement du Boulevard Parent. L e tout 
Blvd sujet aux clauses et conditions mentionnées au dit projet d'acte qui vient d 'ê-
Parent tr e lu au Conseil et aux règlements Nos 13-AAZ-210 et 389. 
Adoption. 

ADOPTE. 

PROPOSE FAR: M . le consei l ler  Gaston Vall ières 

SECONDE FAR: M . le conseil ler  Fernand Colbert 

Achat 
de terrain s 
M . P . - E. 
Gendron 
é larg is-
sement 
Blvd 
Parent 
Adoption, 

Que Son Honneur  le Mair e soit autorisé à signer  pour  et au nom 
de la Cité un projet d'acte préparé par  Me Gérard DUFRESNE, notaire, par 
lequel la Corporatio n de La Cit é des Trois-Riv ières achète de M . Paul-Emile 
GENDRON un emplacement connu et désigné comme étant une parti e du lot 
No. 99 de la subdivision off iciel l e du lot No. 249 (249-P.89) et un emplace-
ment faisant parti e du lot No. 90 de la subdivision off ic iel l e du lot No. 249 
(249-P. 90) du cadastre off iciel de la Paroisse des Tro is -R iv iè res, pour  le 
pri x de $1 .00, aux fin s de l 'élargissement du Boulevard Parent. L e tout 
sujet aux clauses et conditions mentionnées au dit projet d'acte qui vient 
d'êtr e lu au Conseil et aux règlements Nos 13-AAZ-210 et 389. 

ADOPTE. 

Achat 
de terrai n 
M . P. De 
Repentigny 
é larg is-
sement 
Blvd 
Parent 
Adoption. 

PROPOSE 3AR : M . le consei l ler  Gaston Vall ières 

SECONDE PAR: M . le consei l ler  Fernand Colbert 

Que Son Honneur  le Mair e soit autorisé à signer  pour  et au nom 
de La Cit é un projet d'acte préparé par  Me Gérard DUFRESNE, notaire, par 
lequel ta Corporation d e la Cit é des Trois-Riv ières achète de M . Philipp e 
DE REPENTIGNY un emplacement connu et désigné comme faisant parti e 
du lot No. 245 ( P.245) du cadastre off iciel de la Paroisse des Tro is -R iv iè res, 
pour  le pri x de $1 .00, aux fin s de L'élargissement du Boulevard Parent. Le 
tout sujet aux clauses et conditions mentionnées au dit projet d'acte qui vient 
d'êtr e lu au ConseiL et aux règlements Nos 13-AAZ-210 et 389. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M . le consei l ler  Gaston Vall ières 

SECONDE PAR: M . le consei l ler  Fernand Colbert 
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Achat 
de terra i n 
Dame Al ic e 
Dubé 
é la rg i s-
sement 
Blvd 
Parent 
Adoption . 

Que Son Honneur  le Mair e soit autorisé à signer  pour  et au nom 
de la Cit é un projet d'acte préparé par  Me Gérard DUFRESNE, notaire, par 
lequeL la Corporatio n de la Cit é des Tro is -R iv iè re s achète de Dame Al ic e 
Bastarache DUBE un emplacement connu et désigné comme faisant parti e 
du lot No. 241 ( P .241) du cadastre of f ic iel de la Paro isse des T ro i s -R iv iè res, 
pour  le pri x de $ 1 . 0 0, aux fin s de l 'é larg issement du Boulevard Parent, L e 
tout sujet aux c lauses et conditions mentionnées au dit projet d'acte qui vient 
d'êtr e lu au Conseil et aux règlements Nos 13-AAZ-210 et 389. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M . le consei l ler  Gaston Val l ières 

SECONDE PAR : M . le consei l ler  Fernand Colbert 

Achat 
de terrai n 
M . Rosaire 
Janvier 
é larg is -
sement 
Blvd 
Farent 
Adoption . 

Que Son Honneur  le Mair e soit autorisé à s igner  pour  et au nom 
de la Cit é un projet d'acte préparé par  Me Gérard DUFRESNE, notaire,par 
lequel la Corporatio n de la Citédes Tro is -R iv iè re s achète de M . Rosaire 
JANVIE R un emplacement connu et désigné comme faisant parti e du lot No. 
243 ( P .243) du cadastre of f ic iel de la Paro isse des T ro i s -R iv iè res, pour 
le pr i x de $ l . û 0, aux fin s de l 'é larg issement du Boulevard Parent. L e tout 
sujet aux cLauses et conditions mentionnées au dit projet d'acte qui vient d'ê-
t r e lu au Conseil et aux règlements Nos 13-AAZ-210 et 389. 

ADOPTE. 

PROIOSE FAR: M . le consei l ler  Gaston Val l ières 

SECONDE PAR: M . le consei l ler  Fernand Colbert 

Achat 
de terrain s 
M . Marcel 
Marchand 
é la rg i s-
sement 
Blvd 
Parent 
Adoption . 

Que Son Honneur  le Mair e soit autorisé à signer  pour  et au nom 
de la Cité un projet d'acte préparé par  Me Gérard DUFRESNE, notaire, par 
lequeL la Corporatio n de la Cit é des Tro is -R iv iè re s achète de M , Marcel 
MARCHAN D un emplacement connu et désigné comme faisant parti e des lots 
Nos 129 et 13û de la subdivision of f ic ie l l e du lot No. 247 ( 247-P .129 et P. 
130) du cadastre of f ic iel de la Paro isse des T ro is -R iv iè res, pour  le pri x 
de $ 1 . 0 0, aux fin s de l 'é larg issement du Boulevard Parent. L e tout sujet 
aux c lauses et conditions mentionnées audit projet d'acte qui vient d'êtr e lu 
au Conseil et aux règlements Nos 13-AAZ-210 et 389. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M . le consei l ler  Gaston Val l ières 

SECONDE PAR: M . le consei l ler  Fernand Colbert 

Achat 
de terra in s 
M . Léo 
Dion 
élargis -
sement 
Blvd 
Parent 
Adoption . 

Que Son Honneur  le Mair e soit autorisé à signer  pour  et au nom 
de la Cit é un projet d'acte préparé par  Me Gérard DUFRESNE, notaire, par 
lequeL la Corporatio n de la Cif é des Tro is -R iv iè re s achète de M . Léo DION 
un emplacement connu et désigné comme faisant parti e des lots Nos 128 et 
129 de la subdivision of f ic ie l l e du lot No. 247 ( 247-P.128 et P. 129) et 91 
de la subdivision off ic iel l e du lot No. 248 ( 248-91) du cadastre of f ic iel de 
la Paro isse des T ro i s -R i v i è res, pour  le pri x de $1.U0, aux fin s de l 'é la r -
g issement du Boulevard Parent. L e tout sujet aux c lauses et conditions 
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mentionnées au dit projet d'acte qui vient d'êtr e lu au Conseil et aux règ le-
ments Nos 13-AAZ-210 et 389. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M . le consei l ler  Gaston Val l ières 

SECONDE FAR: M . le consei l ler  Fernand Colbert 

Que Son Honneur  le Mair e soit autorisé à signer  pour 
et au nom de la Cit é un projet d'acte préparé par  Me Gérard DUFRESNE, 
notaire, par  lequel la Corporatio n de la Cit é des Tro is -R iv iè re s achète 
de M . Marcel RAYMON D un emplacement connu et désigné comme faisant 
parti e du lot No. 1 de la subdivision of f ic ie l l e du lot No. 243 ( 243-P. 1) 
du cadastre of f ic iel de la Paro isse des T ro i s -R iv iè res, pour  le pri x de 
$ 1 . 0 0, aux fin s de l 'é largissement du Boulevard Parent. Le tout sujet aux 
c lauses et conditions mentionnées au dit projet d'acte qui vient d'êtr e lu au 
Conseil et aux règlements Nos 13-AAZ-210 et 389. 

ADOFTE . 

PROPOSE PAR: M . le consei l ler  Gaston Val l ières 

SECONDE FAR: M . le consei l ler  Fernand Colbert 

Achat Que Son Honneur  le Mair e soit autorisé à signer  pour  et au nom 
de terrai n de la Cit é un projet d'acte préparé par  Me Gérard DUFRESNE, notaire, par 
M . Martia l lequel la Corporatio n de la Cit é des Tro is -R iv iè re s achète de M . Martia l 
Grondi n GRONDIN un emplacement connu et désigné comme étant une parti e du lot 
é la rg i s- No. 241 ( p.241) du cadastre off ic iel de la Paro isse des T ro is -R iv iè res, 
sement pour  le pri x de $1 .00, aux fin s de L'élargissement du Boulevard Parai t . Le 
Elvd tout sujet aux c lauses et conditions mentionnées au dit projet d'acte» qui vient 
Parent d'êtr e lu au Conseil et aux règlements Nos 13-AAZ-210 et 389. 
Adoption . 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M . le consei l ler  Gaston Val l ières 

SECONDE PAR: M . le consei l ler  Fernand Colbert 

Achat Que Son Honneur  Le Mair e soit autorisé à signer  pour  et au nom 
de terrain s de La Cit é un projet d'acte préparé par  Me Gérard DUFRESNE, notaire, par 
M . Yvon lequel la Corporatio n de la Cit é des Tro is -R iv iè re s achète de M . YvonMAS-
Masse SE un emplacement connu et désigné comme faisant parti e du lot No. 244 
é la rg i s- ( P. 244) et une parti e du lot No. 1 de La subdivision du lot No. 244 ( 244-P, 1) 
sement du cadastre officielcfe La Paro isse des T ro is -R iv iè res, pour  le pri x de $1 .00, 
Blvd aux fin s de l 'é larg issement du Boulevard Parent. L e tout sujet aux c lauses 
Parent et conditions mentionnées au dit projet d'acte qui vient d'êtr e lu au Conseil 
Adoption . et aux règlements Nos 13-AAZ-21U et 389. 

Achat 
de terrai n 
M . Marcel 
Raymond 
é la rg i s-
sement 
Blvd 
Parent 
Adoption . 

ADOPTE . 
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PROPOSE FAR: M . le conseil ler  Fernand Goneau 

SECONDE PAR: M . le consei l ler  Gaston Vall ières 

Services 
retenus 
J . A . M . 
Langlois 
construc-
tion tunnel 
Père Daniel 
Adoption. 

Que les services de la f irm e J .A .M . LANGLOI S fe ASSOCIES, 
Ingénieurs-conseils , soient et sont par  les présentes retenus en vue de la con-
fection de plans et devis définitif s prévoyant la construction d'un tunnel sur 
la rue Père Daniel, ainsi que la surveil lance complète des travaux. Les ho-
noraire s devant Êtr e payés aux ingénieurs-consei ls le seront sur  la base pré-
vue par  l 'arrêt é en conseil No. 1273 en date du 25 avri l 1968. 

ADOPTE. 

L a séance est ensuite levée. 

GREFFIE R ^ 

GB/j b 

MAIR E 
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A une assemblée régulière du Conseil de la Cit é des Tro is -
Rivières tenue à l'Hôte l de Vill e lundi , le 8ième jour  de décembre en l'an 
de Notre-Seigneur  mi l neuf cent soixante-neuf, à huit heures du so i r, en 
la manière et suivant les formaLité s prescr i tes par  la loi , à laquelle a s s e m-
blée étéient présents tous les membres du Core e i l . 

Son Honneur  Le Mai r  e: R ené 
Messieurs les consei l lers: Fernand 

Aim é 
Antoin e 
Benoit 
Gaston 
Fernand 
Florent 
Léo 

MATTEA U 
GONEAU 
LEFRANÇOI S 
GAUTHIE R 
GIGUERE 
VALLIERE S 
COLBER T 
GROLEA U 
PIDGEON 

Les procès-verbaux de La séance régulière du 1er  décembre 
1969 sont adoptés. 

Avi s motion 
maintenu 
coin 
Laviotett e 
St-Mauric e 

M . Le consei l ler  Antoine Gauthier  déclare qu'i l ne peut propo-
ser  le règlement dont i l a donné avis jeudi , le 26 jui n 1969, règlement décré-
tant La confection d'un plan en vue de L'homologation du coin nord-est des 
rues Laviolett e et St-Maurice, mais qu'i l le proposera à la prochaine assem-
bLée. 

Avi s motion 
maintenu 
zonage 
lots 169-3 
à 169-18 

M . le consei l ler  Aim é Lefrançois déclare qu'i l ne peut propo-
ser  le règlement dont i l a donné avis jeudi , le 31 juille t 1969, règlement 
amendant le règlement No. 191 pour  décréter  l 'établissement d'une zone 
résidentiel le sur  les lots Nos 169-3 à 169-18 inclusivement, 169-22 à 169-
28 inclusivement, 169-30 à 169-35 inclusivement, 169-19, 169-20 et 169-36 
du cadastre de ta Paro isse des Tro is -Riv ières, mais qu'i l le proposera à 
la prochaine assemblée. 

Avi s motion M . le consei l ler  Antoine Gauthier  déclare qu'i l ne peut propo-
maintenu ser  le règlement dont i l a donné avis lundi , le 6 octobre 1969, règlement 
zonage exigeant le zonage des lots avant l'acceptation du plan de subdivision par  le 
lots Consei l, mais qu'i l le proposera à la prochaine assemblée. 

Avi s motion 
maintenu 
règ. 4 am. 
construc -
tion de 
clôtures 

M . le consei l ler  Fernand Goneau décire qu'i l ne peut proposer 
le règlement dont i l a donné avis lundi , le 17 novembre 1969, règlement a-
mendant le règlement No. 4 concernant Les bâtisses ou bâtiments ér igés ou 
à être ér igés dans la Cité, quant à ce qui a trai t à la construction de clôtures, 
mais qu'i l le proposera à la prochaine assemblée. 

Avi s motion M . le consei l ler  Fernand Goneau déclare qu'i l ne peut proposer 
maintenu le règlement dont i l a donné avis lundi , Le 1er  décembre 1969, règlement pour-
tunnel voyant à la contributio n de la Cit é pour  la construction d'un tunnel sur  la rue 

Père Daniel autorisé par  l'ordonnance No. R-6943 émise par  la Commission 
Daniel Canadienne des Transports, mais qu'i l Le proposera à la prochaine assemblée. 
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Avi s motion Je donne avis par  les présentes qu'au temps et en la manière 
voulus par  la loi et les règlements de ce Consei l, j e proposerai un règlement 
amendant le règlement No. 191 établissant des zones résidentiel les et com-
mercia les dans la Cité, abrogeant le règlement No. 191-24 et établissant dans 
le secteur  Ste-Thérèse des zones qui seront connues sous les dénominations de 
RA-13-2, RA-13-3, RB-13-5, VC-13-2, CB-13-1, RA-16-1, RA-16-2, RA-16-
3, RB-16-1, RB-16-2, RB-16-3, RE-16-1, VC-16-1, VC-16-2, PD-16-1 et 
PD-16-2. 

L u en Conseil, ce 8ième jour  de décembre 1969. 

Signé: Fernand Colbert 

règ. 191 
amend. 
zonage 
secteur 
Ste-
Thérèse 

Avi s motion Je donne avis par  les présentes qu'au temps et en la manière 
résolution voulus par  la loi et les règlements de ce Consei l, j e p ropse ra iune résolution 
rescindant pour  rescinder  l'ite m 45o du compte rendu de la séance du Conseil siégeant 
item 45o en Commission Permanente le 25 août 1969 quant à ce qui a trai t à l 'engage-
du 25 /8 /69 ment du Directeur  de Pol ice, 
engagement 
Directeur  Lu en Consei l, ce 8ième jour  de décembre 1969. 
de Pol ice 

Signé: Benoît Giguère 

ATTEND U que M . J. Amédée Delage a donné sa démission 
comme Chef de Police de la Cité; 

ATTEND U que le Conseil de Vill e a pri s connaissance des 
rapport s du Comité de SéLection et de ta Commission de Pol ice; 

IL  EST PROPOSE PAR: M . le consei l ler  Antoine Gauthier 

SECONDE PAR: M . le consei l ler  Gaston Vatl ières 

ET RESOLU: 

Engagement Que, M . Guy-Paul SIMAR D de Trois-Riv ières-Ouest est 
M . G. - P. engagé comme Chef du Corps de Pol ice et de la Brigade de Feu de la Cit é 
Simard des Tro is -Riv ières, avec le titr e de Directeur  des Services de La Pol ice 
Directeur  et des Incendies, à compter  du 1er  janvier  1970, avec un salaire de $14,000. 
de Pol ice pour  la première année, de $14,500.00 pour  la deuxième année, et de $15,000. 
Adoption, pour  la t ro is ième année et les années subséquentes. 

ADOPTE SUR DIVISION : 

Ont voté pour: 

MM . Fernand Goneau, 
Antoin e Gauthier, 
Gaston Val l iè res, 
Florent Groleau. 

Ont voté contre: 

MM . Aim é Lefrançois 
Benoît Giguère, 
Fernand Colbert , 
Léo Pidgeon. 

Devant L'égalit é des voix, Son Honneur  Le Mair e René Matteau 
vote pour  l'adoption de la résolution. 
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PROPOSE PAR: M . le consei l ler  Fernand Goneau 

SECONDE PAR: M . le consei l ler  Gaston Vall ières 

Assermen- Que M . Guy-Paul SIMARD , nouveau Directeur  du service de 
tation et la Pol ice, soit assermenté le plus tôt possible et que les conditions finales 
conditions de son engagement soient conclues sans délai, 
d'engagement 
Directeur 
de Pol ice 
Adoption . 

ADOPTE. 

Compte 
rendu 
séance 
1 /17/69 
Adoption. 

PROPOSE PAR: M . le consei l ler  Gaston Vall ières 

SECONDE PAR: M . le conseiLLer  Fernand Colbett 

Que le compte rendu de ta séance du Conseil siégeant en Com-
miss ion Permanente lundi , le 1er  décembre 1969, et qui vient d'êtr e lu au 
Consei l, soit reçu, adopté et ratif i é à toutes fin s que de droit . 

ADOPTE. 

ATTEND U que, actuellement, Spectralite Inc. a omis de 
rempli r  ses obligations aux termes d'un acte de vente passé le 17 janvier 
1966 en ne payant pas le 1er  novembre 1969 le versement et les intérêts 
dûs: 

IL  EST PROPOSE PAR: M . le conseil ler  Aim é Lefrançois 

SECONDE PAR: M . le consei l ler  Fernand Goneau 

ET RESOLU: 

Avi s de Qu'un avis de soixante ( 60) jour s soit envoyé à SPECTRALIT E 
60 jour s INC. l'informan t que la Cit é des Tro is-Riv ières entend exercer  son droi t de 
envoyé demander  la résolution de ta vente et prendre les procédures nécessai res 
Spectralite à cette fin . 
Inc . 
Adoption . ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M . le consei l ler  Fernand Goneau 

SECONDE FAR: M . te consei l ler  Aim é Lefrançois 

Assermen- Que Son Honneur  le Juge de la Cour  Municipal e 6oit autorisé 
tation à assermenter  comme huissiers de ta Cour  Municipal e tes constables dont 
constables les noms sont mentionnés sur  la l iste annexée à la présente résolution, con-
comme formément à l 'art icl e 656 de la Loi des Cités et Vill e B . 
hu iss iers 
Adoption. ADOPTE. 

CONSIDERANT que Madame Arthu r  Rousseau, citoyenne avan-
tageusement connue et est imée de cette c i té, a été récemment décorée de 
l'Ordr e du Canada; 



262 

LUNDI , L E EEième JOUR DE SEPTEMBRE 1969. 

CONSIDERANT qu'en décernant cette haute distinction à 
Madame Rousseau, le Gouvernement Canadien a su reconnaître les émi-
nents et inestimables serv ices qu'ell e a rendus à la société, tout part i -
culièrement dans le domaine culturel ; 

CONSIDERANT que Le Conseil se réjoui t vivement de cette 
marque d'appréciation, en même temps que de cet insigne honneur  qui re-
jail l i t non seulement sur  la vi l l e mais ,;.r  le pays tout entier; 

IL  EST PROPOSE PAR: M , le consei l ler  Aim é Lefrançois 

SECONDE PAR: M . Le conseil ler  Benoît Giguère 

Félicitation s Que le Conseil de la Cit é des Trois-Riv ières pri e Madame 
Madame Arthu r  ROUSSEAU de bien vouloir  agréer  l 'expression de ses plus sincères 

fél ic i tat ions, accompagnées du témoignage empressé de sa très vive ad-
mirat ion . 

Arthu r 
Rousseau 
Adoption. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M . le consei l ler  Fernand Goneau 

Vente 
Lot 
23-231 
Clément 
Rie air  d 
Adoption. 

SECONDE PAR: M . le consei l ler  Aim é Lefrançois 

Que Son Honneur  le Mair e soit autorisé à signer  pour  et au 
nom de la Cit é un acte de vente préparé par  Me Jean-Paul BERARD, no-
ta i re , par  lequel la Corporatio n de la Cit é des Trois-Riv ières vend à M . 
Clément RICAR D Le lot No. 231 de la subdivision off iciel l e du lot No. 23 
( 23-231) du cadastre off ic iel de la Cit é des Tro is-Riv ières, pour  le pri x 
de $250.00 payable comptant. Le tout sujet aux clauses et conditions men-
tionnées au dit acte de vente qui vient d'êtr e lu au Consei l. 

ADOPTE. 

Cession / 

de terrain s 
Grand 
Séminaire 
é la rg is-
sement 
Blvd 
Des 
Récol lets 
Adoption. 

PROPOSE PAR: M . le conseil ler  Fernan d Colbert 

SECONDE PAR: M . le consei l ler  Gaston Val l ières 

Que Son Honneur  le Mair e soit autorisé à signer  pour  et au nom 
de la Cit é un projet d'acte préparé par  Me Lionel MARTIN , notaire, par  le-
quel la CORPORATIO N DU GRAND SEMINAIR E DES TROIS-RIVIERE S cède 
à la Corporatio n de la Cit é des Tro is -R iv iè res, pour  le pri x de $1 .00, une 
étendue de terrai n connu et désigné comme faisant parti e des lots Nos 16, 
19, 20 et 22 ( p. 16, p. 19, p. 19, p. 20 et p. 22) du cadastre off iciel de la Cit é 
des Tro is -R iv iè res, aux fin s de l 'élargissement du Bouievard Des Récol lets. 
L e tout sujet aux cLauses et conditions mentionnées au dit projet d'acte qui 
vient d'êtr e lu au Consei l. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M . le consei l ler  Fernand Colbert 

SECONDE PAR: M . le consei l ler  Florent Groleau 
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Achat Que Son Honneur  le Mair e soit autorisé à sigier  pour  et au nom 
de terrai n de la Cit é un projet d'acte préparé par  Me Gérard DUFP.ESNE, notaire, par 
M . Henr i lequel la Corporatio n de la Cit é des Trois-Riv ières achète de M . Henri HOU-
Houde DE un emplacement connu et désigné comme faisant parti e du lot No. 198 
é larg is- ( P. 198) du cadastre off iciel de la Paroisse des Tro is -Riv ières, pour  le pri x 
sement de $1 .00, aux fin s de l 'élargissement du Boulevard Parent. Le tout sujet 
Blvd aux clauses et conditions mentionnées au dit projet d'acte qui vient d'êtr e lu 
Parent au Conseil et aux règlements Nos 13-AAZ-210 et 389. 
Adoption. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M . Le conseil ler  Fernand Colbert 

SECONDE PAR: M . le conseil ler  Florent Groleau 

Achat Que Son Honneur  le Mair e soit autorisé à signer  pour  et au 
de terrai n nom de la Cit é un projet d'acte préparé par  Me Gérard DUFRESNE, notaire, 
M . Laurentpar  lequel la Corporatio n de la Cit é des Trois-Riv ières achète de M . Lau-
Roy rent ROY un emplacement connu et désigné comme faisant parti e du lot No. 
é la rg is- 199 ( P. 199) et une autre parti e du même Lot ( P. 199) du cadastre off iciel 
sement de La Paroisse des Tro is -Riv ières, pour  le pri x de $1 .00, aux fin s de l 'é -
Blvd largissement du Boulevard Parent. Le tout sujet aux clauses et conditions 
Parent mentionnées au dit projet d'acte qui vient d'êtr e lu au Conseil et aux règle-
Adoption . ments Nos 13-AAZ-210 et 389. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M . Le conseil ler  Fernand Colbert 

SECONDE PAR: M . le conseil ler  Florent Groleau 

Achat Que Son Honneur  le Mair e soit autorisé à signer  pour  et au 
de terrai n nom de La Cit é un projet d'acte préparé par  Me Gérard DUFRESNE, notaire, 
Dame par  lequel La Corporation de La Citécfes Trois-Riv ières achète de Dame Cé-
Céci le c i l e BOISVERT LACROI X un emplacement connu et désigné comme faisant 
Lacroi x parti e du lot No. 2o2 ( p. 202) du cadastre off iciel de la Paroisse des Tro is -
é larg is- R iv ières, pour  le pri x de $1.U0, aux fin s de l 'élargissement du Boulevard 
sement Parent. Le tout sujet aux clauses et conditions mentionnées au dit projet 
Blvd d'acte qui vient d'êtr e lu au Conseil et aux règlements Nos 13-AAZ-210 et 
Parent 389. 
Adoption. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M . le conseil ler  Fernand Colbert 

SECONDE PAR: M . le consei l ler  Florent Groleau 

Achat Que Son Honneur  le Mair e soit autorisé à signer  pour  et au 
de terrai n nom de la Cit é un projet d'acte préparé par  Me Gérard DUFRESNE, notaire, 
M . Fernan<%>ar lequel la Corporation de la Cit é des Trois-Riv ières achète de M . Fe r-
Sigman nand SIGMAN un emplacement connu et désigné comme faisant parti e du lot 
é larg is- No. 193 ( P. 193) du cadastre off iciel de La Paroisse des Tro is -R iv iè res, 
sement pour  le pri x de $1 .00, aux fin s de l 'élargissement du Boulevard Parent. 
Elvd 
Parent 
Adoption. 
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Achat 
de terrai n 
Dame 
Céci le 
Charette 
élargis -
sement 
Blvd 
Parent 
Adoption . 

LUNDI , L E 22ième JOUR DE DECEMBR E 1969. 

L e tout sujet auz clauses et conditions nentionnées au dit projet d'acte qui 
vient d'êtr e lue au Conseil et aux règlements Nos 13-AAZ-210 et 389. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M . le consei l ler  Fernand Colbert 

SECONDE PAR: M . le consei l ler  Florent Groleau 

Que Son Honneur  le Mair e soit autorisé à signer  pour  et au 
nom de la Cit é un projet d'acte préparé par  Me Gérard DUFRESNE, notaire, 
par  lequel la Corporationcfe la Cit é des Tro is -R iv iè re s achète de Dame Cé-
c i l e BOUCHARD CHARETT E un emplacement connu et désigné comme fa i -
sant parti e du lot No. 203 ( P .203) du cadastre of f ic iel de la Paro isse des 
T ro i s -R iv iè res, pour  le pri x de $ 1 . 0 0, aux fin s de l 'é larg issement du Bou-
levard Parent. Le tout sujet aux clauses et conditions mentionnées au dit 
proje t d'acte qui vient d'êtr e lu au Conseil et aux règlements Nos 13-AAZ-
21o et 389. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M . Le consei l ier  Fernand Colbert 

Achat 
de terrai n 
M . Chs-Ed. 
Morn e au 
élargis -
s em ent 
Blvd 
Parent 
Adoption . 

SECONDE PAR: M . le consei l ler  Florent Groleau 

Que Son Honneur  Le Mair e soit autorisé à signer  pour  et au 
nom de la Cit é un projet d'acte préparé par  Me Gérard DUFRESNE, notaire, 
par  lequel la Corporatio n de la Cit é des Tro is -R iv iè re s achète de M . Char -
les-Edouard MORNEA U un emplacement connu et désigné comme faisant 
parti e du lot No. 201 ( P. 201) du cadastre of f ic iel de la Paro isse des T ro i s -
R iv iè res, pour  le pri x de $1 .00, aux fin s de l 'é larg issement du Boulevard 
Parent. L e tout sujet aux clauses et conditions mentionnées au dit projet 
d'acte qui vient d'êtr e lu au Conseil et aux règlements Nos 13-AAZ-210 
et 389. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M . le consei l ler  Fernand Colbert 

I  Achat 
de terrai n 
M . Eugène 
B e L l e f e u i l l e 

élargis -
sement 
Blvd 
Parent 
Adoption . 

SECONDE PAR: M . 1e consei l ler  Florent Groleau 

Que Son Honneur  le Mair e soit autorisé à signer  pour 
et au nom de la Cité un projet d'acte préparé par  Me Gérard DUFRESNE, 
notaire, par  Lequel la Corporatio n de la Cit é des Tro is -R iv iè re s achète 
de M . Eugène B E L L E F E U I L L E un emplacement connu et désigné comme 
faisant parti e du Lot No. 193 ( P. 193) et une autr e parti e du même lot (P. 193) 
du cadastre officieL de la Paro isse des T ro i s -R iv iè res, pour  le pri x de $1 .00, 
aux fin s de l 'é larg issement du Boulevard Parent. L e tout sujet aux c lauses 
et conditions mentionnées au dit projet d'acte qui vient d'êtr e lu au Conseil 
et aux règlements Nos 13-AAZ-210 et 389. 

ADOPTE. 
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PROPOSE PAR: M . le consei l ler  Fernand Colbert 

SECONDE PAR: M . le consei l ler  Florent Groleau 

Achat Que Son Honneur  le Mair e soit autorisé à signer  pour  et au 
de terrai n nom de La Cit é un projet d'acte préparé par  Me Gérard DUFRESNE, notaire, 
M . Henr i par  lequeL La Corporatio n de la Cit é des Tro is -Riv ière s achète de M . Henri 
Delagrave DELAGRAV E un emplacement connu et désigné comme faisant parti e du lot 
é la rg i s- No. 193 ( P. 193 ) du cadastre officieL de la Paro isse des T ro is -R iv iè res, 
sement pour  le pri x de $1 .00, aux fin s de l 'é larg issement du Boulevard Parent. Le 
Blvd tout sujet aux c lauses et conditions mentionnées au dit projet d'acte qui vient 
Parent d'êtr e Lu au Conseil et aux règlements Nos 13-AAZ-210 et 389. 
Adoption . 

ADOPTE . 

PROPOSE PAR: M . le consei l ler  Fernand Colbert 

SECONDE PAR: M . le consei l ler  Florent Groleau 

Achat Que Son Honneur  le Mair e soit autorisé à signer  pour  et au 
de terrai n nom de la Cit é un projet d'acte préparé par  Me Gérard DUFRESNE, notaire, 
de Dame par  lequel la Corporatio n de la Cit é des Tro is -R iv iè re s achète de Dame 
Angéline Angéline L . DALLAIR E un emplacement connu et désigné comme faisant 
Dal la ir e parti e du Lot No. 193 ( P. 193 ) du cadastre off ic iel de la Paro isse des T ro i s -
é ia rg i s- R iv iè res, pour  le pri x de $1 .00, aux fin s de l 'é larg issement du Boulevard 
sement Parent. L e tout sujet aux clauses et conditions mentionnées au dit p»jet 
Blvd d'acte qui vient d'êtr e Lu au Conseil et aux règlements Nos 13-AAZ-210 et 
Parent 389. 
Adoption . 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M . le consei l ler  Fernand Colbert 

SECONDE PAR: M., le consei l ler  Florent Groleau 

Achat 
de terrai n 
M . Ph i l . 
Dallair e 
é la rg i s-
sement 
Blvd 
Parent 
Adoption . 

Que Son Honneur  le Mair e soit autorisé à signer  pour  et au 
nom de la Cit é un projet d'acte préparé par  Me Gérard DUFRESNE, notaire, 
par  LequeL la Corporatio n de La Cit é des Tro is -R iv iè re s achète de M . Phi-
Lippe DALLAIR E un emplacement connu et désigné comme faisant parti e du 
lot No. 193 ( P. 193 ) du cadastre of f ic iel de la Paro isse des T ro i s -R iv iè res, 
pour  Le pri x de $1 .00, aux fin s de l 'é larg issement du EouLevard Parent. L e 
tout sujet aux c lauses et conditions mentionnées au dit projet d'acte qui vient 
d 'êtr e Lu au Conseil et aux règlements Nos 13-AAZ-210 et 389. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M . le consei l ler  Fernand Colbert 

SECONDE PAR: M . le consei l ler  Florent Groleau 

Achat Que Son Honneur  1e Mair e soit autorisé à signer  pour  et au 
de terra i n nom de la Cit é un projet d'acte préparé jar  Me Gérard DUFRESNE, notaire, 
M . Lucien par  lequel la Corporatio n de la Cit é des Tro is -R iv iè re s achète de M . Lucien 
Raymond RAYMON D un emplacement connu et désigné comme faisant parti e du lot No. 
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élargis -
sement 
Blvd 
Parent 
Adoption. 

193 ( P. 193 ) du cadastre officieL de la Paroisse des Tro is -R iv iè res, pour 
le pri x de $1 .00, aux fin s de L'élargissement du Boulevard Parent. Le tout 
sujet aux clauses et conditions mentionnées au dit projet d'acte qui vient 
d'êtr e Lu au ConseiL et aux règlements Nos 13-AAZ-210 et 389. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M . le conseil ler  Fernand Colbert 

SECONDE PAR: M . Le conseil ler  Florent Groleau 

Achat Que Son Honneur  le Mair e soit autorisé à signer  pour  et au 
de terrai n nom de la Cit é un projet d'acte préparé par  Me Gérard DUFRESNE, notaire, 
M . Gaston par  lequel la Corporatio n de la Cit é des Trois-Riv ières achète de M . Gaston 
Dubé DUBE un emplacement connu et désigné comme faisant parti e du lot No. 198 
é la rg is- ( P. 198 ) et une parti e du lot No. 240 ( P. 240 ) du cadastre off iciel de la Pa-
sement ro isse des Tro is -Riv ières, pour  le pri x de $1.00, aux fin s de l 'élargissement 
Blvd du Boulevard Parent. L e tout sujet aux clauses et conditions mentionnées au 
Parent dit projet d'acte qui vient d'êtr e lu au Conseil et aux règlements Nos 13-
Adoptioûè AAZ-210 et 389. 

ADOPTE . 

ATTEND U que, conformément au règlement No. 401, adopté 
par  le ConseiL, le 1 décembre 1969, l'Ingénieur  de La Cit é a fait préparer 
par  M . Jean-Paul Duguay» A. G. , un plein en vue d'indiquer  des dimensions 
nouvelles au tracé du Boulevard Des Forges, côté ouest, à parti r  du Boule-
vard Des Récollets jusqu'au Chemin du Rochon, ainsi qu'au tracé du Boulevard 
Rigaud, pour  la parti e à l ' intersection de la rue De Malapart ; 

ATTEND U que ce pLan est conforme aux désirs du ConseiL; 

IL  EST PROPOSE PAR: M . le consei l ler  Benoît Giguère 

SECONDE PAR: M . Le conseil ler  Antoine Gauthier 

ET RESOLU: 

Approbatio n Que Le plan préparé par  M . Jean-Paul DUGUAY, A.G. , en 
pLan date du 26 septembre 1969, dont un double est annexé à laprésente résoLution 
d'homoLo- pour  être déposé aux archives de ta Cité, montrant , entourées d'un l iséré 
gation jaune, tes l is ières de terrai n nécessaire à l'indicatio n de nouvelles dimen-
Blvds sions du tracé du Boulevard Des Forges, côté ouest, à parti r  du Boulevard 
Des Forges Des RécolLets jusqu'au Chemin du Rochon, ainsi qu'au tracé du Boulevard 
et Rigaud Rigaud, pour  La parti e à L'intersection de La rue De Malapart , est accepté 
Adoption. et approuvé, et que les procédures de confirmatio n dudit plan par  La Cour 

Supérieure pour  le Distr ic t des Trois-Riv ières soient faites conformément 
à la Loi, de manière à rendr e ce plan obligatoir e pour  la municipalité, pour 
Les propriétaire s intéressés et pour  toute personne. 

ADOPTE. 
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PROPOSE B\R: M . le consei l ler  Benoît Giguère 

SECONDE PAR: M . te conseil ler  Antoine Gauthier 

Approbatio n Que le Conseil donne son approbation au plan préparé 
plan par  M . Georges GARIEPY , Arpenteur-géomètre , en date du 24 novembre 
subdiv. 1967, montrant la subdivision d'une parti e du lot No. 1 9 du cadastre de la 
lot No. 19 Paro isse des Trois-Riv ières et comprenant les lots Nos 19-12 et 19-13. 
Adoption. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M . le consei l ler  Gaston Val l ières 

SECONDE PAR: M . le consei l ler  Fernand Colbert 

Paiement 
divers 
comptes 
Adoption. 

autorisé: 
Que le paiement des comptes suivants soit par  les présentes 

Clôtures de Sécurité 
Commission des Loisir s 
L e Rousillon 
R. Héroux 
Cie de Construction Antagon Ltée 
Me Réal Legri s C .R. 
Josette Ferron &  Al 
Quebec Electronic Combustion 
Arn o Electriqu e 

$ 940.Ou 
164.00 

79.80 
724.90 

28,598.50 
400.00 

1,523.8u 
1,053.60 
2,739.60 

ADOPTE. 
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A une assembLée régul ière du ConseiL de La Cit é des T ro i s -
Riv ières tenue à l'Hôte l de Vi l l e lundi , le 15ième jour  de décembre en L'an 
de Notr e Se igneur  mi t neuf cent soixante-neuf, à huit heures du so i r , en 
l a manière et suivant les formaLité s prescr i tes par  La toi , à laquelle a s s e m-
blée étaient présents certains menbres du Conseil en nombre suff isant pour 
former  quorum. 

Son Honneur  le Maire : René MATTEA U 
Mess ieurs Les Consei l lers: Fernand GONEAU 

Aim é LEFRANÇOI S 
Benoît GIGUER E 
Gaston VALLIERE S 
Fernand COLBER T 
Florent GROLEA U 
Léo PIDGEON 

Les procès-verbaux de La séance régul ière du 8 décembre 
1969 sont adoptés. 

M . le consei l ler  Benoît ^ iguèr e déclare que M . le consei l ler 
Antoin e Gauthier  ne peut proposer  le règlement dont i l a donné avis jeudi , 
l e 26 jui n 1969, règlement décrétant la confection d'un plan en vue de l 'ho -
mologation du coin nord-est des rues Laviolett e et St-Maur ice, mais qu'i l 
Le proposera à la prochaine assembLée. 

Avi s motion 
maintenu 
coin 
Laviolett e 
St-Mauric e 

Avi s motion 
maintenu 
zonage 
lot s 169-3 
à 169-18 
e tc. 

M . le conseiLLer  Aim é Lefrançois déclare qu'i l ne peut propo-
ser  le règlement dont i l a donné avis jeudi , te 31 juil le t 1969» règlement 
amendant le règlement No. 191 pour  décréter  l 'établ issement d'une zone 
résident ie l le sur  lee lots Nos 169-3 à 169-18 inclusivement, 169-22 à 169-
28 inc lusivement, 169-30 à 169-35 inclusivement, 169-19, 169-20 et 169-36 
du cadastre de la Paro isse des T ro i s -R iv iè res, mais qu'i l le proposera à 
l a prochaine assemblée. 

Avi s motion 
maintenu 
règ. 4 am. 
const ruc-
tion de 
c lôtures 

M . le consei l ler  Fernand Goneau déclare qu'i l ne peut proposer 
l e règlement dont, i l a donné avis lundi , le 17 novembre 1969, règlement a-
mendant le règlement No. 4 concernant les bât isses ou bâtiments ér igés ou 
à "etr e ér igés dans la Ci té, quant à ce qui a trai t à la construction de c lô tures, 
masi qu'i l Le proposera à la prochaine assemb lée. 

I Avi s motion 
maintenu 
tunnel 
Pè re 
Daniel 

M . le consei l ler  Fernand Goneau déclare qu'i l ne peut proposer 
l e règlement dont i l a donné avis lundi , le 1er  décembre 1969, règlement pour 
voyant à la contributio n de la Cit é pour  la construction d'un tunnel sur  la ru e 
Père Daniel autorisé par  l'ordonnance No. R-6943 émise par  la Commission 
Canadienne des Transports, mais qu'i l Le proposera à la prochaine a s s e m-
b lée. 

Avi s motion Je donne avis par  les présentes qu'au temps et en la manière 
règ. 5 am. voulus par  la loi et les règlements de ce Consei l, j e proposerai un règlement 

amendant le règlement No. 5, pour  interdir e l 'emmagasinage et la vente de 
mat ières exp los ives. 

vente 
p ièces 
pyrotech-
niques L u en Conse i l, ce 15ième jour  de décembre 1969. 

Signé: Fernand Goneau 
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Avi s motion Je donne avis par  les présentes qu'au temps et en la manière 

règ. 191 am. voulus par  la loi et les règlements de ce Consei l, j e proposerai un règ le-
sous-so ls ment amendant le règlement No. 191 établissant des zones résidentiel les 
secteurs et commerc ia les dans la Cit é et permettant l'utilisatio n des sous-so ls de 
Lamber t et maisons à logements muLtiples, pour  fin s d'habitation , dans les secteurs 
Séminaire Lambert et du Séminaire. 

L u en Consei l, ce 15ième jour  de décembre 1969. 

Signé: Benoît Giguère 

Avi s motion 
règ. 4 am. 
construc-
tion 
d'abri s 
temporaires 

Je donne avis par  Les présentes qu'au temps et en la manière 
voulus par  la loi et les règlements de ce Consei l, j e proposerai un règ le-
ment amendant le règlement No. 4 concernant les bât isses ou bâtiments 
ér igés ou à être érigés dans la Cité, quant à ce qui a trai t à la construction 
d'abri s temporaires. 

L u en Consei l, ce 15ième jour  de décembre 1969. 

Signé: Gast on Val l ières 

PROPOSE FAR: M . le consei l ler  Fernand Colbert 

SECONDE PAR: M . le conseil ler  Gaston Vall ières 

Que le règlement intitul é No. 191-24-A, règlement amendant 
le No. 191, abrogeant Le règlement No. 191-24 et établissant dans le s e c-
teur  Ste-Thérèse des zones qui seront connues sous les dénominations de 
RA-13-2, RA-13-3, RB-13-5, VC-13-2, CB-13-1, RA-16-1, RA-16-2, 
RA-16-3, RB-16-1, RB-16-2, RB-16-3, RE-16-1, VC-16-1, VC-16-2, 
PD-16 -1, PD-16-2, soit lu une première et une deuxième fo is, passé et 
adopté. 

ADOPTE. 

Règlement 
191-24-A 
zonage 
secteur 
Ste-
Thérèse 
Adoption. 

PROPOSE PAR: M . le conseil ler  Fernand Colbert 

SECONDE PAR: M . le consei l ler  Gaston Vall ières 

Que vu l'adoption par  le Conseil du règlement No. 191-24-A, 
une assemblée publique des électeurs municipaux propriétaire s d'immeu 
bles imposables v isés par  le dit règlement sera tenue à La salle publique 
de l'Hôte l de Vill e mercredi, le 7 janvier  1970, à 7:30 heures du so i r. 

ADOPTE. 

Assemblée 
d'électeurs 
règlement 
191-24-A 
Adoption. 

PROPOSE FAR: M . le consei l ler  Léo Pidgeon 

SECONDE FAR: M . le conseil ler  Florent Groleau 
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Compte 
rendu 
séance 
8 déc. 69 
Adoption. 

Que le compte rendu de La séance du Conseil siégeant en Com-
miss ion Permanente lundi , le 8 décembre 1969, et qui vient d'êtr e lu au 
Consei l, soit reçu, adopté et ratif i é à toutes fin s que de droit . 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M , Le conseil ler  Fernand Goneau 

Comptes 
payés 
novembre 
1969 
Adoption. 

SECONDE PAR: M . le consei l ler  Aim é Lefrançois 

Que le bordereau de comptes, l istes de paie, etc. , pour  le 
mois de novembre 1969, au montant total de $2 ,514 ,234 .20, soient accep-
tés et rati f ié s à toutes fin s que de droit . 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M . le consei l ler  Florent Groleau 

SECONDE PAR: M . le consei l ler  Léo Pidgeon 

Comptes Que les comptes à payer  pour  le mois de novembre 1969, au 
à payer  montant total de $76,122.u6, soient acceptés et rati f ié s à toutes fin s que 
novembre de droit . 
1969 
Adoption. ADOPTE. 

Réclamation 
Jean-Mari e 
Veil lett e 
réglée 
hors céur 
Adoption. 

PROPOSE PAR: M . le consei l ler  Aim é Lefrançois 

SECONDE P/R : M . le conseil ler  Benoît Giguère 

Que le rappor t du Chef du Contentieux, en date du 11 décembre 
1969» recommandant le règlement de la cause O.S. 32630 - Jean-Marie 
VEILLETT E vs la Cit é des Tro is -Riv ières, pour  la somme de $3 ,000.00 
en capital plus un montant de $372, 95 de frai s de la part de Me Jean Pin-
sonnault, soit et est par  les présentes adopté à toutes fin s que de droit . 

ADOPTE. 
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A une assemblée régulière du Conseil de la Cité des Tro is -
Rivières tenue à l'Hôte l de Vill e lundi , le 22ième jour  de décembre en l'an 
de Notre-Seigneur  mi l neuf cent soixante-neuf, à huit heures du soi r, en 
la manière et suivant les formalité s prescri tes par  la loi , à laquelle assem-
blée étaient présents tous les membres du Conseil. 

Son Honneur  le Maire : René 
Messieurs les Conseil lers: Fernand 

Aim é 
Antoin e 
Benoît 
Gaston 
Fernand 
Florent 
Léo 

MATTEA U 
GONEAU 
LEFRANÇOI S 
GAUTHIE R 
GIGUERE 
VALLIERE S 
COLBER T 
GROLEA U 
PIDGEON 

Les procès-verbaux de la séance régulière du 15 décembre 
1969 sont adoptés. 

Avi s motion M . le conseil ler  Antoine Gauthier  déclare qu'i l ne peut propo-
maintenu ser  le règlement dont i l a donné avis jeudi, le 26 jui n 1969, règlement dé-
coin crétant La confection d'un plan en vue de l'homologation du coin nord-est 
Laviolett e des rues Laviolette et St-Maurice, mais qu'i l le proposera à la prochaine 
St-Mauric e assemblée. 

Avi s motion M . Le conseil ler  Aimé Lefrançois déclare qu'i l ne peut propo-
maintenu ser  le règlement dont i l a donné avis jeudi, le 31 juille t 1969, règlement 
zonage amendant le règlement No. 191 pour  décréter  l 'établissement d'une zone 
lots 169-3 résidentielle sur  les Lots Nos 169-3 à 169-18 inclusivement, 169-22 à 169-
à 169-18 28 inclusivement, 169-30 à 169-35 inclusivement, 169-19, 169-20 et 169-36 
etc. du cadastre de la Paroisse des Tro is-Riv ières, mais qu'i l le proposera à 

La prochaine assemblée. 

Avi s motion M . le conseil ler  Fernand Goneau déclare qu'i l ne peut proposer 
maintenu le règlement dont i l a donné avis lundi , Le 17 novembre 1969, règlement a-
règ. 4 am. mendant le règlement No. 4 concernant les bâtisses ou bâtiments érigés ou 
construe- à être érigés dans la Cité, quant à ce qui a trai t à la construction de clôtures 
tion de mais qu'i l le proposera à la prochaine assemblée, 
clôtures 

Avi s motion M . le conseil ler  Fernand Goneau déclare qu'i l ne peut proposer 
maintenu le règlement dont i l a donné avis Lundi , le 1er  décembre 1969, règlement 
tunnel pourvoyant à la contributio n de la Cit é pour  la construction d'un tunnel sur 
Père la rue Père Daniel autorisé par  l'ordonnance No. R-6943 émise par  la Com-
Daniel mission Canadienne des Transports, mais qu'i l le proposera à la prochaine 

assemblée. 
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Avi s motion 
maintenu 
vente 
pièces 
pyrotech-
niques 

Avi s motion 
maintenu 
sous-so ls 
secteurs 
Lamber t et 
Séminaire 

M . le conseiller- Fernand Goneau déclare qu'i l ne peut proposer 
le règlement dont i l a donné avis lundi , le 15 décembre 1969, règlement amen-
dant le règlement No. 5, pour  interdir e l 'emmagasinage et la vente de ma-
t ières explosives, mais qu'i l le proposera à la prochaine assembLée. 

M . le conseil ler  Benoît Giguère déclare qu'i l ne peut proposer 
te règlement dont i l a donné avis lundi , Le 15 décembre 1969, règlement a-
mendant le règlement No. 191 établissant des zones résidentiel les et com-
merciales dans la Cit é et permettant l'utilisatio n des sous-so ls de maisons 
à logements mult iples, pour  fin s d'habitation , dans les secteurs Lambert 
et du Séminaire, mais qu'i l le proposera à la prochaine assemblée. 

Avi s motion M . le conseil ler  Gaston Vall îères déclare qu'i l ne peut proposer 
maintenu i e règlement dont i l a donné avis lundi , te 15 décembre 1969, règlement a-
construc- mendant le règlement No. 4 concertant tes bâtisses ou bâtiments érigés ou à 
tion être érigés dans ta Cité, quant à ce qui a trai t à ta construction d'abri s tem~ 
d'abri s pora i res, mais qu'i l le proposera à la prochaine assemblée. 
temporaires 

Avi s motion 
règ. 191 
amend, 
secteur 
Lamber t 

Je donne avis par  les présentes qu'au temps et en la manière 
voulus par  la loi et tes règlements de ce Conseil, j e proposerai un règle-
ment amendant le règlement No. 191 établissant des zones résidentiel les 
et commerciales dans la Cité, quant à ce qui a trai t aux modifications à 
apporter  aux zones RB-15-3 et RB-15-4. 

L u en Consei l, ce 22ième jour  de décembre 1969. 

Signé: Benoît Giguère 

Avi s motion 
travaux 
d'égout 
ï-'.uvial 

L u en Consei l, ce 22ième jour  de décembre 1969. 

Signé: Léo Pidgeon 

Je donne avis par  les présentes qu'au temps et en la maniéré 
voulus par  la toi et les règlements de ce Conseil, j e proposerai Tin règle-
ment autorisant le Conseil à fair e ou fair e fair e certains travaux d'égout 
pluvia l et approprian t les fonds nécessaires pour  en payer  te coût. 

Compte 
rendu 
séance 
15 déc. 69 
Adoption. 

PROPOSE B^R: M . le conseil ler  Fernand Colbert 

SECONDE PAR: M . le conseil ler  Gaston VaLlières 

Que le compte rendu de la séance du Cors eit siégeant en Com-
mission Fermanente lundi , le 15 décembre 1969, et qui vient d'êtr e lu au 
ConseiL, soit reçu, adopté et ratifi é à toutes fin s que de droit . 

ADOPTE. 
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PROPOSE PAR: M . le consei l ler  Léo Pidgeon 

SECONDE PAR: M . le consei l ler  Florent Groleau 

Achat 
de terrain s 
G. Masse 
et Al 
é larg is-
sement 
Blvd 
Parent 
Adoption. 

ADOPTE. 

Que Son Honneur  le Maire , ou en son absence, monsieur  le 
Mair e suppléant soit autorisé à signer  pour  et au nom de ta Cit é un projet 
d'acte préparé par  Me Gérard DUFRESNE, notaire, par  lequel la Corpo-
ratio n de la Cit é des Tro is-Riv ières achète de Gérard MASSE ET AL un 
emplacement connu et désigné comme faisant parti e du lot No. 204 ( P .204), 
du lot No. 205 ( P.205) et du lot No. 191 ( P.191) du cadastre off iciel de la 
Paro isse des Tro is -R iv iè res, pour  le pri x de $1.00, aux fin s de l 'é larg is-
sement du Boulevard Parent. L e tout sujet aux clauses et conditions men-
tionnées au dit projet d'acte qui vient d'êtr e lu au Conseil et aux règlements 
Nos 13-AAZ-210 et 389. 

PROPOSE PAR: M . le consei l ler  Léo Pidgeon 

SECONDE PAR: M . le consei l ler  Florent Groleau 

Achat Que Son Honneur  1e Maire , ou en son absence, monsieur  le 
de terrai n Mair e suppléant soit autorisé à signer  pour  et au nom de la Cit é un projet 
Dame d'acte préparé par  Me Gérard DUFRESNE, notaire, par  lequel la Corpora-
Nap. tion de la Cit é des Trois-Riv ières achète de Dame Napoléon VEZIN A un 
Vézina emplacement connu et désigné comme faisant parti e du lot No. 236 ( P.236) 
é la rg is- du cadastre off iciel de la Paro isse des Trois-Riv ieres , pour  le pri x de $1 .00, 
sement aux fin s de l 'élargissement du Boulevard Parent. L e tout sujet aux clauses 
Blvd et conditions mentionnées au dit projet d'acte qui vient d'êtr e lu au Conseil 
Parent et aux règlements Nos 13-AAZ-210 et 389. 
Adoption. 

ADOPTE. 

PROPOSE FAR: M . le consei l ler  Léo Pidgeon 

SECONDE PAR: M . le consei l ler  Florent Groleau 
-s 

Achat Que Son Honneur  le Maire , ou en son absence, monsieur  le Mair e 
de terrai n -^suppléant soit autorisé à signerpour  et au nom de la Cit é un projet d'acte pré-

^  paré par  Me Gérard DUFRESNE, notaire, par  lequel la Corporatio n de la C i -
té des Trois-Riv ières achète de M . François LABRECH E un emplacement 
connu et désigné comme faisant parti e du lot No. 245 ( F. 245) du cadastre 
off ic iel de la Paroisse des Trois-Riv ières» pour  le pri x de $1 .00, aux fin s 

, de l 'é largissement du Boulevard Parent. Le tout sujet aux clauses et condi-
\^ , t ion s mentionnées audit projet d'acte qui vient d'êtr e lu au Conseil et aux rè-

M . Fr s 
Labrèche 
é la rg is-
sement 
Blvd 
^aren t 
Adoption glements Nos 13-AAZ-210 et 389. 

ADOPTE . 

PROPOSE PAR: M . 1e conseil ler  Fernand Goneau 

SECONDE PAR: M . le conseil ler  Aim é Lefrançois 
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Achat 
de terrain s 
Evêque 
diocèse 
des T. -R. 
élargis -
sement 
Blvd 
Parent 
Adoption. 

Que Son Honneur  le Maire , ou en son absence, monsieur  le 
Mair e suppléant soit autorisé à signer  pour  et au nom deLa Cit é un projet 
d'acte préparé par  Me Gérard DUFRESNE,notaire, par  lequel la Corpora-
tion de la Cit é des Trois-Riv ières achète de l'EVEQU E CATHOLIQU E RO-
MAI N DU DIOCESE DES TROIS -RIVIERE S un emplacement connu et désigné 
comme faisant parti e du lot No. 199 ( P. 199) et du Lot No. 200 ( P. 200) du 
cadastre off iciel de la Paroisse des Tro is -Riv ières, pour  le pri x de $1.00, 
aux fin s de l 'élargissement du Boulevard Parent. Le tout sujet aux clauses 
et conditions mentionnées audit projet d'acte qui vient d'êtr e lu au Conseil 
et aux règlements Nos 13-AAZ-210 et 389. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M . le conseil ler  Fernand Goneau 

SECONDE PAR: M . le consei l ler  Aim é Lefrançois 

^ha t Que Son Honneur  le Maire , ou en son absence, monsieur  le 
de terrai n Mair e suppléant soit autorisé à signer  pour  et au nom de la Cit é un projet 
M , Albéo d'acte préparé par  Me Gérard DUFRESNE, notaire, par  lequel la Corpo-
Mazeroll e ratio n de la Cit é des Trois-Ri v ères achète de M . Albéo MAZEROLL E un 
é la rg is- emplacement connu et désigné comme faisant parti e du lot No. 36 de la sub-
sement division off iciel l e du lot No. 191 ( 191-P.36) du cadastre officieL de la Pa-
Blvd ro isse des Tro is -Riv ières, pour  Le pri x de $1.00, aux fin s de l 'é larg isse-
Parent ment du Boulevard Parent. Le tout sujet aux clauses et conditions men-
Adoption. tionnées au dit projet d'acte qui vient d'êtr e lu au Conseil et aux règlements 

Nos 13-AAZ-210 et 389. 

ADOPTE. 

"D 

PROPOSE PAR: M . 1e consei l ler  Fernand Goneau 

SECONDE PAR: M . le consei l ler  Aim é Lefrançois 

Achat ^ Que Son Honneur  le Maire , ou en son absence, monsieur  le 
de terrai n ^ Mair e suppléant soit autorisé à signer  pour  et au nom de la Cit é un projet 
M . Edouar^  d'acte préparé par  Me Gérard DUFRESNE, notaire, par  lequel la Corpora-
Raymond t tion de la Cit é des Trois-Riv ières achète de M . Edouard RAYMON D un em-
' l a rg i s - o placement connu et désigné comme faisant parti e du lot No. 236 ( P. 236) du 
sement | cadastre off iciel de la Paroisse des Tro is -Riv ières, pour  le pri x de $1.00, 
Blvd ^  a u x f i n s de l 'élargissement du Boulevard Parent. L e tout sujet aux clauses 
Parent ^ ^  et conditions mentionnées au dit projet d'acte qui vient d'êtr e lu au Conseil 
Adoption. ^  et aux règlements Nos 13-AAZ-210 et 389. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M . le conseil ler  Fernand Goneau 

SECONDE PAR: M . le conseil ler  Gaston Val l ières 

Achat Que Son Honneur  le Maire , ou en son absence, monsieur  le 
de terrai n Mair e suppléant soit autorisé à signer  pour  et au nom de la Cit é un projet 
Dame Emil e d'acte préparé par  Me Gérard DUFRESNE, notaire, par  lequel la Corpora-
Lajoi e 
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é la rg is-
sement 
Blvd 
Parent 
Adoption. 

tion de la Cit é des Trois-Riv ières achète de Dame Emil e LAJOI E un empla-
cement connu et désigné comme faisant parti e du Lot No. 190 ( P. 190) du ca-
dastre off iciel de la Paroisse des Trois-Rir i è r e s, pour  le pri x de $1 .00, 
aux fin s de l 'élargissement du Boulevard Parent. L e tout sujet aux clauses 
et conditions mentionnées au dit projet d'acte qui vient d'êtr e lu au Conseil 
et aux règlements Nos 13-AAZ-210 et 389. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M . le consei l ler  Fernand Goneau 

SECONDE PAR: M . Le conseil ler  Gaston Vall ières 

Achat 
de terrai n 
Dame 
Raoul 
Bergeron 
éLargis -
sement 
Blvd 
Parent 
Adoption. 

Que Son Honneur  le Maire , ou en son absence, monsieur  le 
Mair e suppléant soit autorisé à signer  pour  et au nom de la Gité un projet 
d'acte préparé par  Me Gérard DUFRESNE, notaire, par  lequel la Corpora-
tion de La Cit é des Trois-Riv ières achète de ta SUCCESSION DE DAM E 
EUGENI E LEMAIRE , veuve de M . RAOUL BERGERON, un emplacement 
connu etdé s igné comme faisant parti e du Lot No. 194 ( P. 194) du cadastre 
off ic iel de la Paroisse des Tro is -Riv ières, pour  le pri x de $1 .00, aux fin s 
de l 'é largissement du Boulevard Parent. L e tout sujet aux clauses et condi-
tions mentionnées au dit projet d'acte qui vient d'êtr e Lu au ConseiL et aux 
règlements Nos 13-AAZ-210 et 389. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M . le conseil ler  Fernand Goneau 

I 

Achat 
de terrai n 
Banque 
de 
Montréa l 
é la rg is-
sement 
Blvd 
Parent 
Adoption, 

Achat 
de terrai n 
Dame 
Vatéda 
Gaudet 
élargis -
sement 
Blvd 
Parent 
Adopt ién. 

SECONDE PAR: M . Le conseil ler  Gaston Vall ières 

Que Son Honneur  le Maire , ou en son absence, monsieur  le 
Mair e suppléant soit autorisé à signer  pour  et au nom de La Cit é un projet 
d'acte préparé par  Me Gérard DUFRESNE, notaire, par  Lequel la Corpora-
tion de la Cit é des Trois-Riv ières achète de la BANQUE DE MONTREA L 
un emplacement connu et désigné comme faisant parti e du lot No. 237 ( P.237) 
du cadastre off iciel de la Paroisse des Tro is -Riv ières, pour  le pri x de $1.00, 
aux fin s de l 'élargissement du Boulevard Parent. L e tout sujet aux clauses 
et conditions mentionnées âu dit projet d'acte qui vient d'êtr e lu au ConseiL 
et aux règlements Nos 13-AAZ-210 et 389. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M . le consei l ler  Fernand Goneau 

SECONDE PAR: M . le consei l ler  Gaston Vall ières 

Que Son Honneur  Le Maire , ou en son absence, monsieur  le 
Mair e suppléant soit autorisé à signer  pour  et au nom de la Cit é un projet 
d'acte préparé par  Me Gérard DUFRESNE, notaire, par  lequel la Corpo-
ratio n de la Cit é des Trois-Riv i ères achète de Dame Valéda GAUDET un 
emplacement connu et désigné comme faisant parti e du lot No. 197 ( P. 197) 
du cadastre officieL de la Paroisse des Tro is -Riv ières, pour  le pri x de $1.00, 
aux fin s de l 'é largissement du Boulevard Parent. L e tout sujet aux clauses 
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et conditions mentionnées au dit projet d'acte qui vient d'êtr e lu au Conseil 
et aux règlements Nos 13-AAZ-210 et 389. 

ADOPTE . 

PROPOSE BJR: M . le consei l ler  Fernand Goneau 

Achat 
de terrai n 
M . Martia l 
Grondi n 
élargis -
sement 
Blvd 
Parent 
Adoption . 

SECONDE PAR: M . Le consei l ler  Aim é Lefrançois 

Que Son Honneur  le Maire , ou en son absence, monsieur  te 
Mair e suppléant soit autorisé à signer  pour  et au nom de la Cit é un projet 
d'acte préparé par  Me Gérard DUFRESNE, notaire, par  lequel La Corpo-
ratio n de La Cit é des Tro is -R iv iè re s achète de M . Martia l GRONDIN un 
emplacement connu et désigné comme faisant parti e du lot No. 194 ( P. 194) 
du cadastre of f ic iel de la Paro isse des T ro i s -R iv iè res, pour  te pri x de $1 .00, 
aux fin s de l 'é larg issement du Boulevard Parent. L e tout sujet aux c lauses 
et conditioii s mentionnées au dit projet d'acte qui vient d'êtr e lu au Conseil 
et aux règlements Nos 13-AAZ-210 et 389. 

ADOPTE. 

CONSIDERANT que Le Ministr e des Affaire s Municipales et le 
Ministr e de l'Industri e et du Commerce ont donné leur  approbation de la 
vente par  La Cit é des lots Nos p . 6, p. 7, p. 14 et p. 15 à CANADIA N ASEA 
ELECTRI C LIMITED ; 

IL  EST PROFOSE PAR: M . Le consei l ler  Fernand Goneau 

Vente 
de terrain s 
Canadian 
ASEA 
Elect r i c 
Limite d 
zone 
indus -
tr ie l l e 
Adoption . 

SECONDE PAR: M . te consei l ler  Aim é Lefrançois 

Que Son Honneur  Le Mai re , ou en son absence, monsieur  le 
Mair e suppléant soit autorisé à signer  pour  et au nom de La Cit é un acte 
de vente préparé par  Me Pierr e CHAGNON, notaire, par  lequel la Cor -
poration de La Cit é des Tro is -R iv iè re s vend à CANADIA N ASEA ELECTRI C 
LIMITE D un emplacement connu et désigné comme faisant parti e des lots 
Nos 6, 7, 14 et 15 ( p. 6, p. 7, p. 14 et p. 15) du cadastre officieL de la Cit é 
des T ro i s -R iv iè res, pour  le pri x de $18 ,225 .00 payable comptant. L e tout 
sujet aux c lauses et conditions mentionnées au dit acte de vente qui vient 
d'êtr e lu au Consei l. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M . Le consei l ler  Florent Groleau 

Approbatia i 
plan 
subdiv. 
lot No. 202 
Adoption . 

SECONDE PAR: M . le consei l ler  Léo Pidgeon 

Que le Conseil donne son approbation au plan préparé par  M . 
Ernest L . DUPLESSB, Arpenteur-géomètre, en date du 15 septembre 1969, 
montran t la subdivision d'une parti e du lot No. 202 du cadastre of f ic iel de 
La Paro isse des Tro is -R iv iè re s et comprenant le lot No. 202-174 

ADOPTE . 
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PROPOSE PAR: M . le consei l ler  Gaston Val l ières 

SECONDE PAR: M . le consei l ler  Fernand Goneau 

Rapport 
Contentieux 
règlement 
réclamation 
Te l l ie r 
&  Groleau 
Inc . 
Adoption . 

a) Que le rappor t du Chef du Contentieux, en date du 12 décembre 
1969, recommandant le règlement de la réclamation de TELLIE R &  GROLEA U 
INC . , pour  la somme de $40,000.ou en capital plus un montant de $4 ,000 .00 
de f ra i s de la part de Mes Lajoie , Lajoie , Gouin, Vigeant &  Desauln iers, 
soit et est par  les présentes adopté à toutes f in s que de droit . 

b) Que le Chef du Contentieux soit autorisé à signer  pour  et au nom 
de la Cit é une convention de règlement à interveni r  entre la Corporatio n de 
l a Cit é des Tro is -R iv iè re s et TELLIE R &  GROLEA U INC. et annexée à la 
présente résolut ion. 

ADOPTE . 

PROPOSE PAR: M . le consei l ler  Florent GroLeau 

Procédures 
contre 
MM . 
P. Leblanc 
et 
S .Larouche 
Adoption . 

SECONDE PAR: M . le consei l ler  Léo Pidgeon 

Que le Chef du Contentieux, Me Jean Méthot , C . R ., soit et est 
par  les présentes autorisé à prendr e des procédures pour  et au nom de la 
Corporatio n de la Cit é des Tro is -Rù i è res contre MM . Paul LEBLAN C et 
Sylvio LAROUCH E pour  le remboursement des montants ve rsés par  la Cit é 
conformément à la Lo i des Accidents du Travail , à La suite de l 'accident sur-
venu à MM . Roméo Lefebvre et Jean GroLeau, employés de La Ci té. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M . le consei l ler  Aim é Lefrançois 

Contra t 
Offic e 
Municipa l 
d'Habi -
tation 
de 
T r o i s -
Riv ières 
Adoption . 

SECONDE PAR: M . Le consei l ler  Léo Fidgeon 

Que Son Honneur  le Maire , ou en son absence, monsieur  Le 
Mair e suppléant soit autorisé "h signer  pour  et au nom de La Ci té, un acte 
de vente préparé par  M e J.Cypr ien SAWYER, notaire, par  LequeL La Cor -
poration de la Cit é des T r o i s - R m ères vend à L'OFFIC E MUNICIPA L D'HA -
BITATIO N DES TROIS-RIVIERE S Le lot No. 1 de La resubdivision of f ic ie l l e 
du Lot No. 651 de la subdivision off ic iel l e du lot No. 178 ( 178-651-1) du 
cadastre of f ic iel de la Paro isse des T ro i s -R iv iè res, pour  le pri x de 
$92 ,128 .75 payable comptant. L a dit e autorisation de signer  te présent con-
tra t par  Son Honneur  le Mai re , ou monsieur  le Mair e suppléant, ne devant 
êtr e valable que lorsque l'approbatio n de vente de gré à gré aura été obtenue 
de la Commission MunicipaL e de Québec. L e tout sujet aux c lauses et condi-
tions mentionnées au dit acte de vente qui vient d'êtr e lu au Consei l. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M . le consei l ler  Benoît Giguère 

SECONDE PAR: M . le consei l ler  Aim é Lefrançois 
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Que la Corporatio n de La Cit é des Tro is-Riv ières consent par 
Les présentes à prêter  à L'OFFIC E MUNICIPA L D'HABITATIO N des TROIS-
RIVIERE S la somme de $131,400.00 représentant 5% du coût de réalisation 
du programme de construction de 170 Logements à loyers modiques présen-

d'Habitatio n tement est imé à $2,628,uou. uu. L e tout conformément à L'articl e 59 de la 
des T .R . Lo i de la Société d'Habitatio n du Québec. 
Adoption. 

ADOPTE. 

Prêt 
accordé 
à L'Offic e 
Municipa l 

Contra t 
Tran e 
Company 
of C an ad a 
Limite d 
Adoption. 

PROPOSE FAR: M . le consei l ler  Aim é Lefrançois 

SECONDE PAR: M le consei l ler  Fernand Goneau 
• 

Que Son Honneur  te Maire , ou en son absence, monsieur  le 
Mair e suppléant, soit auto r isé à signer  pour  et au nom de la Corporation 
de La Cit é des Tro is-Riv ières un contrat sous seing priv é en vertu duquel 
TRAN E COMPANY OF CANADA LIMITE D s'engage à exécuter  les travaux 
d'inspection et d'entretien de L'unit é Absorption AIF , Série 2055 de ta Place 
de l'Hôte l de Vi l le , pour  le pri x de $368.00 par  année. L e tout conformé-
ment aux clauses et données mentionnées dans le dit contrat qui vient d'êtr e 
lu au Conaeil. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M . le consei l ler  Aim é Lefrançois 

Règlement 
réclamation 
Mm e 
Moniqu e 
Richard 
Adoption. 

SECONDEPAR: M t le consei l ler  Benoît Giguère 

Que le rappor t du Chef du Contentieux, en date du 15 décembre 
1969, recommandant Le règlement de la réclamation de Mme Monique Garand 
RICHARD , pour  la somme de $931.64, soit et est par  les présentes adopté 
à toutes fin s que de droit . 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M . Le consei l ler  Fernand Goneau 

Engagement 
M . Michel 
Robert 
Directeur 
Centre 
Culture l 
Adoption. 

SECONDE PAR: M . le consei l ler  Aim é Lefrançois 

Que- sur  recommandation de la Commission du Centre Culture l 
et de l 'Assistant-Gérant, M . Michel ROBERT soit par  les présentes engagé 
comme Directeur  du Centre Culture l de Trois-Ri\ i ères à compter  du 15 jan-
v ier  1970 aux conditions suivantes: 

Année 197o, salaire de $9 ,000.00 
"  1971, "  » 9 ,800.00 
"  1972, » "  10,600.00 
"  1973, "  "  11,300.00 
"  1974, "  "  12,000.00 

Une somme de $ 6 0 0 . 0 0  sera en plus versée à M . Robert, chaque 
année, pour  frai s de représentation et d'allocation d'automobile. L e dit en-
gagement est consenti pour  une période d'un an et se renouvellera automati-
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quement d'année en année à moins que l'un e des deux parties donne à L'autr e 
un avis écrit de troi s ( 3) mois avant l'expiratio n de l'année f iscale de la Ci -
té. 

ADOPTE. 


